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Introduction g�en�erale

L 'objectif de cette th�ese a �et�e de d�evelopper une m�ethodologie d'analyse portant sur l'�etude de la relation
entre le bâtiment, les hommes qui l'utilisent et l'�energie n�ecessaire au fonctionnement de cet ensemble.

Les �energies renouvelables semblent être l'une des solutions au d�e� �energ�etique �a venir. Or, si l'on consid�ere
le caract�ere intermittent de ces derni�eres, leur aptitude �a r�eduire notre d�ependance vis-�a-vis des �energies
fossiles s'en voit fortement diminu�ee. En consid�erant ce probl�eme, peut on proposer un d�eploiement des
�energies renouvelables qui all�egerait la charge r�eseau, faisant des �energies renouvelables une partie int�egrante
du paysage �energ�etique ?

La m�ethodologie propos�ee met en �uvre des outils de mod�elisation, en particulier TRNSYS et la logique
oue, et requiert des donn�ees de consommation �energ�etique de bonne qualit�e. Or, il n'existe que peu de
bâtiments consciencieusement instrument�es. C'est pour cela que de nombreux bâtiments ont �et�e mod�elis�es
a�n d'en simuler le comportement �energ�etique et d'�eprouver la m�ethodologie propos�ee. Les r�esultats obtenus
�a l'�echelle locale sont ensuite agr�eg�es pour observer l'impact de cette optimisation sur un quartier puis sur un
pays. On obtient alors un r�eseau �electrique virtuel. Le dernier travail e�ectu�e porte sur le calcul de l'�economie
d'�energie r�ealis�ee et l'�evolution de la courbe de charge pour di��erents sc�enarios de d�eploiement des �energies
renouvelables �a l'�echelle d'un pays.

Le premier chapitre d�etaille les enjeux �energ�etiques de la production �a la consommation �electrique.

Dans un premier temps, les di��erents proc�ed�es existants pour produire de l'�energie �electrique seront
pr�esent�es et analys�es. Les d�efauts et les qualit�es de l'ensemble des proc�ed�es pr�esent�es seront �evoqu�es et feront
l'object d'une br�eve analyse concernant le d�eploiement actuel de ces unit�es.

Nous �evoquerons le contexte �energ�etiques actuel en France ainsi que, d'un point de vue g�en�eral, de
l'ensemble des pays membres de l'European Network of Transmission System Operators for Electricity
(ENTSOE). En e�et, l'interconnexion des di��erents r�eseaux europ�eens donne lieu �a une mutualisation des
capacit�es de production install�ees, n�ecessaire pour faciliter la gestion du r�eseau. Un r�eseau �electrique �etendu
permet d'absorber plus facilement les surcharges quotidiennes. D'un autre cot�e, l'interconnexion des di��erents
r�eseaux �electriques engendre la mutualisation des risques inh�erents �a un incident �electrique majeur.

Il est possible de regrouper la totalit�e des �el�ements, identi��es comme des charges r�eseau, en trois familles :
le bâtiment, l'industrie et les transports. Notre choix se porte sur le plus gros consommateur d'�energie identi��e
en France : le bâtiment. Dans un bâtiment, l'�energie �etant utilis�ee de di��erentes fa�cons, il est ici possible
d'identi�er deux familles : les applications thermiques et les applications sp�eci�ques. L'�energie sp�eci�que
est identi��ee comme non substituable par une autre �energie que l'�energie �electrique. Nos e�orts se portent
donc sur les applications de type thermique (chau�age, climatisation, production d'eau chaude sanitaire) en
proposant des dispositifs impliquant les �energies renouvelables.

Le contrôle actif de la charge du r�eseau �etant pour le moment exclu pour des raisons l�egales, nous allons
nous int�eresser au consommateur a�n d'identi�er son comportement et proposer des solutions de lissage des
courbes de charge, sans perte de confort.

Les enjeux sont multiples et couvrent de larges domaines : augmentation de la s�ecurit�e �energ�etique,
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diminution des �emissions de CO2 lors de la production d'�energie �electrique, stabilisation des courbes de
charge, limitation des pics de consommation...

Dans le second chapitre, nous verrons que des labels existent et permettent de visualiser la consommation
�energ�etique d'un bâtiment. Nous mettrons en avant qu'ils s'appliquent �a re�eter au mieux cette consommation
a�n d'apporter une information aux futurs usagers.

Toutefois, aucun de ces labels ne tient compte des contraintes r�eelles qui concernent le r�eseau �electrique.
Hors, le premier chapitre de cette th�ese montre la fragilit�e de l'�equilibre entre o�re et demande sur le r�eseau
�electrique, ainsi que la di�cult�e croissante des op�erateurs r�eseau �a maintenir l'�equilibre en question. Dans la
deuxi�eme partie de ce chapitre, nous proposons une m�ethode permettant d'identi�er l'impact d'un bâtiment
sur le r�eseau �energ�etique : l'impact �energ�etique r�eseau ou IER. L'approche analytique propos�ee sera d�etaill�ee.
L'objectif de ce crit�ere est d'informer l'usager d'un bâtiment de sa fa�con d'interagir avec le r�eseau �electrique,
sur un intervalle d'�etude. Dans un second temps, nous verrons qu'il est possible d'identi�er des comportements
"n�efastes au r�eseau" ou bien tout simplement des bâtiments �energivores, a�n de proposer des alternatives
constructives et plausibles agissant sur la courbe de charge d'un bâtiment. Les solutions propos�ees doivent
rester applicables �a toutes sortes de bâtiments, qu'ils soient industriels, tertiaires ou r�esidentiels.

La probl�ematique li�ee �a l'obtention des donn�ees de consommation sera trait�ee dans le troisi�eme chapitre . Le
proc�ed�e est relativement simple et exhaustif. Tout d'abord, une enquête aupr�es d'un �echantillon repr�esentatif
de la population a �et�e r�ealis�ee a�n de r�eunir les informations pr�ealables �a la mod�elisation de di��erents
bâtiments int�egrant des sc�enarios d'occupation. Si les comportements �energ�etiques sont jug�es int�eressants,
l'enquête est poursuivie a�n de recueillir les donn�ees n�ecessaires �a la mod�elisation thermique des bâtiments.
L'apport de la consigne oue a permis le d�eveloppement de mod�eles compl�ementaires a�n d'augmenter les
taux de validation. Ce dernier a �et�e e�ectu�e grâce aux factures �energ�etiques recueillies sur site.

En�n, le quatri�eme chapitre pr�esentera les r�esultats obtenus en simulation et concernant la minimisation
de l'impact �energ�etique sur le r�eseau �electrique de bâtiments mod�elis�es, grâce au juste dimensionnement des
syst�emes de production et de stockage d'�energie int�egr�es au bâti. Sera �egalement pr�esent�ee la technique utilis�ee
pour la cr�eation d'un r�eseau �electrique virtuel. A cette occasion, des travaux portant sur la d�elocalisation des
mod�eles seront pr�esent�es. Ce chapitre se conclura par quelques commentaires sur les r�esultats obtenus pour le
r�eseau �electrique virtuel et les informations apport�ees par ce dernier.



Chapitre 1

Enjeux pour l'�energie �electrique

Ce premier chapitre d�etaille les enjeux �energ�etiques de la châ�ne de l'�energie �electrique, de la production
�a la consommation.

Dans un premier temps, les di��erents proc�ed�es existants pour produire de l'�energie �electrique seront
pr�esent�es et analys�es. Les d�efauts et les qualit�es de l'ensemble des proc�ed�es pr�esent�es seront �evoqu�es et feront
l'objet d'une br�eve analyse concernant le d�eploiement actuel de ces unit�es de production d'�electricit�e.

Nous �evoquerons le contexte �energ�etiques actuel de la France ainsi que, d'un point de vue g�en�eral,
de l'ensemble des pays membre de l'European Network of Transmission System Operators for Electricity
(ENTSOE). En e�et, l'interconnexion des di��erents r�eseaux Europ�eens donne lieu �a une mutualisation des
capacit�es de production install�ees, n�ecessaire a�n de faciliter la gestion du r�eseau. Un r�eseau �electrique
�etendu permet d'absorber plus facilement les perturbations quotidiennes. D'un autre cot�e, l'interconnexion
des di��erents r�eseaux �electriques engendre la mutualisation des risques inh�erents �a un incident �electrique
majeur.

Il est possible de regrouper la totalit�e des �el�ements identi��es comme des charges r�eseau en trois familles : le
bâtiment, l'industrie et les transports. Notre choix se porte sur le plus gros consommateur d'�energie identi��e :
le bâtiment. Dans un bâtiment, l'�energie est utilis�ee de di��erentes fa�cons, il est ici possible d'identi�er deux
types d'applications : les applications thermiques et les applications sp�eci�ques. L'�energie sp�eci�que est
identi��ee comme non substituable par une autre �energie que l'�energie �electrique et source de chaleur fatale.
Nos e�orts se porteront donc sur les applications thermiques (chau�age, climatisation, production d'eau
chaude sanitaire) en proposant des dispositifs impliquant les �energies renouvelables.

Le contrôle actif de la charge du r�eseau �etant pour le moment exclu, nous allons nous int�eresser au
consommateur a�n d'identi�er son comportement et proposer des solutions de lissage des courbes de charge,
sans perte de confort pour l'homme.

Les enjeux sont multiples et couvrent de larges domaines : augmentation de la s�ecurit�e �energ�etique,
diminution des �emissions de CO2 lors de la production d'�energie �electrique, stabilisation des courbes de
charge, limitation des pics de consommation...
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1.1 Produire l'�energie �electrique �a grande �echelle

Produire de l'�energie �electrique, quel que soit le moyen utilis�e, revient �a consommer une �energie primaire
pour g�en�erer cette �energie �electrique, avec plus ou moins d'e�cacit�e. On observe deux grandes familles de
centrales : Les centrales dites "s�eches" (sans cycle vapeur) et les centrales �a cycle rankine �equip�ees de turbines.
Dans le monde, 99 % de l'�energie �electrique est produit par un alternateur coupl�e �a une turbine, appel�e groupe
turbo-alternateur (GTA) [ 121]. Une turbine peut être actionn�ee par di��erents uides de travail, qu'ils soient
liquides ou gazeux . Les 1 % restant correspondent �a la production photovolta•�que, aux groupes �electrog�enes
(le moteur �a combustion interne ou externe n'est pas consid�er�e comme une turbine) et aux autres sources
nouvelles d'�energies exp�erimentales, mais n�eanmoins connect�ees au r�eseau (dish stirling...).

1.1.1 Cycle rankine

Les centrales int�egrant un cycle rankine b�en�e�cient d'un retour sur exp�erience tr�es important. On observe
les premi�eres turbines �a partir de 1530, l'�energie m�ecanique alors obtenue est directement utilis�ee pour lever
des charges ou actionner un marteau. Il faudra attendre l'industrialisation de l'alternateur au 20eme si�ecle
pour l'entr�ee en production des premiers groupes turbo alternateur. Le rendement de ce type de centrales
(cycle thermodynamique vapeur ou ammoniaque) n'a fait que crô�tre depuis le si�ecle dernier, passant de 12
% en 1922 �a 35 % pour les plus r�ecentes, hors cycle combin�e. Pour ce qui est des cycles hydrodynamiques
(centrales hydro�electriques), le rendement atteint d�ej�a des sommets dans les ann�ees 1950, avec 95 % d'e�cacit�e
[13].

Les syst�emes de gestion des turbines sont particuli�erement au point. Du fait d'un retour sur exp�erience
important, les logiciels de pilotage n'ont plus besoin d'̂etre optimis�es pour une utilisation conventionnelle. Des
recherches sont actuellement men�ees pour amener des �evolutions sur la gestion des p�eriodes dites transitoires
(mise en route et arrêt de la turbine), particuli�erement d�elicates selon la taille de la machine et souvent
sources de pertes d'�energie consid�erables [64, 20].

Nous allons maintenant faire un �etat de l'art rapide des di��erents moyens de production de masse, appliqu�es
�a l'�energie �electrique utilisant la technique dite �a cycle rankine, class�es en fonction de la source d'�energie
primaire utilis�ee.

1.1.1.1 L'�energie nucl�eaire

Les centrales �a fusion �electro-nucl�eaire repr�esentent 13,8% de la production mondiale [79] et 77% de
la production Fran�caise d'�electricit�e en 2008 [ 34]. La courbe de charge d'une centrale nucl�eaire est quasi
constante, ce qui en fait un moyen de production de base, en dehors des pics de demande. Les pannes
et dysfonctionnements y sont rares et n'entrâ�nent pas forcement un arrêt de la production. La demande
�energ�etique de base sur le r�eseau est facilement pr�evisible, grâce aux ph�enom�enes de tendance facilement
observables au cours des saisons. Une centrale de1000MW e fonctionne �a sa puissance nominale, avec une
marge basse de -15 �a -20 % selon les technologies. Cette caract�eristique particuli�ere aux centrales nucl�eaires
est due �a la di�cult�e de contrôler un r�eacteur �a basse puissance. Les risques sont multiples : empoisonnement
du c�ur au x�eon, exc�edent de r�eactivit�e trop faible [ 106]... Le principe est relativement simple. Le combustible
nucl�eaire, uranium enrichi ou plus r�ecemment un m�elange d'oxides (dioxyde de plutonium PuO2 et dioxyde
d'uranium UO2) commun�ement appel�e MOX, est utilis�e pour chau�er un calo-porteur (eau, sodium, sel
fondu, CO2) dans le circuit primaire. Ce uide, ainsi chau��e, passe par un g�en�erateur de vapeur, aussi appel�e
�echangeur de chaleur. La vapeur est turbin�ee par le GTA qui produit l'�energie �electrique. En �n de cycle, la
vapeur est condens�ee dans une tour ou un �echangeur de chaleur a�n de pouvoir l'injecter dans le g�en�erateur
de vapeur, sous forme liquide (�gure 1.1).

Il est possible de classer les r�eacteurs nucl�eaire en quatre g�en�erations, dont deux encore en fonctionnement :
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Figure 1.1 { Sch�ema d'une centrale nucl�eaire

{ Uranium Naturel Graphite Gaz (UNGG) est la premi�ere g�en�eration de r�eacteur. Rendement 20 �a 25 %,
technologie obsol�ete, toutes les unit�es sont �a l'arrêt.

{ Le REP correspond �a une rupture technologique en terme d'e�cacit�e, portant le rendement autour de
30%, de simplicit�e et de mâ�trise de la r�eaction par l'usage d'eau comme calo-porteur dans le circuit
primaire. Ce type de r�eacteurs arrive en �n de carri�ere.

{ L'actuel fer de lance de l'industrie nucl�eaire est l'EPR. Ce dernier est pr�esent�e comme un r�eacteur de
troisi�eme g�en�eration, bien qu'il corresponde parfaitement aux caract�eristiques de la seconde g�en�eration.
On attribue de nombreuses qualit�es �a cette "nouvelle" g�en�eration de r�eacteurs que sont l'e�cacit�e, avec
un rendement de 36%, et la dur�ee de vie, estim�ee �a 60 ans par Areva.

{ Les r�eacteurs utilisant la fusion sont d�ej�a annonc�es comme les r�eacteurs de quatri�eme g�en�eration. De
consid�erables e�orts de recherche et d�eveloppement �etant encore n�ecessaires, la premi�ere centrale de ce
type ne devrait pas voir le jour avant 2050.

Comme nous avons pu le voir, le rendement d'une centrale nucl�eaire est tr�es faible, plus faible que
celui des centrales thermiques �a amme. En e�et, la r�eaction ne permet pas d'atteindre une temp�erature
su�samment �elev�ee qui permettrait de maximiser le rendement du cycle vapeur, dans des conditions de
s�ecurit�e satisfaisantes. Le rendement est �etroitement li�e au � de temp�erature [ 14] entre la temp�erature de
la vapeur en entr�ee et la temp�erature du le dernier �etage de la turbine. Au dernier �etage de la turbine, on
observe g�en�eralement une temp�erature de 250XC au dessus de la temp�erature ambiante. Plus la temp�erature
est �elev�ee en entr�ee de la turbine, plus le rendement sera �elev�e, avec toutefois des valeurs limites, impos�ees
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par les mat�eriaux de la turbine [121]. Il faut donc amener plus de vapeur �a une temp�erature et un niveau
de pression moindre pour la même �energie produite. La majeure partie de l'�energie issue de la r�eaction est
dissip�ee, en �n de cycle, dans la tour de refroidissement ou, plus rarement, valoris�ee au travers d'un r�eseau
thermique (pour des applications industrielles, chau�age urbain...) [78, 109, 129].

A noter le temps de mont�ee en puissance tr�es long d'une centrale nucl�eaire. Ceci est dû �a l'utilisation,
quasi syst�ematique, d'un circuit primaire permettant un con�nement e�cace du c�ur du r�eacteur. Il s'agit
de la seconde barri�ere de con�nement de radio-�el�ements. La premi�ere barri�ere est incorpor�ee au combustible
sous la forme d'une gaine. Tous ces obstacles engendrent des temps de mise en route et d'arrêt importants,
ainsi que des pertes de rendement. L'ensemble de ces dispositifs est cependant n�ecessaire pour garantir un
niveau de s�ecurit�e d'exploitation acceptable pour l'industriel et les populations.

Notons que certains pr�esentent l'�energie nucl�eaire comme un moyen d'ind�ependance �energ�etique vis-�a-vis
du p�etrole, et plus globalement des autres sources d'�energie. C'est en partie le cas vis-�a-vis du p�etrole mais
faux plus globalement. Le nucl�eaire repr�esente 22,6% (6,2% au niveau mondial) de l'�energie consomm�ee en
France, contre 44% pour le p�etrole. D'autre part, la France est d�ependante de l'uranium import�e, provenant
du Canada (60% des approvisionnements) et du Kazakhstan (35%). Les 5% restants sont issus de notre seule
et unique mine encore en activit�e (0,5%) et du recyclage (4,5%) [16, 120, 113].

Les centrales nucl�eaires repr�esentent cependant un risque lattant en mati�ere d'�emission de radio �el�ements
dans l'environnement. Il s'agit d'une pollution qui ne se voit pas, ne se sent pas et dont les e�ets sur les
organismes vivants (modi�cation de la carte g�en�etique, destruction du syst�eme immunitaire, d�er�eglement
hormonaux...) ne se font sentir que plusieurs ann�ees apr�es contamination. L'accident de Tchernobyl reste
encore grav�e dans les m�emoires. Il illustre bien la di�cult�e pour l'homme d'assurer la mâ�trise et le contrôle
d'une r�eaction nucl�eaire, et ce malgr�e une attention extrême [156, 8].

L'atout majeur de l'�energie nucl�eaire est de permettre de r�eduire les �emissions de Gaz �a E�et de Serre
(GES). Les centrales nucl�eaires en �emettent moins que les centrales thermiques �a amme, et aucunCO2. Elles
repr�esentent donc une alternative plausible pour r�eduire les �emissions de gaz �a e�et de serre, le protocole de
Kyoto imposant une r�eduction progressive de ces �emissions [115, 116].

Une production tout nucl�eaire est toutefois inenvisageable actuellement pour une raison simple : le temps
de r�eponse entre le moment de la demande et la production.

Bien que le nucl�eaire permette de g�en�erer de l'�energie �electrique sans GES, elle n'est pas sans d�echets. Cet
aspect est souvent n�eglig�e par les partie prenantes du secteur �electro-nucl�eaire. Il faut con�ner les d�echets
a�n d'�eviter tout relâchement de radio-�el�ements dans l'environnement. Le retraitement est une des solutions.
Il permet une r�eduction du volume de ces d�echets de 30 �a 40 % (CEA), tout en rendant encore plus nocifs
les d�echets ultimes obtenus. Mais cette solution est extrêmement coûteuse en �energie, ce fait au prix de
transports de combustibles usagers sur de longues distances dangereux et est la source la plus importante
de rejet de radio �el�ements dans l'environnement. Si bien que seulement trois pays, la France, le Japon et
l'Angleterre ont opt�e pour cette solution et c'est ainsi que 15 % (Commission de Recherche et d'Information
Ind�ependantes sur la Radioactivit�e : CRIIRAD) des d�echets nucl�eaires civils dans le monde sont recycl�es.
Pour ce qui est du stockage, de nombreuses solutions ont �et�e envisag�ees, toutes se sont r�ev�el�ees ine�caces,
a�n de con�ner les radio-�el�ements su�samment longtemps (plusieurs millions d'ann�ees pour certains). Voici
les pistes principales d�ej�a exp�eriment�ees [48] :

{ L'enfouissement en mer. Dans des conteneurs d'acier, les d�echets vitri��es sont envoy�es par le fond, �a
plusieurs centaines de m�etres de profondeur. Solution abandonn�ee par rati�cation de la convention de
Londres le 12 mai 1993 interdisant les rejets �a partir de plate-formes ottantes car, au bout de seulement
5 ans, l'acier des conteneurs �etait devenu poreux. Le verre, sous l'e�et de la pression, s'est fragment�e,
laissant se r�epandre les radio-�el�ements dans l'environnement imm�ediat du lieu de stockage.

{ L'enfouissement dans les couches g�eologiques dites "stables" avec b�eton.Dans des conteneurs d'acier,
les d�echets vitri��es sont enterr�es �a plusieurs centaines de m�etres de profondeur. La cavit�e, creus�ee pour
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l'occasion, est remplie de d�echets puis noy�ee de b�eton. Cette solution a �et�e abandonn�ee car, au bout de
quelques ann�ees, les mesures e�ectu�ees en surface ont montr�e des d�egagements de radio-�el�ements dans
l'environnement.

{ L'enfouissement en couche g�eologique stable contrôl�ee :c'est la solution d'avenir envisag�ee. Comme
pr�ec�edemment, on entrepose les d�echets dans le sol avec ici une surveillance active. Si un conteneur se
d�egrade de fa�con anormale, celui-ci sera reconditionn�e a�n de r�epondre aux normes. Cette solution est
tr�es coûteuse, compar�ee aux deux pr�ec�edentes, et ferait augmenter le coût dukWhe produit (LEC) de
0,01 e environ.

{ D'autre solutions fantaisistes ont �et�e �evoqu�es. La plus �etonnante �etant l'envoi des d�echets dans l'espace,
au moyen d'une catapulte situ�ee sur une tour de 9000 m�etres d'altitude...

Conclusion : malgr�e les progr�es e�ectu�es par la �li�ere, notamment sur le plan s�ecuritaire et du contrôle
commande de la turbine [24], le nucl�eaire reste une alternative pour fournir la production de base, impactant
fortement l'avenir de ceux qui font ce choix, �a cause des d�echets qui r�esultent de l'utilisation de cette
technologie [63].

1.1.1.2 Centrales thermiques �a amme

Les centrales thermiques �a amme sont des centrales conventionnelles similaires �a celles utilis�ees au d�ebut
de l'aventure �electrique, �a la di��erence de la machine �a vapeur qui a laiss�e place �a une turbine. Cette turbine
est actionn�ee, soit par un uide de travail (vapeur), soit par le combustible lui-même. Les centrales thermiques
�a amme sont les plus r�epandues dans le monde. Elles repr�esentent pr�es de 60 % de la production mondiale
d'�electricit�e (10 % pour la France). La technologie pr�esente deux avantages sur le nucl�eaire : elle ne produit
pas de d�echets et surtout ne pr�esente aucun risque de d�egagement de radio-�el�ements dans l'environnement.
Notons que l'extraction de la mati�ere premi�ere, n�ecessaire en grande quantit�e, est tr�es souvent source de
pollution. Il existe trois cat�egories de centrales thermiques �a amme :

{ Les centrales �a turbines �a combustion interne : il s'agit de centrales �a gaz, �oul ou charbon pulv�eris�e.
Ce type de centrales repose sur l'utilisation d'un groupe turbo r�eacteur alternateur (GTRA), dans lequel
on injecte directement le combustible. Ces centrales sont constitu�ees de petites et moyennes unit�es de
production (0,1 �a 600 MW e) reli�ees en batterie pour s'adapter �a la demande. L'avantage majeur de
cette technologie est le temps de r�eponse, inf�erieur �a la minute pour les petits groupes de 0,1MW e.
Mais cette rapidit�e se paye, d'une part, �a la construction de la centrale et, d'autre part, durant son
exploitation. Les turbines �a combustion interne pr�esentent une souplesse d'utilisation record en ce qui
concerne la puissance en sortie, g�en�eralement adaptable en fonction de la demande, de 10 �a 105% de la
puissance nominale annonc�ee par le constructeur. Le rendement n'est pas gravement impact�e par un
fonctionnement de la centrale en dehors des valeurs nominales annonc�ees. 55% de l'�energie lib�er�ee par
le combustible est perdue dans les gaz d'�echappement de la turbine. Plusieurs �li�eres de valorisation
de cette �energie existent, permettant ainsi d'accrô�tre le rendement de la centrale [33, 127]. En France,
la production par ce type d'unit�es reste anecdotique. Cependant, elle repr�esente 30% de l'�electricit�e
produite en Tunisie (pays transitaire du gaz Alg�erien). Le contexte g�eopolitique inuence largement le
d�eploiement de ce type d'unit�es de production.

{ Les centrales �a cycle vapeur ou turbine �a combustion externe: ce sont les centrales thermiques les plus
r�epandues dans le monde. Le principe est le même que pour une centrale nucl�eaires avec pour seule
di��erence l'origine de la chaleur. L'avantage de ce type de centrales est d'̂etre souple en ce qui concerne
l'�energie primaire, inject�ee dans la chaudi�ere. Elle peut consommer n'importe quel mat�eriau combustible.
Il peut s'agir de gaz, �oul, charbon pulv�eris�e ou naturel, d�echet m�enager, tourbe [110]... Plus e�caces
que les centrales �a turbine �a combustion interne, elles utilisent davantage la chaleur d�egag�ee lors de la
combustion. Elles sont �egalement moins ch�eres, �a la construction et l'exploitation, que les centrales de
type GTRA. Le temps de d�emarrage est fortement d�ependant de la taille de la centrale. La plage de
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puissance d'une telle turbine, pour les plus r�ecentes, varie entre 50 �a 110% de la puissance nominale
annonc�ee par le constructeur [4]. Il faut savoir que le rendement de la centrale sera fortement d�egrad�e :
de fa�con rapide si la centrale d�epasse la puissance nominale et progressivement �a tendance logarithmique
en de�c�a [75]. Les meilleurs rendements sont actuellement obtenus avec les centrales �a charbon pulv�eris�e
super critique, annonc�es �a 48% [76].

{ Les centrales �a cycle combin�e : ici on utilise en s�erie les deux technologies pr�ec�edemment cit�ees. La
chaleur issue des gaz d'�echappement de la turbine �a combustion interne (qui entrâ�ne un premier
alternateur) est utilis�ee pour alimenter le circuit de la turbine �a combustion externe. C'est l'ultime
�evolution de la technologie thermique �a amme. Plus coûteuse que les deux technologies pr�ec�edentes,
elle pr�esente des coûts de fonctionnement particuli�erement bas. Le temps de r�eponse est toujours tr�es
bas, pour la partie turbine �a combustion interne, et un peu plus lent pour la turbine �a combustion
externe. La mont�ee en temp�erature des gaz d'�echappement de la turbine est e�ective une fois le r�egime
nominal �etabli, expliquant le retard de la r�eponse pour la partie combin�ee du cycle. Le cycle combin�e
permet d'augmenter le rendement de la centrale d'environ 10 �a 30%, dans le cadre d'une utilisation
en continu sur des p�eriodes sup�erieures �a une journ�ee. Un fonctionnement par intermittence n'est pas
r�eellement envisageable, le temps de chau�e de la partie vapeur �etant trop long. Par contre, ce type de
centrales est particuli�erement rentable lorsque l'amplitude de la demande de puissance est importante
[9]. Une centrale �a cycle combin�e doit être pr�evue telle quelle d�es sa construction. Dans le cas contraire,
les travaux �a entreprendre sont consid�erables et le gain de rendement ne sera pas aussi signi�catif.
L'utilisation de ces centrales est requise lors de p�eriodes prolong�ees de forte demande, alors que les
centrales nucl�eaires sont d�ej�a �a pleine puissance. La exibilit�e de la partie primaire de la centrale permet
d'ajuster au mieux l'o�re �a la demande, tandis que la partie secondaire permet de pr�eserver un faible
coût du kWhe produit.

En ce qui concerne les coûts, une centrale thermique �a amme coûte moiti�e moins cher que sa cons�ur
nucl�eaire, �a puissance �egale. Cependant, les coûts de fonctionnement sont relativement uctuants et li�es au
cours de la mati�ere premi�ere, consomm�ee en grande quantit�e. L'autre atout est la exibilit�e de ce type de
centrales. Il est possible de mobiliser l'�energie beaucoup plus rapidement que pour une centrale nucl�eaire. La
contrainte d'o�re et de demande primant sur tout le reste, le recours �a ce type de centrales est syst�ematique en
p�eriode de pointe. Le caract�ere intermittent de la production appliqu�ee �a ce type de centrales en France ternit
les chi�res du bilan �energ�etique et du rendement car, th�eoriquement, le rendement d'une centrale thermique
�a amme est sup�erieur �a celui d'une centrale nucl�eaire lorsque les conditions d'exploitation sont identiques.
En e�et, la temp�erature de travail est plus �elev�ee de plusieurs centaines de degr�es. Cependant, ce type de
centrales d�egage des GES ainsi que des particules et autres d�echets gazeux provoquant le r�echau�ement
climatique [3, 143, 65]. Plusieurs techniques de �ltration ont d�ej�a permis de r�eduire les niveaux d'�emission
de ces polluants mais leCO2 est di�cile �a �xer et l'id�ee de d�evelopper un �ltre �a CO2 a rapidement �et�e
abandonn�ee �a la vue des quantit�es �a �ltrer. Les �evolutions apport�ees par les recours au cycle combin�e et aux
temp�eratures super critiques ont fait reculer de 40% les �emissions de GES en 50 ans, mais c'est toujours trop,
�a la vue des objectifs �x�es par le protocole de Kyoto [90]. Des pistes sont actuellement �a l'�etude pour r�esoudre
ce probl�eme d'�emission de GES. La plus prometteuse est la s�equestration de ce gaz dans le sous-sol ou encore
sa liqu�efaction par �electrolyse permettant de r�eduire les cons�equences de telles �emissions sur l'environnement.
Ces proc�ed�es sont exp�erimentaux, bien que plusieurs prototypes et d�emonstrateurs industriels soient en cours
de construction, notamment en Angleterre. Dans les deux cas, le syst�eme aura un impact n�egatif sur le
rendement, �a cause de l'augmentation de la consommation des auxiliaires de la centrale, donc plus de GES a
stocker. R�esultat : +50% sur le prix �nal du kW he, amortissement et d�emant�element inclus [159, 43]. Notons
cependant qu'une centrale thermique �a amme peut s'av�erer être une centrale �a �energie renouvelable. Dans
ce cas pr�ecis, une telle centrale ne consommerait que du combustible issue de la biomasse (biogaz, �ethanol,
d�echets verts...) [125]. En�n, l'essentiel des centrales thermiques �a amme en fonctionnement �a travers le
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monde d�epend de l'approvisionnement en mati�ere premi�ere import�ee depuis d'autres pays. Ce type d'�energie
ne constitue pas une solution en mati�ere de s�ecurit�e d'approvisionnement en �energie �electrique [62].

�Etant donn�e l'�evolution actuelle, ce type de centrales devrait connâ�tre rapidement des probl�emes d'appro-
visionnement en mati�ere premi�ere (combustible), cette �evolution de la disponibilit�e de la ressource devrait
amorcer le changement [32] et la reconversion de ces installations, lorsque cela sera possible, vers des unit�es
de production exploitant le soleil ou la g�eothermie [79, 81].

1.1.1.3 G�eothermie

Le principe d'une centrale g�eothermique est le même que celui d'une centrale thermique classique. La
seule di��erence se situe au niveau de la provenance de la chaleur utilis�ee par la turbine vapeur. Cette �energie
est issue des profondeurs de la terre et se transmet par conduction vers la surface [46]. L'�el�evation de la
temp�erature, que l'on observe quand on s'enfonce dans le sol, est appel�ee gradient g�eothermique. G�en�eralement,
on constate une augmentation de la temp�erature de1XC tous les 30 m�etres [96]. Selon la r�egion, il faut creuser
plus ou moins profond. Cette technologie a�che une disponibilit�e annuelle tr�es appr�eciable (8000 heures entre
chaque d�etartrage) mais son coût est tout simplement abyssal �a la construction. Il faut savoir que le prix �a
la construction varie fortement, en fonction des profondeurs �a atteindre, pour disposer d'une temp�erature
exploitable. Typiquement, dans les r�egions �a haute activit�e volcanique, il faut creuser des puits de 500 �a 1000
m�etres permettant d'a�cher des coûts de construction raisonnables, comparativement aux autres �energies
renouvelables a�chant une telle disponibilit�e annuelle [ 160]. Il est �egalement possible d'implanter de telles
centrales dans des r�egions a faible activit�e volcanique avec des profondeurs de puits comprises entre 4 et 5 km.
La vapeur obtenue n'est pas toujours �a la temp�erature id�eale pour être turbin�ee. La centrale doit int�egrer ce
param�etre et les turbines sont syst�ematiquement sur-dimensionn�ees, pour être utilis�ees �a basse temp�erature,
malgr�e les pertes de rendement.

La technologie pr�esente l'avantage de n'�emettre aucun gaz �a e�et de serre et d'être 100% renouvelable.
C'est notamment la deuxi�eme source d'�energie �electrique en Islande, avec 30% de son �energie d'origine
g�eothermique [69, 137].

1.1.1.4 Solaire concentr�e turbin�e

La terre re�coit 100 000 fois plus d'�energie solaire que ce que l'homme n'en consomme, toutes formes
confondues. Le gisement d'�energie disponible sur un site d�epend de la latitude de celui-ci. L'�energie solaire
est relativement di�cile �a capter mais de nombreuses techniques permettent d'en tirer pro�t. D'un point de
vue �electrique, il est possible de produire, de fa�con rentable, de l'�energie �electrique d'origine 100 % solaire si
l'ensoleillement d�epasse 800kWh:m2:an� 1 [153]. A la di��erence du solaire photovolta •�que, qui transforme
directement les photons �emis par le soleil en �energie �electrique, le solaire thermodynamique concentre l'�energie
solaire avant de l'exploiter dans une turbine. Seul le rayonnement solaire direct est utilis�e (DNI). Il n'est
donc pas possible d'exploiter une telle centrale par temps nuageux.

a) b) c) d)

Figure 1.2 { Illustration des di��erentes centrales solaires existantes

La particularit�e de ce type de centrales est de permettre le stockage de l'�energie, sous forme thermique.
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Il est ainsi possible de produire même quand il n'y a pas de soleil, sans trop d�egrader le rendement. Il
existe quatre technologies. Trois de ces technologies utilisent un cycle vapeur turbin�e. La derni�ere utilise une
technique semblable aux �eoliennes.

{ Technologie cylindro-parabolique (CP) (�g. 1.2.a) : le principe de fonctionnement repose sur la concen-
tration et la captation du rayonnement solaire sur de grandes surfaces. On utilise pour cela des capteurs
cylindro-paraboliques. Au point focal se trouve un collecteur axial, dans lequel circule un uide calo-
porteur (HTF Heat Transfert Fluid), g�en�eralement de l'huile de synth�ese. Le point focal se trouve �a une
distance de 60 �a 200 centim�etres des miroirs, d'o�u un rendement de captation �elev�e (� 85%) [27]. L'atout
majeur de ce type d'installations est l'absence de tours, souvent d�ecri�ees par les riverains pour leur
impact paysager. La chaleur r�ecolt�ee peut alors être soit stock�ee pour d�ecaler la production d'�electricit�e,
soit utilis�ee. Dans ce dernier cas, le HTF est utilis�e comme source de chaleur, le reste de la centrale
reprend les sp�eci�cations d'une centrale thermique conventionnelle. Il s'agit de la technique de captation
la plus simple, d'un point de vue contrôle commande : le pilotage se fait sur un seul axe (NORD-SUD
pour les sites dont la latitude est �elev�ee et EST-OUEST pour les sites proches de l'�equateur), bien qu'il
existe certains prototypes command�es sur deux axes. Cette derni�ere technologie pr�esente de nombreux
points faibles au niveau des jonction de HTF, augmentant le risque de fuite. Aucun site industriel,
�equip�e de la technologie CP, n'est pour l'heure �equip�e de suivi sur deux axes. Cependant, la technologie
CP implique une machinerie de suivi hydraulique car il faut un couple important pour mouvoir les
immenses boucles de captation, parfois longues de plusieurs centaines de m�etres. Cette machinerie
hydraulique est particuli�erement vuln�erable aux poussi�eres et au sable, rendant di�cile une application
en milieu d�esertique. Curiosit�e : lorsque le soleil est au z�enith, on observe une perte de charge due �a
l'ombre port�ee du collecteur [41].
Concernant la surface, il faut compter 4 hectares de champ solaire parMW e sous des conditions
d'ensoleillement de 1600kWh:ˆm2:an• � 1. Cependant, cette technologie pr�esente un d�esavantage de
taille : le collecteur parcours tout le champ solaire. Ceci augmente le risque de fuites et la quantit�e
de HTF pr�esent sur le site. Une �evolution de cette technologie permet de fonctionner en g�en�eration
directe de vapeur dans le champ solaire [104]. Les coûts d'entretien augmentent dans le même temps,
ainsi que les pertes [124]. Mais il s'agit de la technologie la plus �eprouv�ee et, surtout, la seule consid�er�ee
aujourd'hui comme viable vu le LEC a�ch�e par ce type de centrales.

{ Technologie centrale �a tour avec h�eliostat (�g. 1.2.b) : le principe de fonctionnement repose sur la
concentration et la captation du rayonnement solaire sur de grandes surfaces. On utilise ici des h�eliostats
pilot�es sur deux axes par des moteurs �electriques a�n de rediriger le rayonnement solaire vers le point
focal de la tour. Au point focal se trouve un collecteur dans lequel circule un HTF. Il peut s'agir de
di��erents types de uides tels que les sels fondus (permettant le stockage thermique), l'eau... L'atout
majeur de ce type d'installations est l'absence de HTF sur le champ solaire, expliquant la faible quantit�e
de HTF sur le site, ce qui �evite ainsi un classement SEVESO en Europe [153].
La technologie permet d'atteindre des temp�eratures plus �elev�ees mais pr�esente un rendement de captation
solaire plus faible, dû �a la distance entre les h�eliostats et le r�ecepteur central de la tour. Ici, la tour
constitue l'obstacle majeur �a la construction de ce type de centrales, au motif de l'impact sur le paysage.
La taille critique pour ce type de centrales est de 30MW e. Elles sont actuellement d�eploy�ees, et test�ees,
en Isra•el, en Espagne et aux USA. Notons que la France a �et�e, dans les ann�ees 80, un pr�ecurseur
en mati�ere de solaire thermodynamique avec la centrale Th�emis, que l'on peut voir �gure 1.2.b �a
pleine puissance, avec une tour de 120 m�etres de hauteur. Cette centrale de 2,5MW e �etait capable
de fonctionner 30 minutes sans soleil et pr�esentait d'excellents rendements pour l'�epoque. Mais cette
technologie a �et�e abandonn�ee avec l'arrêt de Th�emis en 1986 pour des raisons �economiques.

{ Technologie miroir de Fresnel (�g. 1.2.c) : elle di��ere des autres technologies par le recours �a la DSG
(Direct Steam Generation ou g�en�eration direct de vapeur), d�evelopp�ee par les australiens pour une
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application dans les d�eserts. L'atout majeur de la technologie Fresnel est de ne pas n�ecessiter d'�echangeur.
Le syst�eme de suivi solaire est ici �electrique. Deux possibilit�es pour le suivi du soleil : soit l'angle
des miroirs varie, soit l'absorbeur est mobile. La premi�ere option est la plus complexe mais la moins
contraignante pour l'�etanch�eit�e du tube absorbeur, car celui-ci reste �xe. La deuxi�eme option engendre
une vuln�erabilit�e au niveau du exible reliant le collecteur aux conduites au sol. Le uide calo-porteur
utilis�e ici est g�en�eralement de l'eau, pr�esente sur tout le champ solaire, ce qui ne pr�esente aucun danger
pour l'environnement. En sortie du champ, on obtient directement de la vapeur que l'on peut stocker
(sur de tr�es courtes dur�ees [47], avec un niveau de pertes important) ou utiliser directement dans la
turbine a�n de produire de l'�electricit�e. Le rendement de captation est quasi identique �a la technologie
CP. Le coût de construction et de fonctionnement est l�eg�erement inf�erieur aux technologies CP et �a
tour [41].

{ Technologie tour solaire (�g. 1.2.d) [158] : la m�ethode de captation pour l'�energie du soleil est une
immense serre circulaire, plac�ee autour de la tour. L'air dans la serre se r�echau�e sous l'action du soleil.
L'air chaud est moins dense que l'air froid, donc plus l�eger que ce dernier. Par convection, l'air chau��e
de cette mani�ere va converger vers la tour o�u il va gagner en vitesse et actionner des �eoliennes en haut.
L'int�erêt majeur de cette technologie est de ne n�ecessiter aucun syst�eme de pilotage pour le champ
solaire, tout en proposant une gamme de puissances tr�es large. La taille critique est estim�ee �a 5MW e.
Autre avantage de cette technologie : l'absence de cycle vapeur, ce qui r�eduit les coûts d'entretien au
strict minimum. Le syst�eme de stockage n'a besoin d'aucun syst�eme de pilotage, l'autonomie varie de 6
�a 40 heures sans soleil (en fonction du mat�eriau utilis�e : sol ou mat�eriaux additionnels). Si la tour est
plac�ee dans un environnement r�eguli�erement ensoleill�e, la disponibilit�e de cette �energie peut atteindre
8000 heures par an. Le g�en�erateur peut être plac�e soit en haut de la tour, soit en bas. Le rythme de
maintenance est comparable �a celui d'une �eolienne, bien que l'exp�erience ait montr�e une vuln�erabilit�e
accrue des parties m�ecaniques due �a la corrosion. Il y a trois obstacles au d�eploiement de ce type de
centrales :
{ Le coût de fabrication tr�es �elev�e. Cependant, une fois la centrale construite, le coût du kW he produit

est le plus bas du march�e, peu d'entretien �etant n�ecessaire pour cette technologie.
{ Les nombreux incidents survenus, pour la seule r�ealisation, �a ce jour, de tour solaire. La centrale

de Manzanares en Espagne poss�edait une surface de captation de 6000m2 et a subi de graves
d�et�eriorations �a cause de son exposition aux vents. Des �ssures sont apparues sur la chemin�ee de
200 m�etres et ont rapidement conduit �a l'arrêt de la centrale. Malgr�e les 7 ann�ees d'exploitation, la
centrale n'a pas pu être amortie.

{ Il faut disposer de larges surfaces planes pour y installer la serre et la tour.
La hauteur de la tour doit être su�sante pour obtenir un tirage important. Or, la hauteur implique de
graves contraintes m�ecaniques en cas de vents violents. La tour peut avoisiner le kilom�etre pour 200
MW e, c'est le cas d'un projet Australien d'une chemin�e de 990 m�etres pour une surface de captation
totale de 38,5km2. D'ambitieux programmes sont en attente de r�ealisation en Australie, en Espagne et
même en Allemagne, o�u la technologie a �et�e initialement d�evelopp�ee. Ce type de centrales est destin�e �a
r�ealiser une production de base.

Nota : pour les deux premi�eres technologies cit�ees, il est possible d'adjoindre un syst�eme de stockage. En
parall�ele du champ solaire, la quantit�e d'�energie stock�ee va d�ependre de la quantit�e et des caract�eristiques
du mat�eriau de stockage. L'utilisation d'un �echangeur, entre le stockage et le champ, peut être motiv�ee par
le choix d'un mat�eriau de stockage, di��erent du mat�eriau de transfert de chaleur utilis�e dans le reste de la
centrale : le sel solaire / l'huile (dans le cas d'une centrale CP, comme pr�esent�ee �gure 1.3). Notons que le
sel solaire fut d�ej�a utilis�e dans la centrale de Th�emis comme uide calo-porteur permettant notamment un
stockage tampon de 30 minutes [71]. La disponibilit�e annuelle de ce type de centrales va beaucoup d�ependre de
son emplacement. On s'accorde sur des valeurs oscillant entre 2000 et 3000 h.an� 1, valeurs pouvant atteindre
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Figure 1.3 { Une centrale solaire thermodynamique avec stockage.

5000 h [162] avec stockage si la centrale est bien expos�ee. Le dispositif de stockage permet de lisser la courbe
de production et même de contrôler la caract�eristique intermittente reproch�ee aux sources d'�energie solaire.
Ce dispositif double les coûts de construction et de fonctionnement. Toutefois, il permet de n�egocier les tarifs
de rachat �a la hausse car le r�eseau peut alors intervenir sur la quantit�e d'�energie en sortie de la centrale. La
technologie est d�ej�a impl�ement�ee en Espagne et aux USA sur certaines centrales, elle est maintenant �eprouv�ee.
Plusieurs centrales de ce type d�epassent la dizaine de m�egawatts et l'une d'entre elles fonctionne depuis plus
de 20 ans.

Les centrales solaires concentr�ees turbin�ees sont une alternative int�eressante car un syst�eme de stockage
est facilement int�egrable au cycle de la centrale. Le stockage de l'�energie thermique est technique, mais
pas particuli�erement complexe, et surtout bien moins coûteux que les dispositifs de stockage par cr�eation
de potentiel �a partir d'�energie �electrique. Les centrales solaires sont donc promises �a un bel avenir, bien
que dans certains pays, les lois en vigueur, inadapt�ees �a la compr�ehension des risques technologiques et
environnementaux li�es �a l'utilisation de certains mat�eriaux �a certaines temp�eratures, rendent complexe, ou
empêchent, la construction de ce type de centrales (exemple : Solenha dans les Hautes Alpes).

1.1.1.5 Les centrales hydro�electriques

La technologie est connue et utilis�ee depuis l'empire romain. C'est �a la �n du 19e si�ecle que l'�energie
m�ecanique en sortie des turbines hydrauliques a �et�e mise �a pro�t pour produire de l'�energie �electrique. Cette
production repr�esente aujourd'hui environ 19% de l'�electricit�e mondiale et 15% de l'�electricit�e fran�caise. C'est
la premi�ere source d'�energie renouvelable exploit�ee dans le monde [152].

Cette �energie, rapidement mobilisable, est g�en�eralement utilis�ee pour satisfaire la demande en p�eriode
de pointe, ou comme moyen de production de base longue dur�ee. Le type d'usage d�epend fortement de la
topographie du site et de la disponibilit�e hydraulique. Il existe 4 types de turbines :

{ La turbine Pelton : adapt�ee aux hautes chutes (jusqu'�a 2000m), elle se compose d'une roue �a augets.
Les injecteurs permettent d'�eviter les ph�enom�enes de cavitation au niveau de la turbine. La gamme de
puissances de ce type de turbines est tr�es large : 0,01 �a 500MW e, pour un rendements variant entre 70
et 85 %. Les derni�eres �evolutions portent notamment sur les injecteurs et ont permis de faire varier la
puissance d'une même turbine de 20 �a 110% de la capacit�e nominale.
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a) b) c) d)

Figure 1.4 { Illustration des di��erents types de centrales hydro�electriques

{ La turbine Francis : adapt�ee aux hauteurs de chutes faibles (< 700 m). La gamme de puissances va de
0.01 �a 300MW e. Le rendement de ce type de turbines est estim�e entre 80 et 95 %. Le contrôle commande
est r�eduit au minimum (TOR, Tout Ou Rien). Elles sont utilis�ees pour g�en�erer une production de base
sur des d�ebits d'eau moyens �a importants.

{ La turbine Kaplan : turbine pour les faibles chutes d'eau (< 30 m). Utilis�ee pour les centrales de type
�l de l'eau, elle pr�esente de tr�es bons rendements, y compris pour les centrales micro-hydrauliques mais
est inadapt�ee aux centrales de tr�es grande puissance.

{ La turbine Wells : il s'agit d'une turbine utilis�ee pour produire de l'�electricit�e avec l'�energie des vagues.
Peu de r�ealisations dues aux di�cult�es �a trouver un site capable de recevoir une telle centrale.

L'eau repr�esente un potentiel �energ�etique important. Le potentiel des rivi�eres est largement exploit�e
dans le monde entier mais le potentiel des mar�ees ou vagues est lui �a l'�etat d'�etude ou de r�ealisation de
pilotes industriels (Serpent de mer / Hydrolienne...). Il existe deux sous-groupes de centrales hydro�electriques
(�g.1.4) :

{ Les centrales dites gravitaires: plac�ees sur une rivi�ere, ce sont les plus r�epandues. Elles pr�esentent des
qualit�es largement appr�eci�ees pour une centrale �electrique (exibilit�e de la production, rapidit�e de mise
en production, faible coût du kWhe produit,...). On peut encore les reclasser en deux sous cat�egories :
{ Les centrales dites "�l de l'eau" : g�en�eralement situ�ees en plaine avec de faibles chutes d'eau et des

d�ebits importants, elles sont utilis�ees pour la production de base, lorsque l'eau est disponible en
abondance. Dans le cas contraire, un bassin tampon permet d'e�ectuer une production de pointe,
sur de courtes dur�ees. La disponibilit�e annuelle est tr�es �elev�ee mais la puissance sera directement
fonction du d�ebit d'eau qui varie au cours des saisons (�g.1.4.a.).

{ Les centrales "r�eservoir" (�g. 1.4.b & c) : g�en�eralement situ�ees en r�egion montagneuse, avec des hau-
teurs de chutes importantes et des d�ebits faibles �a moyens. Ces centrales sont utilis�ees pour satisfaire
les pics de demande �electrique. La disponibilit�e de ce type de centrales est g�en�eralement faible :
inf�erieur �a 2000 h:an� 1. Le coût de construction est g�en�eralement plus �elev�e que pour les centrales
au �l de l'eau, l'int�erêt r�eside donc dans le contrôle de la production, ce qui fait qu'aujourd'hui pr�es
de 85% du potentiel hydro�electrique �a r�eservoir fran�cais est construit et exploit�e. Dans certains cas,
lorsque la g�eographie du site le permet, la centrale est �equip�ee d'un bassin bas permettant de stocker
l'�energie sous forme de potentiel hydraulique. On appelle ces centrales des STEP ou Stations de
Transfert d'Energie par Pompage. Le principe est simple : lorsque la demande sur le r�eseau est faible,
on utilise l'�energie �electrique disponible a�n de pomper l'eau du bassin bas vers le bassin haut. Durant
les pics de demande, on turbine l'eau pr�ec�edemment pomp�ee. Cette solution permet de minimiser
le recours aux �energies carbon�ees. En Suisse, on a une conception plus �economique pour ce type
d'installations : lorsque l'�electricit�e est peu ch�ere, on recharge le bassin sup�erieur pour que, lorsque
l'�energie est ch�ere, on puisse revendre un maximum d'�electricit�e [ 148, 149]. Souvent, il y a corr�elation
entre ces deux param�etres. Mais parfois, notamment durant les inter-saisons, ce n'est pas le cas. Il en
r�esulte une augmentation des pertes dues aux volumes d'�electricit�e transport�es sur le r�eseau et au
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dispositif de stockage lui même. Le rendement entre l'�electricit�e pomp�ee et produite est en moyenne
de 80%. En France, plusieurs organismes estiment que 90% du potentiel de construction des STEP
est d�ej�a exploit�e.

{ Les centrales mar�emotrices : une centrale mar�emotrice utilise l'�energie des mar�ees pour produire de
l'�electricit�e. Ce type de centrales pr�esente un avantage majeur pour une �energie renouvelable : on peut
pr�evoir sa production sur plusieurs mois. Hormis les p�eriodes de mar�ee basse, ou de mar�ee haute, ce
type de centrales produit tout le temps de l'�energie, la quantit�e variant en fonction des coe�cients
de mar�ee. Le coût de ce type de centrales est relativement �elev�e �a la construction et �a l'entretien, �a
cause de la corrosion engendr�ee par la salinit�e de l'eau. De plus, il faut avoir une topographie du terrain
qui se prête �a ce type d'infrastructures. D'autres pistes plus prometteuses sont �a l'�etude. Par exemple,
les "hydroli�ennes" (�g. 1.4.d). L'avantage de cette technologie r�eside dans le fait qu'elle est capable
d'exploiter aussi bien l'�energie issue des marr�ees que celle des courants marins qui sont r�eguliers et
constants toute l'ann�ee. Pour la maintenance, le pont sur lequel se trouve le ou les g�en�erateurs peut
être ramen�e �a la surface a�n d'en simpli�er la proc�edure. Le potentiel est �enorme, on parle de centaines
de GWe qui dormiraient dans nos oc�eans.

1.1.1.6 Les �eoliennes

L'�eolienne utilise l'�energie du vent et la transforme en �energie �electrique par le biais d'une h�elice, compos�ee
d'une ou plusieurs pales, d'un moto-r�educteur et d'un alternateur. D�es que le vent d�epasse 20 �a 30km:h � 1,
l'�eolienne produit de l'�energie. L'e�cacit�e de ce type de g�en�erateur, est �etroitement li�ee au choix de son
emplacement. Le vent est sensible aux obstacles, il convient donc de choisir un site �eloign�e du relief ou un
couloir de vent.

a) b) c) d) e)

Figure 1.5 { Panel technologique sur les �eoliennes

Il existe plusieurs technologies pour convertir le potentiel �energ�etique du vent en �energie m�ecanique de
rotation. On distingue deux grandes familles [132, 66] :

{ L'�eolienne �a axe vertical : c'est la technologie la plus ancienne. Utilis�ee depuis 1700 av J.C. par Ham-
murabi pour irriguer les plaines de M�esopotamie. L'avantage de ce type d'�eoliennes est l'absence de
syst�eme de contrôle commande. Trois technologies d'�eoliennes �a axe vertical existent :
{ L'�eolienne Darrieus : connue pour fournir de tr�es grandes puissances, elle est compl�etement inadapt�ee

aux faibles puissances mais o�re l'avantage d'une implantation du g�en�erateur au sol. Elle est pourtant
mise �a l'�ecart �a cause du coût de construction et de l'encombrement li�e aux pales. Une seule �eolienne
Darrieus a �et�e r�ealis�ee �a �echelle industrielle au Canada. Elle a fourni 4 MW e entre 1983 et 1992 et
mesurait 110 m�etres de haut (�gure 1.5.a).

{ L'�eolienne Savonius : ici il faut utiliser un syst�eme d'orientation des voiles par rapport au vent pour
une e�cacit�e maximale. Mais son faible encombrement et son coût de fabrication en font une �eolienne
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id�eale pour des installations de moyenne puissance, sur le toit d'un bâtiment par exemple. Un exemple
d'application est pr�esent�e �gure 1.5.b sur site isol�e.

{ L'�eolienne �a voilure tournante : utilise le ph�enom�ene de cap tangentiel par rapport �a la direction du
vent, comme pour le cas d'un voilier. Cette technologie fonctionne même avec des vents sup�erieurs �a
240 km:h � 1, tout en combinant les avantages d'un faible encombrement et d'un faible bruit. Id�eal
pour des installations de faible puissance sur le toit d'un bâtiment par exemple.

{ L'�eolienne �a axe horizontal : d�ecouverte en 1500 par les �nlandais. Cette technologie n�ecessite soit une
connaissance parfaite des vents dominants, soit une tête de mât orientable. Elle conclue les principales
technologies bas�ees sur l'axe horizontal.
{ L'�eolienne int�egr�ee au bâti : il s'agit d'un cas particulier. L'architecture doit être pens�ee a�n d'int�egrer

une telle machine. Cette solution est r�eserv�ee au milieu urbain. Il y a quelques applications dans de
grandes villes [157]. La plus c�el�ebre est celle de New York, pr�esent�ee �gure 1.5.c.

{ L'�eolienne gonable : encore �a l'�etat de prototype, pr�esent�ee �gure 1.5.d. L'infrastructure pour
accueillir une �eolienne gonable a un faible impact sur l'environnement. La dalle de �xation est 20
fois plus petite que pour la technologie "pales et mât", �a puissance �equivalente. Reli�ee au sol par
deux câbles, on peut la placer facilement �a tr�es haute altitude pour pro�ter des vents pr�esents �a ces
altitudes, constants tout au long de l'ann�ee...

{ L'�eolienne �a pales et mât : il s'agit du type d'a�ero-g�en�erateurs le plus r�epandu. G�en�eralement, une
�eolienne poss�ede 3 pâles. Ce choix r�esulte d'un compromis entre les contraintes m�ecaniques sur le
rotor et l'e�cacit�e de l'h�elice. Si l'on augmente le nombre de pâles, elles se parasitent entre elles et
si on le diminue, les contraintes m�ecaniques augmentent le risque de casse. Il s'agit �a la fois de la
technologie la plus mature et la plus industrialis�ee, malgr�e un coût �a l'implantation relativement
�elev�e. Mais les techniques d'entretien �etant relativement connues et valid�ees, le coût du kW he produit
est le plus bas du march�e �energ�etique renouvelable actuel, exploit�e �a l'�echelle industrielle. La �gure
1.5.e pr�esente l'�eolienne terrestre la plus puissante, existant en 2010, avec 7,5MW e.

Outre le classement en fonction de la position de l'axe de rotation, on peut reclasser les �eoliennes en deux
autres grands ensembles :

{ L'�eolienne terrestre : la gamme de puissances de ce type de g�en�erateurs varie de 100We �a 7,5 MW e.
C'est la technologie la moins ch�ere �a l'installation et �a l'exploitation mais c'est �egalement la moins
e�cace. Le sol n'�etant jamais r�egulier, cette irr�egularit�e freine le vent et impacte la courbe de charge des
�eoliennes. G�en�eralement, on observe une disponibilit�e maximale de 3500 h par an. Cette disponibilit�e se
divise en deux cat�egories : 1500 h �a puissance nominale et 2000 h �a puissance r�eduite. Plus le mât est
haut, plus la part de disponibilit�e �a puissance nominale augmente. L'augmentation de la hauteur du
mât est corr�el�ee avec l'augmentation de l'ensemble des coûts. La production d'�energie �electrique d'une
�eolienne est tr�es uctuante, directement li�ee �a la vitesse du vent. La puissance annonc�ee d'une �eolienne
correspond �a la puissance maximale (comparable �a la puissance crête pour le solaire PV). On parle
alors de facteur de capacit�e. Ce facteur varie de 0 �a 100%. 100% correspond �a la puissance nominale de
l'�eolienne. En pratique, le facteur de capacit�e d'une �eolienne, bien plac�ee, varie entre 10 et 80% et le
plus souvent entre 20 et 40%. Donc, pour une �eolienne moyenne de 1MW e, la puissance attendue en
sortie sera, la plupart du temps, inf�erieure �a 0,5 MW e.

{ L'�eolienne o�shore (pleine mer) : la gamme de puissances de ce type de g�en�erateurs varie de 1 �a 6GWe.
De par leur implantation en pleine mer et donc l'absence d'obstacles, elles sont bien plus productives
que les �eoliennes terrestres. Le facteur de capacit�e varie de 50 �a 100%, la plupart du temps il est
proche de 80%. Malgr�e cet avantage, les �eoliennes o�shore sont beaucoup plus ch�eres �a l'installation
et �a l'entretien que leurs �equivalents terrestres. Le mât doit être ancr�e au sol ou reli�e au sol par des
câbles, ces travaux sont complexes et coûteux. L'�evacuation de la puissance est aujourd'hui mâ�tris�ee
pour les distances inf�erieures �a 500Km par un recours syst�ematique aux lignes HVDC (High Voltage
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Direct Current). Le contrôle �a distance peut être assur�e par une liaison satellite ou l'utilisation de la
technologie CPL (Courant Porteur Ligne). La maintenance peut s'organiser de deux fa�cons di��erentes.
L'h�elicopt�ere est adapt�e pour le remplacement de petites pi�eces et pour la maintenance suite �a une panne
(panne du syst�eme de contrôle �a distance, mise en s�ecurit�e de l'installation suite �a un impact de foudre,
remplacement de cartes �electroniques d�efectueuses). D'autre part, une plate forme de maintenance peut
être a�r�et�ee pour les op�erations de maintenance programm�ees (remplacement d'�el�ements lourds, pâles,
etc).

Quelle que soit la technologie employ�ee, une �eolienne est une source d'�energie propre mais particuli�erement
intermittente. Il en r�esulte que lorsque l'on connecte une �eolienne au r�eseau, 1Wc d'�eolien install�e doit
correspondre �a 1 W d'une autre technologie, syst�ematiquement carbon�ee, sur laquelle l'op�erateur r�eseau peut
agir pour palier �a une d�efaillance de la production �eolienne [30, 133].

En �n d'activit�e, une �eolienne doit être remplac�ee ou d�emantel�ee. Le coût du d�emant�element est particuli�e-
rement �elev�e, car il faut extraire la plateforme en b�eton, ancr�ee dans le sol (irr�ealisable en mer). G�en�eralement,
les parties us�ees sont remplac�ees et l'�eolienne remise en service. Dans certains cas, des investisseurs peu
scrupuleux laissent �a l'abandon le mât et les fondations, apr�es la mise en s�ecurit�e du site (retrait des pâles).
En France, on recense 13 sites o�u les �eoliennes ont �et�e abandonn�ees [30]. Ce type de comportements donne
une image n�egative des �eoliennes aupr�es de la population. La population �a proximit�e de sites s�electionn�es
pour des programmes �eoliens demande de plus en plus de garanties quant �a la p�erennit�e du site, ajoutant une
complexit�e administrative suppl�ementaire pour les promoteurs de projets �eoliens.

1.1.2 Centrales sans cycle rankine

Elles sont g�en�eralement utilis�ees pour de petites et moyennes puissances (site isol�e ou auto-production).
Pour produire de l'�electricit�e, il y a deux technologies sans turbine : le moteur �a combustion, interne ou
externe, et les cellules photovolta•�ques. Dans tous les cas, il est possible de produire de grandes puissances
mais �a des coûts �elev�es, non concurrentiels avec les centrales �a cycles turbin�es.

a) b) c)

Figure 1.6 { Panel technologique pour produire l'�energie sans cycle rankine

1.1.2.1 Le solaire Photo-Volta •�que (PV)

C'est une �energie propre, mais aussi la plus ch�ere au regard des coûts �a l'installation et du peu dekW h
produits. Le coût d'un panneau PV s'explique par son proc�ed�e de fabrication : le silicium est grav�e a�n
d'obtenir la cellule pr�esent�ee �gure 1.6.a. Des recherches sont actuellement men�ees pour changer de mat�eriaux
de support. Actuellement trois technologies existent [54, 10] :

{ silicium monocristallin : c'est la technologie obtenant les meilleurs rendements mais c'est aussi la plus
ch�ere des trois. La dur�ee de vie d'une telle cellule n'est pas encore r�eellement connue, elle est estim�ee
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entre 25 et 35 ans pour une puissance crête en sortie> �a 50% de la puissance annonc�ee en sortie d'usine.
Le rendement de conversion est de 25%.

{ silicium polycristallin : c'est la technologie PV la plus mature et la plus di�us�ee, pr�esentant le meilleur
rapport qualit�e/prix. La dur�ee de vie estim�ee est de 30 ans avec 75% de la puissance nominale garantie.
Le rendement de conversion est ici aux alentours de 18%.

{ silicium amorphe : les panneaux solaires amorphes sont la technologie d'avenir car ils sont souples
et th�eoriquement moins coûteux en �energie pour la fabrication et le recyclage. Pour le moment, le
rendement est de 50% inf�erieur �a celui des panneaux monocristallins, de l'ordre de 11%. Le coût est
encore tr�es �elev�e mais de nombreuses recherches sur les mat�eriaux pourraient rapidement rem�edier �a
cela.

Quelle que soit la technologie, le panneau solaire g�en�ere un courant continu. Pour qu'il soit utilisable
�a des �ns domestiques ou inject�e au r�eseau, il faut onduler ce courant pour obtenir un courant alternatif
pseudo-sinuso•�dal comparable au courant du r�eseau. Les onduleurs les plus r�ecents ont un rendement moyen
de conversion de 93% [77] sur une journ�ee, notamment grâce aux techniques dites du MPPT (Maximum Power
Point Tracking). L'avantage de la technologie PV est qu'il n'est pas n�ecessaire de piloter l'orientation des
panneaux. Le gain obtenu ne compense pas le surcoût, �nancier et �energ�etique, engendr�e par l'utilisation d'un
syst�eme de tracking. De plus, cette technologie est la seule �a utiliser le rayonnement solaire global. Il est donc
possible de produire de l'�energie même par temps nuageux. Il n'est pas possible de construire des centrales de
grande puissance, �a cause des surfaces qu'il serait n�ecessaire de condamner (plusieurs millions d'hectares) et
surtout des coûts d'investissement. Des travaux sont actuellement en cours. Une des voies les plus prometteuses
est celle du photovolta•�que concentr�e. Les rendements de captation seraient port�es, th�eoriquement, de 20 �a 50
voire 80%, mais la concentration des rayonnements solaires engendre une augmentation de la temp�erature,
r�eduisant la dur�ee de vie de la cellule. Pour cette technologie, il faut obligatoirement un syst�eme de pilotage
car la cellule fonctionne avec le rayonnement solaire direct. Les premiers prototypes sont en phase de test.

1.1.2.2 Le solaire avec parabole stirling

C'est �egalement une �energie propre, reposant sur l'utilisation d'un moteur stirling. Il existe trois technologies
di��erentes pour ce moteur. Pour la production d'�energie, c'est le moteur �a bi-cylindre qui est utilis�e car c'est
celui qui pr�esente le meilleur COP (COe�cient de Performance �energ�etique). La �gure 1.6.b pr�esente la
parabole du site du four solaire d'Odeillo qui concentre les rayons solaires en un point focal o�u est plac�e le
r�ecepteur chaud du moteur stirling. Le moteur stirling absorbe la chaleur du point focal de la parabole. Cette
chaleur dilate un gaz de travail qui pousse un piston et entrâ�ne une rotation sur l'arbre, l'inertie de cette
rotation fait remonter le piston cot�e chaud et envoie le gaz dans le piston froid. Le gaz se contracte, sous
l'e�et du changement brutal de temp�erature, et le piston froid remonte. Le rendement d'une parabole stirling
est �elev�e ( � 45%), le plus gros moteur jamais con�cu a�chant une puissance de 100kWe [105]. Th�eoriquement,
il est possible de construire de plus gros moteurs, d'une puissance de plusieurs m�ega-watts. Avantages :
silencieux, rendement �elev�e, fonctionne avec de la chaleur basse temp�erature (quelle que soit sa source),
la �abilit�e, une dur�ee de vie tr�es importante et la possibilit�e de l'utiliser dans tous les sens (pas de carter
d'huile). Inconv�enients : l'investissement pour se doter d'une telle machine est �elev�e, la maintenance est
technique et complexe. Le manque de souplesse est la caract�eristique dominante de ce moteur. Il est facile de
le faire fonctionner �a puissance constante. Quand on veut baisser la puissance fournie par le moteur, le couple
s'�ecroule et la puissance fournie est alors di�cile �a r�eguler. De par les avantages du moteur stirling, c'est
le moyen id�eal (coupl�e �a un alternateur) pour produire de l'�energie �electrique solaire �a petite �echelle. Il est
�egalement possible de relier les modules de production en batterie pour couvrir de plus larges gammes de
puissance. La vitesse nominale du moteur est g�en�eralement basse, correspondant parfaitement �a la vitesse
de synchronisme d'un alternateur : 1500tr:min � 1 pour les r�eseaux 50 Hz et 1800tr:min � 1 pour les r�eseaux
60 Hz. Pour focaliser les rayons du soleil sur le r�ecepteur chaud du moteur stirling, un syst�eme de suivi
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pr�ecis est n�ecessaire. Ce syst�eme est g�en�eralement vuln�erable et entrâ�ne de nombreux dysfonctionnements.
Quelques d�eploiements de paraboles �a grande �echelle ont �et�e tent�es dans des d�eserts am�ericains, australiens
et espagnols. L'exp�erience est un �echec cuisant. Les pannes �a r�ep�etition, les tempêtes et la di�cult�e d'acc�es �a
certains modules ont condamn�e la technologie �a �evoluer ou disparâ�tre.

1.1.2.3 Groupe �electrog�ene

Un groupe �electrog�ene est un moyen de production d'�energie autonome. G�en�eralement constitu�e d'un
moteur thermique (on trouve, �a travers le monde, des groupes pouvant fonctionner �a tous les carburants
disponibles) et d'un alternateur, monophas�e ou triphas�e selon la puissance de l'ensemble. On rencontre
g�en�eralement ce type de dispositifs dans des zones isol�ees, non desservies par le r�eseau �electrique ou en
compl�ement d'une ASI (Alimentation Sans Interruption). Ce type d'�equipements est aliment�e avec de l'�energie
fossile, sauf quelques rares exceptions. Le rendement global d'un groupe �electrog�ene est tr�es bas (6� 20%).
Plus le groupe est puissant, plus son rendement est �elev�e. Les groupes �a usages commerciaux couvrent une
large gamme de puissance, allant de 600We �a 8000 kWe. Sur la �gure 1.6.c, on peut observer un groupe
diesel de 300kV A. L'inconv�enient majeur de ce moyen de production est leCO2 qu'il g�en�ere. Par contre, il est
possible de contrôler le moment o�u le groupe se met en marche, le moment de l'arrêt et surtout la puissance
en sortie du groupe. Derni�erement, avec l'arriv�ee des groupe dits "bi-carburents", les groupes �electrog�enes
ont suscit�e un regain d'int�erêt. Ce type de groupes, d'une puissance minimum de 40kV A, fonctionne avec
un m�elange de gaz et de gazole. Ils peuvent ne fonctionner qu'avec l'un des carburants, mais les meilleures
performances sont atteintes avec le m�elange des deux. La production de base est assur�ee par le gaz, du gazole
�etant ajout�e lors des pics de demande. Le moteur, quand il fonctionne au gaz, maintient son allure dans la
mesure o�u l'appel de puissance n'exc�ede pas 70% de la puissance nominale. Pour les variations brutales de
demande, le gazole permet la reprise rapide de r�egime pour maintenir la fr�equence de 50 Hz. Le rendement
de ce type de groupes est de 25% [92]. De par son rendement, sa taille, son coût �a l'achat et �a l'utilisation, ce
type d'�equipements n'est pas viable en tant que centrale �electrique.

1.1.3 Conclusion sur les centrales �electriques

La construction d'une centrale �electrique est r�egie par plusieurs contraintes.

{ Politique et lobby : la volont�e de construire une centrale �electrique �emane de l'organisme observant
l'o�re et la demande en �energie �electrique. Cet organisme fait remonter l'information. En France c'est le
Corps des mines. Ce sont eux qui, la plupart du temps, choisissent l'emplacement, la puissance et la
technologie. Le choix de la technologie d�epend du coll�ege d'experts rattach�e au gouvernement provenant
du Corps des mines, des lobby et de la politique �energ�etique prôn�ee par le gouvernement en place.

{ L'allure de la courbe de charge: ce param�etre entre largement en compte pour le choix de la technologie.
Selon les pays, les incitations �scales �energ�etiques et l'�etat de l'o�re tarifaire, on choisira une technologie
plus ou moins exible et contraignante. Exemple :
{ La courbe de charge d'un pays comme la Pologne est quasi plate (pas ou peu de climatiseurs, l'eau

chaude est g�en�eralement produite par combustion de gaz ou de �oul et le chau�age �electrique est
inexistant). Partant de ce constat, la Pologne peut investir dans des centrales nucl�eaires ou �a cycle
combin�e dont les courbes de charge sont corr�el�ees �a ce qui se passe sur le terrain.

{ En France, pendant des ann�ees, EDF a construit des centrales nucl�eaires, sans faire d'�etude pouss�ee
sur la demande �electrique r�eelle. R�esultat : une fois les centrales raccord�ees et mises en production, la
France pr�esentait un exc�edent de puissance permanent. C'est ce qui a conduit aux incitations au tout
�electrique.

{ Le coût et la rapidit�e de retour sur investissement : c'est le point le plus important. G�en�eralement,
d'apr�es le tableau A.1 de l'annexe, on constate que plus la source d'�energie est carbon�ee, moins elle est
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ch�ere. Or, la tendance actuelle est �a la r�eduction des gaz �a e�et de serre, protocole de Kyoto oblige. Le
retour sur investissement n'ob�eit pas aux mêmes r�egles. C'est plus le coût de la r�ealisation, l'entretien li�e
�a la technologie employ�ee, le type d'�energie primaire et la disponibilit�e annuelle qui r�egissent la rapidit�e
de retour sur investissement.

{ La disponibilit�e annuelle de la centrale : bien que li�e �a la forme de la courbe de charge sur une ann�ee,
ce param�etre fait apparâ�tre l'inuence des saisons sur cette courbe de charge, impliquant un roulement
saisonnier pour l'exploitation des centrales. La disponibilit�e critique est de 4500 heures. Cela permet de
plani�er l'exploitation et la maintenance sur une ann�ee, tout en r�epondant optimalement �a la demande
sur le r�eseau. La disponibilit�e annuelle est �etroitement li�ee au caract�ere, renouvelable ou pas, d'une
�energie. En e�et, une �energie renouvelable d�epend du ph�enom�ene qu'elle exploite (vent, soleil, cycle des
pluies, cycle de la biomasse...).

{ E�cacit�e �energ�etique (rendement) : l'e�cacit�e �energ�etique est le rapport entre la quantit�e d'�energie
primaire consomm�ee et l'�energie �electrique produite, consommation des auxiliaires de la centrale d�eduite.
Ce param�etre est important quand l'�energie primaire est ch�ere, c'est le cas du gaz ou du p�etrole. Cette
e�cacit�e peut être revue d�elib�er�ement �a la baisse quand il est possible de rendre une �energie polluante
moins polluante (comme pour les syst�emes de capture des GES des centrales thermiques �a amme).

{ La ressource : les centrales �electriques exploitent une �energie primaire. Cette �energie primaire �etant
rarement disponible sur le site de la centrale, il faut la transporter et l'acheter, parfois �a l'�etranger.
Malgr�e le constat climatique actuel [118, 61], peu d'e�orts ont �et�e consentis pour vraiment engendrer
un changement dans les pratiques de production d'�electricit�e. A la vue de l'�evolution des stocks, de gros
bouleversements sont �a pr�evoir a�n d'�eviter une future crise �energ�etique [141, 23, 28, 27].

L'ensemble des donn�ees inh�erentes aux centrales �electriques de production de masse sont visibles en annexe,
tableau A.1. Ces donn�ees permettent de mieux comprendre la r�epartition technologique dans certains pays.

1.2 Production d'�energie �a petite �echelle

1.2.1 Introduction

La production d'�energie �a petite �echelle ( < �a 100 kWe) est possible depuis les ann�ees 60. Les techniques ont
�et�e pouss�ees sur le devant de la sc�ene par les envies d'ind�ependance �energ�etique. R�eserv�ees �a une population
de bricoleurs �electriciens, il n'�etait alors pas question de revendre le moindre kilo-watt �a l'op�erateur r�eseau.

La micro g�en�eration voit le jour en 1974, apr�es le premier choc p�etrolier. A cette �epoque, les plus petites
centrales reli�ees au r�eseau sont hydrauliques et pr�esentent des puissances de l'ordre de la dizaine deMW .
Grâce �a la mise au point de turbines �a gaz de petite taille (1 MW th ), utilis�ees en co-g�en�eration dans des
bâtiments pr�esentant d'importants besoins en �energie thermique, il est alors possible de produire de l'�energie
�electrique. L'�energie issue de la micro-turbine est alors consomm�ee localement en d�ecouplant l'installation
du r�eseau public d'�electricit�e. En 1978, EDF alors en di�cult�e face �a l'augmentation rapide de la demande
d'�energie �electrique en p�eriode de pointe r�esultant des incitations au tout �electrique, s'int�eresse �a toutes les
sources et même les plus petites. D�es 1979, les premiers raccordements ont lieu et, rapidement, EDF, alors
seul op�erateur �electrique, comprend l'int�erêt du rachat du surplus d'�energie �electrique issu de la co-g�en�eration.
En e�et, plus les besoins thermiques sont importants, plus la turbine sera sollicit�ee. Or, l'amplitude des
besoins thermiques d'un bâtiment est �etroitement corr�el�ee avec la rigueur de l'hiver et la rigueur de l'hiver
inuence la courbe de charge du r�eseau �electrique fran�cais. Pour l'�epoque, le dispositif est complexe [73].
Il s'agit de contrôler la qualit�e en fr�equence et tension de l'�energie en sortie d'alternateur, l'�evolution de
l'�electronique, notamment de l'�electronique de puissance, permettant dans les ann�ees 1990 une miniaturisation
des �equipements [112]. Mais la taille critique des �eoliennes (20kWe) et le coût, encore tr�es �elev�e, des cellules
solaires empêchent le d�eveloppement de ces moyens de production. Par contre, les allemands et les japonnais
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d�eveloppent des syst�emes de micro co-g�en�eration avec des moteurs �a combustion interne. La soci�et�e Mitsubishi
commercialise alors des groupes �electrog�enes (de 1 �a 100kWe pour 5 �a 400 kWth ) permettant de collecter la
chaleur des gaz d'�echappements, le tout reli�e au r�eseau �electrique. Ces produits furent massivement d�eploy�es
dans ces deux pays et ont permis un ralentissement temporaire de l'augmentation des importations en produits
p�etroliers et gaziers.

Les premi�eres �eoliennes domestiques, dont la puissance est inf�erieure �a 20kWe, voient le jour en 1993. La
soci�et�e Bright Green Energy propose alors une �eolienne de 3kWe. Premi�ere du genre, elle b�en�e�cie d'un vif
succ�es et sera massivement d�eploy�ee pour la fourniture dans des unit�es isol�ees. En 1998, le d�eveloppement
rapide des technologies de gravure sur silicium et le d�eveloppement de l'informatique engendrent une baisse
des cours du silicium, ingr�edient de base d'un panneau PV. En 2001, le PV atteint un coût �equivalent �a
17000 e :kW � 1. Avec l'apparition des premiers tarifs de rachat subventionn�es, ces technologies connaissent
un engouement certain du fait de leur rentabilisation rendue possible entre 8 et 10 ans.

Actuellement, et partout dans le monde, les acteurs du r�eseau incitent les petits producteurs �a vendre
l'�energie qu'ils produisent par des politiques de rachat dukWhe. L'objectif est d'inciter le client �a ne pas
couper le lien avec son fournisseur d'�energie. Le rendement des petites installations est g�en�eralement plus
faible que pour les grosses unit�es de production mais la co-g�en�eration avec injection au r�eseau semble être un
�el�ement important pour augmenter la performance �energ�etique d'un bâtiment.

1.2.2 Les enjeux et int�erêts

Bâtiment �a �energie positive, bâtiment passif, bâtiment �a haute performance �energ�etique, tous ces termes
font appel �a la notion de faible impact �energ�etique. Pour ce faire, il y a deux solutions :

{ Renoncer au confort et sur-isoler thermiquement un bâtiment. Il est vrai que la meilleure �energie est celle
que l'on ne consomme pas. Isoler un bâtiment de fa�con intelligente permet de r�eduire signi�cativement
les besoins pour les applications chau�age, ventilation et air conditionn�e. Sans dispositif de r�egulation
thermique, le confort peut être amoindri.

{ Agir sur l'e�cacit�e �energ�etique d'un bâtiment et y int�egrer des moyens de production par �energie
renouvelable. Comme pr�ec�edemment, l'e�cacit�e �energ�etique d'un bâtiment peut être augment�ee par son
isolation mais un apport d'�energie sera toujours n�ecessaire. Grâce au recours �a d'autres formes d'�energies
plus performantes pour certaines applications (le bois, le gaz ou le solaire thermique pour la production
d'eau chaude et le chau�age par exemple), il est possible de r�eduire signi�cativement l'empreinte
�energ�etique d'un bâtiment. L'autre axe est la production d'�energie �electrique par l'exploitation de
sources d'�energie renouvelable (solaire PV et �eolien) ou co-g�en�eration (pile �a combustible, chaudi�ere
�a moteur stirling...). L'augmentation de l'e�cacit�e �energ�etique est donc la cl�e permettant de r�eduire
l'impact �energ�etique d'un bâtiment. Ceci dit, tout d�epend de ce que l'on entend par impact �energ�etique.

La d�e�nition commune de l'expression "diminution de l'impact �energ�etique" consiste �a faire le total cumul�e
des consommations �energ�etiques durant une ann�ee (EnR Conso y ), y soustraire la quantit�e d'�energie produite
au cours de cette même ann�ee (EnR P rod y ) et commenter le r�esultat de l'�equation. Ainsi, on n�eglige le facteur
temporel. Sur la �gure 1.7, la quantit�e d'�energie consomm�ee en temps r�eel (EnR Conso ˆ t•), exprim�ee comme
une puissance, a �et�e mise en parall�ele avec la part d'�energie produite inject�ee au r�eseau (EnR P rod ˆ t•). On
peut donc en d�eduire l'impact �energ�etique temps r�eel ( Imp enerT R ˆ t•) pr�esent�e par l'�equation (1.1).

Imp enerT R ˆ t• � EnR Conso ˆ t• � EnR P rod ˆ t• (1.1)

On constate que pour le bâtiment consid�er�e, dit �a "�energie positive", il y a des p�eriodes o�u la production ne
comble pas les besoins en �energie. Donc cette maison est "virtuellement" �a �energie positive, car en r�ealit�e, elle
alterne les phases "maison �a �energie n�egative" et "maison �a �energie positive". Si l'on se contente d'une analyse
moyenne, l'impact de ce bâtiment sur le r�eseau �electrique parait amoindri. En temps r�eel pourtant, l'impact
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Figure 1.7 { Interaction avec le r�eseau �electrique d'une maison �a �energie positive

du bâtiment est sup�erieur ou identique �a une maison passive. Dans le cas d'une g�en�eralisation de ce type
d'habitats, ce que semble pr�econiser la r�eglementation thermique 2012, cette situation obligerait l'op�erateur
des r�eseaux �a être particuli�erement vigilant en augmentant la puissance des r�eseaux et des centrales en
pr�evision d'une succession de jours sans soleil, même si ces mesures ne seront utiles que tr�es peu de jours
dans l'ann�ee [23]. On est alors en droit de se poser la question suivante : o�u se trouve l'aspect d�eveloppement
durable dans cette approche du probl�eme ?

Pour illustrer ce propos, la �gure 1.7 pr�esente les valeurs mesur�ees sur une installation pour une journ�ee
g�en�ereusement ensoleill�ee. Les caract�eristiques sont les suivantes : maison �equip�ee tout �electrique (chau�age
PAC 4 kWe / chau�e eau solaire avec appoint �electrique 2 kWe), piscine avec pompe de 1kWe, st�erilisateur 400
We, lave-linge, lave-vaisselle et s�eche-linge respectivement 2, 2 et 3kWe par machine. Moyen de production :
solaire PV 4 kWc. Il s'agit bien d'une maison �a �energie positive, le cumul �etant n�egatif en �n de journ�ee. Pour
autant, on constate de nombreux changements d'�etat (producteur - consommateur d'�energie) sur cette courbe
d�ej�a liss�ee. Une vraie maison �a �energie positive devrait être en mesure d'injecter en permanence de l'�energie
au r�eseau. Pour cela, il faut pleinement consid�erer la possibilit�e de d�ecaler la consommation, les moyens de
stockage, qu'ils soient thermiques ou �electriques, permettant de d�ecaler l'appel de puissance aux p�eriodes de
forte disponibilit�e �energ�etique sur le r�eseau et de lisser la quantit�e d'�energie en sortie d'installation. Voyons
maintenant comment il est possible de produire de l'�energie �electrique �a petite �echelle.

1.2.3 Les di��erents moyens de production �a petite �echelle

Produire de l'�energie �electrique par micro-g�en�eration, �a partir d'une �energie primaire renouvelable, c'est
exploiter un ph�enom�ene naturel.
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1.2.3.1 Le solaire photovolta •�que

C'est la m�ethode de production la plus largement r�epandue pour la g�en�eration de faible puissance. C'est
aussi la plus subventionn�ee. En France, le tarif de rachat pouvait atteindre jusqu'�a 55 c~ekW h sur une p�eriode
de 20 ans pour une pose int�egr�ee au bâtiment. Cette incitation sp�eci�que pour les syst�emes int�egr�es au
bâti permet de limiter l'installation de mini centrales sauvages, comme cela a pu être le cas en Californie
[133]. Le solaire photovolta•�que pr�esente de nombreux avantages pour une application int�egr�ee au bâtiment,
une implantation tr�es simple ne n�ecessitant pas de travaux sur l'installation �electrique existante. Il s'agit
d'une nouvelle installation qui se gre�e en parall�ele de cette derni�ere. Le r�eseau �electrique est le client, pour
l'installation solaire PV, tandis que le r�eseau reste le fournisseur pour les besoins �energ�etiques du bâtiment.
Utiliser les panneaux en tant que toiture est obligatoire pour b�en�e�cier des pleins tarifs de rachat en France et
en Europe. De plus, ce type de poses �evite le vandalisme ou le vol que subissent les mêmes panneaux au sol. Le
seul entretien n�ecessaire est le nettoyage des panneaux solaires, assur�e par les pluies si celles-ci sont r�eguli�eres.
Il n'y a pas de syst�eme de suivi solaire. Bien que les rendements soient meilleurs avec un syst�eme de suivi, celui
ci pr�esente un surcoût important (50 �a 80% selon le nombre d'axes pris en charge) et n�ecessite un entretien
m�ecanique complexe. En�n, la quantit�e d'�energie absorb�ee par le syst�eme de tracking est quasi-�equivalente au
gain de productivit�e obtenu pour les petites installations [54]. Malgr�e l'ensemble de ses avantages, le solaire
PV sou�re de son prix relativement �elev�e, comparativement aux autres technologies pr�esent�ees en annexe dans
le tableau A.2. Le solaire PV ne permet pas encore de bons rendements de conversion : g�en�eralement< 25%.
Le march�e du photovolta•�que fran�cais est en pleine �evolution. En sortie de moratoire sur le photovolta•�que
et malgr�e le coup d'arrêt s�ev�ere d�ebut 2011 donn�e par ce dernier, la �li�ere recouvre peu �a peu un niveau
d'activit�e comparable �a la situation avant moratoire. Les apports de ce moratoire sont multiples et vont de la
mise en place de nouvelles tranches de puissance �eligibles au tarif subventionn�e �a la modi�cation des tarifs en
question. Pour information, le tarif de rachat pour une installation en France sur r�esidence principale de 3
kWc, initialement �a 55 c ~ekWh, est pass�e �a 46 c~ekWh. Pour b�en�e�cier des tarifs de rachat pr�ef�erentiels,
il est obligatoire de vendre l'int�egralit�e de la production �a l'op�erateur r�eseau. Dans le cas contraire, cette
�electricit�e sera rachet�ee au tarif de vente en vigueur.

1.2.3.2 Stirling �a �energie solaire basse temp�erature

L'unit�e de production �electrique �a moteur Stirling est similaire au groupe de production, d�ej�a en place sur
les paraboles Stirling �a solaire concentr�e mais �a des temp�eratures plus basses. La di��erence majeure entre
une parabole et la technologie basse temp�erature �a capteur plan est la possibilit�e de stocker l'�energie sous
forme thermique. Il existe d�ej�a des groupes de production avec moteur Stirling et capteur plan. La machinerie
est complexe mais ne n�ecessite que peu d'entretien. La mise en commercialisation des machines �a moteur
Stirling devait intervenir �a partir de 2012 mais a �et�e �nalement annul�ee face �a la mont�e en puissance du
photovolta•�que [131].

1.2.3.3 Micro �eolien

Le principe est le même que pour les �eoliennes de taille industrielle. Pour certaines d'entre elles, il est
même possible de les int�egrer au bâti (�eoliennes �a axe vertical dans le cadre d'un bâtiment traditionnel, �gure
1.8.a). Les obstacles au d�eploiement sont exclusivement li�es aux fausses rumeurs concernant le bruit et les
pannes [108]. Certes, une �eolienne g�en�ere plus de bruit qu'un panneau PV mais ce bruit est g�en�eralement
inf�erieur �a 50 d�ecibels pour les petites unit�es de production modernes. Le vent n'�etant que rarement constant,
un dispositif de gestion de puissance �evolu�e rend possible l'injection de l'�energie produite sur le r�eseau, quelle
que soit la vitesse du vent [112]. La technologie la plus r�epandue sur le march�e domestique est l'�eolienne �a
axe horizontal, en raison de son faible coût d'installation et d'un rapport taille puissance �elev�e. Cependant,
elle ne permet pas une int�egration au bâti, d'o�u un tarif de rachat bien inf�erieur (15 c ~ekWh). Pour les
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petites unit�es, il n'est pas n�ecessaire de contrôler l'inclinaison des pales ou l'orientation du g�en�erateur. Par
contre, au del�a de 1,5kWc, le poids du g�en�erateur est trop important pour permettre une rotation libre sur
le mât, impliquant le recours �a un syst�eme de contrôle commande motoris�e. Ce syst�eme est tr�es coûteux au
regard de la puissance de l'�eolienne [66]. Pour une �eolienne non �equip�ee d'un syst�eme d'orientation motoris�e,
l'entretien est inexistant. Les �evolutions dans le domaine de l'a�erodynamique permettent, pour la technologie
des �eoliennes �a axe horizontal, un niveau de nuisance sonore particuli�erement bas, et un d�eploiement dans les
zones fortement urbanis�ees. Au Japon, en levant les yeux vers le ciel, il n'est pas impossible d'apercevoir
de petites unit�es pro�l�ees appel�ees "AirDolphin" (�gure 1.8.b.). La technologie �a axe vertical est en plein
d�eveloppement. Plus ch�ere �a l'installation que sa cons�ur �a axe horizontal �a la vue du faible volume d'unit�es
produites, elle est plus e�cace et g�en�ere de l'�energie �a partir de vents tr�es faibles (2 m:s� 1). Autre avantage,
une �eolienne �a axe vertical peut s'int�egrer partiellement �a une toiture, gage d'une discr�etion accrue. D'un
point de vue l�egal, en Europe, chacun a le droit d'installer une �eolienne sur son toit sans aucune d�emarche
administrative. Pour ce qui est des �eoliennes sur mât hauban�e, tout est une question de taille. Sp�eci�cit�e
fran�caise : les architectes des bâtiments de France. Avant d'implanter une �eolienne, il faut se renseigner et
faire une liste des bâtiments class�es �a proximit�e du site convoit�e. Dans certaines conditions, un permis de
construire peut être exig�e même pour des �eoliennes de faible puissance.

a) b) c) d)

Figure 1.8 { La production d'�electricit�e �a petite �echelle

1.2.3.4 Micro-hydraulique

La force de l'eau est connue et exploit�ee depuis bien longtemps. Aujourd'hui, les anciens moulins, servant
jadis �a moudre le grain, utilisent la force de l'eau pour produire de l'�energie �electrique. L'int�erêt majeur de
ce type de centrales est la disponibilit�e : illimit�ee. A moins qu'un arrêt soit volontairement provoqu�e sur la
turbine, ou d'une diminution du d�ebit d'eau, une centrale micro-hydro�electrique produit de l'�energie 24h/24,
7j/7. La seule maintenance concerne le nettoyage de la turbine et des �ltres en amont. G�en�eralement, ces
installations r�esultent de la r�ehabilitation d'anciens moulins exploitant la force motrice de l'eau. En France,
les pouvoirs publics sont particuli�erement rigides et exigent des d�emarches administratives complexes car
seul EDF et les castors sont autoris�es �a bâtir en dur sur les berges d'un cours d'eau. Pour exploiter un tel
dispositif, il faut un site pr�esentant un couple hauteur de chute / d�ebit viable : soit 8 m avec 50 l:s� 1, soit 30
m avec 1l:s� 1 (�gure 1.8.c). Consid�erant la r�egularit�e de la production, les op�erateurs r�eseau proposent un
excellent tarif de rachat, �etant donn�e les volumes d'�energie produits. L'investissement, plusieurs dizaines de
milliers d'euros, reste consid�erable mais les revenus g�en�er�es permettent un retour sur investissent entre 4 �a 6
ans. Notons que la dur�ee de vie n'est pas limit�ee �a 30 ans, comme pour une installation PV. La dur�ee de vie
r�eelle des turbines actuellement commercialis�ees n'est pas connue. Elle est estim�ee entre 50 et 80 ans, selon la
qualit�e de la maintenance [68].
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1.2.3.5 La cog�en�eration

Lorsque l'on utilise un appareil consommant une �energie primaire, une partie de l'�energie consomm�ee est
perdue. C'est ce qui d�e�nit le rendement d'un appareil. Par exemple, sur une chaudi�ere gaz �a condensation :
pour 1 kWh de gaz consomm�e, on estime qu'au mieux, 0,8kWhth seront restitu�es au circuit de chau�e.
L'�energie perdue est alors rejet�ee dans l'environnement. Fort de ce constat, la cog�en�eration se propose
d'exploiter cette �energie perdue a�n d'augmenter le rendement global du syst�eme. La cog�en�eration permet
d'obtenir un rendement global (�electrique + thermique) meilleur que celui r�esultant d'une production par
�li�ere s�epar�ee. L'�economie d'�energie primaire est de l'ordre de 20% �a 40%, selon le proc�ed�e utilis�e [ 26]. Il existe
pour cela plusieurs proc�ed�es, tous reposent sur l'exploitation d'une �energie pr�esentant un potentiel thermique,
pour g�en�erer de l'�energie �electrique et de l'�energie thermique. La part de chacune des �energies secondaires en
sortie d'installation d�epend du proc�ed�e de cog�en�eration. Un syst�eme �a cog�en�eration est obligatoirement plus
complexe et coûteux qu'un syst�eme �a �li�ere s�epar�ee. Le surcoût �a l'installation est g�en�eralement amorti par
l'�economie d'�energie r�ealis�ee durant le fonctionnement. Selon les connaissances actuelles sur le sujet, aucun
fournisseur d'�electricit�e ne propose un tarif de rachat pr�ef�erentiel pour l'�energie issue de la cog�en�eration.
Le tarif de vente s'applique aussi pour l'achat de l'�electricit�e ainsi produite, quelle que soit la puissance du
groupe. Concr�etement, le compteur tourne �a l'envers lorsque la puissance produite d�epasse la consommation
sur le site.

{ Moteur �a combustion interne : c'est la technologie de cog�en�eration la plus utilis�ee (�gure 1.9.a). Le
syst�eme est compos�e d'un moteur �a combustion interne �a explosion, semblable �a ceux que l'on peut
trouver dans une voiture, aliment�e en gaz naturel ou gazole pour les fortes puissances [70]. De par les
frottements internes au moteur et l'explosion en elle-même, le moteur g�en�ere de l'�energie thermique,
r�ecup�er�ee au travers des gaz d'�echappement et du circuit de refroidissement. Ce moteur produit �egalement
une �energie m�ecanique, convertie en �energie �electrique par un alternateur. Le rendement thermique est
comparable �a celui d'une chaudi�ere �a gaz �a ventouse derni�ere g�en�eration : de 70 �a 90%. Le rendement
m�ecanique sur l'arbre moteur est de 20 �a 25%, duquel il faut d�eduire le rendement de l'alternateur (�
80%) pour obtenir le rendement �electrique net : 16 �a 20%. La production �electrique et le rendement
d'un tel dispositif uctuent en fonction de la demande en �energie thermique.
Le principal inconv�enient de la cog�en�eration avec moteur �a combustion interne est la dur�ee de vie du
syst�eme. En e�et, un moteur de voiture est con�cu pour r�ealiser 300000 km environ, sachant que la vitesse
moyenne d'un v�ehicule pendant sa dur�ee de vie est de 60 km:h� 1, ce qui �equivaut �a 5000 heures de
fonctionnement. Ceci correspond au temps de fonctionnement d'une chaudi�ere nord-allemande pendant
un seul hiver. Le retour sur exp�erience et les am�eliorations sur les moteurs �a gaz ont permi de porter
cette dur�ee de vie �a 40000 heures. Le moteur �a combustion interne est bruyant, une application dans
une pi�ece habit�ee est donc �a proscrire. En�n, il faut savoir qu'un syst�eme de cog�en�eration �a moteur �a
combustion interne produit majoritairement de la chaleur. Il faut donc r�eserver ce type d'installations �a
des r�egions froides ayant des besoins thermiques importants [89].

{ Moteur �a combustion externe : Stirling. Aujourd'hui mature, cette technologie est en phase de commer-
cialisation pour les applications domestiques de cog�en�eration. A l'inverse des dispositifs de cog�en�eration
�a combustion interne, les moteurs Stirling g�en�erent peu de bruit tout en restant compact, ce qui
leur permet d'être install�es dans une pi�ece habit�ee, comme par exemple une cuisine (�g.1.9.b.). La
cog�en�eration par moteur Stirling engendre un ratio de production �energie thermique / �electrique de
l'ordre de 1/6, selon le type de carburants. Les groupes de cog�en�eration �a moteur Stirling int�egrable
sont aujourd'hui disponibles. L'obstacle majeur au d�eploiement de ce type de chaudi�eres est son prix,
pr�es de 15000 e pour une chaudi�ere de 2kWe et 12kWth [26].

{ Pile �a combustible non r�eversible : c'est l'ultime �evolution en mati�ere de cog�en�eration. Aujourd'hui
encore au stade exp�erimental et de prototype industriel, la pile �a combustible sera capable de fournir
aussi bien des petites que des grosses puissances, avec une quasi �egalit�e entre les quantit�es d'�energie
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a) b)

Figure 1.9 { La micro-cog�en�eration �a petite �echelle

thermique et �electrique obtenues en sortie. Cette caract�eristique place la pile �a combustible en tête
des technologies d'avenir pour le chau�age et la production d'eau chaude dans des bâtiments �a haute
performance �energ�etique. Dans ce type de bâtiments, la demande en �energie thermique sera fortement
r�eduite, comparativement aux constructions traditionnelles. La pile �a combustible est la seule technologie
permettant de g�en�erer autant d'�energie �electrique que thermique. Quelques verrous technologiques
subsistent au niveau des mat�eriaux et de la tenue dans le temps de la pile (< 10000 heures) [25]. L'atout
majeur de la pile �a combustible est l'absence totale de bruit grâce �a l'absence de pi�eces m�ecaniques au
niveau des dispositifs de production. Il existe d�ej�a des syst�emes �a cog�en�eration int�egrables ou portables,
comme pr�esent�es sur la �gure 1.8. Le dispositif est plus volumineux et plus cher que les syst�emes Stirling.
La pile �a combustible pr�esente un int�erêt majeur par sa rapidit�e de mise en action. En seulement une
seconde, elle peut atteindre 75% de sa puissance nominale. Un tel syst�eme inter-connect�e, pour une
commande �a distance, et g�en�eralis�e �a l'�echelle d'un pays, permettrait d'�eviter le recours aux centrales
fortement carbon�ees. La pile �a combustible produit un courant continu, un onduleur identique �a ceux
utilis�es dans les installations photovolta•�ques �etant utilis�e pour injecter le courant au r�eseau. Ce type de
piles �a combustible est non r�eversible car le circuit de distribution de l'hydrog�ene est inexistant et il
est di�cile de se procurer l'hydrog�ene demand�e par la plupart des mod�eles. On utilise donc les piles
avec du gaz et un rendement d�egrad�e, �a cause du r�eformeur de gaz, ce qui permet de d�epasser cette
contrainte d'approvisionnement [12].

1.2.3.6 L'�energie fossile : groupe �electrog�ene

C'est une source d'�energie extrêmement polluante, peu e�cace sur les plans �energ�etique et �economique.
Mais dans certains cas (sites isol�es), quand le solaire, l'�eolien et la batterie ne su�sent plus, le recours �a
ce moyen de production permet le maintien de la fourniture �electrique. C'est donc globalement un moyen
de production "o� line" utilis�e en dernier recours. Quelques chercheurs pr�esentent les groupes �electrog�enes
comme un moyen simple d'all�eger la charge du r�eseau. En Alg�erie, une exp�erience men�ee �a l'�echelle d'un
quartier a permis de faire disparâ�tre les pannes de fourniture dues �a la surcharge des r�eseaux. Le mod�ele est
v�eri��e mais pas viable. A la vue des coûts d'un groupe �electrog�ene avec lanceur �electrique et de l'entretien, il
faudrait plusieurs dizaines d'ann�ees pour amortir les d�epenses engag�ees, alors qu'un groupe �electrog�ene est
con�cu pour fonctionner environ 10 ans pour les unit�es de faible puissance [13].

1.2.4 Conclusion

Quel que soit le proc�ed�e, faire le bon choix en mati�ere de dispositif de production �electrique d�ecentralis�e
est d�elicat. De nombreux facteurs entrent en jeu, tels que la disponibilit�e des ressources renouvelables ou les
besoins en �energie, d'une part �electriques et d'autre part thermiques. Les proc�ed�es de production �a partir
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des sources d'�energies renouvelables b�en�e�cient d'un r�eel engouement de la part des politiques �energ�etiques
dans les pays d�evelopp�es. Quant aux dispositifs de cog�en�eration, ils semblent être promis �a un bel avenir et
devraient peu �a peu faire leur apparition dans les ann�ees 2015 - 2020.

Nous venons de voir les techniques utilis�ees pour produire l'�energie �electrique. Que ce soit �a petite ou �a
grande �echelle, nous avons pu constater les qualit�es et les d�efauts nous permettant de mieux comprendre la
r�epartition de ces unit�es �a l'�echelle d'un pays.

Maintenant, nous allons nous int�eresser �a un moyen permettant de r�eguler la production de sources
intermittente d'�energie : le stockage de l'�energie �electrique.

1.3 Stocker l'�energie �electrique

Le stockage de l'�energie �electrique va progressivement devenir une n�ecessit�e permettant le d�eveloppement
rapide et durable des �energies renouvelables, fortement d�ependantes des ph�enom�enes climatiques exploit�es.
Il est possible de stocker l'�energie sous deux formes di��erentes : l'une thermique (voir les centrales solaires
concentr�ees) et l'autre par cr�eation d'un potentiel �electrique ou physique sur une mati�ere. Pour s'a�ranchir du
stockage �energ�etique, il faudrait pouvoir d�ecaler la demande dans le temps, par des incitations tarifaires par
exemple. C'est une solution envisageable pour des �equipements tels que la production d'eau chaude sanitaire
et le chau�age par inertie, particuli�erement gloutons en �energie. L'ensemble de ces solutions constitue une
forme de stockage non r�eversible. Mais pour certains usages sp�eci�ques de l'�electricit�e, tels que les �eclairages,
la cuisson et l'informatique, d�ependants des habitudes de vie, il n'est pas possible de d�eporter l'instant de
l'appel de puissance. Ce d�es�equilibre temporel entre l'instant o�u l'�energie est demand�ee et le moment ou elle
est disponible en abondance impose une politique de prix variable pour l'�energie �electrique au cours d'une
même journ�ee, inuenc�ee par la p�eriode de l'ann�ee.

Stocker l'�energie a�n d'en disposer �a notre convenance est la solution. Cela permettrait de lisser la courbe
de charge cot�e clients et la courbe de production des sources d'�energies renouvelables. Nous allons pr�esenter
plusieurs techniques de stockage r�eversible pour l'�energie �electrique, applicables �a petite ou grande �echelle.
L'ensemble des technologies cit�ees ci-dessous est regroup�e dans les tableaux A.7 pour le stockage �a grande
�echelle et A.8 pour le stockage �a petite �echelle.

1.3.1 Stockage par cr�eation d'un potentiel hydro�electrique

C'est le moyen de stockage le plus utilis�e dans le monde. D�es la �n de la seconde guerre mondiale, EDF,
nouvellement cr�e�ee, constate des di�cult�es pour faire face �a la demande �energ�etique en d�ebut de soir�ee, dues �a
l'usage de l'�eclairage �electrique. Rapidement, les barrages hydro�electriques ont �et�e la solution a�n de r�epondre
�a la demande dite d'heures de pointe. Quelques ann�ees plus tard, avec le programme nucl�eaire, l'�energie
est devenue disponible en abondance de fa�con constante mais la demande en heures de pointe continuait �a
augmenter et l'�ecart, entre p�eriodes de pointe et p�eriodes creuses, de se creuser. Le parc hydro�electrique ne
su�sait plus. Il a �et�e d�ecid�e d'utiliser les barrages comme une batterie : recharger le bassin haut quand la
demande est faible et turbiner cette eau quand la demande ne peut être satisfaite. Le rendement d'une telle
installation est de 90% selon EDF et de 60 �a 80% selon d'autres sources ind�ependantes [79]. Dans ce type
d'installations, l'eau est utilis�ee en cycle quasi clos et c'est le même groupe turbo alternateur qui sert lors de
la production et du pompage. L'ouvrage est sensiblement identique �a un barrage classique avec, en plus, une
retenue d'eau basse capable de contenir l'eau n�ecessaire �a la production d'�energie sur quelques heures [11].
En 2008, l'ensemble des STEP, en France, a permis de moduler 3T W h, �evitant ainsi le recours aux �energies
fossiles carbon�ees et le rejet de 270000 tonnes de GES dans l'atmosph�ere. En France, six centrales de type
STEP permettent cette modulation, pour une puissance totale cumul�ee de 6GW , mobilisable en moins de 5
minutes. La Suisse compte 5745MW de puissance pour ce type d'installations [31].
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Avec le d�eveloppement des sources d'�energie renouvelable, comme l'�eolien, la pression sur les installations
STEP est de plus en plus forte. La Suisse souhaite r�ealiser un ouvrage de stockage capable de moduler 10%
de la production �eolienne actuelle de l'Allemagne (20000MW ), parfois uctuante de 15000 MW sur quelques
heures. Cet ouvrage, qui sera exploit�e d�ebut 2020, sera capable de stocker 20000MW h d'�energie et a�chera
une puissance de 2000MW . Il permettrait ainsi de minimiser le caract�ere intermittent des sources d'�energies
renouvelables telles que l'�eolien ou le solaire. Le potentiel de construction pour les STEP dans les Alpes est
estim�e �a 80 GW pour un stockage total de 1 000GW h (source : ENTSOE). Les Alpes pourraient devenir la
r�eserve d'�energie 100% naturelle de demain en sacri�ant le paysage, des vall�ees enti�eres se retrouvant alors
sous les eaux. Actuellement, la plus importante STEP dans le monde est situ�ee aux USA (�etat de Virginie)
dans la ville de Bath County, pour une puissance de 2710MW et une capacit�e de 21GWh [71].

1.3.2 Stockage par potentiel �electro-chimique

Les barrages permettent de r�eguler de tr�es grandes puissances (plusieurs centaines de MW). Or, la plupart
des �energies renouvelables que l'on installe aujourd'hui ont une puissance crête comprise entre 1 et 7,5MW .
L'une des solutions pour stocker de petites ou moyennes quantit�es d'�energie est le recours aux batteries
d'accumulateurs comme le pr�esente la �gure 1.10 [154].

a) b)

c) d)

Figure 1.10 { R�ealisation de batteries �electriques �a l'�echelle industrielle

Le principe est g�en�eralement le même, quelle que soit la technologie : deux �electrodes et un support
�electrolytique. L'une des �electrodes oxyde un mat�eriau et la pile lib�ere de l'�energie �electrique (le ph�enom�ene
s'inverse, avec plus ou moins d'e�cacit�e, lors de la charge). Selon les mat�eriaux employ�es, les r�esultats et
performances attendus sont tr�es di��erents. Il existe une dizaine de technologies di��erentes, dont seulement 8
sont techniquement applicables au stockage d'�energie �electrique [71] :

{ Batterie au plomb �electrolyte noy�ee : avec un rendement moyen de 75%, c'est �egalement la moins ch�ere
100~ekWh et la plus encombrante, avec seulement 25Wh:kg� 1 d'�energie embarqu�ee. La technologie
est tr�es r�epandue et les structures n�ecessaires au recyclage sont existantes (ce sont les même batteries
utilis�ees depuis des d�ecennies dans les v�ehicules thermiques). La dur�ee de vie est limit�ee �a 5 ans ou 2000
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cycles de charge et d�echarge �a 70% et n�ecessite des op�erations de maintenance r�eguli�eres pour surveiller
le niveau de l'�electrolyte. Plusieurs centrales de modulation de puissance, bas�ees sur cette technologie,
sont aujourd'hui en fonctionnement. La plus importante centrale de stockage, par sa capacit�e, utilisant
cette technologie est bas�ee en Californie �a Chino [119]. Sa puissance est de 10MW , pour une capacit�e de
stockage de 40MW h (�gure 1.10.a). Les coûts de fonctionnement d'une telle installation ont rapidement
donn�e mauvaise presse �a cette technologie, si bien qu'aucune intention de construire de nouvelles unit�es
n'a vu le jour durant ces 10 derni�eres ann�ees. Cette technologie reste cependant d'actualit�e lorsqu'il
s'agit de sites isol�es �a petite �echelle et est appr�eci�ee pour sa rusticit�e, lui permettant de supporter des
conditions d'exploitation extrêmes (d�echarge profonde, temp�eratures extrêmes...).

{ Batterie au plomb scell�ee : technologie au rendement moyen, identique �a son ancêtre (75%) mais qui
pr�esente l'avantage d'être moins encombrante avec 50Wh:Kg � 1. La dur�ee de vie est par contre tr�es
limit�ee dans le temps : 3 ans ou 200 cycles de charge et d�echarge �a 80%. L'int�erêt majeur de cette
technologie est de ne n�ecessiter aucune maintenance, tout en permettant une d�echarge profonde (90%) et
rapide. Aucune impl�ementation industrielle �a ce jour mais l'universit�e de Californie r�ealise actuellement
des tests sur un prototype de 300kW et d'une capacit�e de 580kWh [87].

{ Batterie au nickel cadmium (NiCd) : une technologie r�eserv�ee aux accumulateurs portables, tels que
les piles et petites batteries. C'est l'entreprise ABB qui est �a l'origine d'un projet de stockage d'�energie
de masse, par utilisation d'accumulateur NiCd, technologie retenue pour son faible encombrement :
80 Wh:Kg � 1, permettant 3000 cycles avec d�echarge �a 100% et aucune maintenance. Cependant, le
recyclage des mat�eriaux est tr�es �energivore et polluant. De plus, ce type de batteries sou�re de l'e�et
m�emoire : l'augmentation du nombre de cycles pass�es est corr�el�ee avec la diminution de la capacit�e de la
batterie. La centrale GVEA (Alaska Control Power Var compensation, �gure 1.10.c, 27 MW pour une
capacit�e de 6,75MW h ) est la seule impl�ementation industrielle de masse. GEVA assure deux missions :
permettre de lisser la courbe de consommation lors de courts pics, le temps de mobiliser d'autre moyens
de production, tout en am�eliorant la qualit�e de l'�electricit�e, d�et�erior�ee suite �a un transit de plusieurs
centaines de kilom�etres �a travers le d�esert [87].

{ Batterie au nickel m�etal hydrure (NiMH) : quasi-identique �a la technologie NiCd avec une densit�e
�energ�etique plus �elev�ee, pas d'e�et m�emoire et un nombre de cycles inf�erieur.

{ Batterie au sodium sulphure (NaS) : il s'agit ici de la technologie r�eserv�ee au stockage de masse. Les
cellules fonctionnent �a 325XC, chaleur devant être maintenue et r�egul�ee pour conserver les bonnes
performances de la batterie. Le rendement est de 89% grâce �a l'utilisation d'un dispositif auxiliaire de
chau�age (il serait de 99% si ce dernier �etait n�eglig�e). Une batterie NaS peut atteindre les 3000 cycles
pour des d�echarges �a 80%. Cette technologie est en plein essor, elle est même depuis peu rentable. La
phase d'industrialisation des processus de fabrication devrait intervenir courant 2013. La plus importante
centrale de ce type est install�ee au Japon pour r�eguler la charge des r�eseaux. En haut �a droite de la
�gure 1.10.b est pr�esent�ee la centrale NaS situ�ee �a Tokyo au Japon (9,6 MW / 64 MWh ) [87].

{ Batterie au vanadium �a ux : encore une technologie r�eserv�ee au stockage de masse �a cause de la
maintenance permanente et particuli�erement complexe engendr�ee par cette technologie. Malgr�e ce petit
d�esagr�ement, cette technologie est promise �a un bel avenir car elle permet de stocker une quantit�e
importante d'�energie (d�ependante de la taille des cuves d'�electrolyse) et de limiter les ph�enom�enes d'auto
d�echarge (arrêt de la circulation d'�electrolyte dans le chambre de r�eaction). L'avantage de la technologie
vanadium �a ux est de permettre un rechargement tr�es rapide en rempla�cant l'�electrolyte d�echarg�e par
de l'�electrolyte charg�e. La puissance de la batterie est li�ee �a la taille de la chambre de r�eaction, tandis
que la quantit�e d'�energie stock�ee est proportionnelle �a la taille des r�eservoirs d'�electrolyse [87].

{ Batterie au zinc et brome : les batteries zinc et brome sont une alternative aux batteries vanadium �a
ux mais en plus performantes. Cette technologie est applicable �a un usage industriel, mais notons que
la quantit�e de brome sur un site est soumise �a contrôle. Pass�e un certain volume, le site peut se voir
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class�e SEVESO en Europe (�gure 1.10.d montrant une batterie portable zinc brome d'une capacit�e de
500 kWh pour 250 kW de puissance [87]).

{ Batterie m�etal air : encore au stade de prototype industriel, cette technologie est particuli�erement
prometteuse pour ce qui est de la quantit�e d'�energie embarqu�ee dans une batterie sans entretien. Un
verrou technologique subsiste et empêche son d�eploiement : la recharge, qui reste di�cile �a r�ealiser sans
d�egrader la batterie et peu e�cace. Le plus important prototype r�ealis�e �a ce jour a�che une puissance
de 100kW pour 1 MWh stock�e. Il est fonctionnel depuis plus de 3 ans mais a montr�e de nombreux
dysfonctionnements et pannes �a r�ep�etition, entrâ�nant souvent l'arrêt de la pile ainsi que d'importantes
pertes d'�energie.

{ Le potentiel de l'hydrog�ene [71] : l'hydrog�ene est un gaz g�en�er�e lors d'une �electrolyse ou de la fracture
des mol�ecules d'eau �a haute temp�erature. De l'�energie �electrique et de l'eau sont absorb�ees pour g�en�erer
de l'oxyg�ene (O) et du di-hydrog�ene (H 2). C'est donc un syst�eme �a potentiel �electrochimique. Il existe
deux �li�eres pour valoriser l'hydrog�ene ainsi cr�e�e :
{ Le moteur �a combustion interne : l'hydrog�ene est un gaz hautement explosif. Il est donc possible

d'utiliser ce gaz comme combustible. Les moteurs �a explosion essence actuels ne peuvent pas être
utilis�es pour fonctionner �a l'hydrog�ene. Les �el�ements moteur en contact avec le gaz doivent avoir une
sensibilit�e r�eduite �a la corrosion et permettre une �etanch�eit�e absolue de la chambre de combustion.
La technique pr�esente de nombreux d�esavantages (absence de r�eseau de distribution d'hydrog�ene,
rendement faible � 15%, faible autonomie dans le cas d'une application en embarqu�e, coûts et
probl�emes de fonctionnement �a haut r�egime). Le motoriste BMW d�eveloppe activement ce type de
motorisations et propose d�ej�a depuis 2008 un mod�ele exible, hydrog�ene et GNV, sur le v�ehicule
amiral de la marque. Pas d'application �xe de forte puissance pr�evue �a ce jour. Tous les e�orts se
portent sur la pile �a combustible.

{ Pile �a combustible (r�eversible) : la pile �a combustible, qu'elle soit r�eversible ou non, est le d�e�
technologique des ann�ees �a venir. Actuellement, la pile �a combustible sou�re de plusieurs verrous
technologiques : r�eversibilit�e avec un bon rendement �electrique, mise en place d'un circuit de di�usion
pour l'hydrog�ene, dur�ee de fonctionnement limit�ee et quantit�e de platine utilis�ee pour la fabrication
des �el�ements de la pile. Un �el�ement qui permet la g�en�eration d'hydrog�ene par �electrolyse n'est pas
r�eversible (architecture des composants incompatibles avec la r�eaction inverse). Par contre, un �el�ement
de pile �a combustible peut être r�eversible, sous certaines conditions de pression et temp�erature,
avec un rendement �electrique d�egrad�e. G�en�eralement, l'�el�ement qui permet l'�electrolyse sera donc
distinct de la pile [85]. Ce choix engendre une augmentation de poids et de volume du syst�eme mais
am�eliore le rendement. Quelle que soit sa taille, une pile �a combustible g�en�ere de la chaleur et de
l'�energie �electrique. Si on utilise une pile en co-g�en�eration (cas de la pile C�elia fabriqu�ee par Dalkia et
pr�esent�ee �gure 1.11), le rendement global obtenu oscille entre 90 et 98% (en fonction de la demande
en �energie thermique). Il est possible d'utiliser cette technologie pour le stockage de masse. Lors de
l'�electrolyse, il est n�ecessaire de stocker l'oxyg�ene et l'hydrog�ene issus de la r�eaction a�n de maximiser
le rendement �electrique, ce type de piles fonctionnant donc en ana�erobie compl�ete. Leur temps de
r�eaction permet de les consid�erer pour une application de type ASI, en remplacement des groupes
diesel temps z�ero ou syst�emes �a batterie plomb. La plus grosse PAC est compos�ee d'une batterie de 4
�el�ements de 100 kWe chacun, permettant une capacit�e de stockage totale de 4MW h � 1 [87]. Utilis�ee
quotidiennement pour maximiser la consommation en heures creuses, elle a d�epass�e le cap des 10000
heures de fonctionnement.
Actuellement r�eserv�ees �a une utilisation de type d�emonstrateur industriel pour les fortes puissances,
les piles de petites puissances (< 6 kWe) sont d�ej�a commercialis�ees, comme pr�esent�e �gure 1.11.a. D'ici
peu, elles seront d�eclin�ees en mod�eles avec co-g�en�eration �electricit�e et chaleur et pourront fonctionner
avec du gaz naturel, grâce au r�eformeur de gaz, et pr�esenteront des rendements sup�erieurs �a ceux des



1.3 Stocker l'�energie �electrique 33

a) b)

Figure 1.11 { Exemples de piles �a combustible. a) PAC portable de 2kW j b) PAC de 100 kW

chaudi�eres �a co-g�en�eration, de type Stirling, ou �a combustion interne. A long terme, GDF s'int�eresse
d�ej�a �a la possibilit�e d'utiliser le r�eseau actuel de gaz naturel pour transporter l'hydrog�ene m�elang�e au
gaz. C'est possible car l'hydrog�ene est un gaz combustible. Les piles �a combustible pourraient alors
être utilis�ees pour le transport de l'�energie �electrique sur de tr�es longues distances (les pertes lors du
transport d'hydrog�ene sont nulles).

D'autres technologies sont en phase de d�eveloppement. Parmi la n�ebuleuse de technologies gravitant autour
du th�eme du stockage �energ�etique, une technologie attire notre attention : la technologie "argent". Trois
variantes pour cette technologie : AgCi-Mg, Ag-Zn (les plus connues) et AgO-Air (la plus prometteuse). Ces
technologies ne sont pas su�samment matures pour être consid�er�ees [84]. L'absence totale de communication
sur les aspects techniques de ces batteries ne facilite pas la tâche. Pourtant, quelques informations portant sur
la cyclabilit�e illimit�ee des �el�ements peuvent faire rêver. Il faut cependant rester prudent (ce même argument
avait �et�e avanc�e pour les batteries NaS...) et suivre le d�eveloppement de ces technologies innovantes avec le
plus vif int�erêt.

1.3.3 Stockage par potentiel air comprim�e

Plus con�dentielle, cette technologie est pourtant connue depuis bien longtemps. Les premiers sous-marins
utilisaient cette �energie comme force motrice en immersion et de nombreuses locomotives �a air comprim�e ont
�et�e utilis�ees dans les mines de charbon.

a) b)

c) d)

Figure 1.12 { Panel de la technologie air comprim�e
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Les Am�ericains d�eveloppent cette technologie, �a l'�echelle du stockage de masse, depuis plus de 20 ans
maintenant et poss�edent �a leur actif deux d�emonstrateurs industriels, nomm�es CAES (Compressed Air Energy
System) 1 et 2. Il existe quatre grandes familles pour la technologie air comprim�e [71] :

{ Piston solide : la technologie revient sur le devant de la sc�ene, grâce �a l'e�ort d'une soci�et�e fran�caise
(MDI) pour les petites et moyennes puissances. Le prototype pr�esent�e �gure 1.12.c d�eveloppe une
puissance de 4kWe. Cette soci�et�e, fond�ee par un motoriste, exp�erimente depuis plus de 10 ans les
moteurs �a air comprim�e qu'elle d�eveloppe et les commercialise depuis 4 ans. Ici, pas de mati�eres
explosives �a stocker, ce qui constitue un avantage majeur compar�e �a la technologie pile �a combustible.
De plus, le syst�eme est instantan�ement r�eversible et peut r�epondre �a la demande en moins d'une
demi-seconde. Le g�en�erateur est constitu�e de modules, de quelques kilo-watts, reli�es en batterie. Pour
les applications �xes, le g�en�erateur est coupl�e �a un syst�eme de r�ecup�eration de chaleur pour r�ealiser de
la co-g�en�eration et augmenter le rendement global de l'installation de 35 �a 80%. L'air est comprim�e en
heures creuses, g�en�erant de la chaleur et de l'air sous pression. Puis, en heures pleines, l'air est utilis�e en
�electro-g�en�eration jusqu'�a �epuisement des stocks, g�en�erant de l'�electricit�e et du froid lors de la d�etente
de l'air.

{ A piston liquide : pour les moyennes et fortes puissances, la technologie envisag�ee est sensiblement
di��erente. On compresse toujours de l'air mais, cette fois-ci, par l'interm�ediaire d'un uide qui serait
alors turbin�e comme pour une micro-centrale hydraulique, permettant ainsi de b�en�e�cier des excellents
rendements des turbines hydrauliques. Cette technologie permet de doubler le rendement, avec des
pointes �a 65% (proche de la technologie batterie au plomb 75%). L'objectif de la soci�et�e Enairys,
d�etentrice du brevet, est clairement a�ch�e : remplacer les batteries contenant des �el�ements dangereux et
dont la dur�ee de vie est limit�ee par un syst�eme non sensible au nombre de cycles et 100% recyclable, sans
cr�eation de d�echets. Comme pour la technologie �a piston sec, le syst�eme g�en�ere de l'�energie thermique.
L'exploitation de l'�energie thermique g�en�er�ee lors du fonctionnement est un facteur cl�e permettant
de quali�er l'installation d'e�cace �energ�etiquement. Cette exploitation est d�ej�a pr�evue sur le premier
prototype, qui devrait être install�e et test�e en 2012, coupl�e �a un syst�eme de production �a �energie
renouvelable. L'objectif est de permettre une fourniture �electrique et thermique en accord avec les
besoins d'un bâtiment, tout en maintenant une injection permanente d'�energie sur le r�eseau, en fonction
des exc�edents d'�energie sur l'installation.

{ Air Turbin�e : une technologie mature, connue et exploit�ee depuis plus de vingt ans en Alabama (voir
�gure 1.12.a et d), sur un d�emonstrateur industriel de 110 MW, capable de stocker plus de 26 heures de
production. Le rendement, constat�e sur le d�emonstrateur, est de 67%. La mise en place d'un �echangeur
thermique, permettant de r�ecup�erer la chaleur des gaz apr�es leur compression et de la restituer au
moment de la d�ecompression, a permis d'augmenter le rendement de l'installation de plus de 10 points
[67]. La turbine utilis�ee est semblable aux turbines �a gaz ou vapeur que l'on trouve dans les centrales
thermiques �a amme. Une fois comprim�e, l'air sous pression est stock�e dans le sous-sol. Le choix du site
est donc particuli�erement important, il s'agit de trouver un sous sol herm�etique, capable de contenir la
pression. De plus, si l'air en sortie de cavit�e d�epasse les 20% d'hygrom�etrie, le gisement est consid�er�e
comme impropre �a cause des risques de corrosion sur les conduites et la turbine. Ces syst�emes de
stockages peuvent être utilis�es sur le lieu o�u est consomm�ee l'�energie, limitant les pertes dues aux
surcharges des lignes et les risques de black-out, ou en compl�ement d'une source d'�energie dont la
puissance d�elivr�ee est al�eatoire (�eolienne par exemple) [161].

{ Hydro pneumatique de sous sol turbin�e : cette technologie est similaire �a la technologie �a piston liquide
mais utilise une turbine hydraulique de taille industrielle, comparable �a celles qui sont install�ees dans
un barrage STEP. On utilise une cavit�e souterraine semi-immerg�ee (un siphon) comme r�eservoir. Un
d�emonstrateur technologique d'une puissance de 20MW , pour une capacit�e de stockage de 200MW ,
soit 10 heures de fonctionnement �a pleine puissance, est actuellement en fonctionnement aux USA,
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en Alabama. Le rendement global de l'installation est de 80%. Malgr�e un excellent rendement, le
d�eploiement massif de ce type d'installations est limit�e par le peu de site, g�eologiquement compatibles
avec les contraintes de perm�eabilit�e requises pour une telle installation.

{ Air turbin�e hybride : une alternative particuli�erement int�eressante en mati�ere de r�eduction des �emissions
de CO2. Ici, comme pour la technologie air turbin�e, on recharge le sol en air comprim�e durant les
heures creuses en pr�evision des pics de demande. Un r�ecup�erateur de chaleur est aussi utilis�e pour
augmenter le rendement et, surtout, on utilise l'hybridation gaz (�gure 1.12.b). L'hybridation gaz porte
la temp�erature de l'air comprim�e �a une temp�erature sup�erieure (permettant la dilatation des gaz et
minimisant la quantit�e d'air sous terrain turbin�e). Ce type d'installations pr�esenterait th�eoriquement
des rendements de 90 �a 100%. Sur le d�emonstrateur, le rendement mesur�e est de 80%. La technologie
est prête mais, faute d'investisseurs, reste non �nan�cable.

Pour les moyennes et grandes puissances, plusieurs sites ont �et�e retenus pour accueillir des d�emonstrateurs
technologiques dont la puissance varie de quelquesMW �a 2000 MW . Dans tous les cas, il s'agit de technologie
turbin�ee. Certains fabricants d'�eoliennes proposent d'int�egrer directement le g�en�erateur d'air comprim�e �a la
plateforme d'une �eolienne, �evitant les multiples conversions �energ�etiques, sources de baisses de rendement.
Le but est de n'utiliser l'�energie du vent que lorsque le besoin est av�er�e, ce qui permettrait de rem�edier
d�e�nitivement au principal inconv�enient des �eoliennes, l'intermittence de la fourniture �energ�etique [ 22]. Pour
les petites puissances, de nombreux prototypes sont en cours d'ach�evement ou de test. On peut penser que
d'ici une �a deux ann�ees, seront disponibles les premiers groupes de stockage �a air comprim�e domestique.
Ces groupes, dot�es de modules de co-g�en�eration, pourront prendre la place de nos chaudi�eres et remplir une
double mission de fournisseur de chaleur et de lisseur de courbe d'appel de puissance �electrique, le principal
facteur de blocage �etant le stockage de l'air, une fois comprim�e. Des travaux sont actuellement en cours sur
les mat�eriaux des bonbonnes pour faciliter le stockage de l'air.

1.3.4 Stockage par composants �electroniques

Les composants �electroniques sont capables de stocker l'�energie �electrique. Selon leur nature, cette facult�e
est plus ou moins facilement exploitable. Actuellement, les technologies concernant le stockage sur �el�ements
capacitifs ou inductifs sont matures et d�ej�a largement utilis�ees. Les super-capacit�es font l'objet d'importants
e�orts de R&D a�n d'adapter la technologie aux fortes puissances. Les caract�eristiques, communes aux trois
technologies, sont une cyclabilit�e tr�es �elev�ee et une consommation de maintien �elev�ee, au regard des quantit�es
d'�energies stock�ees [71].

{ Condensateur : c'est l'�el�ement �electronique le plus utilis�e en mati�ere de stockage d'�energie sur de tr�es
courtes p�eriodes. Il peut fournir une quantit�e massive d'�energie en un temps record. Typiquement, une
batterie de condensateur sert �a l'absorption de micro-coupures, ph�enom�ene fr�equent lorsque la ligne
de transport devient trop longue. Les centrales de r�egulation sont relativement compactes. Elles ne
n�ecessitent qu'une maintenance tr�es l�eg�ere. Le coût d'une telle installation reste cependant tr�es �elev�e,
au regard du peu d'�energie stock�ee.

{ Bobine : plus marginales, les bobines sont aussi utilis�ees pour stocker de l'�energie. Une bobine permet,
par exemple, de remplacer une ASI pour une installation �electrique permettant une mise progressive
hors tension. La bobine est largement utilis�ee dans le milieu industriel. Il n'y a aucun entretien, sauf en
cas de surcharge car la structure physique de la bobine peut être d�eform�ee. Pas d'autre solution que
le remplacement de la bobine, d'o�u l'importance des syst�emes de contrôle permettant la gestion de la
bobine. Le coût d'une telle installation reste tr�es �elev�e [71].

{ Super-capacit�es : bien que la technologie soit relativement r�ecente, elle est d�ej�a mature pour les petites
puissances. Les densit�es de puissance et d'�energie admises par les super-capacit�es sont un compromis
entre les condensateurs �electrolytiques et les batteries.�A la vue du coût d'un tel composant (> 100
e .kW � 1 et > 10 000 e .kW h), il est di�cilement envisageable de construire de grosses unit�es de stockage.
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Les piles �a combustible �etant bien moins ch�eres que les super-capacit�es, il est peu probable de voir
le d�eveloppement de cette technologie en tant que moyen de stockage. La �gure 1.13.b pr�esente une
batterie de super-condensateur, d�evelopp�ee par la soci�et�e Maxwell, d'une capacit�e de 8400 F [71, 94].

Globalement, le stockage par composant �electronique n'est pas d'actualit�e, bien qu'il fasse l'objet de
nombreuses �etudes. Il est possible d'imaginer �a court terme des syst�emes hybrides, int�egrant plusieurs
technologies de stockage, capables de r�epondre �a des contraintes de temps, de r�eponse et de puissance crête
sp�eci�ques.

a) b)

Figure 1.13 { Syst�emes de stockage divers (�electro-cin�etiquej supercapacit�e)

1.3.5 Stockage par potentiel inertiel ou cin�etique

L'�energie �electrique peut être stock�ee sous forme m�ecanique. Les pertes sont alors importantes et la
puissance de maintien consid�erable. Le coût d'une telle machine, au regard des puissances admissibles, de la
quantit�e d'�energie stock�ee et du peu d'entretien, reste cependant attractif. G�en�eralement, ce type de stockages
est utilis�e pour palier �a une d�efaillance du r�eseau, limit�ee dans le temps (type ASI). UPS, l'un des leaders
mondiaux de l'alimentation de secours, propose d�ej�a �a ses clients des onduleurs �equip�es de cette technologie
pour les grandes puissances. La derni�ere �evolution concerne l'utilisation d'une chambre �a d�epressurisation
pour le volant inertiel. La limitation des frottements entre le rotor et l'air permet de r�eduire la quantit�e
d'�energie n�ecessaire au maintien de la charge, qui passe de 12 �a seulement 0,5% de la puissance de l'appareil,
malgr�e une consommation accrue des auxiliaires du module pour le maintien du vide et une augmentation
des coûts d'entretien. Ce moyen de stockage est envisageable seulement pour un usage stationnaire. Les forces
gyroscopiques ne permettent pas une totale libert�e de mouvement du groupe, sans pertes importantes ou usure
pr�ematur�ee des parties mobiles. Des travaux portant sur l'am�elioration des mat�eriaux constituant le volant
sont en cours. Peu �a peu, le volume de ceux-ci diminue et leur capacit�e de stockage augmente. La perspective
de raccordement au r�eseau de telles unit�es est envisag�ee pour des sites isol�es avec de grandes puissances de
stockage. Le premier prototype de taille industrielle devrait voir le jour en 2013 dans le d�esert de Californie.
Son synoptique est visible sur la �gure 1.13.a. Il sera coupl�e �a une installation solaire photovolta•�que et
devrait permettre de lisser la courbe de production les jours nuageux, �a hauteur de 3MW , avec une capacit�e
de 5 minutes [21].

1.3.6 Conclusion sur le stockage d'�energie �electrique

Nous venons de voir que la possibilit�e de stocker l'�energie �electrique existe. C'est une r�ealit�e industrielle,
au travers des di��erentes r�ealisations �a grande �echelle, mais �a part les STEP, ce n'est pas encore une r�ealit�e
�economique. Le d�eveloppement des �energies renouvelables et de la production d�ecentralis�ee vont induire une



1.4 Le r�eseau �electrique 37

instabilit�e de la demande due aux ph�enom�enes d'e�acement de puissance. Faute de remont�ees d'information de
la part de l'ensemble des producteurs d'�energie reli�es au r�eseau, de grandes capacit�es de production rapidement
mobilisables devront être d�eploy�ees, mais pas seulement en deux ou trois points du r�eseau. Ces installations
devront être r�eparties a�n d'�eviter les transits massifs d'�energie. De par la taille des ces installations et
l'obligation de r�eponses rapides, le stockage �electrochimique va se d�evelopper, les e�orts actuels de R&D le
con�rment [71].

Passons �a l'�el�ement cl�e permettant de relier ces di��erentes unit�es de production aux consommateurs : le
r�eseau �electrique.

1.4 Le r�eseau �electrique

L'�energie �electrique pr�esente une particularit�e : on ne sait pas la stocker autrement que sous forme de
potentiel. �Evacuer l'�energie produite par les centrales vers le consommateur d'�electricit�e constitue un imp�eratif
au bon fonctionnement de l'ensemble de la châ�ne �energ�etique �electrique. On utilise pour cela un r�eseau
�electrique. C'est un r�eseau câbl�e, constitu�e de lignes de di��erents niveaux de tension, interconnect�ees par
des transformateurs. Le rôle premier du r�eseau est de transporter l'�energie, le second �etant de permettre
la gestion du parc des centrales a�n de maintenir le fragile �equilibre entre o�re et demande [150]. Depuis
l'interconnexion inter-r�eseau de di��erents pays, via la standardisation des tensions et fr�equences, le r�eseau
est devenu un v�eritable march�e de l'�energie. Ainsi, en un même point, on peut acheter ou vendre di��erents
types d'�energie : carbon�ee, nucl�eaire, verte,... Le prix d�epend de la valeur "�ethique" de l'�energie et surtout
de l'�etat de la demande globale sur le r�eseau. L'interconnexion n'a pas seulement eu un e�et sp�eculatif
sur l'�energie �electrique. Le r�eseau de transport a �evolu�e d'une structure arborescente vers une structure
maill�ee permettant son am�elioration qualitative et quantitative. Plusieurs param�etres d�e�nissent la qualit�e de
l'�energie �electrique : la fr�equence doit être la plus stable possible (50 Hz en Europe, zone g�er�ee par l'UCTE
au d�ebut de mes recherches et aujourd'hui appel�ee ENTSOE), la tension, dont la valeur peut l�eg�erement
osciller, et le facteur de puissance. Ce dernier param�etre est particuli�erement important, un mauvais facteur
de puissance engendrant une augmentation des pertes sur tous les maillons du r�eseau. L'interconnexion
permet une gestion plus �ne des p�eriodes de pic grâce �a la mutualisation des �echanges ainsi qu'une redondance
multiple, augmentant la �abilit�e de la fourniture : un même point est aliment�e par plusieurs lignes, de tailles
et tensions di��erentes. Toujours plus puissantes et supportant des tensions plus �elev�ees, les nouvelles lignes
permettent de diminuer les pertes inh�erentes au transport. Les anciennes lignes n'ont pas pour autant �et�e
d�etruites et sont couramment utilis�ees pour permettre une redondance en cas de d�efaillance de la nouvelle
ligne et un apport de puissance en p�eriode de pointe, limitant les pertes dues �a une surcharge sur la ligne
principale.

D'apr�es les statistiques internes �a ERDF (�gure 1.14), le r�eseau actuel est globalement vieillissant car
d�eploy�e entre les ann�ees 1960 et 1990, sauf dans les pays �emergents, p�eriode durant laquelle un grand nombre
de centrales de forte puissance ont �et�e construites et raccord�ees. On constate que les travaux sur la THT
sont �a l'arrêt alors que le programme d'enfouissement massif du r�eseau MT (20, 63 et 90kV ) a g�en�er�e un
renouvellement massif des lignes. L'augmentation de la consommation �electrique s'est stabilis�ee depuis 1990
en Europe et, avec elle, le nombre de nouvelles centrales. En France, on observe une faible croissance depuis
1996, ce qui implique des changements et la construction de nouvelles lignes pour tous les niveaux de tension.

1.4.1 Historique

L'�energie �electrique n'est pas facilement transportable, particularit�e qui a vite �et�e comprise par les
ing�enieurs du d�ebut du 20 �eme si�ecle. Le tout premier r�eseau �electrique �etait �a courant continu en 110 V . Mais
la pi�etre e�cacit�e de cette technique a propuls�e le courant alternatif comme la solution �evidente : d'une part,
un alternateur pr�esente un rendement sup�erieur compar�e �a une dynamo et, d'autre part, l'atout majeur du
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Figure 1.14 { Pyramide des ages des lignes �electriques (source ERDF, ann�ee de r�ef�erence : 2003)

courant alternatif est de pouvoir augmenter ou diminuer la tension par recours au transformateur. Durant le
19�eme si�ecle et jusque dans la deuxi�eme moiti�e du 20�eme , il existait environ 30 standards, tous de fr�equences
et de tensions di��erentes. On pouvait alors trouver des r�eseaux dont la tension compos�ee allait de 110 �a 280
V , sous des fr�equences de18 �a 150 Hz. En 1948, �a la sortie de la seconde guerre mondiale, la p�enurie de
centrales �electriques en France �a amen�e EDF, nouvellement cr�e�ee, �a conclure des accords avec ses voisins
g�eographiques europ�eens pour acheter leur �electricit�e. Un compromis de fr�equence et tension a �et�e adopt�e par
tous. La fr�equence de 50Hz s'impose alors rapidement en Europe. Il faudra attendre la �n des ann�ees 1970
pour voir apparâ�tre le d�ebut de ce qu'est l'actuel r�eseau �electrique europ�een, avec des niveaux de tension, de
transport et domestique (sur la prise) standardis�es.

1.4.2 Les di��erents types de r�eseaux �electriques

Comme nous l'avons vu pr�ec�edemment, il existe trois types de r�eseaux �electriques, le r�eseau de transport,
le r�eseau de r�epartition et le r�eseau de distribution, et un r�eseau �electrique particulier : HVDC. Chacun
de ces r�eseaux ob�eit �a une architecture qui lui est propre, ainsi qu'�a des niveaux de tension, de contrôle
commande, d'instrumentation et de puissance adapt�es. Les �echanges de puissance se font g�en�eralement de
fa�con ascendante et sont repr�esent�es �gure 1.15. L'ensemble des technologies list�ees ci-dessous est regroup�e
dans des tableaux permettant la comparaison des lignes �a courant alternatif, continu et fran�caises (A.5, A.6
et A.4 en annexe).

1.4.2.1 R�eseau de transport HTB AC

Anciennement appel�e THT en France, il s'agit d'un r�eseau de forte puissance �a courant alternatif. Cette
entit�e est standardis�ee en Europe, en tension et en fr�equence (50 �a 800kV , selon la puissance, et50 Hz). Dans
le monde, une liaison �electrique est consid�er�ee HTB lorsque sa tension entre phases d�epasse50kV en alternatif.
Les lignes aux plus hautes tensions, en courant alternatif et en service, se trouvent en Chine et au Japon
(1100 kV ). Ce type de r�eseaux est exclusivement a�erien. Il n'est pas possible d'enfouir un r�eseau �electrique
alternatif au dessus de100 kV sans une gestion active du probl�eme des arcs �electriques [135]. L'enfouissement
impliquerait alors une isolation par gaz ou huile, ce qui, dans les deux cas, serait gravement pr�ejudiciable �a
l'environnement en cas de fuites. Le r�eseau de transport est donc le plus fragile des r�eseaux. Vuln�erable aux
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Figure 1.15 { Sch�ema d'un r�eseau �electrique

al�eas climatiques, c'est pourtant le r�eseau le mieux pens�e et secouru. L'impact de la foudre est aujourd'hui
mâ�tris�ee par le câble de garde (e�cace dans 90% des cas) [126]. Les deux autres ennemis des lignes HTB
sont les pluies givrantes et les vents violents. Une ligne est constitu�ee d'au moins quatre conducteurs (une
tr�emie) : 3 phases et 1 câble de garde. Le câble est constitu�e d'aluminium tress�e autour d'une âme en acier
pour la r�esistance. Le cuivre est de moins en moins utilis�e, �a cause de la corrosion constat�ee sur les lignes et
du coût du mat�eriau. Pour une même phase, il est possible de voir sur un même pylône un ensemble de 2 �a 4
conducteurs, comme pour la ligne �electrique passant �a proximit�e de For�ca R�eal dans les Pyr�en�ees Orientales
(pr�esent�ee par la �gure 1.16.a). Cette ligne est constitu�ee de deux tr�emies de quatre conducteurs. Lorsqu'une
telle ligne est surcharg�ee, il peut y avoir des pertes par cr�eation de micro-arcs �electriques (sous l'e�et de
l'�echau�ement, les conducteurs s'allongent et se rapprochent trop pr�es du sol ou d'un arbre). La majorit�e des
pertes est caus�ee par l'e�et Joule, r�esultant du passage d'un courant dans un m�etal. L�a r�eside tout l'int�erêt
d'une ligne �a tension tr�es �elev�ee : pour une même puissance, plus la tension est �elev�ee, plus le courant est
faible. La structure du r�eseau est maill�ee dans la plupart des cas, ce qui permet d'o�rir le maintien de la
fourniture, même lorsque un maillon de la châ�ne devient d�efaillant. Le r�eseau de transport fran�cais est dot�e
d'une redondancen � 1 pour 80% des postes de livraison [138].

a) b)

Figure 1.16 { a) Ligne HTB passant �a proximit�e de For�ca R�eal (400kV) - b) Redondance n � 1

La �gure 1.16.a illustre un cas d'auto-cicatrisation n � 1. Dans la situation de d�epart, le brin rouge est
surcharg�e. Comme cons�equence de cette surcharge, l'op�erateur ou un dispositif d'urgence (en fonction de
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la gravit�e de la surcharge) intervient et d�esactive ce brin. Instantan�ement, l'�energie est transport�ee par les
autres brins du r�eseau sans interruption pour les consommateurs [38]. Par contre, lorsque deux brins sont
interrompus, il y a interruption de la fourniture, c'est la limite des r�eseau n � 1. Notons qu'il est possible de
rencontrer des n�uds n � 2, n � 3, ou plus encore, c'est g�en�eralement le cas de carrefours �energ�etiques (par
exemple le n�ud situ�e �a Issel pr�es de Toulouse pr�esente une redondancen � 3). Ce r�eseau est aliment�e par
des centrales de moyenne ou haute puissance, dont la puissance est sup�erieure �a 200MW e. Les impacts d'un
r�eseau de transport sont :

{ D'un point de vue visuel tout d'abord. Un pylône de ligne HT peut mesurer jusqu'�a 80 m de haut, pour
50 m d'envergure. Sur la �gure 1.16.a, montrant une ligne HT construite dans les Pyr�en�ees Orientales,
l'impact sur le paysage est ind�eniable.

{ Des e�ets sur la sant�e sont �a craindre. Le champ magn�etique �a l'approche d'une ligne HT est consid�erable.
Des �etudes s�erieuses ont �et�e r�ealis�ees, une exposition �a un tel champ magn�etique perturberait les cellules
nerveuses �a court terme et aurait un e�et mutag�ene sur le long terme [107]. Quand la ligne est charg�ee,
le champ est si intense que la di��erence de potentiel entre la terre et l'air �a 2 m d'altitude est de 780 V ,
avec un courant de 0; 1 mA (mesure e�ectu�ee sur place, avec un voltm�etre RMS, une canne de 1m et
un piquet de terre). Cette �energie est su�sante pour ioniser le gaz pr�esent dans un tube n�eon.

{ Par temps humide, un l�eger gr�esillement peut se faire entendre.

C'est la technologie de transport la moins ch�ere et donc la plus largement utilis�ee dans le monde. La
longueur limite pour une ligne HTB est comprise entre 200 et 2000km, selon le niveau de tension. Pass�ee
cette distance, les distorsions harmoniques (dues �a l'imp�edance et �a la capacit�e parasite des câbles) deviennent
di�cilement compensables et l'e�cacit�e globale de la ligne d�ecroit. Les lignes HTB sont toutes int�egralement
monitor�ees et contrôl�ees �a partir des centres de dispatching.

1.4.2.2 R�eseau de r�epartition HTA AC

Le r�eseau de r�epartition permet d'acheminer e�cacement l'�energie �a l'�echelle d'une r�egion �electrique ou
d'un cluster (di��erent d'une r�egion au sens g�eographique), sous des tensions allant de12 �a 63 kV . Une r�egion
�electrique est d�etermin�ee en fonction de la g�eographie, de la densit�e et de l'emplacement des postes �a livrer.
Par exemple, dans une même ville, il peut y avoir plusieurs r�egions �electriques, chacune poss�edant son propre
r�eseau de r�epartition. La structure d�epend de la g�eographie de la r�egion �electrique. Elle peut être �a la fois
boucl�ee, maill�ee, ou être une combinaison des deux pour o�rir toujours plus de s�ecurit�e d'approvisionnement.
Un enfouissement de ligne est envisageable, c'est la solution pr�ef�er�ee pour les nouvelles lignes pour son
invuln�erabilit�e face aux al�eas climatiques, s�eisme exclu. La France a lanc�e en 1995 un grand chantier pour
enfouir peu �a peu l'ensemble de son r�eseau HTA, lorsque cela est possible. Le r�eseau HTA est aliment�e par le
r�eseau HTB, de fa�con descendante la plupart du temps et bi-directionnelle pour les brins du r�eseau HTA
�equip�es de petites unit�es de production dont la puissance est inf�erieure �a 50 MW e (petite fermes �eoliennes,
barrage hydro�electrique �l de l'eau...). Le champ magn�etique g�en�er�e par une telle ligne est relativement faible,
voire n�egligeable lorsque la ligne est enfouie (�gure 1.17.a). Les pertes sur ce r�eseau sont plus importantes
que pour le r�eseau HTB, en raison du niveau de tension utilis�e, mais le recours �a ce type de r�eseaux est
in�evitable pour se rapprocher de fa�con simple et discr�ete du point de livraison. En�n, des di�cult�es techniques
apparaissent �a la cr�eation de transformateurs avec des rapports de transformation sup�erieurs �a 40 [123]. La
longueur maximale pour un r�eseau HTA varie entre 20 et 40km, selon le niveau de tension [40, 39]. Ce type
de lignes b�en�e�cie d'une instrumentation partielle malgr�e une modernisation r�ecente du parc fran�cais. Dans
certains cas, le client peut être directement livr�e par le biais d'une liaison HTA (c'est le cas des hôpitaux,
d'usines, de la SNCF...) dont les activit�es requi�erent de grandes quantit�es d'�energie.
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a) b)

Figure 1.17 { a) Enfouissement d'une ligne HTA 20 kV Axat (11) - b) Ligne a�erienne Lauragais (11)

1.4.2.3 R�eseau de distribution

C'est le plus complexe et le plus important de tous les r�eseaux. C'est par ce r�eseau que l'�energie est
fournie pour 90% de l'�electricit�e produite (3,5% fournie directement �a partir du r�eseau de transport ou de
distribution et 6,5% de pertes sur l'ensemble du r�eseau) [136]. La tension de ce r�eseau varie entre 110 et 600
V , selon le contrat de fourniture. La structure du r�eseau est arborescente. De par les sections n�ecessaires pour
l'acheminement de l'�energie dans de bonnes conditions, la n�ecessit�e d'avoir un r�eseau allant chez chacun des
clients et les travaux de g�enie civil que cela engendre, ce r�eseau est le plus cher de tous, en comparaison de la
puissance qu'il transporte. C'est ce r�eseau qui a b�en�e�ci�e du plus gros e�ort �nancier ces vingt derni�eres
ann�ees (enfouissement, augmentation des sections, dissimulation en fa�cade et autres travaux). Cet e�ort
se traduit par une augmentation de l'e�cacit�e globale du r�eseau (91,5%), comparativement �a la moyenne
europ�eenne (� 85%) [149]. Le r�eseau de distribution est aliment�e par le r�eseau HTA, de fa�con descendante et
parfois bi-directionnelle pour les lotissements constitu�es de maisons �a �energie positive [74].

1.4.2.4 R�eseau de transport �a courant continu (HVDC)

HVDC signi�e "High Voltage Direct Current", c'est �a dire courant continu haute tension. C'est la derni�ere
�evolution en mati�ere de transport d'�energie �electrique sur de tr�es longues distances ou sous contraintes
particuli�eres. Le record dans cette cat�egorie est d�etenu par la ligne du complexe hydro�electrique d'Itaipu au
Br�esil avec 6300MW de puissance admissible [35]. Un ligne HVDC est plus complexe qu'une liaison classique.
L'�energie �electrique alternative de la source est d'abord redress�ee, pour obtenir un courant continu, puis
transport�ee et en�n ondul�ee pour être inject�ee dans une partie du r�eseau, ind�ependante de la source [86]. Les
avantages d'une ligne HVDC, en comparaison d'une ligne classique, sont les suivants :

{ Tr�es peu de pertes lors du transport de l'�energie,
{ Possibilit�e d'utiliser des tensions d�epassant le m�ega-volt,
{ Deux câbles (au lieu de 3 minimum pour le triphas�e) avec des tensions pouvant attendre 1500kV , soit

-750 kV pour le câble n�egatif et + 750 kV pour le câble positif,
{ Possibilit�e de piloter �nement la quantit�e d'�energie transitant dans chaque branche d'un r�eseau HVDC,

au moment de l'injection ou du soutirage de la puissance. Utile pour d�elimiter des zones �electriques
isol�ees mais inter-connect�ees,

{ Pas de facteur de puissance ou de ph�enom�ene de d�ephasage,
{ Une isolation plus facile �a r�ealiser,
{ Possibilit�e d'enfouir une telle ligne sans trop de di�cult�es. Il s'agit d'�eloigner de plusieurs km les tunnels

contenant la ligne (+) de celui qui contient la ligne (-).

Inconv�enients d'une ligne HVDC en comparaison d'une ligne classique :
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{ Le coût des �equipements de redressement et d'ondulation,
{ Les pertes sur les �equipements de redressement et d'ondulation.

1.4.2.5 Particularit�e des câbles sous-marins

Les câbles sous-marins sont en contact direct avec un �el�ement hostile : l'eau. Il faut donc sur-isoler
le câble. Malgr�e cela, une liaison sous marine est limit�ee, en tension, �a150 kV pour les lignes �a courant
alternatif. L'e�et capacit�e sur le câble, dû �a l'environnement direct, devient trop important et nuit gravement
�a l'e�cacit�e de la ligne. Pour le courant alternatif, les transmissions sous-marines sont donc cantonn�ees �a de
faibles puissances, sur de petites et moyennes distances [39]. L'utilisation de la technologie HVDC permet
d'envisager des lignes de forte puissance et sur de tr�es grandes distances. Une ligne bien isol�ee peut accepter
des tensions allant jusqu'�a 400kV (soit 800 kV entre câbles) pour plusieurs milliers deMW . C'est le cas de
la liaison entre la France et la Grande Bretagne (2000MW ) [86].

1.4.3 Les limites du r�eseau

Les limites du r�eseau sont li�ees aux limites des moyens de production et des lignes. Sur une ligne, il
est possible de franchir les limites, sur un laps de temps limit�e, a�n de r�epondre �a la demande. Mais une
surcharge sur une ligne aura un impact n�egatif sur son rendement �a court terme (�echau�ement de la ligne)
et, surtout, un impact n�egatif sur l'int�egrit�e physique du câble (voir la destruction de ce dernier). Chaque
surcharge sur une ligne fragilise un peu plus les câbles qui la composent, il su�t alors d'une pluie vergla�cante
pour entrâ�ner la casse du câble [126].

{ Courant : la limite de courant est impos�ee par la section du conducteur de la ligne. Globalement,
on estime que l'âme du câble, bien qu'en acier et donc conductrice, ne fait pas partie de l'�el�ement
conducteur (l'aluminium). Le câble se comporte comme une r�esistance, il chau�e et se dilate quand il
est travers�e par un courant. Ce ph�enom�ene est bien connu et mâ�tris�e par les op�erateurs des r�eseaux.
Lorsque la limite haute de charge est franchie, le ph�enom�ene de chau�e s'emballe et crô�t de fa�con
exponentielle.

{ Tension : la tension d'une ligne d�epend de l'isolement, vis-�a-vis de la masse, des �equipements qui la
composent (poteaux, transformateurs, sectionneurs, postes de connexion). La tension d'une ligne est
un param�etre crucial, permettant de d�eterminer le type de ligne, sa longueur limite et la puissance
qu'elle pourra supporter. Malgr�e l'�evolution des technologies, cette valeur stagne depuis plus de 20 ans.
Certains pr�etendent que nous avons atteint les limites physiques des mat�eriaux utilis�es pour isoler les
conducteurs. Les recherches s'orientent donc sur les mat�eriaux a�n de trouver l'isolant dont la faible
permittivit�e permettrait une nouvelle vague d'augmentation des niveaux de tension. D'autres techniques
permettent l'utilisation d'un gaz (ou d'une huile) fortement isolant a�n de palier �a cette di�cult�e.
Plusieurs prototypes industriels ont �et�e construits, sans toutefois pr�esenter de r�eelles avanc�ees �a la vue
des complications engendr�ees par de telles techniques.

{ Distances de transport : la distance de transport est variable en fonction de la tension, l'emplacement,
la section de la ligne et sa puissance. Tous param�etres confondus, on observe une chute de tension
proportionnelle �a la section et �a la longueur de la ligne. La chute de tension est �etroitement li�ee aux
pertes. Son origine est majoritairement due �a l'�echau�ement des câbles soumis �a de forts courants,
combin�e �a la r�esistance naturelle du câble, g�en�erant la chute de tension visible en �n de ligne cot�e
r�ecepteur. Ces chutes sont g�en�eralement compens�ees par le transformateur. Pour une même ligne, la
chute de tension sera presque ind�ependante du niveau de tension en d�ebut de ligne. Par exemple, sur
une ligne de300 km, on observe une chute de tension de450 V , d�ependante de la section et de la
longueur de la ligne. Pour une ligne de 6000V , cela correspond �a une chute de tension de 7,5%, donc
non n�egligeable. Cette chute de tension sera de600 V , pour une ligne de225 kV , soit 0,2% et ici
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parfaitement n�egligeable.
La supraconductivit�e (un câble dont la r�esistivit�e serait nulle) apparâ�t comme une des solutions au
transport d'�energie tr�es longue distance. Pour le moment, les essais se limitent �a quelques prototypes dont
le plus c�el�ebre est l'alimentation de l'̂�le de Long Island aux USA, d'une puissance de 600MW . Cette
ligne s'av�ere être un v�eritable gou�re �nancier �a cause de la consommation des auxiliaires, n�ecessaire au
maintien des conditions de supraconductivit�e (utilisation d'azote liquide pour maintenir le câble �a basse
temp�erature) [151].

L'ensemble des technologies et distances utilis�ees en France et dans le monde est pr�esent�e dans les tableaux
A.4, A.5 et A.6 (voir annexe).

1.4.4 R�egles d'injection r�eseau

Le raccordement au r�eseau permet l'injection de l'exc�edent, dans le cadre d'une maison �a �energie positive,
ou l'int�egralit�e de la production, dans le cas d'une centrale �electrique. Dans tous les cas, un raccordement
r�eseau doit respecter des r�egles tr�es pr�ecises, dict�ees par l'op�erateur r�eseau. G�en�eralement, ce dernier exige au
minimum la pr�esence d'un synchronoscope (photo en annexe A.2). Cet appareil mesure di��erents param�etres
du r�eseau �electrique et du signal en sortie de g�en�erateur avant de commuter les deux �el�ements. Dans un
premier temps, la tension et la fr�equences propre �a chacun des circuits sont mesur�ees. Une fois ce premier
point valid�e, l'appareil analyse le d�ecalage de phase. Et en�n, si le couple tension et fr�equence est identique
sur le g�en�erateur et le r�eseau, ils sont synchrones et peuvent être commut�es ensemble.

En dehors de l'op�eration de synchronisation, il est imp�eratif de veiller �a ce que les harmoniques du
g�en�erateur ou de l'onduleur ne perturbent pas les installations pilot�ees par l'op�erateur r�eseau. C'est le rôle
des �ltres. Pour de faibles puissances, il n'y a pas de norme pr�ecise tant que l'installation ne perturbe pas les
installations voisines [136].

En France, le raccordement d'une unit�e de production de masse au r�eseau �electrique est soumis au
bon vouloir du centre de dispatching. Les lois europ�eennes en vigueur imposent le rachat de l'�electricit�e
d'origine renouvelable �a tarif pr�ef�erentiel. Pour distinguer la production de la consommation d'un bâtiment,
le raccordement est isol�e de l'installation . On peut distinguer deux types de raccordement :

{ Subventionn�e : dans le cadre d'un contrat de rachat �a tarif subventionn�e de l'�electricit�e produite,
l'installation de production est isol�ee de l'installation �electrique g�en�erale du bâtiment, comme sur le
�gure 1.18. Cette isolation est essentielle pour certi�er la quantit�e d'�energie produite. Avant le moratoire
sur le photovolta•�que, le tarif d'achat �etait de 55 c e :kWc pour une installation int�egr�ee au bâti. En
sortie de moratoire, de nouveaux tarifs allant de 12 �a 46 ce ~kWc s'appliquent en fonction du type
d'installations (voir tableau 1.1).

Figure 1.18 { Sch�ema de raccordement pour une unit�e de production �a tarif subventionn�e

En France, ce tarif est �nanc�e grâce �a une taxe apparue en 2008 sur la facture de tous les abonn�es
�electriques, comme contribution au service public d'�electricit�e CSPE.
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Type d'installation
Puissance Tarif d'achat
kWc ce :kWh

R�esidentiel
Int�egration au bâti

0 �a 9 46
9 �a 36 40,25

Int�egration simpli��ee au bâti
0 �a 36 30,35
36 �a 100 28,83

Enseignement ou sant�e

Int�egration au bâti 0 �a 36 40,6

Int�egration simpli��ee au bâti
0 �a 36 30,35
36 �a 100 28,83

Autres bâtiments

Int�egration au bâti 0 �a 9 35,2

Int�egration simpli��ee au bâti
0 �a 36 30,35
36 �a 100 28,83

Toute autre installation 0 �a 12000 12

Tableau 1.1 { Tarif d'achat en France pour l'�electricit�e photovolta •�que 2011

{ Rachat au tarif de vente : ici, nul besoin de compteur s�epar�e. L'agent des r�eseaux est toutefois n�ecessaire
�a la mise en service de l'installation pour v�eri�er l'absence d'harmoniques sur le r�eseau �electrique
raccordant l'installation.

Des r�egles simples pour l'injection d'�energie �electrique ont �et�e �etablies, ce que permet de faciliter la
supervision �a l'�echelle nationale. Ces r�egles d�ependent de la puissance install�ee d�eclar�ee pour une centrale.
Mises en place dans les ann�ees 1950, elles ont �et�e mises �a jour en 1970 pour correspondre au pro�l de
production de masse des centrales nucl�eaires. Depuis, seuls quelques ajustements ont �et�e faits. Voici pr�esent�ees,
de fa�con synth�etique, les r�egles, applicables en Europe au 1 janvier 2006, relatives �a l'injection d'�energie
�electrique sur le r�eseau public :

{ Puissances< 36 kV A : toute injection sur le r�eseau doit être e�ectu�ee avec une compensation de
l'�energie r�eactive, ou capacitive, �x�ee par le constructeur du dispositif de production. Le choix des
p�eriodes d'injection est libre mais peut faire l'objet de restrictions dans certains cas particuliers (la pose
d'instrumentation de mesures et de pilotage, �a distance par le dispatching local, peut être exig�ee �a partir
de 20kV A). L'�energie inject�ee doit correspondre aux caract�eristiques de fr�equence et de tension propres
au r�eseau. Un dispositif passif de �ltration pour les harmoniques �a 175 Hz, homologu�e par l'autorit�e
de R�egulation des T�el�ecommunications locales et l'op�erateur du r�eseau, devra être plac�e en amont de
l'injection au r�eseau, si n�ecessaire. Un dispositif de d�ecouplage doit être install�e pour stopper l'injection
en cas de d�efaillance g�en�erale du r�eseau. Ce dispositif int�egrera un synchronoscope pour commander le
d�ecouplage.

{ 36 < P < 10000kV A : ce qui di��ere du premier cas est la compensation de l'�energie r�eactive, ajust�ee en
temps r�eel. Le choix des p�eriodes d'injection fait l'objet d'un contrôle par le centre de dispatching, avec
une possibilit�e de mise en arrêt plafonn�ee �a 240 heures pour les sources d'�energies renouvelables et �a
4000 heures pour les autres types de productions, sur une ann�ee (la pose d'instrumentation de mesure
et de pilotage �a distance par le dispatching local sont obligatoires). Un dispositif actif de �ltration pour
les harmoniques �a 175Hz doit être install�e.

{ 10000< P < 1 000 000kV A : contrairement au second cas, il y a compensation de l'�energie r�eactive et
capacitive active, ajust�ee en temps r�eel. Le choix des p�eriodes d'injection fait l'objet d'un contrôle par le
centre de dispatching, bien qu'un accord peut être pass�e avec l'exploitant de la centrale a�n de d�e�nir
une politique de fonctionnement (pose obligatoire, avec une double redondance, d'instrumentation de
mesure et de pilotage �a distance par le dispatching local).

{ 1 000 000kV A < P : contrairement au troisi�eme cas, il est possible que le centre de dispatching donne
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des ordres visant �a compenser une autre branche du r�eseau (pose obligatoire, avec une triple redondance
pour le support de communication (CPL, RTC, SAT) d'instrumentation de mesure et de pilotage �a
distance par le dispatching local). Un dispositif de modulation de fr�equence en175 Hz, pour l'envoi des
informations pilotes aux clients, doit être install�e. Le dispositif de d�ecouplage est pilot�e par le centre de
dispatching, il est le seul �a pouvoir ordonner le d�ecouplage d'une centrale de cette importance et peut
forcer le maintien de l'injection pour faciliter le red�emarrage du r�eseau apr�es d�efaillance.

On observe des variations sur la politique de commande entre chacune des tranches de puissance. Cette
hi�erarchisation a �et�e d�e�nie dans les ann�ees 1970. A cette �epoque, la France, comme de nombreux pays euro-
p�eens, vient de faire le choix d'un d�eploiement massif de centrales �electro-nucl�eaires. Lors de l'interconnexion
des r�eseaux �electriques europ�eens, ce sont ces même r�egles qui ont �et�e appliqu�ees, �a quelques am�enagements
pr�es. Aujourd'hui, avec une part toujours grandissante de centrales de petites et moyennes puissances, la
question de la remise �a plat des r�egles les concernant est pos�ee. La connaissance de la puissance cumul�ee pour
l'ensemble de ces centrales devient primordiale pour le maintien de la stabilit�e du r�eseau. Cette notion de
puissance cumul�ee, class�ee par type de centrales (�eolienne, solaire...), est appel�ee centrale virtuelle [74, 18].

Une centrale virtuelle est un groupement de di��erentes centrales, reli�ees au même r�eseau �electrique,
pr�esentant des courbes de charge compl�ementaires. En Allemagne, des exp�eriences ont �et�e men�ees sur
le groupement de plusieurs centrales de puissances similaires, exploitant des ressources compl�ementaires.
L'objectif ici est de cr�eer une centrale virtuelle capable de produire jusqu'�a 8000 heures par an, �a partir de
sources d'�energie renouvelable. Ce concept fait l'objet de recherches en vue d'une application aux micro-
centrales �electriques install�ees chez les particuliers. La di�usion de l'internet haut d�ebit �etant de plus en
plus large, il est possible d'imaginer rapidement le d�eploiement et la mise en place de moyens de contrôle.
L'ensemble permettrait d'ajuster �nement l'o�re �energ�etique �a la demande, en consid�erant pleinement l'apport
de toutes les sources d'�energie, quelles que soient leur puissance et leur courbe de charge [15].

1.4.5 Le d�elicat �equilibre de l'o�re et de la demande

Comme pr�esent�e pr�ec�edemment, l'�energie �electrique ne se stocke pas. L'�energie produite par une centrale
sera forc�ement consomm�ee par un client. Il faut donc sans cesse adapter la production des centrales �a la
consommation d'�energie constat�ee sur le r�eseau. Ces centrales ne sont pas regroup�ees en un seul point et sont
r�eparties sur un territoire, avec des concentrations en certains points o�u la situation g�eographique favorise
l'installation d'une centrale (c'est notamment le cas de la vall�ee du Rhône pour les centrales nucl�eaire ou du
Languedoc-Roussillon pour les �eoliennes).

a) b)

Figure 1.19 { Centres de dispatching �energ�etique fran�cais. a) St Quentin en Yvelines - b) Lyon

C'est l'op�erateur des r�eseaux qui joue le rôle de gendarme du r�eseau �electrique en assurant l'�equilibre, la
qualit�e et la sûret�e. Pour ce faire, il existe un Centre National d'Exploitation Syst�eme (CNES ou "dispatching"
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national, voir �gure 1.19). Le principal travail de ce centre est de pr�evoir le plus pr�ecis�ement possible quelle
sera la demande pour les 24 �a 72 heures �a venir [38]. Avec ce que nous avons pu voir pr�ec�edemment, on peut
consid�erer quatre ensembles :

{ les centrales de moyenne et grosse puissance: elles sont t�el�ecommand�ees par l'op�erateur des r�eseaux,
leur production est adaptable �a la demande en cours sur le r�eseau.

{ les centrales de moyenne puissance: de type petit parc �eolien, elles sont t�el�e-g�er�ees. Un syst�eme de
compteur permet de connâ�tre en temps r�eel leur production. Ceci permet de quanti�er l'apport sur le
r�eseau et d'anticiper une disparition subite de cette source d'�energie.

{ les centrales de petite puissance: on consid�ere ici les centrales qui ne sont pas command�ees par l'op�era-
teur r�eseau. Leur m�ethode de connexion permet �a ces centrales d'e�acer une partie de la demande pour
les plus petites installations (solaires PV des particuliers par exemple). Si ce type d'�equipements se
g�en�eralise, il y a fort �a craindre pour la s�ecurit�e d'approvisionnement en �energie �electrique, normalement
apport�ee par le r�eseau. En e�et, ce type d'�equipements est largement sensible aux al�eas climatiques.
Une variation subite des conditions m�et�eo entrâ�nerait une même variation sur la production et ce sont
plusieurs dizaines, voir centaines, deMW qui ne pourraient être fournis par manque d'information de
la part des op�erateurs r�eseau. Cela pourrait entrâ�ner un black-out [133].

{ les clients : ils sont plus ou moins importants mais r�epondent tous �a une même caract�eristique, leur
demande �etant uctuante et di�cilement pr�edictible (bien que certaines tendances se d�egagent en
fonction des saisons). Cependant, certaines incitations tarifaires ont permis de commander, ou d�ecaler,
une partie de la demande. En France, les trois plus connues pour le tarif bleu sont :
{ les heures creuses: il s'agit d'une option tarifaire. L'abonnement est major�e mais, en contre partie,

l'�energie �electrique est moins ch�ere de 40%, 8 h par jour. Les 8 h sont s�electionn�ees au moment de la
signature du contrat de fourniture. Selon les sources, on estime que cette mesure a permis, en 2007,
de moduler entre 5 et 9TWh.

{ l'EJP : l' �Electricit�e Jour de Pointe. Le principe est simple, l'usager dispose d'un tarif pr�ef�erentiel 320
jours par an, coupl�e avec les heures creuses o�u l'�energie �electrique est vendue �a perte 2ce ~kW h. Par
contre, 45 jours par an, le tarif du kWh est lourdement p�enalis�e (p�enalit�e qui d�epend de ce qui a �et�e
d�e�ni �a la signature du contrat).

{ TEMPO : ici ce sont carr�ement 3 tarifs di��erents, s'appliquant sur des tranches de 24 h minimum.
Bleu (pas cher), blanc (tarif normal l�eg�erement major�e) et rouge (il est alors pr�ef�erable de couper le
compteur car le tarif de l'�energie en heure pleine est alors de 49,66 ce ~kWh).

Ces deux derniers tarifs ont �et�e supprim�es mais les abonn�es ayant souscrit �a ces o�res peuvent toujours
en b�en�e�cier. L'int�erêt �economique, pour l'op�erateur �energ�etique, n'a pas �et�e d�emontr�e, malgr�e un
nombre consid�erable de souscriptions �a ces o�res. En e�et, rares sont ceux qui ont, suite �a la souscription
d'un tel tarif, install�e chez eux un moyen de production pour les jours de pointe [134]. Il existe toujours
des o�res �a tarif uctuant mais r�eserv�ees aux gros consommateurs qui, eux, n'h�esitent pas �a installer
des moyens de production de substitution en pr�evision des jours surtax�es (tarifs vert et jaune).
Les centrales de grande puissance sont les variables d'ajustement pour le bon fonctionnement du r�eseau
�electrique par le maintien de la fr�equence de 50Hz. Cette situation reste stable dans la mesure o�u le
d�eploiement des petites unit�es de production est presque n�egligeable face �a la puissance de ces grosses
unit�es.

1.4.6 Le maintien de la fr�equence

Le maintien de la fr�equence est un enjeu capital car tous les �el�ements du r�eseau ont �et�e dimensionn�es et
optimis�es pour travailler �a la fr�equence s�electionn�ee (50 ou 60 Hz). Si la fr�equence passe au dessus ou en
dessous de ce seuil, les pertes sur le r�eseau augmentent et la machine risque de s'emballer jusqu'au black
out. La fr�equence fait l'objet d'un contrôle de tous les instants et d'un ajustement ad-hoc. C'est la mission



1.4 Le r�eseau �electrique 47

des centres de dispatching et de r�egulation r�eseau. Leur objectif est de maintenir les bonnes conditions de
fonctionnement du r�eseau, en fr�equence et tension, garantissant au client une constance dans la fourniture
et la qualit�e de l'�energie �electrique. Ce sont eux qui imposent les r�egles d'exploitation des centrales de
forte puissance, quels que soient les int�erêts des exploitants, ces derniers �etant soumis �a cette autorit�e de
r�egulation. En cas de violation de cette r�egle fondamentale, le CNES peut intervenir directement sur la cellule
de raccordement d'une centrale, dont il est le seul �a d�etenir le contrôle, en la d�ecouplant du r�eseau grâce
�a un simple appel. L'ensemble de ces actions se d�eroule sans que l'exploitant de la centrale ait �a donner le
moindre avis. La fr�equence du r�eseau n'est donc jamais constante, elle est ajust�ee en temps r�eel. Des seuils
d'alerte haut et bas permettent de mobiliser ou d�ecoupler un ou des moyens de production, en fonction de
l'importance de l'�ecart entre la consigne et la situation constat�ee. L'UCTE et le CNES ne s'occupent pas �a
eux seuls de la r�egulation de toutes les centrales sous leur contrôle. Les deux organismes ne font que demander
la mise en marche, ou l'arrêt, d'une quantit�e de puissance �electrique par la ou les centrales les mieux aptes �a
r�epondre rapidement. L'ajustement �n se fait localement sur chacune des centrales, quand la technologie
le permet, grâce au synchronoscope, un �equipement de la cellule de raccordement pr�esent dans toutes les
centrales.

Figure 1.20 { Relev�e de fr�equence sur le site de l'ENTSOE

Comme le montre le graphe en haut de la �gure 1.20, la fr�equence oscille autour de la consigne de 50Hz.
Sur le site de l'ENTSOE, on peut observer plusieurs tendances : la fr�equence est plus largement inf�erieure �a
50 Hz en heures de pointe (7 h - 8 h, 12 h - 13 h, 18 h 45 - 20 h 30) et le ph�enom�ene s'inverse en heures
creuses. Pendant l'envoi des signaux pilotes, les moyens de production coordonnent la mont�ee en puissance
de leurs installations, avec l'envoi progressif des signaux pilotes. On observe alors des vagues de mont�ee en
fr�equence, suivies de chutes, dont la p�eriode est d'une dizaine de secondes.

Cas particulier : en hiver vers 20 heures, on observe une fr�equence plus proche de 49 que de 50Hz,
illustrant la di�cult�e des organismes de r�egulation �a maintenir la fr�equence, malgr�e la mise en place de
moyens consid�erables d'information et de mesure sur tous les maillons de la châ�ne qui constituent le r�eseau.
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L'�evacuation de l'exc�edent de puissance

Sur le r�eseau, un exc�edent de puissance se traduit par une augmentation de la tension et de la fr�equence,
ce qui n'est pas souhaitable. Deux solutions existent pour r�eguler la situation :

{ Diminuer la production des centrales : c'est le principe du d�elestage inverse, la proc�edure est engag�ee
lorsque la centrale le permet.

{ Recourir aux postes de d�echarge: ce type d'installations existe encore aux�Etats Unis d'Am�erique mais
tend �a disparâ�tre. Jusqu'au second choc p�etrolier, on utilisait ce type de postes pour adapter la charge
du r�eseau �a la production, ce qui revient �a prendre le probl�eme �a l'envers. La charge est assur�ee par des
r�esistances qui dissipent l'�energie en chaleur. Certains postes pouvaient atteindre plusieurs centaines de
MW.

Impact des surcharges sur le r�eseau

Tr�es peu d'informations sont disponibles sur le sujet. La surcharge du r�eseau �electrique a g�en�er�e 3% de
pertes suppl�ementaires sur les 6,5% de pertes totales du r�eseau fran�cais [149]. Cette augmentation est due �a
un �echau�ement des câbles soumis �a de forts courants, g�en�erant une chute de tension en �n de ligne cot�e
r�ecepteur.

1.4.6.1 Les "black out"

Le black out est la pire des situations pour un r�eseau �electrique. Quelle qu'en soit l'origine, il a toujours le
même e�et : la mise hors tension du r�eseau. Voici quelques sc�enarios possibles :

{ Un probl�eme sur une ligne : ce sc�enario a �et�e �etudi�e en Allemagne apr�es l'exp�erience du black out de
juin 2006. En extrapolant la suite des �ev�enements ayant abouti au black out, ils en a �et�e d�eduit un
sc�enario montrant le rôle d�eterminant que peuvent avoir de toutes petites unit�es de production sur la
stabilit�e d'un r�eseau �electrique, �a l'�echelle d'un pays. Notons bien qu'on parle ici de r�egion �electrique. Un
incident survient sur une ligne d'importance majeure, entre une centrale et un poste de raccordement,
en p�eriode de pointe. La ligne est instantan�ement mise hors tension par les cellules de protection a�n de
pr�eserver les �equipements du r�eseau. L'�energie est alors achemin�ee par une, ou plusieurs, redondances du
r�eseau. Le courant admis par ces redondances a augment�e subitement et devient sup�erieur aux valeurs
nominales pour lesquelles les �equipements des lignes �etaient pr�evus. Le premier e�et est une baisse de
la tension que l'on peut constater �a partir des postes de livraison HT. La fr�equence reste inchang�ee.
Cette baisse de tension est su�samment importante pour d�eclencher le d�ecouplage local automatique
des petites unit�es de production, non pilot�ees par le centre de dispatching. La s�erie de d�ecouplages
entrâ�ne, �a nouveau, une baisse de tension et le d�ecouplage des centrales de puissance sup�erieure. Au
�nal, la r�egion est priv�ee de l'ensemble des centrales de production dont la puissance est inf�erieure �a 10
MW . L'ensemble de ces �ev�enements s'est d�eroul�e sans qu'aucun consommateur ne constate quoi que ce
soit qui aurait pu lui faire prendre conscience de la gravit�e de la situation. Seuls les clients sensibles
(hôpitaux, grosses industries...), �equip�es de dispositifs de surveillance reli�es au g�en�erateur de secours sont
pr�evenus par le dispositif de basculement qui d�eclenche l'allumage du dispositif. Les lignes frontali�eres
sont �egalement touch�ees et subissent une augmentation subite du transit �energ�etique. Les centrales
de la r�egion concern�ee tournent �a plein r�egime. Malgr�e tout cela, le cumul des puissances entrantes et
produites du cluster est devenu insu�sant. La fr�equence commence �a chuter, d�esynchronisant le r�eseau
de la r�egion de ses voisins qui d�ecouplent alors les lignes injectant l'�energie dans la r�egion concern�ee,
portant le coup fatal. Le couple fr�equence - tension s'�ecroule et le centre de dispatching n'a d'autre
choix que d'ordonner le d�ecouplage de l'ensemble des centrales de la r�egion. C'est le black out (la dur�ee
totale entre le d�ebut du sc�enario et le black out est estim�ee �a moins de 50 minutes).
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{ La surcharge du r�eseau, d�es�equilibre entre l'o�re et la demande : ce sc�enario est inspir�e par l'�etat de
surcharge g�en�eral des lignes �electriques et des centrales, pr�esent�e dans un rapport de l'UCTE en 2006.
Ce sc�enario met en avant les risques que prennent les op�erateurs du r�eseau en laissant s'instaurer un
�ecart entre les puissances appel�ees en p�eriode de pointe et la puissance totale des moyens de production
commandables install�es. L'appel de puissance d�epasse la capacit�e de production. Le couple fr�equence-
tension est impact�e par un e�ondrement des valeurs. L'e�et est le même que pour le sc�enario pr�ec�edent,
mais beaucoup plus rapide. La zone touch�ee est g�en�eralement importante et sup�erieure �a une r�egion
�electrique.

Dans tous les cas, les sc�enarios de black out sont �echafaud�es en fonction des faiblesses constat�ees pour
l'ensemble des �el�ements du r�eseau �electrique. Dans la plupart des cas, l'origine d'un black out est li�ee �a une
m�econnaissance, par l'op�erateur, des maillons faibles de la châ�ne constituant le r�eseau �electrique. Il peut
s'agir d'�el�ements tels que la puissance totale install�ee, l'usure anormale d'une ligne...

1.4.6.2 Le d�elestage

C'est l'ultime levier dont dispose un op�erateur r�eseau. Le d�elestage est progressivement d�eploy�e sur le
r�eseau avec le remplacement des cellules manuelles par des cellules t�el�e-g�er�ees. Le principe est simple : isoler
un ou plusieurs points du r�eseau �electrique pour pr�eserver le bon fonctionnement global de ce r�eseau. Il existe
trois formes de d�elestage [38] :

{ Le d�elestage des moyens et gros producteurs: c'est le d�elestage le plus fr�equent. Il permet de niveler par
le bas la production des centrales a�n de r�etablir un �equilibre entre l'o�re et la demande pr�ec�edemment
perdu. Utilis�e en p�eriode creuse, le recours y est capital pour �eviter l'emballement en fr�equence du
r�eseau.

{ Le d�elestage des petits producteurs (micro-g�en�eration) : ce d�elestage est un d�elestage de s�ecurit�e. Il
permet d'�eviter l'injection d'�energie en des points isol�es alors que le r�eseau est perturb�e ou hors service. Il
est r�ealis�e de fa�con automatique par scrutation d'anomalies sur les param�etres du r�eseau. L'isolement est
automatique et r�ealis�e par un simple contacteur. Notons que ce dispositif est obligatoire pour l'ensemble
des petite unit�es de production.

{ Le d�elestage des clients: le principe est de priver certains clients d'�energie, permettant de retrouver
l'�equilibre entre o�re et demande sur le r�eseau pour assurer la fourniture �a d'autre clients prioritaires.
Cela permet d'�eviter un black out g�en�eral et la d�egradation du r�eseau. Pour e�ectuer la mise hors
tension d'une partie du r�eseau, l'op�erateur de r�egulation dispose de cellules automatiques r�eparties sur
di��erents niveaux de ce r�eseau. En quelques secondes, il est possible d'isoler plusieurs centaines de MW.
Cette technique de d�elestage est pratiqu�ee de fa�con exceptionnelle.

Niveler par le bas la consommation est, depuis peu, un service propos�e par quelques pionniers du genre au
gestionnaire de r�eseau. Ces entreprises proposent aux particuliers l'installation d'un bô�tier de commande de
d�elestage. Depuis trois ans, la soci�et�e Fran�caise Voltalis propose d'installer chez ses clients un petit bô�tier de
ce type. Reli�e �a leur connexion internet, il envoie des informations pilotes aux relais situ�es dans le tableau
�electrique et mesure en temps r�eel la consommation �energ�etique d'un client pour la transmettre au centre de
gestion. Le centre de gestion, en relation avec l'op�erateur des r�eseaux, applique alors une politique �energ�etique
�etablie en fonction de la situation �energ�etique globale. Le d�elestage est tournant pour ne pas priver le client
trop longtemps de confort. Les phases de d�elestage sont plafonn�ees en temps entre 20 et 30 minutes par
heure. Cela permet de gommer une partie du pic de demande sur plusieurs heures en e�ectuant un d�elestage
tournant sur les di��erents clients. Cela concerne uniquement les �equipements de type radiateur et chau�e-eau
�electrique. La prestation de Voltalis est achet�ee par l'op�erateur r�eseau quand sa capacit�e de production ne
peut plus faire face �a l'augmentation de la demande. Ce type d'activit�es, concernant le d�elestage dynamique
d'une installation, est au c�ur des recherches sur les r�eseaux intelligents ou "SMART GRID" [50].
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1.4.7 �Evolution du march�e de l'�energie : cons�equence pour le r�eseau

"Jusque l�a tout va bien". C'est ce qui ressort des di��erents acteurs du r�eseau �electrique. Le contrat est
rempli, �a quelques "black out" locaux pr�es. EDF et quelques petits acteurs produisent l'�energie, ERDF et RTE
l'acheminent, une dizaine d'op�erateurs se partageant la commercialisation. Ce sch�ema est largement �eprouv�e
et fonctionne maintenant depuis plus de 60 ans. La r�ealisation de l'Europe �electrique �a permis d'uniformiser
les standards, les proc�edures et les tarifs. Les proches voisins g�eographiques sont �egalement concern�es par
cette harmonisation s'ils souhaitent inter agir simplement avec les pays membres de l'ENTSOE. Le tout a
permis d'augmenter la �abilit�e de l'entit�e r�eseau [72].

Le march�e de l'�energie �electrique �evolue. Chaque jour, plus de particuliers ou de PME s'improvisent
producteur d'�energie. Quelle qu'en soit l'origine, cette �energie est r�einject�ee de fa�con "sauvage" sur le r�eseau. Il
est impossible de savoir, �a un instantt, quelle est la production globale de ces petites centrales, diss�emin�ees un
peu partout en France. Plus grave : la production �a t � 1. Cette production augmente beaucoup plus vite que
la demande globale estim�ee. N�eglig�ees jusque l�a, ces petites centrales sont en passe de devenir non n�egligeables
et, peut être un jour, capitales �a prendre en compte pour le bon fonctionnement du r�eseau [93, 117]. Le
d�eploiement de ces nouvelles sources d'�energie pose un probl�eme �evident de s�ecurit�e. La production peut
s'arrêter en l'espace d'une petite heure �a l'�echelle d'un pays. L'e�et sur le r�eseau serait, au mieux, une
augmentation de la demande en �energie n�ecessitant le recours aux autres centrales, ce qui, si elles ne sont pas
disponibles pour r�epondre �a une telle variation de demande, entrâ�nera un black out.

1.4.8 Futur du r�eseau �electrique : "SMART GRID"

SMART GRID signi�e litt�eralement "r�eseau �electrique intelligent et communiquant". Techniquement, cela
revient �a utiliser les techniques de l'information et de la communication (TIC), ou nouvelles techniques de
l'information et de la communication (NTIC), pour optimiser le fonctionnement de ce r�eseau. C'est un des
d�e�s du si�ecle �a venir. Comme nous avons pu le voir pr�ec�edemment, la consommation �electrique est subie : les
centrales sont parfois mobilis�ees, alors que la demande n'existe pas, g�en�erant inutilement de la pollution et
des d�echets. Malgr�e tout, la mobilisation de ces moyens de production est n�ecessaire en cas de variation de la
courbe de charge, constituant une marge de puissance positive. En e�et, la demande n'est pas facile �a pr�edire.
Les centres de dispatching se livrent �a une gymnastique de pr�evisions mais jamais su�samment �nes pour
ajuster la production d'�energie �a la demande. Dans le pass�e, il �etait impensable d'instrumenter l'ensemble
des clients du r�eseau �electrique car c'�etait trop coûteux et trop complexe. Agir pour r�eduire cette marge de
puissance positive, tout en permettant l'introduction massive des sources d'�energie renouvelable, c'est le rôle
du futur SMART GRID. Avertir le client quand il peut consommer, la quantit�e, l'origine et le prix de l'�energie
ainsi que le pilotage d'une certaine cat�egorie d'auxiliaires, sont un exemple des informations communicables
aux futurs usagers SMART GRID. L'ensemble de ces informations permettrait aux clients, producteurs et
consommateurs d'�energie de synchroniser leurs actions. Cette �evolution serait pro�table d'un point de vue
�economique, �ecologique et infrastructurel. La technologie SMART GRID apporterait les �evolutions suivantes :

{ Le pilotage intelligent des auxiliaires d'une maison ayant un fort impact sur la courbe de charge (ECS,
PAC, radiateur,...) et des moyens de stockage, si il y a lieu.

{ Le pilotage des phases d'injection d'�energie au r�eseau public des petites unit�es de production, lorsque
celles ci disposent, en parall�ele, d'un dispositif de stockage. Le but est d'inciter les producteurs �a
consommer l'�energie qu'ils produisent, �evitant ainsi les pertes dues au transport. Mais ce pilotage
permettrait �egalement de faire en sorte que le plus petit des producteurs d'�energie soit consid�er�e
comme un producteur �a part enti�ere, sans distinction de puissance, par la mutualisation des moyens de
production [91].

{ La mesure en temps r�eel de l'�energie consomm�ee ou inject�ee par chacun des postes de livraison, y
compris pour les plus petites puissances, avec remont�ee d'information au centre de dispatching.
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{ La mise en place d'un r�eseau d'appareils de mesure pour les param�etres du r�eseau �electrique. Temp�erature
du câble, charge du r�eseau, tension, courant des lignes et transformateur, avec d�etection d'anomalies
pour intervenir au plus vite sur un d�efaut et en limiter l'incidence sur les clients. Ce point implique la
mise en place progressive d'un maillage intelligent de cellules automatiques, permettant un isolement
dynamique et multi-niveau d'�el�ements du r�eseau (clients, fournisseurs, lignes de r�epartition ou livraison).
Cette technique est d�ej�a fonctionnelle sur le r�eseau THT fran�cais (AREVA).

{ La transmission d'informations au client : le tarif de l'�energie, la r�eserve de puissance disponible sur le
r�eseau, la provenance de l'�energie, sa propre consommation/production, le niveau de ses stocks (pour
le ballon d'eau chaude, l'inertie restante dans les radiateurs ou le plancher chau�ant, �electrique dans
la batterie du v�ehicule hybride reli�e au r�eseau ou la quantit�e d'hydrog�ene dans la cuve de la pile �a
combustible...). L'ensemble de ces informations permettra de responsabiliser le consommateur.

Toutes ces informations, transmises au centre de dispatching, feront l'objet d'un data mining pour piloter
la consommation chez les clients et la production chez les producteurs avec tr�es haute r�esolution. Bien
pr�edire la consommation �a l'instant t � 1 est capital pour ajuster au mieux la production et l'allumage des
centrales. Au cours d'un si�ecle o�u les �energies primaires de ces centrales se feront toujours plus rares et
ch�eres, l'optimisation sera une des solutions au probl�eme �energ�etique �a venir. C'est �egalement un gisement
consid�erable pour r�eduire les �emissions de gaz �a e�et de serre, lors de la production d'�energie �electrique, en
optimisant la part des �energies non �emettrices.

La technologie est mature et disponible. Les r�eseaux de transport r�epondent d�ej�a au standard d'interactivit�e
SCADA qui sont les versions bêta des futurs r�eseaux SMART GRID. Il est possible d'installer de l'intelligence
dans un tableau �electrique, cela existe d�ej�a depuis plus de trente ans avec les GTC / GTB qui peuvent piloter
de fa�con intelligente les applications HVAC, tout en assurant un relev�e d'informations sur les consommations
et la temp�erature pour toutes les pi�eces d'un bâtiment [122]. Ces proc�ed�es, am�elior�es en tenant compte
des param�etres fournis par le centre de dispatching par CPL ADSL (ou autre), permettraient un contrôle
intelligent de l'ensemble des �equipements d'un bâtiment. Ce type de supervisions est techniquement applicable
quelle que soit la dimension du bâtiment et son usage. Actuellement, �a la vue des lois "informatique et libert�e",
la collecte et surtout l'usage des informations re�etant les habitudes de vie sont soumises �a de nombreuses
controverses. En France, la CNIL s'oppose au d�eploiement d'un tel dispositif, en �evoquant la protection de la
vie priv�ee et les risques de d�erives.

Dans le SMART GRID, chaque entit�e a la possibilit�e de devenir active, �a chaque instant, participant ainsi
au bon fonctionnement du r�eseau. Cette capacit�e est di�cile �a mettre en pratique et implique l'installation de
dispositifs de production, combin�es ou non avec un dispositif de stockage, dont le coût n'est pas n�egligeable.
Cette r�eversibilit�e �electrique n'a d'int�erêt que si le centre de gestion a la possibilit�e de la piloter et donc
de la consid�erer pleinement. Ce pouvoir permettrait au centre de gestion de mettre en place une politique
�energ�etique innovante et dynamique, permettant �a l'ensemble des acteurs du secteur �energ�etique �electrique de
faire face aux besoins uctuants des consommateurs, qui seraient en fait des "consom-acteurs".

En France, l'�energie �electrique n'est pas su�samment ch�ere pour susciter l'�eveil des consciences. L'�energie
�electrique fran�caise est la moins ch�ere d'Europe. Dans certains pays comme l'Italie, l'�energie �electrique est
deux fois plus ch�ere qu'en France. Dans le monde, seuls 8 pays ont des tarifs d'�electricit�e inf�erieurs, ces 8
pays sont tous producteurs de p�etrole ou de gaz. En France, nous n'avons ni l'un ni l'autre mais il parâ�t que
nous avons des id�ees... Le chau�age �electrique en est une, dont le bilan est plus que discutable. Seule une
prise de conscience radicale, forc�ee par le param�etre p�ecunier, pourra inciter les consommateurs �a la sobri�et�e,
toute �energie confondue. Les prix sont donc condamn�es �a radicalement augmenter et le consommateur �a
�economiser.
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1.4.9 Bilan et conclusion sur les r�eseaux �electriques

Les r�eseaux �electriques n'ont eu de cesse d'�evoluer, depuis 1910 et jusqu'en 1978. Cela fait donc presque
20 ans que les op�erateurs se contentent d'augmenter les tensions des r�eseaux de transport et de tisser des
liens avec les pays frontaliers. L'arriv�ee progressive de nouveaux moyens de production d'�energie, ainsi que
des dispositifs de stockage d�ecentralis�es, vont obliger �a un profond changement. Ce changement devrait avoir
lieu dans les 20 ann�ees �a venir. Des modi�cations des techniques de transport, par un recours massif aux
lignes de type HVDC (permettant un pilotage des quantit�es d'�energie transitant sur le r�eseau), en passant
par un d�eploiement massif des �equipements t�el�e-pilot�es jusqu'au niveau SMART GRID, le travail restant
�a accomplir est consid�erable. Tout doit être repens�e pour s'int�egrer dans le futur SMART GRID qui sera
l'aboutissement de longs travaux de r�efection du r�eseau. De nouveaux �el�ements apparâ�ssent sur le r�eseau :
les dispositifs de stockage de masse. Ces dispositifs sont connus depuis le d�ebut de l'aventure �electro-nucl�eaire.
Les STEP sont actuellement les uniques moyens de stockage et donc d'�equilibrage en temps r�eel du r�eseau.
Dans l'avenir, la famille des dispositifs de stockage de masse devrait rapidement grandir. Actuellement, on
peut consid�erer deux grands pr�etendants s�erieux : les batteries NaS (pour leur excellent rendement, malgr�e
leur cyclabilit�e limit�ee et les inconnues persistantes concernant le recyclage de ces batteries) et le stockage
par air comprim�e (pour son impact environnemental inexistant et sa dur�ee de vie, malgr�e le rendement
m�ediocre de cette technique). L'introduction des technologies de communication haut d�ebit dans la gestion des
r�eseaux va �egalement inuencer la courbe de charge. L'am�elioration de la connaissance des clients, combin�ee
�a l'empirisme des op�erateurs du r�eseau �electrique, devrait permettre d'optimiser les lieux d'implantation,
la technologie et la dimension des futures centrales �electriques, tout en consid�erant pleinement l'apport des
unit�es de production d�ecentralis�ees.

Le facteur psychologique est �egalement tr�es important. Il faut responsabiliser le client face �a son usage
de l'�energie, en l'informant sur son origine et sont coût. L'ensemble de ces �evolutions devrait profond�ement
a�ecter la demande et accrô�tre la part des �energies non �emettrices de gaz �a e�et de serre. Actuellement, une
part de la population est d�ej�a prête �a payer plus, pour le même service, �a condition que cet �ecart de prix soit
consacr�e au d�eveloppement de centrales propres, sans gaz �a e�et de serre ni d�echets. Certains fournisseurs
d'�energie se sont lanc�es sur ce cr�eneau, mais sans r�eelle unit�e de production renouvelable nouvellement
construite, on peut alors se demander ce qu'il advient de la di��erence pay�ee par le consommateur...
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Conclusion du chapitre

L'�energie est un constituant essentiel �a notre soci�et�e. Elle se trouve tout autour de nous et, si elle venait �a
disparâ�tre, notre mode de vie serait s�erieusement menac�e. Actuellement, la plus grande partie de nos besoins
�energ�etiques est combl�ee par les �energies fossiles. Gaz, p�etrole, charbon, nous avons besoin d'�energie pour les
extraire, les transformer et les mettre �a disposition des utilisateurs. Pour le moment, on utilise moins d'un
W heq pour extraire, transporter et mettre �a disposition ces �energies. Mais depuis 2005, nous allons toujours
plus loin pour trouver du charbon, forons toujours plus profond pour obtenir du gaz et nous sommes oblig�es
d'inventer de nouvelles plateformes et autres superstructures a�n d'extraire le p�etrole dans des zones hostiles
�a toutes sortes d'activit�es. De nouveaux gisements apparaissant comme non rentables il y a cinq ans sont
aujourd'hui mis en exploitation, c'est notamment le cas des sables bitumineux. De plus, il est aujourd'hui
admis par la majeure partie de la communaut�e scienti�que que cette fr�en�esie �a la consommation �energ�etique
engendre des bouleversements climatiques. L'�energie fossile : une �energie pas ch�ere que l'on croyait in�epuisable.
Même aujourd'hui quand ont regarde l'�evolution du prix �a la pompe et que nous le comparons �a l'�evolution
des salaires, le carburant reste une �energie peu ch�ere. Cette situation d'abondance touche �a sa �n. Plusieurs
facteurs peuvent l'expliquer : la rar�efaction de la ressource et l'arriv�ee de nouveaux clients que sont les pays
�emergents �a fort pouvoir d'achat (Chine, Inde...). En Europe, on estime que 39% de l'�energie consomm�ee l'est
dans le secteur du bâtiment [6] (�gure 1.21).

Figure 1.21 { Consommation de l'�energie en France [80]

Le bâtiment est donc le plus gros consommateur d'�energie en Europe, devant les transports et l'industrie.
A droite de la �gure 1.21, on peut constater la r�epartition par poste concernant le secteur r�esidentiel, pour un
habitat moyen. La majeure partie des besoins concerne le chau�age, la ventilation et l'air conditionn�e (HVAC).
A la seconde place, les postes d'�eclairage et d'eau chaude sont ex-aequo. Comme cons�equence de l'arriv�ee des
NTIC, on constate une s�ev�ere augmentation du nombre d'�equipements en veille ou bien fonctionnant 24h/24
(veille et �electronique) [ 155]. Les deux cumul�es repr�esentent plus d'�energie que le poste d'�eclairage et cette
part tend �a devenir pr�epond�erante dans les bâtiments conformes �a la nouvelle RT2012. En e�et, avec cette
nouvelle r�epartition des postes de d�epense �energ�etique, les besoins devraient être r�eduits de 70 % pour le
poste HVAC, de 50 % pour l'ECS et de 25 % pour �eclairage. Pour arriver �a de tels r�esultats, il sera n�ecessaire
de faire intervenir dans la construction des mat�eriaux et des dispositifs de r�egulation thermique et d'�eclairage
plus e�cients.

En France, situation particuli�ere, une large partie des besoins HVAC et ECS est satisfaite par une �energie
peu apte �a l'e�cacit�e �energ�etique dans ces domaines : l'�electricit�e. Comme nous venons de le constater dans
ce premier chapitre, il faut en moyenne 3W hth pour produire 1 W he. Et si, en bout de châ�ne �energ�etique, on
utilise un simple convecteur dont le rendement est proche de 0,95, on aura consomm�e deux fois plus d'�energie
que la plus v�etuste des chaudi�eres utilisant directement une �energie telle que le gaz ou le �oul. L'�energie
�electrique dans le monde est largement issue des sources d'�energie fossile, particuli�erement le charbon, comme
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Figure 1.22 { �Energie primaire �electrog�ene en France et dans le monde (2010) [80]

le montre la �gure 1.22.
Deuxi�eme particularit�e �energ�etique fran�caise, une �electricit�e produite �a plus de 80 % par des centrales

atomiques, permettant d'a�cher un taux tr�es �elev�e d'�energie �electrique, issue de sources non carbon�ees.
L'incitation au "tout �electrique" pr�esente un d�esavantage : l'augmentation de la variabilit�e saisonni�ere de la
courbe de charge.

Figure 1.23 { Courbes de charge [148] (18/01/2006j 19/07/2006)

La courbe de charge obtenue pour un jour "creux" (�gure 1.23 �a gauche) pr�esente une variabilit�e de 30
% entre le pic de demande et le point le plus bas de la demande �energ�etique. En hiver, cette variabilit�e se
trouve r�eduite �a 25 %, �a cause de l'augmentation de la consommation de base. Grâce �a l'�energie nucl�eaire, la
demande de base, accrue en hiver, est normalement combl�ee par la production �electro-nucl�eaire. Cependant,
selon le rapport de l'UCTE [148] (�gure 1.24), ce n'�etait d�ej�a plus le cas en 2006 en heures de pointe, o�u la
France se retrouve dans une situation d'importateur.

Il faut donc mieux g�erer l'�energie, SMART GRID n'�etant pas encore une technologie mature et rapidement
implantable. Le gouvernement a mis en place des r�eglementations relatives au code de la construction a�n
d'imposer aux nouvelles constructions un r�egime de sobri�et�e �energ�etique, RT2005, et, plus r�ecemment, RT2012.
L'un des objectifs majeurs est de r�eduire l'impact �energ�etique du secteur r�esidentiel.

Dans la suite de ce manuscrit, nous verrons comment ces dispositifs sont appliqu�es au secteur du bâtiment
ainsi que les gisements d'�economie d'�energie encore exploitables.
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Figure 1.24 { Balance �energ�etique nationale [148]





Chapitre 2

L'impact �energ�etique r�eseau

L ' �energie est le param�etre cl�e permettant l'activit�e humaine. L'homme consomme de l'�energie. L'habitation,
le travail, les transports, tous ces secteurs consomment de l'�energie pour r�epondre aux exigences de

l'homme. La consommation d'�energie d�epend du type d'activit�e et d�epend du n�ecessaire confort d'un lieu
donn�e. Le bâtiment consomme 40% de l'�energie totale utilis�ee par l'homme. Il s'agit donc d'un secteur
privil�egi�e en termes de gisements d'�economie d'�energie.

Des labels existent et permettent de visualiser la consommation �energ�etique d'un bâtiment. Chacun
d'entre eux sera abord�e dans une premi�ere partie o�u nous verrons qu'ils s'appliquent �a re�eter au mieux la
consommation d'un bâtiment a�n d'apporter une information aux usagers.

Suite �a ce constat, nous verrons qu'aucun de ces labels ne tient compte des contraintes li�ees au r�eseau
�electrique. Or, nous avons vu au cours dupremier chapitre la fragilit�e de l'�equilibre entre o�re et demande
sur le r�eseau �electrique ainsi que la di�cult�e croissante des op�erateurs r�eseau �a maintenir cet �equilibre. Dans
la deuxi�eme partie de ce chapitre nous proposons une m�ethode permettant de d�e�nir l'impact �energ�etique
d'un bâtiment sur le r�eseau : l'Impact �Energ�etique R�eseau (IER).

Le calcul et l'analyse du r�esultat seront d�etaill�es. L'objectif de l'impact �energ�etique r�eseau est de permettre
d'informer l'usager d'un bâtiment sur sa fa�con d'interagir en temps r�eel avec le r�eseau �electrique, ou sur
l'ensemble d'un intervalle d'�etude. Dans un second temps, il est possible d'identi�er les comportements
"n�efastes au r�eseau" a�n de proposer des alternatives constructives et plausibles agissant sur la courbe de
charge d'un bâtiment.

L'ensemble de cette �etude doit rester applicable �a toutes sortes de bâtiments, qu'ils soient industriels,
tertiaires ou r�esidentiels.
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2.1 L'�energie dans le bâtiment

Une large part de l'�energie que nous consommons est utilis�ee dans le bâtiment. En Europe, cela repr�esente
40 % de l'�energie totale consomm�ee (toutes �energies confondues) et c'est donc un excellent sujet en mati�ere
de mâ�trise de l'�energie. Solution simple pour diminuer les d�epenses d'un bâtiment : le faire �evoluer. Meilleure
isolation, remplacement du syst�eme de chau�age par un syst�eme plus e�cient, les solutions sont multiples.
Pourtant, le secteur est r�eput�e lent �a �evoluer, comparativement �a l'industrie et aux transports.

Dans le bâtiment, on peut identi�er trois types d'usages pour l'�energie :

{ La production de chaleur :
{ Le chau�age est n�ecessaire au maintien du confort en p�eriode hivernale dans certaines zones g�eogra-

phiques. C'est le plus important poste de d�epense �energ�etique pour le moment, cela devrait rapidement
changer �etant donn�e les derni�eres avanc�ees en mati�ere de r�eglementation thermique dans de nombreux
pays, dont la France.

{ La cuisson et la production d'eau chaude occupent la deuxi�eme place. C'est le second poste de d�epense
dans le bâtiment (climatisation exclue). L'ensemble de ces dispositifs est source de chaleur fatale. La
chaleur fatale est la chaleur induite par le fonctionnement d'un appareil. Ici, cette chaleur fatale est
identi�able par une augmentation de la temp�erature d'une pi�ece quand on fait couler de l'eau chaude
ou lors de l'utilisation d'un appareil de cuisson.

Dans le monde, les �energies fossiles solides, liquides ou gazeuses (charbon, lignite, �oul ou gaz) assurent
la majeure partie de la production de chaleur. Ces derni�eres ann�ees, on constate une augmentation
de la part de l'�electrique dans cette cat�egorie, devenu �nanci�erement rentable par l'augmentation de
l'e�cacit�e des appareils (plaques �a induction, PAC...).

{ La production de froid : la climatisation est n�ecessaire au maintien du confort en p�eriode estivale dans
certaines zones g�eographiques. C'est, selon le climat du site, le second, voire le premier poste de d�epense
�energ�etique. La production de froid est essentiellement r�ealis�ee par le biais de pompes �a chaleur et
consomme de l'�electricit�e. A noter qu'il existe quelques installations de climatisation �a partir de l'�energie
solaire mais ce proc�ed�e reste anecdotique [142].

{ Applications sp�eci�ques :
{ L'�eclairage arti�ciel. C'est un poste important, l'�eclairage arti�ciel est une source de confort. Selon les

r�egions, les besoins sont tr�es variables : un site dont la latitude est �elev�e, ou proche de l'�equateur, aura
des besoins plus importants qu'un site dont la latitude est moyenne. En France, l'�eclairage arti�ciel
repr�esente 9 % de la consommation totale d'�electricit�e.

{ L'�electronique. Derni�ere venue dans le secteur du bâtiment, elle est aujourd'hui incontournable. C'est
elle qui g�ere le chau�age et même parfois l'�eclairage. L'�electronique, c'est aussi les box internet et
autres switchs permettant la transmission des donn�ees [155]. Cela s'ajoute aux radio-r�eveils, appareils
en veille, chargeurs de t�el�ephones portables, et blocs d'alimentation pour ordinateur portable, tablette,
console de jeu portable que nous laissons, le plus souvent, branch�es en permanence. Bien que ne
consommant que peu d'�energie individuellement, si l'on somme l'int�egralit�e des puissances de ces
appareils on arrive rapidement �a des valeurs de l'ordre de 250W pour une petite habitation, plus de
7 kW pour une PME de 30 employ�es et 55kW pour une tuilerie de 120 employ�es.

{ Les applications confort : escalators, ascenseurs, lave-linges, s�eche-linges, etc. Ces appareils facilitent
notre existence mais consomment de l'�energie.

La seule source possible pour les appareils de cette cat�egorie est l'�electricit�e. La consommation �energ�etique
induite par ce type d'appareils est appel�ee "�energie sp�eci�que".
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2.1.1 Bilan d'�energie dans le bâtiment

Que l'on utilise de l'�energie �electrique ou un carburant a�n de couvrir les besoins �energ�etiques d'un
bâtiment, on utilise dans tous les cas une �energie primaire, ou 100 % fossile. C'est l'�energie disponible dans
la nature avant transformation. Pour r�etablir un pied d'�egalit�e entre les di��erentes �energies, il convient de
consid�erer l'�energie primaire Ep. Pour obtenir de l'�energie �nale ( E f ), on utilise un coe�cient de conversion
Cc. Cc int�egre le transport, l'extraction, la transformation et la production de l'�energie. Les di��erentes valeurs
de Cc sont donn�ees dans le tableau 2.1.

Vecteur �energ�etique Cc Origine des pertes

Charbon 1,15 Extraction - Transport

Fioul 1,1 Extraction - Transport - Ra�nage

Gaz 1 Pertes quasi-inexistantes (gazoduc)
�Electricit�e 3 Production - Transport
�Electricit�e (auto-prod. par co-gen.) 1,2 � th � � e � 80%

G�eothermie 0,6 Auxiliaires - �Energie grise

Biomasse 0,1 Extraction - Transport

Solaire thermique 0,01 Auxiliaires

Solaire P.V. 0,25 �Energie grise

Tableau 2.1 { Di��erentes valeurs de Cc (sources : ADEME, UCTE, energie+).

On obtient l'�equivalent Ep avec l'�equation (2.1) :

Ep � E f ‡ Cc (2.1)

Prenons le cas d'une maison pour laquelle nous ferons une analyse thermique et dont le sch�ema repr�esentant
les ux �energ�etiques est donn�e �gure 2.1, �a gauche. On remarque que, quelle que soit l'�energie primaire utilis�ee
(�oul, gaz ou �electricit�e), il faut pour chacune de ces �energies consid�erer les pertes lors de la productionQgen ,
les perte lors du stockage de cette �energieQstor , les pertes lors de la distributionQdistr et en�n les pertes
lors de l'utilisation Qem . Les donn�ees pr�esent�ees dans le tableau 2.1 sont obtenues grâce �a l'�equation 2.2 :

Cc �
Ep

E f
�

Ep

Ep � Qgen � Qstor � Qdistr � Qem
(2.2)

Attachons nous maintenant �a d�ecrire l'interaction �energ�etique d'un bâtiment avec son environnement,
comme repr�esent�e �gure 2.1, �a droite. Les besoins nets en �energieQnet repr�esentent l'�energie nette que les
syst�emes de r�egulation thermique doivent fournir pour maintenir la temp�erature int�erieure et compenser
la permittivit�e thermique de l'enveloppe. Qnet est obtenu par la di��erence entre les pertes ou gains dus �a
l'enveloppe thermique et les gains des syst�emes et installations qu'int�egre le bâtiment (voir �equation 2.3) :

Qnet � QT � QV � �Q s � �Q i (2.3)

avecQT les pertes par transmission dues �a la permittivit�e thermique des parois et calcul�ees par l'�equation
2.4, QV les pertes par ventilation (QV � QV dedic � QV int;ext , voir �equation 2.5), �Q s le gain solaire thermique,
rendement pris en compte, et�Q i le gain des installations, rendement pris en compte. Tous sont exprim�es en
MJ .

Calcul simpli��e des d�eperditions thermiques :
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Figure 2.1 { Les ux d'�energie dans le bâtiment

{ Pertes par transmission QT : ces pertes apparaissent d�es l'instant o�u l'on observe une di��erence de
temp�erature entre le volume int�erieur (prot�eg�e par un isolant) et le volume ext�erieur, c'est �a dire
l'environnement. L'intensit�e de ces pertes va d�ependre de plusieurs crit�eres :
{ le niveau d'isolation de la paroi (U et K selon les notations), exprim�e par un coe�cient de d�eperdition

par transmission HT , exprim�e en W:K � 1,
{ la di��erence de temp�erature entre les volumes int�erieur et ext�erieur en� C (� i � � e), il est possible de

consid�erer la valeur moyenne pour les temp�eratures sur la dur�ee de l'�etude,
{ la dur�ee de l'�etude (T).
Calcul de QT :

QT � HT ‡ ˆ � i � � e• ‡ T (2.4)

{ Il existe deux types de pertes par ventilation QV :
{ La plus importante source de pertes est l'usage d'appareils de ventilation m�ecanique contrôl�ee (VMC).

Notons que l'usage d'une VMC double ux permet une r�ecup�eration partielle de l'�energie thermique
contenue dans l'air vici�e. D'autres �equipements plus �evolu�es int�egrent une pompe �a chaleur (VMC
thermodynamique), ce qui permet d'augmenter la part d'�energie r�ecup�er�ee, malgr�e l'augmentation
consid�erable de la consommation des auxiliaires engendr�ee par cette technologie. On consid�ere ces
pertes comme mâ�tris�ees car g�en�er�ees sur demande.

{ La perm�eabilit�e a�erolique du bâtiment. Plus marginale, surtout sur les constructions modernes, due
notamment �a l'introduction du test de la porte sou�ante.

Dans les deux cas, il faut r�ealiser le test de la porte sou�ante (consiste �a fermer toutes les fenêtres,
mettre la VMC en fonctionnement et remplacer la porte de la fa�con la plus �etanche possible par une
turbine �equip�ee d'un d�ebitm�etre qui va l�eg�erement pressuriser l'air int�erieur) pour obtenir HV , le
coe�cient de d�eperdition par ventilation, exprim�e en W:K � 1. Comme pr�ec�edemment, cette d�eperdition
est proportionnelle �a la di��erence entre les temp�eratures int�erieure et ext�erieure.
Calcul de QV :

QV � HV ‡ ˆ � i � � e• ‡ T (2.5)

Selon le type d'�energie utilis�e, il convient d'appliquer un facteur correcteur permettant de comparer les
donn�ees de consommation provenant de bâtiments n'utilisant pas la même �energie, comme pr�esent�e sur la
�gure 2.2. Cette �gure montre clairement qu'un volume d'�energie �nale de 100 kWh n'est pas �equivalent �a
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Figure 2.2 { Quantit�e d'�energie primaire en fonction du vecteur �energ�etique

un volume d'�energie primaire, ce dernier �etant d�e�ni pour un syst�eme de chau�age �electrique, au moyen
de convecteurs, au gaz ou �a tout autre �energie. A gauche, dans le cas d'un syst�eme de chau�age au gaz
utilisant directement l'�energie primaire sur place, sans pertes de transformation et dont les pertes dues �a
l'acheminement sont mâ�tris�ees, le syst�eme est r�eellement e�cient car, sur l'ensemble de la châ�ne �energ�etique,
seulement 5 �a 15 % de l'�energie primaire sera perdue. Sur la �gure de droite, pour une installation tout
�electrique, on constate que plus de 60 % de l'�energie primaire est perdue, dont une grande partie lors de
la transformation du vecteur �energ�etique primaire en un autre vecteur �energ�etique. Donc, pour la même
quantit�e d'�energie �nale appel�ee, il y a un facteur 3 entre le gaz et l'�electricit�e.

Le tableau 2.2 pr�esente les r�esultats "�energie primaire r�eelle" pour un bâtiment dont la surface habitable
est de 100m2. Di��erents vecteurs, �energ�etiques y sont report�es. Le COP de la PAC est �x�e �a 2,5, ce qui
correspond �a la moyenne annuelle d'une pompe �a chaleur air/air �a Perpignan. Le charbon a �et�e volontairement
�ecart�e car, en Europe, les normes antipollution et les arrêt�es sur l'air, dans les grandes villes, rendent di�cile,
voire impossible l'installation d'une chaudi�ere �a charbon. Deux types de maisons sont consid�er�es : l'un dont le
DPE est de 80kWh:ˆm2:an• � 1, correspondant �a une maison haute performance �energ�etique, l'autre de 200
kWh:ˆm2:an• � 1, ce qui correspond �a la moyenne fran�caise.

Type Especif ique E f inale CH Equiv. EP CH Energ: P tot
ˆ 1• Facture ˆ 2•

�Energie chau�age kW h e

DPE de 80 kW h:ˆm2 :an• � 1

Fioul Condensation

8000ˆ 3• 8000

9680 35000 1920

Gaz Condensation 8800 32888 1706
�Electricit�e Convecteur 24000 48000 2080
�Electricit�e PAC (COP :2,5 ˆ 4• ) 9600 33600 1456

Biomasse Poêle 800 25142 1440

DPE de 270 kW h:ˆm2 :an• � 1

�Electricit�e Convecteur

8000ˆ 3• 27000

81000 105000 4550
�Electricit�e PAC (COP :2,5) 32400 56400 2444

Biomasse Poêle 3857 27857 2390
ˆ 1 • �Energie primaire totale consomm�ee. Le rendement des appareils : fioul 0,8, gaz 0,9, convecteur 1, PAC 2,5, poêle 0,7.

ˆ 2 • Prix des �energies (�elec. 0,13 e :kW h tarif bleu abo. base 9 kW , fioul 0,09 e :kW h prix en vigueur en 2008 dans les P.O., gaz 0,075 e :kW h

tarif B1, bois 0,035 e :kW h �equivalent kW h -st�ere selon la bar�eme ADEME et prix en vigueur en 2008 dans les P.O. coup�e �a 30 cm ).

ˆ 3 • Correspond �a la consommation annuelle d'un m�enage de 4 personnes (2 adultes et 2 enfants) en France.

ˆ 4 • Ce COP de 2,5 peut être consid�er�e pour une installation moyenne en France.

Tableau 2.2 { Consommation r�eelle en �energie primaire (bât. 100 m2, DPE : 80 et 200).



2.1 L'�energie dans le bâtiment 63

avec Especif ique le besoin en �energie sp�eci�que estim�e pour une famille de 4 personnes,E f inale CH le
besoin en �energie pour le maintien de la temp�erature de consigne dans le bâtiment, Equiv.EP CH l'�equivalent
en �energie primaire de E f inale CH , Energ:P tot le besoin total en �energie primaire (pour les postes chau�age
et �energie sp�eci�que) et Facture le montant de la facture �energ�etique du bâtiment.

L'empreinte �energ�etique d'un bâtiment ne d�epend donc pas seulement de l'�energie qui apparâ�t sur nos
factures, l'installation la plus �econome en �energie �nale n'est pas forc�ement la plus �econome en �energie
primaire. Le choix d'un syst�eme de chau�age inappropri�e peut avoir une incidence plus n�efaste qu'une
mauvaise isolation. Le �gure 2.3 montre dans quelle mesure il est possible de r�eduire nos d�epenses �energ�etiques
en mati�ere de production de chaleur par l'application de normes strictes aux nouvelles constructions. La
RT2005 a permis de r�eduire ce poste de moiti�e. Mais d'autres labels "priv�es" proposent d'aller plus loin,
c'est notamment le cas de MINERGIE® , grâce �a un cahier des charges pr�ecis et exigeant donnant droit au
label du même nom. L'objectif de ce type de labels est simple : donner une valeur �ethique au bâtiment. Cela
s'apparente de loin a une forme de "greenwashing" (blanchiment �economique), tr�es utilis�e dans le marketing.

Figure 2.3 { L'�evolution des di��erents postes �energ�etiques dans le bâtiment (ADEME).

On constate en e�et que les voies de progr�es dans le secteur du bâtiment peuvent être bien mieux identi��ees
maintenant qu'au cours des ann�ees pass�ees. Ceci grâce �a la valorisation de di��erents aspects :

{ les bâtiments peuvent utiliser plusieurs sources d'�energie, dont les �energies renouvelables. Ces �energies
peuvent être combin�ees.

{ les travaux d'am�elioration des performances �energ�etiques des bâtiments peuvent être programm�es sur
plusieurs ann�ees et cette �evolution renforce �a chaque fois la valeur patrimoniale du bien,

{ les occupants des bâtiments ont des comportements d'usage relativement constants au cours du temps.
Leurs besoins �evoluent sur des cycles longs, sans rupture brutale, et peuvent raisonnablement être
anticip�es.
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2.2 Les labels

L'�energie dans le bâtiment pr�esente de nombreux gisements possibles d'�economies. Le chau�age apparâ�t
comme le plus �evident d'entre eux. Avec l'av�enement de nombreux appareils �electroniques, de nouveaux
micro gisements sont apparus. Ainsi, de nombreux labels �energ�etiques ont �et�e d�e�nis. Depuis les ann�ees
1980, en France et dans le monde, les �etats, ainsi que de nombreux constructeurs, n'ont eu de cesse de cr�eer
une multitude de labels applicables au secteur du bâtiment, �a l'�electrom�enager ou encore aux appareils
�electroniques. E�et secondaire des chocs p�etroliers, ces labels sont apparus avec la promesse de r�eduire la
facture �energ�etique dans le bâtiment.

2.3 �Electrom�enager et �electronique

�Electrom�enager, �equipements de bureau, �equipements HiFi, t�el�evisions, consoles de jeux, tous ces �equipe-
ments sont devenus familiers de l'ensemble des foyers et lieux de travail des pays d�evelopp�es entre 1980 et
2000. En 20 ans, la part de la consommation �energ�etique due �a de tels �equipements est pass�ee de moins de 1
% �a pr�es de 8 %. Ce chi�re est ampli��e lorsque le bâtiment �etudi�e pr�esente une performance �energ�etique
�elev�ee. Ainsi, dans un bâtiment �a �energie positive, la consommation induite par le simple fait de poss�eder une
box internet, une t�el�evision, une châ�ne HiFi, ainsi qu'un ordinateur portable, repr�esente pr�es de 50 % de
l'�energie totale consomm�ee [155]. D'autres �equipements tels que l'�electrom�enager font �egalement l'objet d'un
�etiquetage �energ�etique.

2.3.1 Energy star

Figure 2.4 { Logo Energy Star.

"Le label ENERGY STAR repr�esente le niveau que tout fabricant soucieux de prot�eger l'environnement
doit respecter". C'est ainsi que se d�e�nit l'organisation en charge du programme ENERGY STAR. Sur la base
du volontariat, c'est un programme international initi�e en 1992 par l'agence am�ericaine pour la protection
de l'environnement (EPA), concernant l'e�cacit�e �energ�etique des �equipements de bureau et �electroniques
[114]. Les fabricants signataires de la charte ENERGY STAR s'engagent �a int�egrer sur tous leurs produits un
dispositif permettant de r�eduire la consommation en veille au strict minimum. Il s'agit l�a d'un label de bon
sens qui s'attache �a all�eger la facture �energ�etique des TIC et NTIC, sans toutefois s'attacher �a une vision
globale du probl�eme �energ�etique d'un bâtiment.
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Figure 2.5 { Les di��erentes �etiquettes �energ�etiques

2.3.2 L'�etiquette �energ�etique

Depuis 1995, les �etiquettes �energ�etiques apportent une aide pr�ecieuse aux consommateurs souhaitant
s'�equiper d'un appareil de type �electrom�enager. C'est un outil permettant de comprendre d'un simple
regard la consommation �energ�etique d'un appareil �electrom�enager. La l�egislation europ�eenne d�e�nit les
obligations relatives �a cet �etiquetage (directive 2010/30/EU et anciennement 92/75/EEC). L'engouement des
consommateurs est tel que les constructeurs ne cessent de proposer des appareils toujours plus �economes en
�energie. En 2003, beaucoup plafonnaient d�ej�a dans la classe A, poussant les institutions �a ajouter de nouvelles
classes : A+ et A ++. Cet �etiquetage est devenu commun dans l'Europe des 27, depuis 2011, avec l'ajout d'une
classe �energ�etique A+++ pr�esent�ee �gure 2.5. La nouvelle �etiquette est maintenant personnalis�ee en fonction
du type d'appareils permettant une meilleure prise en compte des di��erents impacts environnementaux. Cette
classi�cation s'applique �a un grand nombre d'appareils tels que les ampoules, lave-vaisselles, lave-linges,
s�eche-linges, fours, plaques de cuisson, r�efrig�erateurs, climatiseurs...

Quel est le gain entre classes ? Le gain est variable et d�epend du type d'�equipements. Par exemple, pour
un r�efrig�erateur de même volume on observe entre la classe C et la classe A++ une �economie d'�energie de 67
%. Cette même classi�cation a �et�e d�eclin�ee �a la consommation d'eau pour les appareils concern�es. Encore une
fois, ce label s'attache �a quali�er la consommation d'�energie �a l'�echelle d'un appareil, bien qu'il soit d'une
aide pr�ecieuse pour l'estimation des besoins �energ�etiques �a l'�echelle d'un bâtiment.

2.4 Bâtiment

A l'�echelle d'un bâtiment, de nombreux labels existent. Ici, ne seront d�ecrits que les labels fran�cais.

2.4.1 MINERGIE ®

Figure 2.6 { Logo MINERGIE ®

MINERGIE ® est une association suisse promouvant des techniques innovantes permettant de r�eduire
l'empreinte �energ�etique d'un logement. L'activit�e r�eelle de ce label est visible d�es 1998, avec 205 r�ealisations.
Le nombre cumul�e de bâtiments labellis�es est de 19421 en 2010, dont 4075 pour la seule ann�ee 2010 [102].

Plusieurs variantes existent dans la classi�cation MINERGIE® , en voici les caract�eristiques principales :
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{ MINERGIE ® : exigences sur l'enveloppe du bâtiment, renouvellement de l'air contrôl�e sur l'ann�ee,
valeur limite de consommation, exigence de confort thermique l'�et�e et un surcoût �a la construction
inf�erieur �a 10 %. Certaines exigences suppl�ementaires en fonction du type de bâtiments sont envisageables
notamment dans le domaine du froid industriel et de la production de chaleur. La consommation globale
du bâtiment doit être maintenue entre 20 et 70 kWh:ˆm2:an• � 1, selon son usage [103].

{ MINERGIE-P ® : exigences MINERGIE® avec, en plus, une nouvelle valeur limite pond�er�ee en fonction
de l'usage du bâtiment. Renouvellement de l'air par a�eration douce (n'utilisant pas de moteur pour
pulser l'air). Prise en compte des appareils �electrom�enagers dans la consommation du bâtiment. Le tout
avec un surcoût �a la construction inf�erieur �a 15 %. Prise en compte de l'�energie grise des mat�eriaux. La
consommation globale du bâtiment doit être maintenue inf�erieure �a 38 kWh:ˆm2:an• � 1 [146].

{ MINERGIE-A ® : couvrir les besoins au moyen d'�energie renouvelable : nearly z�ero �energie [145].
{ MINERGIE-ECO ® : c'est un compl�ement aux standards MINERGIE ® , MINERGIE-P ® ou MINERGIE-

A® visant a �evaluer la qualit�e sanitaire et �ecologique d'un projet dans son ensemble [144].
{ MINERGIE-P-ECO ® : combinaison des labels MINERGIE-P® et MINERGIE-ECO ® .
{ MINERGIE-A-ECO ® : combinaison des labels MINERGIE-A® et MINERGIE-ECO ® .

MINERGIE ® est un label qui s'exporte en France et dans le monde. Telle une certi�cation ISO, le label
MINERGIE ® se demande lors du lancement d'un projet foncier. L'ensemble des documents et ressources est
disponible sur Internet, faisant de MINERGIE ® un label facile d'acc�es �a tout bâtisseur soucieux d'apporter
une valeur ajout�ee durable �a son travail. De par la richesse et le s�erieux des di��erents cahiers des charges
propos�es, ce label constitue une base solide pour la r�eduction de l'empreinte �energ�etique, et même �ecologique
pour certaines de ses variantes, pour le secteur du bâtiment.

2.4.2 EFFINERGIE ®

E�nergie est une association cr�e�ee en 2006 dont l'objectif est le d�eveloppements d'outils standards pour le
bâtiment haute performance �energ�etique en France. L'association est tr�es active et collabore avec les pouvoirs
publics qui se sont largement inspir�es des standards du cahier des charges EFFINERGIE® pour l'�elaboration
de l'arrêt�e minist�eriel du 3 mai 2007, stipulant notamment un objectif de consommation maximale pour les
constructions neuves de 50kW hep:ˆm2:an• � 1. La reconnaissance du label EFFINERGIE® a �et�e ent�erin�ee le
19 juin 2007 par convention entre EFFINERGIE® et les certi�cateurs agr�e�es par l'�etat. A l'image de ce que
l'on peut voir pour MINERGIE ® , il existe plusieurs niveaux pour le label EFFINERGIE® :

{ BBC-EFFINERGIE ® : une consommation maximale impos�ee de 50kWh:ˆm2:an• � 1, modul�ee en
fonction de l'altitude et de la zone climatique. On distingue deux cas :
{ La production locale d'�electricit�e et la production d'ECS partiellement ou totalement �electrique, la

consommation ne devant pas exc�eder 50‡ ˆa � b• � 35 kWhEP :ˆm2:an• � 1, aveca et b les coe�cients
d'ajustement d'altitude et de climat,

{ La production locale d'�electricit�e et la production d'ECS autre que partiellement ou totalement
�electrique, la consommation ne devant pas exc�eder50‡ ˆa � b• � 12 kW hEP :ˆm2:an• � 1, aveca et b les
coe�cient d'ajustement d'altitude et de climat.

Les d�eperditions de l'enveloppe du bâtiment Ubât sont �x�ees �a Ubât max � 30% dans les deux cas
(Ubât max � Ubât ref � 20% dans le cadre d'une maison individuelle et Ubâtref � 25% dans le cadre d'un
habitat collectif). La mesure de la perm�eabilit�e a�erolique est e�ectu�ee conform�ement �a la norme NF
EN 13 829 et �a son guide d'application GA P 50-784 et doit correspondre �a une valeur inf�erieure �a 0,6
m3:ˆh:m2• � 1 dans le cas d'une maison individuelle et �a 1m3:ˆh:m2• � 1 pour un habitat collectif.

{ BBC-EFFINERGIE ® r�enovation : une consommation maximale impos�ee de 80kW h:ˆm2:an• � 1 modul�ee
en fonction de l'altitude et de la zone climatique. L'objectif est de r�eduire la consommation �a 40% de la
consommation avant r�enovation.

{ BBC+ et BEPOS : il s'agit d'un compl�ement au label BBC. Cette norme d�e�nit des seuils de consom-
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mation d'�energie primaire inf�erieurs �a la norme BBC 56:X 44:X �a 40:X , selon le type de bâtiments
(bureaux, bâtiments scolaires ou logements, X �etant le correcteur climatique). Obligation de prendre en
compte les besoins en �energie sp�eci�que et proposition d'un monitoring d�etaill�e permettant d'analyser
la consommation par poste. Ce cahier des charge est plus exigeant que la RT2012 et r�eserv�e aux
constructions avant-gardistes et inventives.

EFFINERGIE ® se veut �egalement être un outil de communication et d'information sur le bien labellis�e.
Ainsi, le rapport EFFINERGIE ® doit faire clairement apparâ�tre des informations sur la consommation du
bâtiment que d'autres outils ont tendance �a n�egliger [49].

2.4.3 HPE - THPE

Il s'agit de labels o�ciels "Haute Performance �Energ�etique" (HPE) et "Tr�es Haute Performance �Energ�etique"
(THPE). L'article R.111-20 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) est le r�ef�erentiel applicable
aux nouvelles constructions en mati�ere de r�eglementation thermique. Cet article pr�esente �egalement les
conditions d'attribution des labels HPE et THPE publi�es au JO du 27/07/2006 [ 60]. Il s'agit de deux niveaux
facultatifs qui r�ecompensent les bâtiments ayant des caract�eristiques thermiques et �energ�etiques meilleures
que celles pr�econis�ees par la norme.

{ HPE : le bâtiment doit r�epondre �a l'ensemble des points de la norme et y satisfaire pleinement.
L'obtention du label HPE est possible d�es que le bâtiment est en mesure d'a�cher une consommation
d'�energie inf�erieure de 10% �a la consommation de r�ef�erence.

{ THPE : idem HPE. L'obtention du label THPE est possible d�es que le bâtiment est en mesure d'a�cher
une consommation d'�energie inf�erieure de 20% �a la consommation de r�ef�erence.

Les recommandations pour l'obtention de ces deux labels sont pr�esent�ees par l'article 9 de l'arrêt�e du
24/05/2006.

2.4.4 HQE

HQE est un label dit de "Haute Qualit�e Environnementale". Ce label prend en compte l'ensemble des
interactions entre le bâtiment et l'environnement. C'est le seul label prenant en compte l'�energie grise
n�ecessaire lors de la cr�eation des mat�eriaux de construction du bâtiment. Ce label consid�ere �egalement
di��erents param�etres de confort et de performance �energ�etique tels que :

{ l'humidit�e int�erieure
{ la consommation �energ�etique
{ les �emanations de solvants dans les espaces int�erieurs (benzoate...)
{ le confort thermique
{ ...
Pour le volet �energ�etique du label, il copie grossi�erement les objectifs �x�es par la RT2005 puis par la

RT2012. De nombreux organismes proposent une telle certi�cation au travers de di��erents audits et cahiers
des charges. Cependant, il n'existe pas de document "public" pr�esentant les �el�ements �a consid�erer et �a int�egrer
pour l'obtention du label HQE.

2.4.5 Conclusion sur les labels

Nous venons de le voir, de nombreux labels existent. Que ce soit pour labelliser un bâtiment, une maison ou
bien un simple appareil m�enager, le mâ�tre d'�uvre ou l'industriel est forc�ement �a l'initiative de la demande
de labellisation. Depuis 2011, l'�etiquette �energ�etique sur les appareils �electrom�enagers est obligatoire. Il s'agit
d'une proc�edure complexe contrôl�ee par des op�erateurs priv�es, ou dans le meilleur des cas, par une association.
Quels qu'ils soient, ces labels pr�esentent des consommations moyenn�ees sur un cycle de fonctionnement ou
une ann�ee. Aucun de ces labels ne propose une prise en compte de l'impact �energ�etique r�eseau en fonction de
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l'�etat de ce dernier (charge, disponibilit�e �energ�etique...). La raison en est toute simple : le r�eseau �electrique
n'est pas consid�er�e comme un �el�ements sensible aupr�es de l'opinion publique, limitant l'impact d'un label
int�egrant ce type de param�etres. En�n, il faut savoir que la plupart de ces labels sont obligatoires, ils sont en
e�et exig�es par les professionnels du marketing.

Maintenant que nous avons vu l'ensemble des labels non obligatoires ou r�ecemment rendus obligatoires,
nous allons nous int�eresser au seul label obligatoire dans le bâtiment en Europe : le Diagnostic de Performance
�Energ�etique (DPE), aussi appel�e Energy Performance Diagnosis (EPD) dans l'ensemble de l'Europe [82, 83].

2.5 Diagnostiquer les besoins �energ�etiques d'un bâtiment : le DPE

Le DPE est un diagnostic qui met en avant les besoins �energ�etiques d'un bâtiment et propose une
classi�cation par �echelle allant de A �a I. On reconnâ�t ainsi les logements �energivores ou au contraire sobres en
�energie grâce �a une simple �etiquette, pr�esent�ee �gure 2.7. Cette classi�cation est obligatoire pour les bâtiments
�a vocation d'habitations depuis 2006. Cette obligation s'est �etendue aux autres types de bâtiments pour
concerner tous les bâtiments depuis d�ebut 2011. Le DPE r�esulte de l'application d'un texte de loi europ�een
visant �a informer le futur acqu�ereur ou le locataire de la consommation d'�energie du bâtiment. Les pays de
l'Europe des 27 appliquent d�ej�a cette loi.

Figure 2.7 { �Etiquettes d'un DPE

L'objectif du DPE, selon l'Agence de l'Environnement et de la Mâ�trise de l'Energie (ADEME), est
de fournir une estimation de la consommation �energ�etique d'un bâtiment, ainsi que l'impact en mati�ere
d'�emissions de gaz �a e�et de serre. Il est institu�e par la directive europ�eenne 2002/91 et r�eglement�e par
les d�ecrets n°2006-1114 et n°2006-1147 [52, 51, 59, 58, 57, 56]. L'ensemble de ces textes d�e�nit un cadre
l�egal d'application du DPE ainsi qu'un ensemble d'objectifs. Les objectifs sont d'identi�er la consommation
d'�energie et le niveau d'�emission de gaz �a e�et de serre inh�erents au fonctionnement des appareils de chau�age,
refroidissement, ventilation (HVAC) et �a la production d'eau chaude sanitaire (ECS) d'un logement [5]. A�n
d'illustrer ce propos par des valeurs concr�etes, le DPE donne une indication sur le montant des factures
�energ�etiques �a venir, int�egrant abonnements et consommations. La France est le seul �etat �a avoir rendu
obligatoire le DPE pour la vente ou la location d'un bien immobilier.
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2.5.1 Calcul du DPE

Le DPE peut être calcul�e par di��erentes m�ethodes [ 2]. Ces m�ethodes ont �et�e �elabor�ees a�n, d'une part, de
faciliter le travail des diagnosticiens et, d'autre part, de r�epondre �a di��erents cas de �gure bien sp�eci�ques.
Le r�esultat du DPE est aujourd'hui une information importante. C'est un vecteur d'ajustement �nancier
d'un bien immobilier en cas de vente. Les enjeux sont importants. La m�ethode exp�erimentale est la plus
utilis�ee pour les bâtiments �a vocation professionnelle par sa simplicit�e, tandis que la m�ethode des 3CL est
plus largement utilis�ee pour les habitations.

{ La m�ethode statistique exp�erimentale : la m�ethode statistique exp�erimentale est la plus simple. Elle
consiste �a regarder la consommation en �energie sur trois ann�ees. Selon le type d'�energie utilis�ee, il est
appliqu�e une correction pour obtenir l'�energie �nale n�ecessaire ainsi que les �emissions de GES. Le r�esultat
obtenu permet l'�etiquetage �energ�etique du bâtiment. Cette m�ethode, analytique, pr�esente l'inconv�enient
de ne pas dissocier la part des �energies pour les applications prises en compte et celles exclues par le DPE.
Classiquement, un relev�e de compteur ne dissocie pas les consommations engendr�ees par les dispositifs
HVAC et la production d'ECS de l'utilisation d'�energie sp�eci�que, volontairement n�eglig�ee par le DPE.
Autre inconv�enient, le r�esultat obtenu tient uniquement compte de l'�energie factur�ee, qui peut di��erer
de la quantit�e d'�energie �nale n�ecessaire, en cas d'utilisation d'une pompe �a chaleur ou d'un appareil
dont le rendement est di�cilement identi�able. La consommation d'un logement d�epend des habitudes
de celui qui l'occupe. Il convient donc d'extraire tout d'abord la part d'�energie sp�eci�que utilis�ee dans
le bâtiment par une analyse th�eorique bas�ee sur des param�etres tels que le nombre d'habitants ou les
habitudes de vie. Ensuite, il faut consid�erer les COP des �equipements de r�egulation thermique et de
production d'ECS du bâtiment. Ces deux analyses sont des sources d'erreurs importantes, impactant
la cr�edibilit�e du DPE ainsi obtenu. La m�ethode pr�esente n�eanmoins l'avantage de s'appuyer sur des
donn�ees issues du fonctionnement r�eel du bâtiment diagnostiqu�e et donne une indication r�ealiste de
l'empreinte �energ�etique de ce bâtiment. Le recours �a la m�ethode statistique est syst�ematique pour les
bâtiments r�epondant au moins �a un de ces trois crit�eres :
{ Construits avant 1948, car, pour ce type de bâtiments, il est di�cile d'isoler les pratiques pr�ecises

de construction. Bien souvent, les bâtiments �etaient construits avec ce que l'on trouvait sur place.
Ainsi, l'�evaluation des pertes thermiques devrait int�egrer les sp�eci�cit�es de chaque r�egion, voire même
canton dans certains cas. Le recours �a la m�ethode statistique permet d'�eviter les sp�eculations sur le
type d'enveloppes en proposant une analyse des chi�res de consommation r�eelle.

{ Chau��es collectivement. Le chau�age collectif engendre un e�acement de puissance et de consom-
mation �a l'�echelle d'un lot immobilier. Il faut int�egrer une part de la consommation de la chau�erie
collective, pertes thermiques en ligne d�eduites, en fonction de la situation du lot diagnostiqu�e (rez-de-
chauss�ee, entre deux �etages chau��es, sous toiture). Selon le cas, on applique un coe�cient r�egulateur
(il y a plus de pertes thermiques pour un lot situ�e sous les toits ou en rez-de-chauss�ee que pour un
lot situ�e entre deux �etages chau��es). Ce calcul est encore une fois une source d'erreurs importantes.
Le cas optimal pour ce type d'analyses est le cas o�u l'installation int�egre un compteur d'�energie
thermique (capteur de d�ebit, capteur de temp�eratures des uides entrant et sortant, le tout permet-
tant de connâ�tre la quantit�e d'�energie dissip�ee par le syst�eme de chau�age) relev�e annuellement
permettant une facturation en fonction de la consommation et limitant les erreurs g�en�er�ees lors du
calcul pr�ec�edemment �enonc�e.

{ Destin�es �a un usage tertiaire. Le secteur tertiaire est un cas particulier �a lui seul. Les consommations
des appareils �electriques sont directement li�ees au type d'activit�e. Un bon DPE s'attachera express�e-
ment �a d�etailler la consommation par poste, c'est l�a que r�eside toute la di�cult�e. Il faut r�ealiser une
enquête pr�ecise pour connâ�tre les appareils utilis�es, leurs puissances et leurs fr�equences d'utilisation.
Si cette enquête s'av�ere irr�ealisable, on utilise la m�ethode des 3CL, bien qu'elle soit inappropri�ee �a ce
type de bâtiments.
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{ Destin�es �a un usage industriel. C'est un cas similaire aux bâtiments tertiaires, les �equipements de
production consommant la majeure partie de l'�energie sur le site. Le DPE est donc donn�e �a titre
indicatif, mais reste obligatoire. Des valeurs de confort sont d�etermin�ees pour les zones de production
et correspondent rarement �a la r�ealit�e du site. Notons que les entrepôts climatiques et les usines
de transformation de denr�ees alimentaires b�en�e�cient d'un r�egime sp�ecial, le DPE int�egrant la
consommation des auxiliaires principaux du site (groupe frigo, piano de cuisson, four, armoire de
mise en temp�erature...).

La prise en compte de la puissance des appareillages �electriques int�egr�es au bâtiment se fait par
estimation et non par relev�es sur plaques signal�etiques. Dans le cadre des sites industriels, les plaques
signal�etiques sont relev�ees a�n d'extraire la part d'�energie n�ecessaire �a la production et de connâ�tre les
besoins r�eels du bâtiment.
Avantages et inconv�enients de la m�ethode statistique exp�erimentale :
{ Avantages :

{ M�ethode simple.
{ Diagnostic rapide.
{ R�esultat re�etant la consommation �energ�etique r�eelle d'un bâtiment, par l'obligation de faire

apparâ�tre les valeurs issues des factures constituant la base de l'analyse.
{ Inconv�enients :

{ Di�cult�es et impr�ecisions concernant l'�evaluation de la consommation par poste.
{ L'enquête pour connâ�tre les �equipements �electriques du bâtiment est longue et rarement exhaustive.
{ L'utilisation du bâtiment a un impact important sur les consommations d'�energie. L'interpr�etation

des donn�ees de consommation par le diagnosticien engendre souvent des erreurs.
{ L'enveloppe thermique du bâtiment est n�eglig�ee.
{ La chaleur fatale des appareils utilis�es dans un bâtiment n'est pas prise en compte.

{ Les m�ethodes th�eoriques de calcul conventionnel: les m�ethodes th�eoriques de calcul conventionnel per-
mettent de rem�edier aux failles de la m�ethode statistique exp�erimentale. L'algorithme le plus utilis�e est
celui des 3CL (Calcul Conventionnel des Consommation dans le Logement). Il s'agit d'un processus
analytique prenant en compte un certain nombre de param�etres, tels que :
{ Les surfaces en contact avec l'ext�erieur du lot �evalu�e (murs fenêtres et toitures). On consid�ere, �a l'�echelle

du bâtiment, les surfaces �equivalentes expos�ees nord, sud, est et ouest pour le gain thermique solaire
(en tenant compte de l'angle d'orientation exact des surfaces). Quant aux d�eperditions thermiques,
on consid�ere la surface totale de l'ensemble du bâtiment,

{ Un bâtiment dans son ensemble ou un appartement. Dans chacun des cas, nous allons consid�erer les
�etages ainsi que les gains et pertes thermiques inh�erents �a la situation des espaces diagnostiqu�es,

{ Les comportements thermiques des murs et fenêtres, en fonction des mat�eriaux et isolants utilis�es.
Les surfaces bâties sont consid�er�ees sans facteur d'alt�eration. Les coe�cients d'isolation des isolants
souples, tels que les laines, sont calcul�es avec prise en compte du tassement, concernant les surfaces
pos�ees horizontalement,

{ L'emplacement g�eographique du lot �evalu�e. En France, l'emplacement g�eographique est pris en compte
au moyen d'un facteur climatique (3 zones avec variantes H1 (A,b,c), H2(a,b,c) et H3) ainsi que
d'un facteur de correction de la temp�erature ext�erieure d�ependant de l'altitude (A) (trois cat�egories :
A B400 m�etres, 400 m�etres @A B800 m�etres et 800 m�etres A),

{ Les besoins en ECS sont �evalu�es en fonction du nombre d'usagers,
{ Analyse de l'ensemble des dispositifs de chau�age, de refroidissement (HVAC) et de production d'ECS

(technologie, vecteur �energ�etique, rendement, puissance...),
{ La consid�eration du vecteur �energ�etique,
{ La part d'utilisation de chacun des �el�ements HVAC,



2.5 Diagnostiquer les besoins �energ�etiques d'un bâtiment : le DPE 71

{ L'�evaluation de la part d'�energie consomm�ee d'origine renouvelable (biomasse, solaire...).
Ainsi, par un jeu de calculs savamment organis�es dans un tableur, mis �a disposition sur le site du
gouvernement, on obtient un DPE. La m�ethode permet d'obtenir une approximation satisfaisante avec
des crit�eres de confort uniformis�es, ce qui n'est pas le cas de la m�ethode pr�ec�edente. De plus, elle n'est
applicable que dans certains cas bien pr�ecis.
Avantages et inconv�enients des m�ethodes th�eoriques de calcul conventionnel:
{ Avantages :

{ M�ethode compl�ete comprenant une analyse de l'ensemble des auxiliaires du bâtiment.
{ L'enveloppe du bâtiment est consid�er�ee, gage de pr�ecision pour les postes de chau�age et de

rafrâ�chissement.
{ Prise en compte du nombre d'occupants.
{ Les informations sur la situation g�eographique du site pour les besoins HVAC.

{ Inconv�enients :
{ Impr�ecision du d�ecoupage g�eographique, restreint �a 3 zones avec prise en compte de l'altitude �a

l'�echelle de la France. Par exemple, on consid�ere les climats comme identiques �a Toulouse, dont la
temp�erature annuelle moyenne est 14�C, et �a Millau, dont la temp�erature annuelle moyenne est 10

�C.
{ Pas d'�evaluation concernant le poste �energie sp�eci�que.
{ Il s'agit d'une estimation des besoins souvent bien �eloign�ee de la r�ealit�e.
{ La m�ethode de calcul tient compte de crit�eres de confort uniformis�es. Par exemple, le premier poste

de d�epense �energ�etique, le chau�age, est consid�er�e comme �etant r�egl�e �a 19�C, ce qui n'est jamais le
cas dans la r�ealit�e.

2.5.2 Les limites d'un DPE

Quelle que soit la m�ethode, le DPE permet d'obtenir des informations relatives au comportement
�energ�etique d'un bâtiment, pour le chau�age, la production d'ECS et le refroidissement, telles que :

{ la consommation en �energie primaire, exprim�ee en kWhep:ˆm2:an• � 1,
{ le coût �energ�etique annuel,
{ la quantit�e de gaz �a e�et de serre (GES) dont les �equivalences entrekWh et kgeqCO 2 :ˆm2:an• � 1 sont

donn�ees par l'Agence de l'Environnement et de la Mâ�trise de l'Energie (ADEME),
{ les besoins en �energie �nale,
{ la consommation annuelle par �energie (gaz, �electricit�e, bois, solaire...),
{ des indications sur les travaux �a e�ectuer a�n d'am�eliorer le r�esultat obtenu.

Les informations list�ees ci-dessus doivent clairement apparâ�tre sur l'�etiquette �energ�etique du logement.
L'ensemble de ces donn�ees est a�ch�e �a titre informatif pour le futur locataire, ou propri�etaire, concernant
les frais auxquels il devra faire face. Le DPE est même devenu un outil marketing pour les promoteurs de
programmes immobiliers dits HPE ou THPE. On remarquera, de par la fa�con dont il est obtenu (estimations,
abaques, moyennes...), que le DPE pr�esente une cr�edibilit�e limit�ee, l'opinion publique ne lui accorde que
peu d'importance lors de l'achat ou de la location d'un bien immobilier. Ce sentiment de d�e�ance vis-�a-vis
du DPE a �et�e renforc�e par une rapport d�efavorable de la Direction G�en�erale de la Concurrence, de la
Consommation et de la R�epression des Fraudes (DRCCRF) [45]. Ce rapport r�ev�ele le probl�eme li�e �a la
d�ependance du diagnosticien, r�emun�er�e par le propri�etaire dont le bien est diagnostiqu�e, notamment dans le
cadre de programmes immobiliers HPE ou THPE. Pire encore, le DPE s'av�ere di��erent selon le diagnosticien.
Le rapport pointe ici le probl�eme li�e �a l'usage du libre arbitre du diagnosticien a�n d ?e�ectuer le diagnostic.
Au del�a de ce rapport, une enquête du mensuel "Que choisir" d�etaille les di��erents r�esultats obtenus pour un
même bâtiment soumis au diagnostic de di��erents organismes de certi�cation [163]. Quatre bâtiments ont �et�e
mis au banc d'essais. Trois formules ont �et�e choisies :
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{ DPE.
{ R�epondant au même cahier des charges que le DPE, le bilan thermique est une d�emarche volontaire de

la part d'un particulier propri�etaire a�n d'expertiser un bâtiment avec la �nalit�e de r�eduire la facture
�energ�etique. Il est sens�e être plus complet que le DPE et est par ailleurs bien plus cher �a faire r�ealiser.

{ ERE, Expertise en R�enovation �Energ�etique. Encore plus cher que le bilan thermique, l'expertise en
r�enovation �energ�etique apporte une vision d�etaill�ee des travaux �a r�ealiser, devis �a la cl�e. C'est une
solution cl�e en main.

Le tableau 2.3 pr�esente une synth�ese des diagnostics.

Cas Organisme certi�cateur
R�esultat

Classê1• Coût ˆ 2•

a)
DPE Allo Diagnostic, bilan Internet Direct Energie E 1192
DPE de BC2E F n.a.
DPE Agenda Diagnostics, ERE Aggana et bilan EDF G 2532

b)
DPE Agenda Diagnostics C 1008
DPE Exim D n.a.
DPE Ad�ena et bilan A-Diag E 1822

c)

Bilan internet Direct Energie D 1706
DPE Diag Habitat, Eco Dias, Agenda Diagnostics, Allo Diagnostic,

E n.a.
Audibien, bilan Camif Habitat
bilans EDF F 2293
GDF suez n.c. n.a.

d)

DPE Agenda Diagnostics, Allo Diagnostic, DGO, Allo Diagnostic,
D 975

bilan direct �energie
DPE Qualidiag, Yadis, bilans EDF, Camif Habitat E 1852
GDF suez n.c. n.a.

ˆ 1• Sur une �echelle allant de A �a G. n.c.= Non class�e.
ˆ 2• Le coût �energ�etique estim�e moyen par les di��erents organismes cit�es, exprim�e en e .

Tableau 2.3 { Synth�ese de l'enquête "Que Choisir".

Comme nous pouvons le voir, quel que soit le type de diagnostics, les r�esultats sont accablants :

{ un même bâtiment class�e E, F ou G,
{ des estimations de consommation �energ�etique allant du simple �a plus du double,
{ des conseils divergents,
{ des d�erives commerciales.

L'ensemble de ces constatations est repris dans un r�esum�e de l'enquête pr�esent�e en annexe, au travers des
documents et tableaux B.1, B.2, B.3, B.4.

A la vue de ces �el�ements, on ne peut que d�eplorer le manque de pr�ecision ainsi que le peu d'objectivit�e
d'un tel outil de diagnostic.

2.5.3 Conclusion

Le DPE est peut-être un excellent outil permettant de faire un bilan de la performance �energ�etique d'un
bâtiment sur une ann�ee. Il n'est pourtant d'aucune utilit�e en mati�ere d'optimisation �a �ne �echelle (une journ�ee
par exemple). Pire encore, les conseils issus du DPE peuvent parfois aggraver le bilan journalier. Par la non
consid�eration de la d�ependance vis-�a-vis du r�eseau, le DPE est un outil inadapt�e �a la mâ�trise de l'�energie.
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Figure 2.8 { Les �etapes de la r�eduction de l'IER

Nous venons de voir que les classi�cations actuelles s'appuient sur des moyennes annuelles or, d'un point de
vue r�eseau, chaque seconde est un d�e� pour le maintien de l'�equilibre entre l'o�re et la demande.

L'objectif de l'ensemble de ces labels est de mesurer la consommation et d'interpr�eter le r�esultat obtenu.
Qu'un bâtiment consomme de l'�energie ou qu'il soit exc�edentaire et injecte de l'�energie au r�eseau, le bâtiment,
dans les deux cas, a un impact sur ce r�eseau. Actuellement, peu de labels permettent de se faire une id�ee
pr�ecise de l'impact �energ�etique d'un bâtiment. Certains pays semblent opter pour une classi�cation �a la
mani�ere des appareils m�enagers, produisant des moyennes de consommations annuelles divis�ees par la surface
du bâtiment, exprim�ee en kWh :m2:an� 1. Il s'agit de l'information essentielle fournie par le Diagnostic de
Performances�Energ�etique (DPE). Depuis 2008, la loi impose un DPE pour la r�ealisation de transactions
immobili�eres. Le DPE, bien que fournissant une information utile, sou�re de certaines carences. Notamment,
il ne tient pas compte de l'augmentation du tra�c net entre une maison �equip�ee de panneaux photovolta•�ques
et le r�eseau. C'est cette information que nous souhaitons faire apparâ�tre dans l'impact �energ�etique r�eseau
dans le but de r�eduire la charge des �energies renouvelables, non pas moyenne mais r�eelle, pour le r�eseau.

2.6 L'impact �energ�etique r�eseau

Nous venons de le voir, le bâtiment, par la combinaison d'une bonne isolation et de l'utilisation de la bonne
source d'�energie pour la production de chaleur, est un �el�ement essentiel pour �economiser de l'�energie par
l'am�elioration de son e�cacit�e �energ�etique. Mais ce n'est pas le seul. Nous avons souvent tendance �a oublier
que le point de d�epart de toute consommation d'�energie est l'homme. Autre point important, la meilleure
�energie est celle que nous ne consommons pas. Les normes, telles que la RT2005 et la RT2012, tiennent
compte de la sobri�et�e des occupants d'une habitation. Pour ne citer qu'un exemple concernant le poste HVAC
(le plus important en terme de d�epense �energ�etique), la temp�erature de consigne est standardis�ee �a 19�C pour
le chau�age et �a 28�C pour la climatisation. Dans les faits, on constate, apr�es enquête aupr�es d'un �echantillon
repr�esentatif de la population, que la temp�erature de chau�e est en moyenne de 21�C et de 26�C pour la
climatisation. Cet �ecart de 2�C peut parâ�tre anodin mais repr�esente une augmentation importante de la
consommation pour le poste HVAC (environ 12 % pour le chau�age et 15 % pour la climatisation). Ainsi,
avant même de consid�erer l'implantation, on�ereuse, de sources d'�energie renouvelable, il convient de consid�erer
deux points essentiels : le comportement des occupants et l'e�cience des auxiliaires du bâtiment. La �gure
2.8 illustre bien cet aspect crucial, qui est la cl�e permettant de r�eduire l'impact �energ�etique des bâtiments.

Pour faire une analyse aussi pertinente qu'exhaustive, un indicateur d'impact �energ�etique r�eseau devra
consid�erer pleinement le comportement des occupants d'un bâtiment, l'e�cacit�e des auxiliaires et, en�n,
proposer une int�egration raisonn�ee des �energies renouvelables. Cette int�egration est le point crucial sur lequel
nous souhaitons intervenir.
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2.6.1 La gen�ese

Quelle �energie pour quel besoin ? Avant même de parler de puissance et de gisement �energ�etique, il convient
d'identi�er les besoins par poste et d'identi�er des corr�elations, dans le temps et en terme de puissance, avec
une source d'�energie lui permettant de r�epondre aux besoins identi��es. Les sources d'�energie traditionnelles,
telles que le gaz, le p�etrole et l'�electricit�e fournie par le r�eseau, seront alors remplac�ees par une source
d'�energie renouvelable ou par une combinaison de sources d'�energie renouvelable. L'ensemble des solutions de
substitution possibles est pr�esent�e dans le tableau 2.4. Certaines des solutions list�ees ci-dessous n'ont pas �et�e
pr�es�electionn�ees, car encore au stade exp�erimental. C'est le cas, par exemple, de la climatisation solaire.

�Energie renouvelable Syst�eme de conversion Forme utile d'�energie

Vent
�Eolienne (parc, isol�ee, urbaine) �Electricit�e ‡

�Eolienne de pompage, voile Travail

Cours d'eau Moulin �a eau, centrale hydro. Travail ou �electricit�e ‡

Soleil
Chau�e-eau solaire, s�echoir et four Chaleur‡

PV �Electricit�e ‡

R�efrig�eration solaire Froid

Biomasse
Aliment M�etabolisme Travail et chaleur
Combustible �Equipement combustion Chaleur‡

Biogaz Moteur Travail et �electricit�e
Biocarburant Cog�en�eration Chaleur et �electricit�e ‡

Chaleur "naturelle"
Architecture bio-climatique, ecl. naturel Chaleur et �eclairage‡

(g�eothermique ou
Ventilation naturelle, puits canadien Confort thermique‡

solaire indirect)
Pompe �a chaleur Chaleur‡

Puits g�eothermique Chaleur‡

‡ Sources d'�energie consid�er�ees dans notre �etude

Tableau 2.4 { Sources, syst�emes de conversion et �energies utiles.

Autre aspect important devant être consid�er�e, l'interaction avec le r�eseau �electrique. Nous l'avons vu,
le r�eseau �electrique est une entit�e �a l'�equilibre fragile. Il est donc int�eressant d'analyser l'interaction d'un
bâtiment avec le r�eseau. Cette analyse devra être appliqu�ee aux bâtiments. L'id�ee part d'un constat simple,
un bâtiment �a �energie positive ne pr�esente pas forcement un impact �energ�etique r�eseau meilleur que son
homologue �a �energie n�egative.

Les exemples suivants pr�esentent les courbes de charge et de cumul de puissance obtenus lors de simulations,
qui seront d�etaill�ees dans le chapitre suivant, pour les sc�enarios 1 et 2. Les sc�enarios 3 et 4 pr�esentent des
donn�ees issues de sites instrument�es pour les consommations. Pour les quatre cas, les donn�ees concernant la
production d'�energie renouvelable sont issues de simulations sous TRNSYS. Voici les caract�eristiques des
quatre sc�enarios, pr�esent�es en suivant, pour le bâtiment, l'occupation et le syst�eme de production d'�energie
renouvelable consid�er�e :

{ Bâtiment :
{ Super�cie : 120 m2 de plein pied habitable, chau��e et climatis�e,
{ Construction : 2005
{ DPE : B,
{ ECS par ballon solaire avec appoint �electrique (e�et joule)
{ Chau�age/climatisation par PAC et appoint poêle �a bois.

{ Sc�enario d'occupation :



2.6 L'impact �energ�etique r�eseau 75

{ Famille : 2 adultes et 2 enfants,
{ Sc�enario 1 et 3 : en semaine, les deux parents travaillent et ne rentrent pas �a la maison. Les enfants

sont pris en charge par une structure scolaire de 8h �a 18h,
{ Sc�enario 2 et 4 : une personne passe sa journ�ee au foyer et de ce fait, les enfants prennent leur repas

de 12 h.
{ Production d'�energie : installation PV 3 kWc.

L'ensemble des sc�enarios pr�esent�es sera d�etaill�e de fa�con exhaustive dans le chapitre suivant. Ici les courbes
sont utilis�ees a�n d'illustrer mon propos.

Commen�cons par consid�erer l'exemple de la �gure 2.9 pr�esentant les r�esultats pour le sc�enario 1. On
y observe, d'une part, la courbe de charge du bâtiment �gure 2.9.(a). Il s'agit de la puissance nette de
l'installation relev�ee depuis le compteur C3, comme le montre la �gure 1.18 pr�esent�ee au cours du chapitre
pr�ec�edent. D'autre part, on observe �egalement trois courbes pr�esentant des cumuls de puissance journaliers
�gure 2.9.(b). On identi�e donc clairement le bâtiment �a �energie positive, pr�esentant un solde �energ�etique
n�egatif en �n de journ�ee (courbe verte : le bâtiment �a produit plus d'�energie que ce qui �etait n�ecessaire �a son
fonctionnement), et le bâtiment �a �energie n�egative, pr�esentant un solde �energ�etique positif en �n de journ�ee
(courbe rouge : le bâtiment n'a pas produit d'�energie et en a consomm�e pour son fonctionnement). La courbe
bleue de la �gure 2.9.b est celle qui nous int�eresse, dans le cadre de l'�evaluation de l'interaction entre un
bâtiment et le r�eseau �electrique. Cette courbe pr�esente un cumul journalier, en valeur absolue de puissance,
pour un bâtiment �a �energie positive. Pour cette courbe, le fait que la puissance a�ch�ee soit n�egative (injection
d'�energie au r�eseau), ou positive (consommation d'�energie du r�eseau), ne change rien. On ne consid�ere que la
valeur absolue qui est alors cumul�ee au cours de la journ�ee pour obtenir la courbe bleue.

(a) (b)

Figure 2.9 { Sc�enario 1 (a) courbe de charge (b) cumul d'�echange �energ�etique journalier avec le r�eseau

Un constat s'impose, le bâtiment �a �energie positive a �echang�e presque deux fois plus d'�energie avec le
r�eseau que le bâtiment �a �energie n�egative. Deux explications �a cela : d'une part le dispositif de production
d'�energie renouvelable est constitu�e d'une installation photovolta•�que dont le pic de production est identi�able
vers 13 h. D'autre part, aux alentours de 13 h, l'�energie produite n'est pas consomm�ee sur place car, en
l'absence d'occupants, le besoin en �energie est r�eduit. L'exc�edent d'�energie produit est donc �evacu�e sur le
r�eseau �electrique. Dans ce cas, une partie de la consommation, situ�ee entre 11 h 30 et 13 h, correspond au
pic de consommation �energ�etique de la journ�ee. L'exc�edent �energ�etique de l'installation est donc le bienvenu
et soulage, �a son �echelle, la charge des centrales de haute puissance. Cependant, ce soulagement de charge
se poursuit au del�a du pic de consommation, jusqu'aux heures creuses, typiquement entre 15 h et 17 h.
Durant cette p�eriode, l'�energie est toujours inject�ee au r�eseau bien que ce dernier n'en ait pas l'utilit�e. En
admettant que de telles installations ce g�en�eralisent, cela impliquerait une gestion du r�eseau tr�es complexe
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avec des centrales de forte puissance pr�esentant un temps de r�eponse court et forc�ement carbon�ees �a la vue
des techniques actuelles de production, pr�esent�ees dans le chapitre 1 de ce manuscrit.

(a) (b)

Figure 2.10 { Sc�enario 2

Un autre sc�enario, le sc�enario 2 pr�esent�e par la �gure 2.10, avec un bâtiment identique mais int�egrant un
sc�enario d'occupation sensiblement di��erent, nous am�ene �a d'autres conclusions. Le sc�enario 2 pr�esente un
impact �energ�etique r�eseau inf�erieur au cas pr�esent�e par le sc�enario 1, de par la quantit�e d'�energie �echang�ee avec
le r�eseau. Ceci dit, si l'on observe attentivement les courbes de charge des sc�enarios 1 et 2, on constate que le
bâtiment change fr�equemment d'�etat (de consommateur �a producteur et vice-versa). Quant aux amplitudes,
on remarque des variations plus importantes et plus rapides pour la courbe de charge du sc�enario 2 que pour
celle du sc�enario 1. Ceci impose une plus grande disponibilit�e et exibilit�e de la part des centrales du r�eseau
�electrique. L'ensemble des ces informations devra donc être int�egr�e �a l'indicateur d'impact �energ�etique r�eseau.
Ces deux variantes, qui pourraient parâ�tre anodines, engendrent une consommation d'�energie au moment o�u
l'installation PV produit le plus, r�eduisant ainsi la quantit�e d'�energie inject�ee et augmentant la part d'�energie
auto-consomm�ee. Cette consommation d'�energie est le r�esultat de l'utilisation d'appareils de cuisson pour
pr�eparer le repas. Dans ce cas, on constate que le bâtiment �a �energie positive a plus interagi avec le r�eseau
�electrique, bien qu'ici l'�ecart est r�eduit �a moins d'un kWh sur une journ�ee. Point positif, l'installation PV
permet un e�acement de puissance e�cace du point de vue du r�eseau pendant la p�eriode de pointe, ce qui
est tr�es satisfaisant. Mais cette nouvelle situation ne r�esout toujours pas le probl�eme de l'injection r�eseau
pendant les heures creuses.

Pour les sc�enarios 3 et 4, pr�esent�es respectivement par les �gures 2.11 et 2.12, nous avons voulu mettre
en �evidence la fa�con dont le comportement des occupants inuence la courbe de charge, par l'exploitation
de donn�ees issues de sites instrument�es dont sont issus les mod�eles ayant produit les courbes pr�esent�ees.
Comme il s'agit de donn�ees relev�ees sur site, une partie des consommations est di�cilement identi�able,
c'est la consommation de fond. La consommation de fond, dont voici une partie des causes et des appareils
incrimin�es :

{ La cons�equence d'une mauvaise gestion �energ�etique op�er�ee par l'homme(appareils laiss�es branch�es ou
en veille malgr�e l'absence d'occupants) :
{ Les transformateurs utilis�es pour les applications basse tension.
{ Les appareils laiss�es en veille ou en fonctionnement (t�el�eviseur, console...).

{ Les appareils n�ecessitant une alimentation permanente :
{ L'horlogerie (radio-r�eveil, minuteur de four, programmateur...).
{ Les �equipements frigori�ques (r�efrig�erateur, cong�elateur, cave �a vin...).
{ Les �equipements des NTIC (box internet, point d'acc�es WiFi, serveur multim�edia...).
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{ Les syst�eme de contrôle pour les applications HVAC.

Ces consommations ont fait l'object d'une mod�elisation dans les sc�enarios 1 et 2, dans la limite des appareils
et puissances absorb�ees ayant pu être identi��es.

(a) (b)

Figure 2.11 { Sc�enario 3

Le sc�enario 3 r�epond aux mêmes caract�eristiques que le sc�enario 1. On constate une courbe de charge
similaire �a celle du sc�enario 1, mais plus bruit�ee que cette derni�ere. Comme pour le sc�enario 1, le volume
d'�energie �echang�e par le bâtiment et le r�eseau �electrique est beaucoup plus �elev�e (plus de deux fois plus) pour
le bâtiment �a �energie positive que pour le bâtiment �a �energie n�egative, malgr�e un bilan journalier positif.

(a) (b)

Figure 2.12 { Sc�enario 4

Le sc�enario 4 r�epond aux mêmes caract�eristiques que le sc�enario 2. Comme pour le cas pr�ec�edent, on
observe une courbe de charge similaire �a celle du sc�enario 2 mais plus bruit�ee que cette derni�ere. Comme
pour le sc�enario 2, le volume d'�energie �echang�e par le bâtiment �a �energie positive et le r�eseau �electrique est
plus �elev�e que pour le bâtiment �a �energie n�egative. Le bilan journalier pour le bâtiment �a �energie positive
reste largement positif.

Ces deux derniers sc�enarios, et particuli�erement le sc�enario 4, font apparâ�tre un point essentiel dont
l'indicateur d'impact �energ�etique r�eseau devra tenir compte : la variabilit�e de la charge. Notons que dans
le cadre des courbes obtenues en simulation, cette variabilit�e est beaucoup plus faible que pour les courbes
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issues de bâtiments instrument�es, illustrant encore une fois l'impact des occupants sur le volume d'�energie
consomm�e, la variabilit�e de cette demande et sa dur�ee. Fort de l'ensemble de ces constats, l'indicateur d'impact
�energ�etique r�eseau devra donc int�egrer les informations suivantes :

{ Le volume �energ�etique �echang�e en fonction de la taille et de l'usage du bâtiment.
{ La variabilit�e de la charge, d�eterminer si celle-ci est stable ou instable et ing�erer cette donn�ee �a

l'indicateur.
{ L'impact du dispositif de production d'�energie renouvelable.

D'autre part, une valeur faible pour l'impact �energ�etique r�eseau devra être la cons�equence d'un ensemble de
facteurs, tels que :

{ La bonne int�egration des sources d'�energie renouvelable, dont la production est corr�el�ee avec la
consommation du bâtiment.

{ Une faible variabilit�e de la production.
{ Une gestion intelligente de l'�energie dans le bâtiment.
{ Un usage raisonn�e des appareils HVAC.

Nous allons maintenant pr�eciser comment est calcul�e l'IER.

2.6.2 Calcul de l'IER

L'Impact �Energ�etique R�eseau (IER) est obtenu apr�es d�etermination de l'impact �energ�etique temps r�eel
IER enerT R ˆn•. Au fur et �a mesure des r�eexions, le calcul de l'IER a �evolu �E [99]. Dans un premier temps, il
est n�ecessaire de poss�eder des donn�ees propres au comportement �energ�etique du bâtiment �etudi�e. Il faut en
connâ�tre l'ensemble des postes de consommation �energ�etique, de la fa�con la plus exhaustive possible. Sans
cela, la pertinence des conclusions ainsi que de l'ensemble de l'analyse se verraient compromis. Ces donn�ees de
consommation prennent la forme d'une puissance exprim�ee au cours d'un intervalle de temps, ce qui aboutit
�a une quantit�e d'�energie. Partant de ces donn�ees, il est ais�e de calculer l'impact �energ�etique r�eseau temps
r�eel. Il s'agit de l'impact �energ�etique r�eseau du bâtiment, �a l'�echelle du pas de temps consid�er�e. En�n, il est
possible de calculer l'IER du bâtiment. Dans un premier temps, il est n�ecessaire de r�egler l'IER , nous verrons
que les r�eglages ont une grande incidence sur le r�esultat. Ainsi, un IER mal r�egl�e au d�epart n'aura pas la
cr�edibilit�e escompt�ee et ne sera donc d'aucune utilit�e.

2.6.2.1 Acquisition de donn�ees

L'acquisition des donn�ees est une �etape capitale dans la d�etermination de l'IER d'un bâtiment. Il s'agit
d'une �etape obligatoire avant le traitement permettant son calcul. Une mauvaise acquisition, par la pr�esence
de "trous" dans la base de donn�ees, peut compromettre l'ensemble de l'�etude. A�n de mener �a bien cette
tâche, il existe deux m�ethodes :

{ Th�eoriquement, �a l'aide d'un logiciel, comme par exemple TRNSYS, qui permet de simuler le compor-
tement thermique d'un bâtiment pr�ealablement d�e�ni au cours d'une ann�ee type. Synchronis�e avec
MATLAB, il est possible de d�e�nir des sc�enarios d'occupation selon l'usage pr�evu du bâtiment. Il est
�egalement possible de simuler son comportement thermique en fonction de donn�ees m�et�eorologiques
issues d'une base de donn�ees priv�ee au cours d'une ann�ee.

{ Exp�erimentalement, grâce aux donn�ees issues d'un bâtiment instrument�e. Dans ce cas, la di�cult�e
majeure r�eside dans l'interpr�etation des r�esultats obtenus. Une instrumentation rigoureuse du bâtiment
�etudi�e est alors n�ecessaire. Sans aller jusqu'�a comptabiliser s�epar�ement l'�energie consomm�ee par chaque
appareil, il est int�eressant de disposer de donn�ees de consommation propres �a chacun des d�eparts d'un
tableau �electrique. Une telle instrumentation coûte 30 e par d�epart pour un relev�e courant, tension
et facteur de puissance �echantillonn�es �a la seconde, les donn�ees �etant moyenn�ees �a la minute. A cette
valeur, il est n�ecessaire d'ajouter le prix de la centrale permettant la collecte de donn�ees (� 1000 e ).
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Mais les deux approches pr�esentent des limitations :
{ Pour la m�ethode th�eorique, l'usage d'un mod�ele de bâtiment, qui par d�e�nition n'est qu'une repr�e-

sentation imparfaite de la r�ealit�e, oblige �a des approximations, sources d'erreur. Pour la seconde, le
bâtiment est assimil�e �a une boite grise : nous connaissons les appareils qui �equipent la maison mais
nous ne disposons que des consommations induites par leur utilisation. Quelle que soit la m�ethode
choisie, l'�etude met en avant les besoins en �energie. Dans le cas de la simulation, on obtient les besoins
en �energie �nale pour le chau�age, le rafrâ�chissement, la production d'ECS ainsi que les besoins en
�energie sp�eci�que. Cette m�ethode est donc particuli�erement int�eressante en terme de pr�e-�etude avant
construction car elle o�re une libert�e totale concernant le choix des �equipements pour les applications
HVAC et de production d'ECS. Elle permet �egalement de tester di��erentes combinaisons d'�equipements
HVAC et ECS (les principaux leviers permettant des �economies d'�energies) a�n d'identi�er la solution
la plus e�ciente et la plus rentable.

{ Pour la m�ethode exp�erimentale, on obtient les besoins en �energie primaire consomm�ee pour le chau�age,
le rafrâ�chissement, la production d'ECS ainsi que les besoins en �energie sp�eci�que. Ici, une nouvelle faille
apparâ�t dans l'analyse, les donn�ees de consommation en �energie primaire peuvent êtres radicalement
�eloign�ees des quantit�es d'�energie �nale d�elivr�ees par les syst�emes HVAC et ECS. Par exemple :
{ Un bâtiment �equip�e d'un ballon d'ECS solaire avec appoint �electrique situ�e �a Odeillo permet de couvrir

l'ensemble des besoins en ECS avec la seule consommation des auxiliaires que sont le circulateur et la
carte de contrôle. Cela repr�esente moins de 1 % de l'�energie qui aurait �et�e consomm�ee pour g�en�erer la
même quantit�e de chaleur avec un ballon d'ECS �equip�e d'une r�esistance.

{ Une PAC utilis�ee pour le chau�age par plancher basse temp�erature (syst�eme air/eau) et la production
d'ECS a�che des valeurs de COP compl�etement di��erentes selon l'emplacement g�eographique (4 pour
Perpignan et 1,2 pour l'Alpe Duez, selon la temp�erature moyenne d'utilisation de ces dispositifs).

Pour la m�ethode exp�erimentale, la bonne connaissance des auxiliaires du bâtiment et de leurs caract�e-
ristiques est capitale si l'on souhaite interpr�eter convenablement les donn�ees acquises. Ces informations
permettront de proposer la meilleure �energie, ou hybridation d'�energies renouvelables, pour le site
�etudi�e.

Notons que le besoin en �energie sp�eci�que est n�eglig�e par le DPE, ce qui n'est pas le cas de l'IER. Cela
renforce le caract�ere exhaustif de la m�ethode d'analyse propos�ee. D'autre part, quelle que soit la m�ethode
d'acquisition de donn�ees propos�ee, l'analyse met en �evidence les gisements d'�energie renouvelable les plus
productifs et/ou dont l'ad�equation avec la courbe de charge du bâtiment est la meilleure. L'autre piste
permettant de limiter l'impact �energ�etique est passive : agir sur la coque du bâtiment consid�er�e par l'ajout
d'un isolant thermique. Cette solution, bien qu'envisag�ee, n'est pas l'objet des travaux engag�es.

Une fois l'acquisition des donn�ees r�ealis�ee, il convient de calculer l'impact �energ�etique temps r�eel �a chaque
pas de temps :IER enerT R ˆn•.

2.6.2.2 Impact �energ�etique temps r�eel

IER enerT R ˆn• est une balance de puissance calcul�ee �a chaque pas de temps et pr�esent�ee par l'�equation
2.6. Il s'agit de d�eterminer, pour chaque pas de temps de l'�etude, les puissances sortantes (dans le cadre
d'un bâtiment �equip�e d'au moins un dispositif de production) et entrantes pour un bâtiment reli�e au r�eseau
�electrique, sur un intervalle d'�etude repr�esentatif. On ne consid�ere que l'�energie �electrique, en raison des
particularit�es li�ees �a la production et au transport de cette �energie, qui ne peut être stock�ee.

IER enerT R ˆn• � Papp ˆn• � Pprod ˆn• (2.6)

avec IER enerT R ˆn• l'impact �energ�etique temps r�eel, Papp ˆn• la puissance �electrique appel�ee par le bâtiment
et Pprod ˆn• la puissance �electrique produite par ce bâtiment, �a l'instant n. Papp ˆn• et Pprod ˆn• correspondent
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respectivement aux valeurs des compteurs C1 et C2 de la �gure 1.18, pr�esent�ee au cours du chapitre 1 page
44. En�n, IER enerT R ˆn• correspond �a la valeur du compteur C3 de la même �gure. L'�equation 2.6 peut donc
aussi s'�ecrire comme suit (�equation 2.7) :

C3ˆn• � C1ˆn• � C2ˆn• (2.7)

IER enerT R ˆn• est une variable pouvant être positive ou n�egative, en fonction de la production et de la
consommation mesur�ees �a l'instant n.

2.6.2.3 Impact �energ�etique r�eseau

Jusqu'ici, nous avons r�ealis�e une pr�eparation des donn�ees. Maintenant, les donn�ees sont prêtes �a être
trait�ees. L'objectif est d'analyser le comportement �energ�etique d'un bâtiment et de ses occupants. Pour cela,
nous allons utiliser IER enerT R ˆn• pr�ec�edemment calcul�e. A ce stade, deux variantes sont possibles :

{ Utiliser directement la valeur de IER enerT R ˆn•. Cette option permet de favoriser les bâtiments int�egrant
des dispositifs de production d'�energie renouvelable, sans se soucier r�eellement de l'ad�equation entre la
production d'�energie renouvelable et la demande en �energie sur site. Ceci ne pr�esente donc pas r�eellement
d'int�erêt si l'on souhaite satisfaire l'ensemble des objectifs pr�ec�edemment cit�es.

{ Utiliser la valeur absolue deIER enerT R ˆn•. Dans ce cas, l'impact �energ�etique r�eseau sera consid�er�e
paritairement, que le bilan �energ�etique r�eseau soit n�egatif ou positif, ce qui permet de se focaliser sur
l'�echange net d'�energie avec le r�eseau. C'est la solution retenue et appliqu�ee pour la suite.

Classiquement, la caract�eristique de IER enerT R est lin�eaire. C'est �a dire qu'une puissance de 1000W
consomm�ee pendant 1 heure engendrera une consommation de 1kWh d'�energie. On peut donc d�ej�a se faire
une id�ee du comportement �energ�etique du bâtiment avec cette seule information, c'est ce que propose le DPE.
Mais il s'agit d'une valeur sur un intervalle d'�etude. Elle n'indique d'aucune fa�con les brusques variations de
charge, les p�eriodes de forte consommation... A�n de nous distinguer du DPE, nous adoptons une notation
sans unit�e. Cette notation o�re une libert�e totale, permettant d'atteindre les objectifs �x�es au d�epart pour
l'IER. En premier lieu, SIER enerT R ˆn•Sest ramen�e �a une valeur comprise entre 0 et 1 par division parPpic

pour obtenir IER norm ˆn• (voir �equation 2.8), Ppic �etant la valeur maximale de la puissance consomm�ee ou
inject�ee au r�eseau pendant l'intervalle de temps consid�er�e :

IER norm ˆn• �
SIER enerT R ˆn•S

Ppic
(2.8)

La signi�cation des deux valeurs extrêmes pourIER norm ˆn• est la suivante :

{ 0 correspond �a une absence de transfert avec le r�eseau,
{ 1 correspond �a un transfert maximum.

Comme je l'ai indiqu�e pr�ec�edemment, IER enerT R est lin�eaire, cette caract�eristique est illustr�ee par la
�gure 2.13.a. Il parâ�t souhaitable de casser cette lin�earit�e dans l'analyse d'une courbe de charge. On r�ealise
ainsi un traitement des donn�ees permettant de p�enaliser les acteurs du "mal consommer" �energ�etique tout en
favorisant les consommateurs raisonn�es. Le r�esultat pr�ec�edemment obtenu, IER norm ˆn•, est alors multipli�e
par un coe�cient avant utilisation de la fonction exponentielle. Ainsi, comme le montre la �gure 2.13.b, selon
la valeur du coe�cient ( K ), il est possible de r�egler le seuil de p�enalisation du comportement �energ�etique
du bâtiment. Typiquement la valeur de K sera �xe �a k1 qui sera d�e�ni par la suite. Cette a�ectation sera
modi��ee au gr�es de l'activation de certaines options.

A ce stade de l'analyse, on a clairement identi��e les comportements extrêmes, que le bâtiment soit
consommateur ou producteur d'�energie. On retiendra donc l'�equation pr�esent�ee par la �gure 2.13.b, permettant
d'obtenir CompT R (2.9).
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(a) CompT R ˆn• � K ‡ SIER enerT R ˆ n •S
Ppic

(b) CompT R ˆn• � e
K ‡

SIER enerT R ˆ n •S
P pic � 1

avecK � k1

Figure 2.13 { Comparaison d'une p�enalisation lin�eaire ou exponentielle, pour di��erentes valeurs de k1

CompT R ˆn• � e
K ‡

SIER enerT R ˆ n •S
P pic � 1 (2.9)

Le choix de ce coe�cient (k1) est libre et d�epend des comportements que l'on souhaite p�enaliser ou encore
des caract�eristiques de l'ensemble de la châ�ne �energ�etique �electrique. Classiquement, on pourra choisir 3
car cela permet d'obtenir un point de d�epassement, seuil de d�ebut de d�epassement �a partir duquel l'IER
sera fortement impact�e, �a 70 % de la puissance maximale possible pour l'installation. Cette valeur a �et�e
choisie apr�es �etude statistique des courbes de charge de di��erents bâtiments. On note qu'en dessous de 70 %
de la puissance de l'installation, le comportement des occupants peut être quali��e de raisonn�e. Au del�a, on
constate une mauvaise gestion des appareils utilis�es (par exemple, le fonctionnement simultan�e et redondant
d'appareils �electriques). D'autre part, en consid�erant une courbe de charge journali�ere, typiquement fran�caise,
un constat s'impose : la moyenne des valeurs de consommation, hors heure de pointe, repr�esente 65 �a 80 % de
la puissance appel�ee lors du plus important pic de la journ�ee. Ainsi, il est envisageable de �xer une valeur
pour k1 en fonction de la courbe de charge d'un pays, comme pr�esent�e dans le tableau 2.5.

Pays k1
Seuil

�Echange �energ�etique
"normal ˆ 1• " "anormal ˆ 2• "

% de Ppic

France 3 79 0-78 80-100

Espagne 3,2 75 0-74 76-100

Allemagne 3,5 69 0-68 70-100

Suisse 4 60 0-59 61-100

Pologne 2,7 88 0-87 88-100

Italie 4,5 53 0-52 54-100
ˆ 1 • Il s'agit d'un �echang�e d'�energie, avec le r�eseau, jug�ees comme acceptable au vues de la puissance souscrite

ˆ 2 • Il s'agit d'un �echang�e d'�energie, avec le r�eseau, jug�ees comme anormale ou excessive au vues de la puissance souscrite

Tableau 2.5 { Grille de valeurs possibles pourk1, en fonction du pays

L'ensemble des donn�ees contenues dans ce tableau a �et�e obtenu �a partir du rapport annuel de l'UCTE
pour l'ann�ee 2007 [149]. Ce document pr�esente les courbe de charge de fa�cons graphique et num�erique pour



82 Chapitre 2 : L'impact �energ�etique r�eseau

l'ensemble des pays membres et interconnect�es �electriquement. Ces donn�ees sont fournies pour le troisi�eme
mercredi de chaque mois pour chacun des pays, avec un �echantillonnage �a l'heure. L'autre information
int�eressante, pr�esent�ee dans ce rapport, est la contribution moyenn�ee sur l'ann�ee de chacune des source
d'�energie (charbon, nucl�eaire, hydraulique...) dans la production d'�energie �electrique. La puissance cumul�ee
des installations pour chacune de ces �energies primaires y est �egalement report�ee avec l'indisponibilit�e annuelle
des centrales, exprim�ee en GW. Pour d�eterminer le point de d�epassement, il su�t de faire une moyenne des
pics et creux de puissance sur une ann�ee. On obtient alors la production de base moyenne (incarn�ee par la
moyenne des creux de puissance) qui est divis�ee par la moyenne des pics de puissance appel�ee. Le r�esultat
ainsi obtenu est multipli�e par 100 pour obtenir le point de d�epassement d�esir�e. L'ensemble de ces op�erations
est rappel�e dans le �gure 2.14.

Janvier ... D�ecembre

...

%Ppic DEP �

12
P
1

UCT E min

12
P
1

UCT E max

Figure 2.14 { Extraction des valeurs dek1 �a partir de courbes de charges r�eseau.

Il est �egalement possible de �xer une valeur pourk1 en fonction d'un point de d�epassement souhait�e avec
l'�equation 2.10.

%Ppic DEP �
ln ˆ11•

K
(2.10)

avec %Ppic DEP le point de d�epassement obtenu pour une valeur deK donn�ee.
L'op�eration suivante consiste en l'a�ectation d'une valeur corrective tenant compte des deux �el�ements

suivants :
{ Un changement de statut, de consommateur vers producteur et vice versa,
{ Une variation rapide de la courbe de charge.

Dans le but de r�ealiser cette analyse, un algorithme a �et�e d�evelopp�e et est pr�esent�e �gure 2.15. Cet algorithme
permet d'a�ecter la variable de prise en compte de changement d'�etat (k2) utilis�ee au cours de l'�etape �nale
du calcul de l'IER. Sont consid�er�es les changements d'�etat du bâtiment (producteur /consommateur) ainsi
que les augmentations de la consommation d'�energie, par minute, de plus de 10 % de la capacit�e totale de ce
bâtiment.

L'algorithme pr�esent�e �gure 2.15 attribue une valeur �a k2 di��erente en fonction du pas de temps consid�er�e
pour l'�etude. Les valeurs possibles pourk3 et k4 sont fournies dans le tableau 2.6. La valeur dek4 est elle
même variable en fonction de l'importance de la variation de la charge �load. � load est la variation de la
courbe de charge en pourcentage par rapport �a la puissance maximale consomm�ee relev�ee (Ppic ). On calcule
donc la variation de puissance absorb�ee au pas de tempsn avec l'�equation 2.11 pour obtenir � IER enerT R ,
exprim�e grâce �a l'unit�e de puissance �energ�etique consid�er�ee pour l'�etude.
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Change.
d'�etat ?

k2 � k4 ‡ � load

k2 � k3

� load A 0; 1k2 � 0

oui
non

oui
non

Figure 2.15 { Algorithme permettant d'a�ecter une valeur �a k2

� IER enerT R �
@IERenerT R ˆn•

@n
(2.11)

avecn le pas de temps consid�er�e pour la d�etermination de l'IER.

Puis on calcule � load, dont la valeur est comprise en 0 et 1, avec l'�equation 2.12.

� load �
� IER enerT R

Ppic
(2.12)

Les op�erations r�ealis�ees au travers des deux �equations pr�ec�edentes (2.11 et 2.12) peuvent être concat�en�ees
grâce �a la seule �equation 2.13.

� load �
SIER enerT R ˆn• � IER enerT R ˆn � 1•S

Ppic
(2.13)

Pas de temps k3 k4 Qualit�e de l'analyse

1 seconde 1 20 Bonne

30 seconde 5 12 Excellente

1 minute 10 10 Excellente

2 minutes 15 9 Bonne

5 minutes 17 7 Moyenne

10 minutes 20 5 Passable

20 minutes 30 2 M�ediocre

30 minutes 50 n.a. Impossible

60 minutes 100 n.a. Impossible

n.a. non applicable

Tableau 2.6 { Grille de valeurs possibles pourk3 et k4 en fonction du pas de temps

La valeur de k3 est faible pour un petit pas de temps et �elev�ee pour un pas de temps �elev�e, �a cela il y a
plusieurs raisons :
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{ Lorsque le pas de temps (n) est faible (1 sec.Bn @5 min.), la prise en compte des changements d'�etat
sera exhaustive. En e�et, il est plus plausible d'identi�er tous les changements d'�etat pour un pas de
temps d'une seconde, �etant improbable que plusieurs changements d'�etat aient lieu en 1 seconde, cette
probabilit�e est donc consid�er�ee comme nulle.

{ Lorsque le pas de temps est "moyen" (5 min.Bn @20 min.), une partie des changements d'�etat aura �et�e
masqu�ee par l'�echantillonnage trop grossier pour identi�er pr�ecis�ement le comportement �energ�etique du
bâtiment.

{ Lorsque le pas de temps est �elev�e (n C 20 min.), il s'agit d'une valeur moyenne de puissance absorb�ee
donn�ee sur un intervalle qui est consid�er�ee pour l'analyse. Ici, il parâ�t �evident que l'op�eration qui
consiste �a moyenner ces donn�ees op�ere un lissage de la courbe de charge et par cons�equent aura une
forte tendance �a e�acer les changements d'�etat du bâtiment.

{ Lorsque le pas de temps est inadapt�e (n A 60 min.), la probabilit�e de rencontrer un changement d'�etat
du bâtiment est quasi inexistante, y compris pour un bâtiment �a �energie positive. Ce pas de temps est
donc inappropri�e pour la d�etermination de l'impact �energ�etique r�eseau du bâtiment.

Donc, plus le pas de temps est faible, plus le nombre de changements d'�etat relev�es sera �elev�e. A�n de
pr�eserver une analyse paritaire en fonction du pas de temps, peu de points de p�enalit�e sont attribu�es pour
un pas de temps d'analyse faible, le nombre de changements d'�etat relev�es �etant sup�erieur pour un même
bâtiment analys�e avec un pas de temps plus �elev�e. Inversement, plus le pas de temps est �elev�e, plus le nombre
de changements d'�etat relev�es sera faible, justi�ant un nombre de points de p�enalit�e �elev�e dans ce cas de
�gure.

D'autre part, on constate l'e�et inverse sur la valeur de k4. En e�et, une variation d'amplitude identique
de la charge sur le r�eseau �electrique (� load) n'a pas le même impact pour un pas de temps de 1 seconde, 30
secondes ou encore 1 minute. Pour s'en convaincre, il su�t d'observer le graphe de la �gure 2.16 pr�esentant
une variation � load � 10% pour les pas de temps pr�esent�es dans le tableau 2.6. Pour di��erentes �echelles, on
constate qu'une variation � load � 10% pr�esente un impact �energ�etique r�eseau important pour les pas de
temps faibles, correspondant �a un comportement extrême, tandis que, pour les pas de temps plus importants,
cette même variation parâ�t anodine et normale.

L'exp�erience montre que r�eduire le pas de temps �a moins d'une minute n'apporte aucune information
suppl�ementaire. Si, par contre, le pas de temps d�epasse 10 minutes, le r�esultat obtenu n'est plus repr�esentatif
du comportement que l'on souhaite �etudier.

(a) (b)

Figure 2.16 { Illustration montrant la pente de la courbe de charge pour une variation � load � 10% en
fonction des pas de temps pr�esent�es dans le tableau 2.6.
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En�n, l'op�eration �nale consiste �a r�ealiser une moyenne des points obtenus pour chaque intervalle de
temps. On obtient IER dont le calcul est d�etaill�e dans l'�equation 2.14, avec K � k1 :

IER �

n max

P
1

e
K ‡

SP app ˆ n • � P prod ˆ n •S

P pic � k2 � 1

nmax
(2.14)

avec Ppic la valeur maximale de la puissance consomm�ee ou inject�ee au r�eseau pendant l'intervalle de temps
consid�er�e, n le pas de temps,nmax la limite de l'intervalle d'�etude et k2 la variable de prise en compte des
changements d'�etat calcul�ee �a chaque pas de temps.

On obtient un indicateur que nous souhaitons le plus repr�esentatif possible. L'objectif n'est pas de
remplacer le diagnostic de performance �energ�etique mais plutôt d'approfondir l'analyse en fournissant une
information compl�ementaire. En ce sens, c'est la courbe de charge du bâtiment qui r�ev�ele les habitudes de ses
occupants ainsi que l'ensemble des param�etres pr�ec�edemment �enonc�es.

2.6.3 Les options pour l'IER

Lors des premi�eres utilisations de l'IER, de nouveaux �el�ements sont apparus, ayant n�ecessit�e la cr�eation
d'extensions. Ces extensions au calcul principal sont optionnelles et peuvent donc en être d�econnect�ees.
Bien entendu, chacune d'elle impacte avec plus ou moins d'amplitude le r�esultat de l'IER. Donc, avant de
comparer l'IER de deux bâtiments, il convient de v�eri�er si les options activ�ees sont les mêmes pour les
deux bâtiments. Apr�es les premi�eres analyses e�ectu�ees par l'IER, fort du constat r�ealis�e pr�ec�edemment, il
est apparu que l'IER �etait syst�ematiquement plus �elev�e pour un bâtiment �a �energie positive que pour un
bâtiment conventionnel. L'objectif de la premi�ere option est ainsi de parer �a ce probl�eme. Dans un second
temps, il est apparu int�eressant d'analyser la pertinence des options tarifaires souscrites. Un second module a
donc �et�e d�evelopp�e, tenant compte des sp�eci�cit�e tarifaires fran�caises.

2.6.3.1 Favoriser l'injection r�eseau

Comme mentionn�e, il est apparu que l'IER �etait plus �elev�e pour un bâtiment �a �energie positive que
pour un bâtiment conventionnel, �a quelques exceptions pr�es. Il est donc possible de favoriser l'injection
d'�energie au r�eseau �electrique, en attribuant un poids sp�eci�que �a une puissance IER enerT R donn�ee n�egative.
�Evidemment, l'objectivit�e de l'IER en sera d�egrad�ee, il est même possible que celui-ci perde tout son sens si
le poids appliqu�e durant les phases d'injection r�eseau n'est pas m�eticuleusement choisi. Pour cela, il existe un
algorithme ad-hoc d�etaill�e �gure 2.17, prenant en compte la valeur pr�ec�edemment con�gur�ee pour k1, qui ne
sera plus directement a�ect�ee �a K mais sera adapt�ee en fonction dek5 puis a�ect�ee �a K .

Typiquement, si k5 � k1, lors des phases d'injection r�eseau, aucun point ne sera attribu�e �a la valeur �nale
de IER, ce qui a pour e�et d'un biaiser le r�esultat. Par empirisme, on admet une valeur dek5 � 0; 5 ‡ k1

comme �etant satisfaisante pour favoriser, sans exc�es, l'injection r�eseau. Une telle valeur permet de diminuer
de moiti�e l'impact d'une injection r�eseau sur le r�esultat �nal de l'IER. Si k5 � 0, l'option est d�esactiv�ee.
L'ensemble des valeurs possibles dek5 sont pr�esent�ees et comment�ees dans le tableau 2.7.

Selon la valeur dek5 choisie, le r�esultat de l'IER sera a�ect�e plus ou moins nettement, il convient donc
de choisir soigneusementk5. Dans la majorit�e des cas qui seront pr�esent�es en suivant, nous consid�ererons
une valeur de 0,5 pourk5. Cette valeur permet, avec un d�eploiement intelligent des dispositifs de production
d'�energie renouvelable, l'obtention d'un IER faible pour un bâtiment �a �energie positive. Notons que l'attribution
d'un poids sp�eci�que aux puissances inject�ees au r�eseau �electrique est l'unique moyen d'obtenir un IER faible
pour un bâtiment de type MINERGIE-A ® ou BBC + et BEPOS, r�epondant aux caract�eristiques formul�ees
dans le cahier des charges de la marque EFFINERGIE® .
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IER enerT R ˆn• @0

producteur ? K � k1 � k5K � k1

oui
non

Figure 2.17 { Algorithme permettant de favoriser l'injection r�eseau

k5 Diminution de l'IER R�esultat obtenu dans le cas d'une minimisation de l'IER1

0 ‡ k1 Nulle Calcul classique de l'IER

0; 2 ‡ k1 N�egligeable D�ep�enalisation l�eg�ere de l'injection r�eseau

0; 3 ‡ k1 Int�eressante Favorise sans exc�es les sources d'�energie renouvelable

0; 5 ‡ k1 Id�eale Bât. �energie positive possible

0; 7 ‡ k1 Int�eressante Bât. �energie positive souvent possible

0; 8 ‡ k1 Importante Bât. syst�ematiquement �a �energie positive

1 ‡ k1 Signi�cative D�eploiement des ENR excessif
1 par dimensionnement optimal des syst�emes de production et de stockage d'�energie int�egr�e au bâtiment.

Tableau 2.7 { Grille de valeurs possibles pourk5

2.6.3.2 Prise en compte des options tarifaires

Comme pr�esent�e en pr�eambule de cette section, il est apparu int�eressant d'analyser la pertinence des
options tarifaires souscrites. C'est le rôle de ce second module, qui a �et�e d�evelopp�e en tenant compte des
sp�eci�cit�es tarifaires fran�caises. L'objectif est, d'une part, d'all�eger le poids de la consommation en augmentant
le poids de l'injection r�eseau, pour les p�eriodes o�u une large marge de puissance �energ�etique est disponible
sur le r�eseau (p�eriode creuse) et, d'autre part, d'augmenter le poids de la consommation et d'all�eger le poids
de l'injection r�eseau pour les p�eriodes o�u peu de marge de puissance �energ�etique est disponible sur le r�eseau
(p�eriode creuse). Nous allons consid�erer trois cas de �gure, que sont l'option base, l'option bi-tarif et l'option
multiple tarif. En fonction de l'option choisie, un coe�cient sera appliqu�e pour impacter l'IER en cons�equence.
Dans le cas de l'application des options "Prise en compte des options tarifaires", l'option "Favoriser l'injection
r�eseau" est automatiquement d�esactiv�ee a�n de conserver une meilleure visibilit�e du r�esultat de l'IER.

{ Option base : implique un tarif unique tout au long de la journ�ee et de l'ann�ee, de ce fait elle d�esactive
par d�efaut ce module de prise en compte des options tarifaires.

{ Option bi-tarif : une plage tarifaire variable unique tout au long de l'ann�ee. La variation s'e�ectue sur
la journ�ee avec un tarif revue �a la baisse en p�eriode creuse et, inversement, un tarif �elev�e de l'�energie en
heure pleine. Pour prendre en compte la particularit�e de cette option, on consid�ere le logigramme 2.18.
Ce logigramme prend en compte les �etats Heure Pleine (HP) et Heure Creuse (HC).
Di��erentes valeurs sont possibles pour les variables d'ajustementk6 et k7. A�n de ne pas trop alt�erer
l'IER et de prendre en compte l'option tarifaire, on consid�ere les valeurs suivantes :k6 � 0; 9 et k7 � 1; 1.
D'autres valeurs sont possibles, comme pr�esent�ees dans le tableau 2.8. L'objectif est de mesurer, avec le
plus de pr�ecision possible, la coh�erence entre les heures creuses et les fortes consommations.
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HC ?

�etat tarifaire K � k1 ‡ k6K � k1 ‡ k7

oui
non

Figure 2.18 { Logigramme permettant la prise en compte d'un double tarif

k6 k7 Commentaire

0,9-0,99 1,01-1,1 Plage de valeurs id�eale, l'IER est impact�e par la coh�erence HP/HC

0,8-0,89 1,11-1,2 Fort impact sur l'IER

0,7-0,79 1,21-1,3 L'IER ne tient plus compte que de la coh�erence HP/HC

Exemple de valeurs

0,95 1,05 Impact sur l'IER mesur�e mais juste

0,9 1,1 Une coh�erence HP/HC est n�ecessaire pour un bon IER

0,95 1,2 R�esultat int�eressant avec p�enalisation privil�egi�ee pour les HP

Tableau 2.8 { Grille de valeurs possibles pourk6 et k7

Le dernier couple de valeurs pr�esent�ees dans le tableau 2.8, pourk6 et k7, est particuli�erement int�eressant
car ces valeurs permettent une valorisation des fortes consommations en HC tout en impactant de
fa�con importante le r�esultat de l'IER en cas de fortes et moyennes consommations d'�energie en HP.
Les r�esultats obtenus sont particuli�erement probants dans le domaine de la consommations intelligente
d'�energie lorsque le r�eseau dispose de marges de puissance importantes. Il aurait toutefois �et�e possible de
consid�erer les consommations en HP et en HC en fonction du tarif appliqu�e durant ces cr�eneaux horaires
(HP : 0,1311 et HC : 0,0893e TTC :kW h pour le tarif bleu). Le probl�eme dans ce cas est que les options
tarifaires ne tiennent pas compte de l'�etat du r�eseau en temps r�eel, bien que cette technique permette
de moduler la courbe de charge �a l'�echelle d'une journ�ee. Il s'agit en e�et d'une valeur contractuelle
proposant une incitation �nanci�ere �a consommer durant certaines p�eriodes d'une journ�ee. Ainsi, la
prise en compte du facteur �nancier serait nuisible �a un calcul objectif de l'IER d'un bâtiment. Les
informations concernant les p�eriodes des heures creuses et des heures pleines ont �et�e recueillies sur des
factures �energ�etiques.

{ Option multiple tarif : en France, selon la puissance de l'abonn�e, il est possible de souscrire �a l'option
multi tarif journalier. Elle est issue d'un tronc commun, anciennement appel�e EJP ou �Electricit�e Jour
de Pointe. Cette option engage le consommateur �a ne plus consommer, ou du moins �a consommer un
minimum d'�energie, un certain nombre de jours dans l'ann�ee (fonction de la puissance souscrite et du
contrat). Cette incitation est r�ealis�ee par une augmentation du tarif de l'�energie les jours o�u le r�eseau
est le plus charg�e. Cette option est g�en�eralement coupl�ee aux HP et HC journali�eres pr�ec�edemment
cit�ees. Prenons le cas le plus simple appliqu�e au tarif bleu d'EDF : l'option TEMPO. Cette option
int�egre un tarif pr�ef�erentiel les jours bleus (300 jours par an o�u l'�energie est disponible sur le r�eseau),
un tarif proche de l'option "base" les jours blancs (43 jours par an o�u la marge de puissance est faible
pour le r�eseau �electrique) et, pour �nir, un tarif lourdement augment�e les jours rouges (22 jours par
an o�u la marge de puissance est minimale). L'ensemble des autres options possibles reposent sur cette
notion de tarif major�e en jour de pointe selon deux (EJP) ou trois tranches (TEMPO). Le logigramme
pr�esent�e �gure 2.19 d�etaille comment l'IER tient compte de ces options tarifaires.
Dans le cas d'un double tarif, si "jour=bleu"="faux", on applique k10. Il est possible de combiner ce
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Jour=bleu

K � k1 ‡ k9

K � k1 ‡ k8

Jour=blancK � k1 ‡ k10
oui

non

oui
non

Figure 2.19 { Logigramme permettant la prise en compte d'un tarif multiple

logigramme avec celui pr�esent�e �gure 2.18. Les valeurs pourk10, k9 et k8 ont �et�e choisies en fonction
des courbes de charge observ�ees sur les rapports UCTE et sont les suivantes :k10 � 3, k9 � 1; 5 et k8 � 1.
Il aurait �et�e toutefois possible de consid�erer les consommations en fonction du tarif appliqu�e durant ces
cr�eneaux horaires (journ�ee bleue HP : 0,0836, HC : 0,0696, journ�ee blanche HP : 0,1194, HC : 0,1001 et
journ�ee rouge HP : 0,4966, HC : 0,1880e TTC ~kWh).

2.6.3.3 Prise en compte de la charge r�eseau

Cette option est incompatible avec la pr�ec�edente.

Figure 2.20 { Courbe de charge et origine de l'�energie

L'objectif de cette option est de consid�erer l'�etat du r�eseau et la disponibilit�e de la puissance des centrales
permettant son fonctionnement. Prenons l'exemple d'une journ�ee peu charg�ee, au vu de la courbe de charge
d'un pays comme la France (�gure 2.20). Sur cette journ�ee, on y di��erencie la part de la production d'origine
nucl�eaire, d'origine hydro�electrique et d'origine thermique. Une partie de ces centrales assure la production
de fond, c'est notamment le cas des centrales nucl�eaires et hydro�electriques du type "�l de l'eau". Une autre
partie de la production est une production subie et variable au cours de la journ�ee, c'est le cas des ENR.
Pour �nir, il y a la puissance d'ajustement, compos�ee des STEP, des centrales hydro�electriques �a r�eservoir
et des centrales thermiques �a amme. Durant cette journ�ee, entre 0h et 7h30, le pays pr�esente un exc�edent
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�energ�etique. Le reste de la journ�ee, la puissance des centrales d'ajustement sera adapt�ee a�n d'�eviter les
�echanges avec l'�etranger (o�u l'�energie a peu de valeur lors d'une telle journ�ee de faible demande, �a l'�echelle
des membres de l'ENTSOE). L'objectif de cette option est de f�eliciter la consommation d'�energie en p�eriode
d'exc�edent �energ�etique, tout en p�enalisant la consommation d'�energie lorsque la marge de puissance devient
faible.

Il faut donc, dans un premier temps, analyser la courbe de charge des journ�ees pr�esent�ees dans le rapport
de l'UCTE et en extraire les informations sur l'�etat de cette marge de puissance. A�n de simpli�er la tâche,
nous consid�ererons trois �etats :

{ Exc�edent �energ�etique : le pays exporte de l'�energie, �etat de forte disponibilit�e de puissance sur le r�eseau.
{ �Equilibre �energ�etique : le pays ajuste la production de Ses centrales d'ajustement a�n de maintenir cet

�equilibre.
{ D�e�cit �energ�etique : le pays importe de l'�energie car l'ensemble de Ses centrales disponibles ne permet

plus de maintenir l'�equilibre o�re-demande.
Ainsi, pour chacune de ces situations, nous appliquerons une valeur de pond�eration �acoef, pr�esent�ee par

le logigramme 2.21.

Exc�edent

K � k1 ‡ k12

K � k1 ‡ k11

�EquilibreK � k1 ‡ k13
oui

non

oui
non

Figure 2.21 { Logigramme permettant la prise en compte de la charge du r�eseau

Les valeurs pourk11, k12 et k13 ont �et�e choisies en fonction des courbes de charge observ�ees sur les rapports
UCTE et sont les suivantes :k11 � 0; 5, k12 � 1 et k13 � 3. Par empirisme, l'IER obtenu sera particuli�erement
repr�esentatif, sans toutefois en perturber le r�esultat global et sa signi�cation.

2.6.4 Analyse du r�esultat

Le r�esultat de l'outil IER obtenu apr�es analyse des donn�ees de consommation est not�e IER. Selon le
type de bâtiment, l'emplacement g�eographique et le comportement des usagers, on distingue les tendances
suivantes :

{ Le bâtiment et l'emplacement g�eographique inuent de fa�con signi�cative l'IER obtenu (entre 40 et 70
% de la valeur �nale, selon le niveau d'isolation). Les param�etres l'impactant directement sont le besoin
d'�energie pour le poste HVAC et l'int�egration des sources d'�energie renouvelable,

{ Les occupants d�eterminent l'autre part de l'IER obtenu pour le bâtiment �etudi�e. Les param�etres
principaux impactant directement l'IER sont la quantit�e d'eau chaude utilis�ee (bain ou douche),
l'utilisation d'appareillages �energ�etiquement sobres (classe A++...) et la gestion rigoureuse des appareils
en veille.

Globalement, on quali�e d'acceptable un IER lorsque celui-ci est inf�erieur �a 20. C'est une valeur objectif,
autour de laquelle a �et�e construit l'IER pour un sc�enario type. En dessous de cette valeur, la courbe de charge
du bâtiment, int�egrant syst�ematiquement des dispositifs de production d'�energie renouvelable dimensionn�es
en bonne intelligence �a partir des besoins constat�es pour le bâtiment en question, pr�esente une variabilit�e
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faible. Au del�a de 30, le bâtiment est clairement identi��e comme �etant une charge importante pour le r�eseau
(courbe de charge oscillante, changements d'�etat fr�equents pour les bâtiments int�egrant des sources d'�energies
renouvelables, inad�equation entre option tarifaire choisie et comportement �energ�etique). En�n, il est �egalement
possible d'obtenir un IER A100, dans ce cas il s'agit syst�ematiquement d'�epaves �energ�etiques �a tous points de
vue (syst�eme de chau�age, structure, isolation ...) dont les occupants sont clairement la source de nombreux
gaspillages. On en d�eduit l'�echelle de classi�cation pr�esent�ee en suivant �gure 2.9.

IER < 5
Bâtiment �energ�etiquement optimis�e et e�cace dont les occupants ont un comporte-
ment exemplaire et contraignante.

5 B IER < 10
Excellent r�esultat, re�etant un bâtiment optimis�e et e�cace �energ�etiquement dont
les occupants ont un comportement exemplair.

10 B IER < 15

Tr�es bon r�esultat, re�etant soit un bâtiment optimis�e et e�cace �energ�etiquement,
dont les occupants appliquent une politique de gestion e�cace de l'�energie, soit
un bâtiment e�cace �energ�etiquement dont les occupants ont un comportement
exemplaire et contraignant.

15 B IER < 20

Un bon r�esultat. Il s'agit de la tranche la plus d�elicate �a interpr�eter, pouvant
r�esulter d'un couple occupant-bâtiment extrêmement oppos�e, comme par exemple
un bâtiment �energ�etiquement optimis�e et e�cace dont les occupants ont un com-
portement �energ�etiquement irresponsable, ou bien d'un certain �equilibre entre bon
comportement des occupants et caract�eristiques thermiques du bâtiment honorables.

20 B IER < 50
R�esultat correct mais pouvant facilement être am�elior�e, soit sur le plan des caract�e-
ristiques du bâtiment soit, si cela n'est pas possible, en agissant sur le comportement
des occupants.

50 B IER < 100
Le bâtiment ne permet pas une performance �energ�etique satisfaisante et les occu-
pants sont trop peu sensibilis�es aux bons comportements �energ�etiques.

IER C 100
Un tel r�esultat souligne l'impossibilit�e du bâtiment �a s'int�egrer dans le paysage
�energ�etique actuel, ainsi qu'un comportement �energ�etique irresponsable des usagers.

Tableau 2.9 { Echelle propos�ee pour l'IER (1/2)

Malgr�e tout, un risque de mauvais r�eglage persiste. Avec l'ensemble des consid�erations �enonc�ees ci-
dessus, il est possible que le r�esultat obtenu di��ere en fonction des param�etres choisis, c'est pour cela que
des pr�econisations ont �et�e �emises sur les param�etres et leur non respect entrâ�ne syst�ematiquement une
incoh�erence de l'IER obtenu.

Perspectives

Nous avons propos�e un nouvel outil, en compl�ement du DPE, permettant d'analyser le comportement
�energ�etique d'un bâtiment et de ses occupants. Cet outil requiert des donn�ees de consommations pr�ecises et
exhaustives sur une ann�ee, seules �a même de permettre d'identi�er le "bon" ou le"mauvais" comportement des
usagers. Au del�a de ce premier constat, il sera ais�e de consid�erer l'apport possible des gisements d'�energie
renouvelable et de chaleur fatale exploitables sur site a�n de dimensionner de fa�con pertinente les dispositifs
de production d'�energie. L'optimisation de ces dispositifs permettra une diminution des puissances souscrites
aupr�es de l'op�erateur r�eseau, ce qui induit de fa�con m�ecanique une diminution des volumes d'�energie
transport�es par ce dernier. Le juste dimensionnement des dispositifs de production engendrera naturellement
une augmentation de la part d'�energie auto-consomm�ee, on parlera d'e�acement de puissance. Naturellement,
cet e�acement de puissance et cette baisse des �echanges �energ�etiques avec le r�eseau devront se traduire par
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IER Scenario

IER < 5 ��� ---

5 B IER < 10 ��� --, j ��� ---

10 B IER < 15 ��� -,, j ��� --, j ��� ---

15 B IER < 20 ��� ,,, j ��� -,, j ��� --, j ��� ---

20 B IER < 50 ��� ,,, j ��� -,, j ��� --,

50 B IER < 100 ��� ,,, j ��� -,,

IER C 100 ��� ,,,

� : Bâtiment performant
� : Bâtiment conventionnel
- : Bon comportement �energ�etique de la part des occupants
, : Mauvais comportement �energ�etique de la part des occupants

Tableau 2.10 { �Echelle propos�ee pour l'IER (2/2)

une baisse de l'IER, ce que nous constaterons dans la suite de ce manuscrit.
Le chapitre suivant pr�esente la m�ethodologie employ�ee pour d�evelopper des mod�eles de bâtiments puis

l'approche de minimisation de l'IER.





Chapitre 3

Mod�eles de bâtiments et sc�enarios

d'occupation

Dans ce chapitre, sont tout d'abord pr�esent�es les appareils de mesure utilis�es pour obtenir les donn�ees de
consommation �energ�etique de bâtiments. Des informations concernant la structure de ces bâtiments, les

mat�eriaux utilis�es ainsi que les habitudes de vie de leurs occupants ont �et�e recueillies.
Grâce aux donn�ees et aux informations obtenues, les bâtiments consid�er�es ont �et�e mod�elis�es, sur la base

de leur comportement thermique, grâce au logiciel TRNSYS. Ce dernier pr�esentant un certain nombre de
limitations (prise en compte limit�ee de l'action de l'homme, impossibilit�e de mod�eliser l'ouverture et le
fermeture des fenêtres en cas de pr�esence humaine, impossibilit�e de mod�eliser le fonctionnement d'un volet,
roulant ou battant, ...), des mod�eles compl�ementaires ont �et�e d�evelopp�es a�n d'am�eliorer le r�esultat des
simulations.

En�n, ce chapitre se termine par la pr�esentation de l'approche d'optimisation permettant de minimiser
l'impact �energ�etique r�eseau (IER).
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3.1 �Energie et bâtiments

Le bâtiment est �etroitement li�e �a l'�energie. Cependant, avec l'objectif de mod�eliser le plus �d�element
possible le comportement �energ�etique d'un bâtiment, il convient d'identi�er les di��erents postes de consom-
mation �energ�etique. Pr�ec�edemment, nous avons d�ej�a pu constater que le poste de chau�age, ventilation
et refroidissement (HVAC) sera largement d�etermin�e par les caract�eristiques de l'enveloppe thermique du
bâtiment et, plus marginalement, par les occupants. Le poste HVAC, repr�esentant certes une large partie
des consommations �energ�etiques d'un bâtiment, n'est pas le seul poste de d�epense. Une bonne mod�elisation
d�ependra donc de la qualit�e de l'identi�cation de chacun des autres postes de d�epense �energ�etique et leur
juste mise en situation virtuelle par la simulation, en consid�erant les apports de chaleur fatale.

3.1.1 Mesures

Avant même d'identi�er chacun des appareillages �a inclure dans la simulation, il convient de d�ecrire le
mat�eriel utilis�e a�n de mesurer et estimer ces consommations. Dans cette section, nous nous attacherons �a
d�ecrire une m�ethodologie de mesure exp�erimentale, permettant d'estimer la consommation d'�energie pour les
appareils domestiques, �a vocation tertiaire ou encore bureautique. A�n de simpli�er les mesures, l'ensemble
des relev�es de puissance et de consommation a �et�e r�ealis�e avec une prise puissance m�etre dont les r�ef�erences
constructeur sont IAN 53138, pr�esent�ee �gure 3.1 sur un banc d'essais.

Figure 3.1 { Appareillage de mesure de puissance sur banc d'essais

Le banc d'essais pr�esent�e a �et�e utilis�e a�n de valider l'exactitude des donn�ees fournies par la prise.
L'exactitude de la proc�edure de validation des donn�ees fournies par la prise est renforc�ee par l'utilisation
al�eatoire de deux wattm�etres de laboratoire di��erents, tous deux RMS. La charge �electrique est mat�erialis�ee
par deux bancs de charge variable, r�esistifs et capacitifs, ainsi que d'une charge �xe inductive :

{ un banc r�esistif r�eglable,
{ pas de 5 % de la puissance totale,
{ puissance maximale 500 VA,
{ tension maximale 400 V,

{ un banc capacitif r�eglable,
{ pas de 5 % de la puissance totale,
{ puissance maximale 500 VAR,
{ tension maximale 400 V,

{ une charge inductrice �xe,
{ puissance r�eactive 100 VAR
{ tension maximale 230 V.
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Cet ensemble permet de reproduire exp�erimentalement un panel repr�esentatif de charges au facteur de
puissance variable, susceptibles d'̂etre rencontr�ees durant la campagne de mesures. Apr�es une large campagne
de tests sur un grand nombre de con�gurations possibles, les r�esultats obtenus permettent de quali�er
l'exactitude des informations issues de la prise comme excellente �a la vue des r�esultats obtenus pr�esent�es
dans le tableau 3.1.

Unit�e de mesure �Ecart type Erreur relative moyenne �Ecart moyen

Tension (U) n.m.ˆ 1•

Intensit�e (I) 1:10� 2 1:10� 4 8:10� 3

Puissance active (P) 1:10� 2 1; 5:10� 2 3

Facteur de puissancecoŝ � • 1:10� 2 2:10� 5 4:10� 3

ˆ 1• n.m. Non Mesurable, �ecart trop faible pour être mesur�e

Tableau 3.1 { Pr�ecision des mesures de puissance pour la prise puissance m�etre

Il est �egalement possible de visualiser la variation de l'�ecart de puissance mesur�e pour les puissances
r�esistives 0 et 500 VA en fonction de l'�evolution de la charge capacitive (0 - 500 VAR) pr�esent�ee �gure 3.2.
Ces courbes illustrent bien la �abilit�e des mesures fournies par la prise.

Figure 3.2 { �Ecart mesur�e en fonction de l'�evolution de la charge r�eactive pour une charge r�esistive �xe de 0
et 500 VA

On remarque cependant que l'�ecart de mesure devient consid�erable lorsque le facteur de puissance est
faible. Dans la pratique, un appareil �electrique ne peut être mis sur le march�e si son facteur de puissance
est inf�erieur �a 0,6 pour une application domestique et �a 0,8 pour les machines industrielles, valeurs �a partir
desquelles l'�ecart entre la valeur mesur�ee par la prise et le wattm�etre RMS devient raisonnable.

3.1.2 Les �equipements et leurs consommations

Une campagne de mesures sur l'ensemble des appareils qu'il est possible de rencontrer dans un bâtiment, �a
l'aide de l'outil de mesure d�etaill�e pr�ec�edemment, a permis la r�ealisation d'une base de donn�ees consid�erable.
Cette base de donn�ees d�etaille pour chacun d'entre eux :

{ la puissance active appel�ee en fonctionnement et, lorsque c'est possible, en veille,
{ le facteur de puissance de l'appareil,
{ son pro�l de charge, si la puissance appel�ee par l'appareil est vou�ee �a �evoluer avec le temps (lave vaisselle

par exemple).
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C'est avec l'ensemble de ces informations relatives aux appareils, ainsi que l'ensemble des informations sur
l'utilisation de ces appareils, qu'il est possible de cr�eer et simuler de fa�con pr�ecise le comportement �energ�etique
d'un bâtiment. L'information la plus d�elicate �a r�ecolter est le pro�l de charge de l'appareil.

3.1.2.1 M�ethodologie de mesure d'un pro�l de charge

Un pro�l de charge, propre �a un appareil �electrique, varie avec le temps. Pour reprendre l'exemple cit�e
pr�ec�edemment, le lave vaisselle, on peut identi�er trois phases : la chau�e, le lavage et le s�echage. En fonction
de ces phases, la consommation peut varier d'un facteur 10 �a 15. Une des fonctions de la prise puissance
m�etrique est l'acquisition de cr�eneaux de puissance. Cette fonction permet de mesurer des cr�eneaux durant
lesquels la puissance appel�ee a peu vari�e, dans la limite de sept cr�eneaux sur une campagne de mesures. Pour
chacun des cr�eneaux relev�es, les informations enregistr�ees sont :

{ la puissance active (P),
{ le facteur de puissance,
{ la dur�ee du cr�eneau.

Avant d'e�ectuer une telle mesure, il convient de bien identi�er les caract�eristiques de l'appareil que l'on
souhaite �etudier. Pour poursuivre sur l'exemple du lave vaisselle, deux candidats dont les caract�eristiques ont
�et�e synth�etis�ees dans le tableau 3.2 ont �et�e retenus. Les r�esultats concernant l'�etude des pro�ls de charge sont
eux pr�esent�es par le tableau 3.3 et les courbes 3.3.

Le protocole de test suit les recommandations suivantes : l'information de consommation fournie par la
marque est donn�ee pour un cycle eco court. Ce cycle �etant pr�esent sur les deux machines, avec temp�erature
identique, il n'est nul besoin d'adapter le r�esultat obtenu.

Rep�ere Marque
Mod�ele Ann�ee de Consommation �electriqueˆ 1•

Eco-label
construction Annonc�ee Mesur�ee

1 Bosch SMS69T52EU 2008 0,82 1,5 A++

2 Bosch SMS5021 1984 n.a.̂ 2• 1,9 n.a.̂ 2•

ˆ 1• par cycle, sur un même cycle, exprim�ee en kWh� 1

ˆ 2• n.a. Non applicable, pour info. non dispo. ou label inexistant

Tableau 3.2 { Mod�ele de lave vaisselle s�electionn�e pour l'�etude et r�esultats moyenn�es obtenus

Caract�eristiques communes aux deux appareils de l'�etude :

{ largeur : 60 cm (13 couverts),
{ pose libre,
{ gamme domestique.

Cr�eneau
P (W) Dur�ee (min) Conso. (kWh) Facteur de puissance

Commentaire
1 2 1 2 1 2 1 2

1 250 200 17 5 0,07083 1,066 0,8 0,7 Pr�elavage �a froid

2 2250 3200 20 20 0,75 1,066 0,95 0,99 Lavage + chau�e

3 180 200 50 20 0,15 0,066 0,78 0,7 Lavage + rin�cage

4 2000 3000 16 15 0,53333 0,75 1 1 S�echage

5 2,7 0 2 2 0,00009 0 0,1 1 Veille

Total 105 62 � 1,5 � 1,9

Tableau 3.3 { R�esultat sous forme de cr�eneaux
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D'apr�es la tableau 3.3, il est facile de reconstruire les courbes de charge, comme pr�esent�e par la �gure 3.3.

1 2

Figure 3.3 { Courbes de charge obtenues apr�es mesure pour les lave-vaisselles types 2008 et 1984

A la vue de cette seule mesure, qui fut la premi�ere du genre, un constat s'impose, les consommations fournies
par les industriels sont largement sous �evalu�ees. Cette d�emarche devra dont être e�ectu�ee sur l'ensemble des
mat�eriels int�egr�es �a la simulation. Une base de donn�ees compl�ete, int�egrant tous les �equipements que l'on
peut trouver dans un bâtiment, constituera une base de donn�ees solide, pr�ealable �a l'�etablissement de mod�eles
complets et les plus repr�esentatifs possible de la r�ealit�e.

3.1.2.2 Base de donn�ees

�Etant donn�e la quantit�e de donn�ees �a trâ�ter, la cr�eation d'une base de donn�ees reprenant l'ensemble
des caract�eristiques relev�ees sur les appareils apparâ�t comme la meilleure solution. Ainsi, dans un format
interne �a TRNSYS, un ensemble de "Schedule" a �et�e cr�e�e. Cet ensemble reprend les informations contenues
dans la courbe de charge, reconstitu�ee �a partir des campagnes de mesures. Par exemple, pour le lave vaisselle
mill�esime 2008, on peut observer le code �gure 3.4. Petite pr�ecision, ce code n'est valable que si la mise en
fonction de l'appareil intervient entre 0h et 22h15.

SCHEDULE LAVE_VAISS
HOURS =0.000 HABIT_LV HABIT_LV+0.17 HABIT_LV+0.37 HABIT_LV+1.27 HABIT_LV+1.43 HABIT_LV+1.43 HABIT_LV+1.45 24
VALUES=0 250 2250 180 2000 2.7 0

Figure 3.4 { Code de la base de donn�ees pour un lave vaisselle fabriqu�e en 2008

De la sorte, l'int�egration d'un appareillage �a un mod�ele est facilit�ee. La proc�edure consiste en un copier-
coller du code pr�esent�e ci-dessus tout en renseignant la variable "HABIT LV HABIT LV" d�e�nissant l'heure
de mise en fonction de l'appareil. Notons que si l'appareil n'est pas utilis�e chaque jour, il est possible d'�editer
un nouveau "schedule" hebdomadaire d�e�nissant les jours d'enclenchement de l'appareillage concern�e, comme
pr�esent�e par la �gure 3.5 pour une activation 4 fois par semaine.

SCHEDULE GAIN_W_LAVE_VAISSELLE
DAYS=1 2 3 4 5 6 7
HOURLY=LAVE_VAISS GAIN_NULL LAVE_VAISS GAIN_NULL LAVE_VAISS GAIN_NULL LAVE_VAISS

Figure 3.5 { Exemple de "Schedule" hebdomadaire pour un lave-vaisselle

Ainsi, un grand nombre d'appareils a fait l'objet de campagnes de mesures. Qu'il soit �a usage domestique
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ou professionnel, l'ensemble de ces informations constitue une base solide pr�ealable �a la mod�elisation d'un
bâtiment.

3.2 Les donn�ees de consommation : site instrument�e

La mod�elisation d'un bâtiment n�ecessite un grand nombre d'informations. Ce sont les caract�eristiques du
bâtiment que nous allons tenter de mod�eliser, le plus �d�element possible, a�n de reproduire en laboratoire
les courbes de charge qu'il serait possible d'obtenir par l'instrumentation d'un bâtiment. Pour ce faire, la
mod�elisation d'un bâtiment peut suivre deux voies :

{ la mod�elisation sur plan. Une mod�elisation sur plan permet de simuler le fonctionnement d'un
bâtiment avant sa construction. Il s'agit alors d'estimer les quantit�es d'�energie et les puissances en jeu,
selon l'environnement climatique, ou encore le type d'activit�e dans le bâtiment. Une telle mod�elisation
sera forcement approximative, car en l'absence de donn�ees permettant la validation du mod�ele, on ne peut
que sp�eculer sur le degr�e d'exactitude de ce dernier. Dans le meilleur des cas, il sera possible d'approcher
ce que sera la consommation, car les occupants de ce bâtiment prennent une place pr�epond�erante dans
les besoins �energ�etiques d'un bâtiment. Le meilleur exemple est celui de la tour Elithis situ�ee �a Dijon.
Cette tour, accueillant une population dont l'activit�e se concentre sur le secteur tertiaire, est �equip�ee
de capteurs solaires thermiques et PV. D'apr�es les di��erentes estimations et simulations, cette tour
aurait dû être capable de s'auto-su�re �energ�etiquement �a hauteur de 70 % [ 147]. Hors, un an seulement
apr�es son inauguration et alors que la tour n'est occup�ee qu'�a 56 %, sa consommation a �et�e de 49,63
kWhep:m2:an� 1, �a comparer avec les 15,1kWhep:m2:an� 1 estim�es pour une occupation compl�ete [1].
Les raisons d'un tel �ecart sont multiples :
{ Une mauvaise prise en compte des crit�eres de confort pour les occupants. En e�et, les occupants

ont estim�e que la temp�erature de 20°C, retenue lors de la pr�e-�etude �energ�etique de la tour, est
inconfortable pour travailler. Il a donc �et�e d�ecid�e d'augmenter la consigne de 2 °C, ce qui a tripl�e les
besoins du bâtiment en chau�age [1],

{ L'usage de syst�emes de r�egulation obsol�etes et inadapt�es aux volumes d'�energie en jeu, remettant en
cause le dispositif de chau�e s�electionn�e. "D'autre part, ce mode de chau�age a pos�e des probl�emes
lorsque la temp�erature ext�erieure d�epassait 0°C. Le cycle de combustion du bois a en e�et empêch�e
une gestion �ne des temp�eratures et provoqu�e une surchau�e inutile. "[1],

{ Une mauvaise �evaluation du gisement d'�energie renouvelable : 42kW hep:m2:an� 1 sur les deux ann�ees
d'exercice, contre les quelques 50kWhep:m2:an� 1 attendus.

De tels mod�eles sont donc particuli�erement d�elicats �a mettre au point. A�n d'obtenir un degr�e de
pr�ecision accru, il est pr�ef�erable de s'appuyer sur un bâtiment existant que l'on mod�elise et dont on
simule le fonctionnement sur un intervalle de temps signi�catif, par exemple une ann�ee. On peut alors
valider le mod�ele avec les donn�ees de consommation r�eelles du bâtiment. Si la validation n'est pas
pleinement satisfaisante, il est possible d'a�ner le mod�ele dans le but de r�eduire l'�ecart �a la validation.

{ la mod�elisation d'un bâtiment existant. Une telle mod�elisation reprend les caract�eristiques list�ees
pour le cas pr�ec�edent, �a la di��erence pr�es que le bâtiment existe d�ej�a. Il est alors relativement facile
d'obtenir des donn�ees relatives �a la consommation �energ�etique de ce dernier, �a des �ns de validation du
mod�ele. L'int�erêt r�eside ici dans l'am�elioration du bâti existant. Le gisement est consid�erable car selon
une �etude du r�eseau de cabinets de diagnostics immobiliers Ex'im (73 cabinets) sur un �echantillon de
100 000 logements, publi�ee le mardi 17 mai 2011, une �ecrasante majorit�e des logements fran�cais se place
dans les 4 plus basses cat�egories du diagnostic de performance �energ�etique (voir �gure 3.4). L'int�erêt de
ce type de mod�eles est de fournir une information sur les gisements d'�economie d'�energie possibles (par
l'am�elioration des performances �energ�etiques du bâtiment), ainsi que proposer une fourniture d'�energie
renouvelable en ad�equation avec les besoins du bâtiment et selon des gisements en pr�esence sur site.



100 Chapitre 3 : Mod�eles de bâtiments et sc�enarios d'occupation

% du parc immobilier Fran�cais

0,06

1,4

12,05

32,2

32,54

16,45

5,27

Tableau 3.4 { R�esultat de l'�etude Ex'im (73 cabinets) sur un �echantillon de 100 000 logements

Il est donc imp�eratif de disposer de donn�ees de consommation pour la validation d'un mod�ele. La meilleure
technique d'acquisition de donn�ees de consommation est d'instrumenter un site. Il existe cependant une
alternative relativement e�cace : consid�erer les factures �energ�etiques d'un bâtiment. Dans ce dernier cas, il
s'agit de veiller �a ne consid�erer que les index �energ�etiques des facture bas�es sur des relev�es de compteurs.
En France, la facturation �energ�etique intervient tous les deux mois, sauf en cas de mensualisation. Au total,
l'usager re�coit 6 factures par ann�ee, 4 sont d�etermin�ees �a partir d'estimations de consommation et les 2
factures restantes par le relev�e compteur e�ectu�e par un technicien comp�etant. Bien que cette information
pr�esente un int�erêt certain, il est cependant di�cile d'identi�er les sources d'erreurs du mod�ele avec un
pas de temps de validation de 6 mois. Fort de ce constat, une �etude a �et�e r�ealis�ee aupr�es d'un �echantillon
repr�esentatif de bâtiments et d'occupants dans la r�egion de Perpignan. L'�etude porte sur un ensemble de 31
habitations, collectives ou non, dont les habitants ont bien voulu communiquer leur index de consommation �a
intervalle r�egulier et participer �a une �etude sur leur comportement vis �a vis de l'�energie. Les caract�eristiques
g�en�erales de l'ensemble de ces 26 logements sont reprises dans les tableaux C.1, C.2, C.3 (voir annexe 3), un
extrait en �etant propos�e ci-dessous.

Num�ero du mod�ele 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13

Maison ˆ 1• 4 4 2 2 5 3

Appartement ˆ 2• M RC D RC M RC D

DPE B B B B C C C C C D D D D

Surface ˆ 3• 150 70 40 35 152 100 65 150 25 40 80 150 100

Nombre d'occupants 4 3 2 1 4 5 2 5 1 2 4 5 5

Chau�ageˆ 4• G P EP EP EC EP EC GC EC EC GCh F EC

ECSˆ 5• S P ER ER S EP ER S ER ER GCh F S

Production d'EnR ˆ 6• P P P P
ˆ 1 • NB : NB faces, ˆ 2 • RDC( C) : Situ�e en RDC (au dessus de caves), M : entre deux �etages habit�es, D : Dernier �etage,

ˆ 3 • m 2 habitable Carrez,

ˆ 4 • E : �Electrique (C : Convecteur, P : PAC), G : g�eothermie, B : Bois, G : Gaz (C : Condensation, Ch : Chemin�ee), F : Fioul,

ˆ 5 • E : �Electrique (R : R�esistance, P : PAC), G : g�eothermie, G : Gaz (C : Condensation, Ch : Chemin�ee), F : Fioul, S : Solaire,

ˆ 6 • �electrique, uniquement pour les �equipements injectant l'�energie au r�eseau P : Photo volta •�que, E : �Eolien

Tableau 3.5 { Extrait du tableau des caract�eristiques des bâtiments (voir annexe 3 C.1, C.2 et C.3) consid�er�es
pour l'�etude
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Outre les informations sur les habitudes de vie des occupants, un ensemble d'informations sur la structure
de ces bâtiments a �et�e demand�e, telles que la surface, les plans, les moyens de chau�ages, la climatisation si il
y a lieu, ...

Pour des raisons pratiques, les habitations �equip�ees de syst�emes �energ�etiques tout �electriques ont �et�e
pr�ef�er�ees a�n d'�eviter les erreurs de conversion entre les di��erentes �energies.

3.2.1 Le bâtiment

Le recueil d'information, en vue de r�ealiser un mod�ele de bâtiment, peut se r�esumer de la fa�con suivante :

{ �etablissement d'un plan des murs en dur, avec prise de cotes. Niveau de d�etail : cm,
{ int�egration des surfaces vitr�ees, portes fenêtres et de la porte d'entr�ee. Niveau de d�etail : mm,
{ prise d'information par sondage �electronique de la qualit�e des murs, sols et plafonds (�epaisseur, types

de mat�eriaux, orientation et relev�e du feuillage des mat�eriaux). Niveau de pr�ecision : mm.

L'ensemble de ces informations permet l'�etablissement d'un plan et le listage des surfaces en fonction de
leur type, leur orientation et leur appartenance �a une ou plusieurs pi�eces.

Au cours de cette premi�ere phase, le risque d'erreur est faible. Les seules sources d'erreur possibles sont :

{ une erreur de mesure,
{ une erreur d'appr�eciation sur la qualit�e d'un mat�eriau.

Une fois les param�etres structurels du bâtiment relev�es, reste �a identi�er les �equipements de r�egulation
thermique et de production d'eau chaude. Sur place, cette op�eration se r�esume �a un relev�e de plaque
signal�etique. Le reste des informations n�ecessaires �a la mod�elisation sera collect�e soit sur internet soit en
contactant directement le fabriquant.

En�n, la derni�ere �etape est le relev�e des index de consommation �electrique et de gaz. Seuls les relev�es
r�eels seront consid�er�es, les estimations ne nous int�eressent pas. En temps normal, un relev�e des compteurs est
e�ectu�e tous les 6 mois. Cependant, de nombreux bâtiments s�electionn�es pour la mod�elisation participent au
programme "relev�e con�ance" impliquant la transmission d'index de consommation tous les deux mois.

3.2.2 Les occupants

L'�etablissement des sc�enarios d'occupation appliqu�es aux mod�eles requiert quantit�e d'information. Pour
les obtenir, les occupants ont r�epondu �a un questionnaire sur leurs habitudes. C'est lors de cette �etape que
les erreurs les plus importantes peuvent apparâ�tre. Voici les sources d'erreur identi��ees :

{ erreur ou occultation d'informations de la part des occupants,
{ erreur d'interpr�etation lors de l'�etablissement des sc�enarios.

Nous verrons au travers des mod�eles qui vont être pr�esent�es comment il est possible, dans certains cas, de
d�eceler la source de l'erreur.

3.2.3 �Equipements et m�etrologie

L'information fournie par le compteur EDF a �et�e largement reprise. Cependant, elle ne permet pas d'isoler
les di��erents postes de consommation. Dans le but d'obtenir des donn�ees de consommation pour chaque
poste "cl�e", il su�t d'�equiper un tableau existant de dispositifs permettant de mesurer le courant et la tension
au d�epart du g�en�eral de l'installation �electrique, voire de plusieurs d�eparts, si l'on souhaite obtenir une
information plus pr�ecise. Un bô�tier d'acquisition m�emorise alors les valeurs selon un intervalle de temps
d�e�ni. Ce type de solution est en revanche relativement on�ereux. On distingue deux familles d'appareillages de
relev�e de consommation. Ces deux familles sont pr�esent�ees en suivant et illustr�ees d'un exemple d'application
domestique pour la marque deltadore® , l'une des toutes premi�ere marques �a avoir d�emocratis�e la mesure
s�elective de puissance :
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{ les appareils de mesures p�eriodiques, comme le deltadore multywatt 20 permettant de mesurer 3
circuits en tenant compte des options tarifaires HC/HP, pr�esent�e dans le bâtiment intitul�e mod�ele 22
�gure 3.6.a.
{ avantages :

{ coût unitaire faible ( � 250 e TTC),
{ rapide �a d�eployer,
{ pas de con�guration n�ecessaire,
{ les donn�ees sont clairement a�ch�ees sur l'�ecran (pas de navigation p�erilleuse dans un menu),
{ ludique pour les usagers, avec la possibilit�e de faire apparâ�tre le coût,
{ peut être coupl�e �a un d�elesteur, dans le but de r�eduire la puissance souscrite par une gestion

optimale de la puissance disponible (voir photo en annexe C.2),
{ inconv�enients :

{ le relev�e de consommation est manuel, la fr�equence des relev�es sera donc tributaire du bon vouloir
des usagers,

{ les informations tarifaires doivent être renseign�ees manuellement,
{ pas de prise en charge pour l'option tarifaire TEMPO.

{ les appareils de mesures et monitoring, comme le deltadore STARBOX F03 permettant de mesu-
rer 8 circuits en tenant compte des options tarifaires HC/HP et TEMPO �gure 3.6.b. Cet appareil, au
design futuriste, est capable, �a l'aide d'un bô�tier additionnel, de fournir des donn�ees de consommation
�echantillonn�ees �a la minute sur chacun des 8 canaux de mesure de l'appareil.
{ avantages :

{ prise en charge de l'option TEMPO,
{ auto reconnaissance des HP et HC,
{ les donn�ees peuvent être transf�er�ees �a un ordinateur via une liaison s�erie RS-232/USB,
{ a�chage de la consommation journali�ere ludique via des barres de progression dont l'�echelle s'adapte

automatiquement en fonction des jours pr�ec�edents,
{ possibilit�e de pilotage des convecteurs �electriques par �l pilote,

{ inconv�enients :
{ coût unitaire �elev�e ( � 750 e TTC),
{ pour l'usager il faut naviguer dans les di��erents menus propos�es par l'IHM pour obtenir des

informations d�etaill�ees sur la consommation par poste et le pilotage de certaines utilit�es,
{ la seule possibilit�e de gestion d'�energie propos�ee consiste �a g�erer le parc de convecteurs par �l

pilote.

a) b)

Figure 3.6 { Appareillages de relev�e p�eriodique et d'acquisition
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Ayant personnellement install�e plusieurs de ces appareils lorsque je travaillais pour la soci�et�e Multitec,
bas�ee �a Elne, les occupants des logements, pour lesquels j'�etais intervenu, ont �et�e sollicit�es a�n de participer �a
cette �etude. La majorit�e d'entre eux a r�epondu de fa�con positive, enthousiasm�es par la possibilit�e de r�eduire
leur facture �energ�etique et d'utiliser ce "drôle" de bô�tier, pr�esent dans leur tableau �electrique.

Ainsi, durant une p�eriode allant de 12 �a 18 mois, ces occupants, soucieux de leur impact �energ�etique,
m'ont gracieusement transmis, �a intervalles r�eguliers, l'index a�ch�e par le multywatt 20. La campagne de
mesure s'est arrêt�ee le 30/06/2011. La loi informatique et libert�e s'appliquant en France oblige que toute
information communiqu�ee par un particulier reste consultable et modi�able. Pour passer outre ce probl�eme
juridique, les mod�eles sont rep�er�es par un num�ero et li�es �a une �che technique reprenant les informations
du bâtiment, telles que le type de construction et d'isolation, les d�etails sur les dispositifs de production de
chaleur, de cuisson, ou encore des informations concernant les habitudes des usagers. A chaque relev�e, les
participants �a l'�etude indiquent leur identi�ant et les index. La fr�equence de relev�e est variable, allant d'une
fois par jour, pour les plus assidus, �a la semaine, en d�etaillant, pour ceux ayant choisi une option tarifaire,
l'index pour chacune des p�eriodes. Lorsque le bâtiment n'�etait pas �equip�e d'un de ces deux dispositifs, les
occupants ont transmis les index des compteurs ERDF et / ou GDF, si il y a lieu. Les bâtiments �equip�es
de dispositifs de rel�eve �evolu�es sont signal�es dans les tableaux C.1, C.2, C.3, fournis en annexe. En�n, pour
compl�eter ces mesures, les donn�ees d'injection r�eseau ont �et�e relev�ees pour les bâtiments �equip�es de dispositifs
de production d'�energie renouvelable et dont la production est inject�ee au r�eseau �electrique.

Pour chacun des mod�eles, les donn�ees relev�eesin situ permettront une validation des donn�ees issues de
la simulation. Cependant, lors de la campagne de mesure, il y eu de nombreux oublis, sources d'erreurs car
la fr�equence des relev�es s'en est trouv�ee fauss�ee. Donc, avant d'utiliser ces donn�ees pour valider un mod�ele
d�evelopp�e, il convient de les compl�eter.

3.2.4 L'int�erêt de la cr�eation d'une base de donn�ees pr�ealable �a la mod�elisation

De cette fa�con, une v�eritable base de donn�ees d'aide �a la validation a �et�e cr�e�ee. Cette base de donn�ees
sera particuli�erement importante, notamment dans la justi�cation des nombreux choix e�ectu�es et d�etaill�es
par la suite, dans la section : "mod�elisation du bâtiment".

3.2.5 Rappel de la loi informatique et libert�e

Les informations relev�es sur site sont soumises au droit informatique et libert�e. Extrait de loi : "Le
responsable d'un �chier doit permettre aux personnes concern�ees par des informations qu'il d�etient d'exercer
pleinement leurs droits. Pour cela, il doit leur communiquer : son identit�e, la �nalit�e de son traitement, le
caract�ere obligatoire ou facultatif des r�eponses, les destinataires des informations, l'existence de droits, les
transmissions envisag�ees. Le refus ou l'entrave au bon exercice des droits des personnes est puni de 1500
e par infraction constat�ee et 3 000 e en cas de r�ecidive. " [55]. En somme, les personnes ayant particip�e �a
cette �etude doivent b�en�e�cier d'un suivi complet. La personne ayant engag�e la cr�eation d'un tel �chier en est
responsable au regard de la loi. La publication de donn�ees est soumise �a autorisation des personnes ayant
particip�e �a l'�etude. Ces personnes b�en�e�cient d'un droit de retrait absolu de cette �etude.

3.3 Mod�elisation d'un bâtiment

Dans cette section, nous aborderons comment mod�eliser, avec le plus de pr�ecision possible, un bâtiment.
Au �l de cette section, le propos sera illustr�e par l'exemple des mod�eles de bâtiments n°5 et n°22. Les mod�eles
sont d�evelopp�es �a l'aide du logiciel TRNSYS pour le volet thermique. TRNSYS est un logiciel de mod�elisation
essentiellement thermique, ax�e �energ�etique. L'ensemble des donn�ees n�ecessaires �a TRNSYS a �et�e r�ecolt�e
sur des bâtiments d�ej�a construits, conform�ement au choix fait dans la section pr�ec�edente : mod�eliser des
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bâtiments dont la validation est possible par des donn�ees exp�erimentales. Nous verrons notamment comment
certaines de ces informations ont �et�e r�ecolt�ees.

3.3.1 Introduction

La question que l'on trouve dans de nombreux livres d�edi�es �a la simulation est : "Quel est le r�esultat R si
l'on exerce une actionA sur un �el�ement mod�elis�e E œ

m d�evelopp�e �a partir d'un �el�ement r�eel E ?". Dans notre
cas, la même phrase devient : "Quelle est la consommation �energ�etiqueEnergie si je consid�ere les occupants
Oœ

ccupant du bâtiment mod�elis�e B œ
atiment en fonction des informations transmises par les occupantsOccupant et

des caract�eristiques du bâtiment Batiment ?" Une simulation tente de reproduire en laboratoire un ph�enom�ene
r�eel, �a une erreur pr�es. C'est l'erreur de simulation.

Energie � Oœ
ccupant ‡ B œ

atiment � � ˆB œ• � � ˆOœ• � Occupant ‡ Batiment (3.1)

L'erreur de simulation est en partie due �a l'erreur de mod�elisation et se propage (�g. 3.7).

R�eel OccupantBatiment

Action humaineMesure� ˆMesure• �Ecoute � ˆecoute•

Mod�eleBAT' OCC'

Simulation

R�esultats

Figure 3.7 { Propagation des erreurs lors de la mod�elisation

La seule solution est de disposer des mod�eles les plus �ables possibles. Fiables, par la quantit�e et la
qualit�e des donn�ees inh�erentes au ph�enom�ene �a mod�eliser. Avec cet objectif un ensemble de bâtiments a
�et�e s�electionn�e. Certains sont des bâtiment r�eels existants, d'autres sont des bâtiments virtuels, d�eriv�es de
bâtiments r�eels mod�elis�es et valid�es ayant subit des modi�cations en mati�ere de structure, d'�equipement, ou
bien encore d'occupation.

3.3.2 Pr�esentation d�etaill�ee des mod�eles 5 et 22

On d�eveloppe une approche m�ethodologique en se basant sur les mod�eles 5 et 22. Les mod�eles 5 et 22 sont
les deux premiers mod�eles �a avoir �et�e cr�e�es. Le choix de ces mod�eles r�epond aux exigences suivantes :

{ une maison et un appartement,
{ syst�eme de chau�age �electrique r�esistif (convection, radiant... pas de PAC),
{ syst�eme de production d'ECS �electrique r�esistif avec possibilit�e d'appoint solaire instrument�e,
{ �equipement de cuisson tout-�electrique (toutes technologies accept�ees : radiant, induction,...).

Ces exigences ont pour but de faciliter la validation �energ�etique des mod�eles par la simplicit�e de conversion
�energ�etique entre �energie primaire (�electricit�e, gaz, �oul...) et �energie �nale (chaleur, travail...).
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3.3.2.1 Le mod�ele 5

Le mod�ele 5 est le plus int�eressant de tous les mod�eles par la densit�e d'information sur les comportements
�energ�etiques des occupants. Ces derniers ont �et�e particuli�erement coop�eratifs et volontaires dans la d�emarche
de relev�e des index de consommation �energ�etique. Il s'agit bien entendu d'une maison mono �energie, autrement
appel�ee "tout-�electrique", avec deux particularit�es �energ�etiques :

{ la pr�esence d'un ballon d'ECS d'une capacit�e de 300 litres coupl�e �a 4 m2 de panneaux solaires thermiques
(voir synoptique 3.8). D�etail important : l'installation est pourvue d'un automate permettant la mesure

Synoptique Photo du contrôleur

Figure 3.8 { Synoptique du ballon d'ECS et de l'installation solaire du mod�ele 5 et photo du contrôleur

de l'�energie apport�ee par le dispositif solaire. Cet �equipement est dot�e de deux sondes de temp�erature,
une �a l'entr�ee et une �a la sortie du ballon, ainsi que d'un d�ebitm�etre. D�es que l'installation solaire est
activ�ee par l'automate, le compteur s'incr�emente d'autant d'�energie qu'il en a �et�e inject�e dans le ballon
(voir �gure 3.9 pr�esentant di��erentes captures d'�ecran de l'automate, ainsi que certaines photos de
l'installation).
Notons que pour palier �a l'absence prolong�ee de soleil, le ballon est pourvu d'un thermoplongeur
de 3500W monophas�e. Le syst�eme est r�egul�e de la fa�con suivante : l'installation solaire s'enclenche
lorsque la temp�erature dans le capteur est sup�erieure de 10°C �a la temp�erature en bas du ballon et
tant que la temp�erature en haut du ballon est inf�erieure �a 90 °C. Si la temp�erature en haut du ballon
est inf�erieure �a 55 °C, le thermoplongeur d'appoint est alors sollicit�e, en heure creuse, et uniquement
si l'installation solaire n'est pas en mesure de fournir d'�energie. Les auxiliaires de l'installation sont
facilement identi�ables :
{ la pompe du circuit d'eau glycol�ee, assurant le transfert de chaleur des ballons vers l'�echangeur du

ballon d'ECS, de 50 W,
{ l'automate qui consomme en permanence 25 W,
{ et, en�n, le thermoplongeur de 3500 W.
Avec ces informations, il est donc ais�e de reconstruire virtuellement une telle installation et d'en simuler
la consommation pour l'int�egrer au mod�ele du bâtiment.

{ Autre particularit�e �energ�etique : la maison est �equip�ee d'une piscine. Probl�eme : la pompe permettant
de maintenir la qualit�e de l'eau, ainsi que le st�erilor (g�en�erateur de chlore par �electrolyse) sont des �equi-
pements qui consomment de l'�energie �electrique dans des proportions non n�egligeables (respectivement
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Menu principal Psol instantan�ee Enr sol cumul�ee

RAZ de Enr sol cumul�ee Syst�eme de pompage Sonde de temp�erature

Figure 3.9 { Quelques captures d'�ecran du contrôleur et visuels de l'installation solaire

1100 W cos� 0.75 et 350 W cos� 0.85). Il faut donc d�eduire la consommation de ces �el�ements des index
fournis. Toutefois, le rythme de traitement et de pompage d�epend des conditions climatiques et du
nombre de baignades. Mais la collaboration g�en�ereuse des occupants a permis de calculer des franchises
�energ�etiques en �etablissant un calendrier mensuel du rythme de traitement pour chaque mois de l'�etude.

Les occupants ont �egalement fourni une foule d'informations quant �a leurs habitudes en termes de loisirs
(t�el�evision, ordinateur, console de jeux...), cuisine (utilisation d'appareils de cuisson et prise en compte de
la chaleur fatale) ainsi que des informations tr�es d�etaill�ees sur l'utilisation de la salle de bain (nombre de
douches et bains par semaine, utilisation de s�eche-cheveux, fers �a lisser ou chau�age d'appoint). L'ensemble
de ces informations a permis une prise en compte satisfaisante de la chaleur fatale g�en�er�ee par l'ensemble de
ces appareils ainsi que des consommations �energ�etiques. Au del�a des informations relatives �a l'occupation du
bâtiment, on retrouve les informations habituelles, inh�erentes �a la mod�elisation thermique d'un bâtiment,
telles que les dimensions (voir le plan du mod�ele 5 3.10) ou encore la constitution des murs (voir �gure 3.11).
D'un point de vue architectural, le bâtiment est de forme rectangulaire avec 4 faces dont une attenante au
garage, permettant un gain en mati�ere de d�eperditions thermiques. Les murs sont en terre cuite avec une
brique alv�eol�ee dot�ee d'un canon de 45 mm. La toiture est r�ealis�ee en tuil�e canal ma�conn�e sur une charpente
traditionnelle en bois.

La construction de la maison est relativement r�ecente (1990) et pr�esente des caract�eristiques thermiques
tout �a fait honorables pour l'�epoque. On notera notamment la pr�esence de :

{ un isolant pour le sol constitu�e de 15 cm de polyur�ethane extrud�e,
{ le toit est isol�e par 25 cm de laine de verre en rouleau (40 cm �a l'origine : 20 cm + 20 cm en pose

crois�ee),
{ une isolation int�erieure pour les murs, r�ealis�ee �a l'aide de polystyr�ene sur une �epaisseur de 7 �a 10

cm. Notons que cette technique d'isolation des murs en polystyr�ene a �et�e abandonn�ee en raison de la
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Figure 3.10 { Plan du bâtiment n °5

dangerosit�e des fum�ees d�egag�ees par cette mati�ere lors d'un incendie.

Plan Les types de mur

Figure 3.11 { Exemple de plan de constitution avec les types de mur associ�es
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Dernier point important pour une bonne isolation thermique : la prise en compte des ouvertures (portes et
fenêtres).

{ la porte d'entr�ee est de construction moderne avec un cadre en aluminium structure froide et un vitrage
feuillet�e 5/5/4 (4 mm de verre+1mm de feuilletage / 5 mm d'air / 4 mm de verre). Ce type de vitrage
est faiblement isolant avec une permittivit�e thermique proche de 17W:ˆm2:K • � 1,

{ les fenêtres et baies vitr�ees sont �egalement en aluminium structure froide �equip�ees d'un vitrage 4/8/4
dont la permittivit�e thermique est estim�ee par le fabricant �a 13 W:ˆm2:K • � 1. Notons que cette valeur
a �et�e prise par d�efaut, faute de pouvoir mesurer la permittivit�e r�eelle, probablement inf�erieure �a la
permittivit�e �etablie avec le vitrage neuf. J'en veux pour preuve la pr�esence de condensation l'hiver �a
l'int�erieur du double vitrage, signe d'une perte d'�etanch�eit�e du vitrage et d'une baisse de performances,

{ les volets roulants sont int�egr�es �a la fa�cade dans un caisson isol�e de polystyr�ene et mus manuellement.
Les volets sont en lame aluminium 4/45 avec un isolant en polyur�ethane. Ce type de volet ferm�e en
but�ee basse pr�esente une certaine imperm�eabilit�e �a l'air et surtout thermique. Les gammes actuelles
avec ce type de lame de volet pr�esentent une permittivit�e thermique de 10W:ˆm2:K • � 1. Notons que
selon les dires d'un fabriquant contact�e, le proc�ed�e de fabrication n'a pas tellement �evolu�e si ce n'est
dans la qualit�e du polyur�ethane, meilleur de nos jours.

Le bâtiment du mod�ele n°5 est situ�e sur la commune de Perpignan et pr�esente une orientation plein sud
pour la face la plus vitr�ee de cette maison.

3.3.2.2 Le mod�ele 22

Le mod�ele 22 est le mod�ele le plus int�eressant de tous les mod�eles d'appartement par ses caract�eristiques
�energ�etiques. Cet appartement de 75 m2 occup�e par une famille de 4 personnes est situ�e au rez-de-chauss�ee
d'une tour du quartier Moulin �a Vent de Perpignan. Ce logement a �et�e enti�erement r�enov�e. Une premi�ere
phase de r�enovation s'est d�eroul�ee en 2008 avec les sols et fenêtres, puis en 2009 pour l'isolation des murs
ext�erieurs et le doublage des cloisons int�erieures. Les propri�etaires se sont personnellement investis pour
les travaux, esp�erant r�eduire leur facture �energ�etique. Cependant, malgr�e la premi�ere phase de r�enovation,
la facture �energ�etique de ce logement n'a pas diminu�e de fa�con signi�cative. L'attente des occupants �etait
grande en mati�ere de conseils pour r�eduire l'empreinte �energ�etique de leur logement. Ainsi, devant la demande
de conseils de la part des occupants, le premier travail a consist�e en une mod�elisation thermique simple
permettant de relever les principales fuites thermiques. Ce travail aboutit alors �a une cartographie des pertes
thermiques pour le logement (voir �gure 3.12). Cette cartographie n�eglige volontairement les pertes dues aux
surfaces vitr�ees en raison de performances thermiques jug�ees largement satisfaisantes (au del�a des exigences
de la RT2012). La cartographie des pertes thermiques met clairement en �evidence l'e�cacit�e de l'isolation
par le sol. Sans la r�enovation e�ectu�ee en 2008, le prorata des pertes thermiques par le sol avoisinerait les
25 %, en raison de la pr�esence de caves ventil�ees en sous-sol. Le sol est actuellement constitu�e d'un parquet
ottant pos�e sur 50 mm d'isolant, une solution parfaite compte tenu des contraintes de hauteur plafond
minimale �a respecter. Autre constat �evident : l'enveloppe p�eriph�erique du logement est �a revoir, en particulier
la loggia, qui �a elle seule occasionne 11 % des pertes thermiques. Lors de la visite, la loggia apparaissait
d�ej�a comme un point faible en raison de la faible �epaisseur des parois en contact avec l'ext�erieur (une simple
paroi de b�eton cellulaire de type Siporex de 50 mm) et de la fenêtre dont la fermeture �etait d�efaillante. Pour
clôturer le tout, la porte entre la cuisine et la loggia est une simple porte isoplane d�epourvue d'isolant. Le
plafond est une source de pertes �energ�etiques mineures avec seulement 16 % pour les 75m2 de surface en
pr�esence. Les derni�eres pertes thermiques concernent les gaines techniques d'�evacuation d'eau, d'air vici�e ou
de branchement de gaz.

A la lumi�ere de ces di��erents �el�ements, plusieurs simulations ont �et�e r�ealis�ees a�n d'estimer le gain qu'il
serait possible d'obtenir en combinant les di��erents types d'isolants disponibles sur le march�e. Les isolants
cast�es pour l'�etude ( � exprime la permittivit�e thermique) :
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Plan Pertes thermiques

Figure 3.12 { Plan et cartographie des pertes thermiques pour le mod�ele 22

{ panneaux de laine de bois� � 0:039,
{ la laine de roche � � 0:042,
{ la laine de verre � � 0:038,
{ le polyur�ethane extrud�e � � 0:035.

L'isolation du bâtiment devant obligatoirement être r�ealis�ee de l'int�erieur, c'est l'isolant pr�esentant le meilleur
rapport performance/�epaisseur qui a �et�e choisi : le polyur�ethane extrud�e. Permettant une pose sans rails
m�etalliques et donc moins de ponts thermiques, c'est la technologie d'isolant permettant th�eoriquement la
meilleure isolation thermique pour une �epaisseur de 100 mm (voir �gure 3.13).

Figure 3.13 { Consommations simul�ees pour le mod�ele n°22 avec di��erentes technologies d'isolant
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Avec l'ensemble de ces informations et en concertation avec les propri�etaires, voici donc la liste des travaux
e�ectu�es pendant la phase 1 (2009) :

{ abattage des cloisons int�erieures non porteuses pour un remplacement par des cloisons standard
placo-isolant-placo �eliminant les ponts thermiques avec la dalle b�eton bas et haut,

{ abattage des cloisons des colonnes techniques et mise aux normes sanitaires avec pose d'un isolant
thermique,

{ doublage des murs par 100 mm de polyur�ethane extrud�e avec une �nition placo BA13,
{ doublage du plafond par 50 mm de polyur�ethane extrud�e avec une �nition placo BA13,
{ remplacement de la porte de la loggia par une porte alu thermo-top.

Anciens types de murs Types de murs apr�es r�enovation

Figure 3.14 { Structure des murs et cloisons du mod�ele 22

Phase 2 des travaux (2010) :

{ remplacement du syst�eme de chau�age et de production d'eau chaude par une pompe �a chaleur air/eau
basse temp�erature,

{ remplacement des radiateurs par une plainte chau�ante thermor�egul�ee par un thermostat d'ambiance
situ�e dans le salon.

Suivant le planning pr�ec�edemment �enonc�e, deux simulations ont �et�e e�ectu�ees, tenant chronologiquement
compte des modi�cations structurelles et d'�equipement du logement. Ces simulations ont �et�e compl�et�ees par
les donn�ees r�eelles transmises par les occupants (�g. 3.15).

D'apr�es les donn�ees de consommation transmises par les occupants, les simulations �etaient conformes �a la
r�ealisation qui s'en est suivie avec un excellent taux de validation. Pour obtenir un tel taux, les donn�ees de
consommations issues des postes cuisson, �energie sp�eci�que et �eclairage sont ignor�ees. Car malheureusement,
si les occupants �etaient tr�es r�eceptifs �a notre d�emarche avant les travaux, une fois les travaux termin�es, nos
�echanges se sont limit�es aux relev�es d'index. Reste donc une grande inconnue concernant le comportement
des occupants.

3.3.2.3 Les autres mod�eles

Comme nous avons pu le constater, aucun mod�ele n'est identique. L'un particuli�erement bien d�etaill�e en
mati�ere d'habitudes de vie des occupants, l'autre pr�esentant des lacunes dans ce domaine. Pour autant le
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Figure 3.15 { Consommations relev�ees et simul�ees pour le mod�ele n°5

second mod�ele reste int�eressant par sa singularit�e, puisque c'est le seul bâtiment de notre �etude �a avoir subi
une s�erie de travaux d'am�elioration thermique, tant sur la structure que sur les �equipements.

D'autre mod�eles ont �et�e d�evelopp�es. Bien qu'ils ne soient pas pr�esent�es dans cette section, les caract�eristiques
principales de ces mod�eles ont �et�e report�ees dans trois tableaux en annexe 3 (C.1 ;C.2 ;C.3), reprenant le
mode de pr�esentation du tableau pr�esent�e pr�ec�edemment 3.5. Les mod�eles sont de types divers, allant du
studio �a l'usine. Les r�esultats remarquables de simulations obtenus sont report�es dans le chapitre 4.

3.3.3 Approche m�ethodologique pour la mod�elisation thermique : TRNSYS

Nota : le premier mod�ele, cr�e�e grâce aux informations r�ecolt�ees pour le bâtiment n °22, a �et�e enti�erement
r�ealis�e �a partir de l'interface graphique. Les mod�eles suivants ont eux �et�e en partie, voire totalement, r�ealis�es
en mode texte pour des raisons pratiques et a�n d'�eviter les erreurs, notamment lors de l'�edition des multiples
"schedule".

TRNSYS est une logiciel de mod�elisation thermique. Ce logiciel s'attache tout particuli�erement aux
couches de mat�eriaux constituant la structure du bâtiment. Donc, dans un premier temps, le travail consiste
�a identi�er la structure du bâtiment (la g�eom�etrie, le plan, voir �gure 3.10) et sa constitution (voir �gure
3.11)).

3.3.3.1 Les surfaces d'un bâtiment non transparentes

Partant d'un plan, par exemple le plan 3.10, il va être n�ecessaire de lister l'int�egralit�e des surfaces et leur
interaction, soit avec l'environnement ext�erieur du bâtiment, soit avec une autre pi�ece. Examinons d'un peu
plus pr�es le cas de la pi�ece not�ee chambre 1, pr�esent�ee �gure 3.11. D'apr�es les informations fournies par le
plan, on est en mesure de d�e�nir la surface au sol, ainsi que le volume de la pi�ece, le plan d'ensemble de la
�gure 3.10 fournissant les informations sur la dimension des parois. La hauteur de plafond est de 2,5 m�etres.
Il est possible de r�ediger la synth�ese suivante sur l'ensemble des parois de la pi�ece chambre 1 :

{ 1 A : 4 ‡ 2; 5 � 10m2, type 1, nord,
{ 1 B : 4; 75‡ 2; 5 � 1; 5 � 10; 375m2, type 1, ouest, (ici on d�eduit la surface de la fenêtre)
{ 1 C : 4; 75‡ 2; 5 � 11; 875m2, type 2, adjacent SDB,
{ 1 D : 4 ‡ 2; 5 � 10m2, type 2, adjacent CH2,
{ 1 TOP : 4 ‡ 4; 75 � 19m2, type 3, HORISONTAL (indique la toiture),
{ 1 SOL : 4‡ 4; 75 � 19m2, type 4, BOUNDARY (indique un contact avec le sol).
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Cas particuliers :

{ la porte n'est pas d�eduite de la surface de la cloison int�erieure car il faut la consid�erer comme un outil
de s�eparation n'ayant que peu d'incidence sur la performance thermique de la cloison,

{ les adjacences d�esignent les pi�eces qui ont en commun une paroi. Si il y a plusieurs pi�eces de l'autre
cot�e d'une paroi, il est n�ecessaire de d�e�nir des morceaux de paroi communs aux autres pi�eces,

{ dans le cas d'un immeuble �a �etages, il faut d�e�nir une adjacence entre le plafond du rez de chauss�ee et
le sol de l'�etage R+1 puis r�ep�eter l'op�eration pour l'ensemble des �etages.

A chaque fois, il est n�ecessaire de d�etailler l'orientation des parois en contact avec l'ext�erieur ou l'adjacence
avec une autre pi�ece dans le cas d'une cloison.

La derni�ere �etape est la prise en compte des ponts thermiques pour chacune des parois. Il est rare d'avoir
une paroi sans ponts thermiques car un simple passage de gaine pour l'alimentation �electrique, une arriv�ee
PTT, un point d'arriv�e d'eau ou d'�evacuation sont autant d'�el�ements qui viennent en perturber l'�etanch�eit�e
thermique. Concr�etement, le pont thermique le plus classique est la cons�equence d'une compression de l'isolant
par une gaine (voir photo 3.16.a, prise lors des travaux de r�enovation du bâtiment n°9 et montrant un passage
de gaine PTT ainsi qu'une arriv�ee d'eau froide dans l'isolant). Cette photo illustre clairement le pincement de
l'isolant thermique. Un tel pincement agit sur la quantit�e d'air contenue dans l'isolant et sur la performance
thermique de l'ensemble. Dans ce cas, la meilleure solution pour consid�erer un pont thermique est de red�e�nir
l'�epaisseur de l'isolant pour la surface concern�ee par le pincement. Pour le cas pr�esent�e sur la photo, cela
correspond �a un tassement de 24 mm sur une surface de 42 mm de large par 4350 mm de long. La paroi ainsi
cr�e�ee permettra la prise en compte de ce type de pont thermique.

D'autre part, il est important de consid�erer l'usure ou le mode de pose du mat�eriau isolant. Ces deux
facteurs, individuellement ou collectivement pris en compte, doivent tenir compte d'une alt�eration de la
performance thermique de l'isolant. Le cas le plus fr�equent concerne les mat�eriaux laineux et se concr�etise
par le tassement de ces derniers. On distingue di��erents types de tassement :

{ le tassement suite �a usure, notamment si l'isolant est sensible aux a�res du temps. La photo 3.16.b
pr�esente un exemple int�eressant de tassement pour des plaques de laine de roche issu des travaux de
r�enovation du bâtiment n °8. D'autre part, lors de l'audit du bâtiment n °5, un tassement avanc�e de la
laine de roche sou��ee a �et�e constat�e (photo 3.16.c) alors que des travaux d'isolation avaient �et�e men�es
10 ans auparavant (photo 3.16.d). Le tassement, suite �a l'action de la gravit�e, est un ph�enom�ene auquel
la plupart des isolants laineux sont sensibles.

{ le tassement suite �a l'action de ph�enom�enes climatiques, le vent a notamment tendance �a agglom�erer
en paquets la laine isolante sou��ee dans un coin des combles �a lame d'air renouvel�ee. Il s'agit dans ce
cas d'une malfa�con.

Dans ces cas bien particuliers, il convient de bien v�eri�er l'�epaisseur ou la quantit�e d'isolant restant au dessus
de chaque pi�ece a�n de consid�erer une valeur normalis�ee propre �a chacune des pi�eces.

A l'�il nu, certains de ces ponts thermiques sont di�cilement rep�erables. Une cam�era thermique est
un atout pr�ecieux a�n de les localiser. Cependant, seule une �evaluation pr�ecise du tassement permettra de
quanti�er le gain thermique engendr�e par un pont thermique identi��e. Deux solutions �a cela, le sondage de la
paroi, intrusif et syst�ematiquement destructif, ou le sondage �electronique non destructif. Un tel sondage peut
être r�ealis�e �a l'aide d'un d�etecteur �electromagn�etique, pr�esent�e �gure 3.17.a.

Un tel appareil donne une information sur la proximit�e imm�ediate d'une gaine �electrique en d�etaillant
s'il s'agit d'un courant fort (alimentation �electrique) ou bien d'un courant faible (PTT, r�eseau...). Il donne
�egalement une information sur le type de mat�eriau utilis�e en distinguant 4 familles : m�etal, bois, dur (b�eton)
et isolant. On peut voir l'appareil en situation d�etectant une IPN sur la �gure 3.17.b et un IPN croisant une
ligne �electrique �gure 3.17.C.
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a) b)

c) d)

Figure 3.16 { Prise en compte des ponts thermiques et de l'usure de l'isolant

a) b) c)

Figure 3.17 { D�etection non destructive de pr�esence d'un �el�ement non isolant
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3.3.3.2 Les surfaces d'un bâtiment transparentes ou semi-transparentes

Maintenant que les informations sur la g�eom�etrie ont �et�e renseign�ees, il faut traiter le cas particulier des
ouvertures. Les ouvertures sont trait�ees �a part car leurs caract�eristiques thermiques sont particuli�eres et
complexes. Il faut consid�erer deux �el�ements distincts que sont le vitrage et le châssis, pr�esent�es �gure 3.18.

a) b)

Figure 3.18 { Pr�esentation des di��erents types de vitrage

La �gure 3.18.a pr�esente les di��erents types de mat�eriaux les plus couramment employ�es : l'aluminium �a
rupture de pont thermique, l'aluminium structure froide, le bois et le PVC. Ce dernier est actuellement le
plus vendu. Les raisons en sont multiples, le PVC est le mat�eriau le plus performant concernant l'isolation,
devan�cant même le bois, grâce notamment aux di��erentes chambres du châssis et, comme mis en �evidence
sur la �gure 3.18.b, du dormant emprisonnant l'air permettant d'excellentes performances thermiques. A�n
d'�eviter la mod�elisation, complexe, de chacune des chambres et parois de la fenêtre, on ne consid�ere que le
coe�cient Uw , exprim�e en W:ˆm2:k• � 1, propre �a l'ensemble fenêtre et châssis. Ce coe�cient est relativement
facile �a se procurer aupr�es de n'importe quel fabriquant, pour tous les types de fenêtres fabriqu�ees apr�es
juin 2004. Pour les plus anciennes, il convient de consid�erer deux choses : d'une part l'absence de coe�cient,
obligeant �a sp�eculer sur la r�eelle performance thermique de la fenêtre et, d'autre part, l'usure du vitrage.
Cette usure intervient lors d'une d�efaillance de l'�etanch�eit�e du vitrage, entrâ�nant, si il en �etait pourvu, la
perte du gaz isolant (g�en�eralement de l'argon). Un tel vitrage pr�esente des performances thermiques fortement
d�egrad�ees, qu'il est important de consid�erer. La �gure 3.19 pr�esente un cas de vitrage HS �a gauche de l'image.
La condensation pr�esente entre les deux surfaces vitr�ees indique la perte d'�etanch�eit�e.

Figure 3.19 { Un cas de vitrage HS sur un VELUX
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Mod�eliser un tel ph�enom�ene est impossible sous TRNSYS. Il est cependant admis que le coe�cient
d'isolation d'un vitrage atteint correspond au coe�cient d'un vitrage dont l'�epaisseur d'air est abaiss�ee de
deux gammes et sans le fameux gaz isolant. Pour faire simple, un vitrage ancien tel que le 4x10x4 (4 mm de
verre, 10 mm d'air et 4 mm de verre) argon (le gaz pr�esent est �a l'origine emprisonn�e entre les deux feuilles
de verre) FE (faiblement �emissif : �ltrant plus de 50 % de l'�energie radiative per�cue par la face ext�erieure du
vitrage) dont l'�etanch�eit�e serait d�efectueuse pr�esente les performances thermiques d'un 4x4x4 sans gaz.

Concr�etement, on consid�ere deux cas :
{ cas du vitrage : il repr�esente la plus grande surface de la fenêtre, �a l'exception des toutes petites

ouvertures. Les coe�cients des vitrages sont facilement disponibles, en fonction de l'�epaisseur de la
ou des surfaces vitr�ees, dans le cas d'un double ou d'un triple vitrage. Il s'agit du coe�cient U ou Ug

exprim�e en W:ˆm2:k• � 1. On consid�ere �egalement la transmission lumineuse (T L) qui mesure la quantit�e
de lumi�ere que laisse passer un vitrage en %. Certains constructeurs fournissent le compl�ement de
transmission ou r�eexion lumineuse T L, RL . En�n, il faut consid�erer le facteur solaire ( F S ou g). Si F S
est faible, la quantit�e d'�energie que laisse passer le vitrage sera faible. TRNSYS consid�ere pleinement ce
facteur solaire, a�n de quanti�er le gain solaire passif du bâtiment.
{ le coe�cient du vitrage Ug,
{ le facteur solaire FS,

{ cas du châssis : constitu�e de l'ensemble châssis �xe et coulissant pour une baie vitr�ee coulissante, ou
bien du dormant et de l'ouvrant pour une ouverture �a la fran�caise, c'est un �el�ement important dont le
mat�eriau impactera les performances thermiques de l'ouverture. La prise en compte de la performance
thermique de cet �el�ement est simpli��ee et r�eduite �a un coe�cient : Uf , exprim�e en W:ˆm2:k• � 1.

Lorsqu'il n'est pas possible de regrouper les informationsUg et Uf , on consid�ere directement Uw , le
coe�cient global de la fenêtre.

Toutes ces information g�en�erent le code suivant, pr�esent�e �gure 3.20.

ZONE CH1
AIRNODE CH1
WALL =MTYPE1 : SURF= 1 : AREA= 10 : EXTERNAL : ORI=NORTH : FSKY=0.5
WALL =MTYPE1 : SURF= 2 : AREA= 10.4 : EXTERNAL : ORI=WEST : FSKY=0.5
WINDOW=DOUBLEVITRAGE : SURF= 3 : AREA= 1.5 : EXTERNAL : ORI=WEST : FSKY=0.5 : GEOSURF=0.2
WALL =MTYPE2 : SURF= 4 : AREA= 10 : ADJACENT=CH2 : FRONT
WALL =MTYPE2 : SURF= 6 : AREA= 10 : ADJACENT=SDB : FRONT
WALL =MTYPE2 : SURF= 8 : AREA= 1.9 : ADJACENT=COULOIR : FRONT
WALL =MTYPE4 : SURF= 10 : AREA= 19 : BOUNDARY=IDENTICAL
WALL =MTYPE3 : SURF= 11 : AREA= 19 : EXTERNAL : ORI=HORIZONTAL : FSKY=0.5

Figure 3.20 { Exemple de trois types de couches telles que d�e�nies dans le script g�en�er�e par l'interface
graphique de TRNSYS

3.3.3.3 Con�guration des parois

La derni�ere �etape consiste en la prise en compte des coe�cients thermiques de chacun des mat�eriaux
constituant une paroi. Jusque l�a, ont �et�e d�e�nis di��erents types de murs ainsi que les mat�eriaux que chacun
de ces types de murs int�egre.

Il convient donc de d�etailler pour chacun de ces mat�eriaux les caract�eristiques thermiques que sont :
{ pour les mat�eriaux ayant une masse thermique :

{ la conductivit�e thermique, not�ee � , exprim�ee en kJ:ˆh:m:K • � 1,
{ la capacit�e thermique, not�ee c, exprim�ee en kJ:ˆkg:K • � 1,
{ la densit�e, not�ee d, exprim�ee en kg:m3:� 1,

{ pour les mat�eriaux sans masse thermique :
{ la r�esistance thermique, not�ee R, exprim�ee en h:m2:K:Kj � 1.
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Chacune des couches qu'il est possible de rencontrer est d�e�nie dans un gestionnaire de couches, puis
traduite en code interne TRNSYS tel que pr�esent�e dans l'extrait de code �gure 3.21.

LAYER PLACO_BA13
CONDUCTIVITY= 0.9 : CAPACITY= 1.008 : DENSITY= 850

LAYER PARPING_20
CONDUCTIVITY= 3.43 : CAPACITY= 1 : DENSITY= 1100

LAYER POL_EXP
CONDUCTIVITY= 0.14 : CAPACITY= 1.45 : DENSITY= 18

Figure 3.21 { Exemple de trois types de couches telles que d�e�nies dans le script g�en�er�e par l'interface
graphique de TRNSYS

Cette partie essentielle de la mod�elisation requiert une connaissance structurelle de chacun des bâtiments
retenus pour l'�etude et plus particuli�erement des caract�eristiques de chacun des mat�eriaux constituant la
structure. Ces caract�eristiques ont �et�e fournies par le centre scienti�que et technique du bâtiment (CSTB).
Contact�e par courriel, le CSTB a fourni toutes les informations concernant les caract�eristiques techniques de
chacun des mat�eriaux, parfois anciens, identi��es dans les bâtiments de l'�etude. L'ensemble des caract�eristiques
transmises est d�etaill�e dans les tableaux C.4 et C.5, fournis en annexe.

En�n, les di��erentes couches sont organis�ees en fonction de leur �epaisseur et de leur emplacement dans
le gestionnaire de mur, dont voici un extrait (�gure 3.22). Ce gestionnaire doit contenir autant de types de
murs qu'il en existe dans le mod�ele. On d�e�nit, pour chacun d'entre eux, les mat�eriaux utilis�es et l'�epaisseur.

WALL MTYPE1
LAYERS = PLACO_BA13 POL_EXP PARPING_15 ENDUIT_EXT
THICKNESS= 0.013 0.07 0.15 0.02
ABS-FRONT= 0.6 : ABS-BACK= 0.6
HFRONT = 11 : HBACK= 64

WALL MTYPE2
LAYERS = PLACO_BA13 LAINE_DE_V PLACO_BA13
THICKNESS= 0.013 0.04 0.013
ABS-FRONT= 0.6 : ABS-BACK= 0.6
HFRONT = 11 : HBACK= 11

WALL MTYPE3
LAYERS = CARRELAGE MORTIER BETON POL_EXP
THICKNESS= 0.022 0.05 0.16 0.08
ABS-FRONT= 0.6 : ABS-BACK= 0.6
HFRONT = 11 : HBACK= 64

Figure 3.22 { Exemple de trois types de murs tels que d�e�nis dans le script g�en�er�e par l'interface graphique
de TRNSYS

Ainsi cr�e�e, le mod�ele thermique du bâtiment peut être ins�er�e dans une châ�ne de simulation, appel�ee studio
sous TRNSYS. Il est alors possible d'obtenir des donn�ees, telles que les besoins �energ�etiques pour le poste
HVAC du bâtiment ou les temp�eratures dans chaque pi�ece, permettant notamment de juger de la pertinence
de la puissance maximum choisie pour les dispositifs de chau�age pr�esents dans chacune des pi�eces. Un bon
dimensionnement des dispositifs de r�egulation thermique doit permettre le maintien des temp�eratures de
consigne �x�ees dans le mod�ele. Si une d�efaillance de suivi de consigne est av�er�ee, la puissance des �el�ements de
r�egulation thermique est alors adapt�ee.

Les donn�ees que g�en�ere un tel mod�ele pr�esentent les besoins en �energie thermique �nale pour chacune des
pi�eces d'un bâtiment. A ce stade de la mod�elisation, dans le meilleur des cas, il sera donc possible d'approcher
grossi�erement ce que sera la r�ealit�e sur le terrain.
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3.3.4 Les premi�eres simulations

Les premi�eres simulations ont �et�e faites en consid�erant le mod�ele n°22, un pas de temps de simulation
d'une heure et un intervalle d'�etude d'une ann�ee. A ce stade de d�eveloppement du mod�ele, on consid�ere la
simulation comme une simulation de rang 1. Le mod�ele 22 d�ecrit le premier bâtiment de notre �etude �a avoir
subi un audit thermique complet, ayant �egalement �et�e audit�ees les habitudes �energ�etiques de l'ensemble des
protagonistes. Les premiers r�esultats sont sans appel, les donn�ees fournies par TRNSYS sont tr�es �eloign�ees de
la r�ealit�e. Pour le mod�ele n °22, TRNSYS pr�esente des donn�ees de consommation de plus de 60% sup�erieures
�a la r�ealit�e, comme le montre le tableau 3.6.

P�eriode 365 jours hiver printemps �et�e automne
Simulation r1 35545 10757 12675 5778 6335
R�ealit�e 20150 9400 4100 2700 3950
�Ecart (%) 76 14 209 114 60

Tableau 3.6 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 22 (rang 1), enkWh

Un autre mod�ele a fait l'objet d'un d�eveloppement pr�ecoce, le mod�ele 5. Ce mod�ele est particulier car, au
d�ebut de mon �etude, le bâtiment �etait en travaux de r�enovation �energ�etique. Ces travaux ont port�e sur :

{ l'isolation du bâtiment par l'int�erieur,
{ le remplacement des convecteurs �a thermostat m�ecanique par des �equipements pilot�es par �l pilote,
{ le remplacement du chau�e-eau thermodynamique (pos�e 3 ans auparavant) par une �equipement solaire

avec appoint r�esistif.
Le bâtiment a �et�e �equip�e en 2005 d'un compteur d'�energie de type MultyWatt1, lors de la pose du chau�e-eau
thermodynamique. Les occupants ont alors �et�e pri�es de relever mensuellement les indications du compteur
d'�energie. Les transformations en cours sur le bâtiment cr�eant une rupture �energ�etique, il a �et�e d�ecid�e d'�etudier
le bâtiment r�enov�e plutôt que la version "1.0" de ce bâtiment. Un constat identique au mod�ele pr�ec�edent : les

P�eriode 365 jours hiver printemps �et�e automne

Simulation r1 26842 6913 9331 4490 6108

R�ealit�e 14900 6120 3110 2160 3510
�Ecart (%) 80 12 200 107 74
Valeurs construites sur une ann�ee �a cheval entre 2006 et 2007

Tableau 3.7 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 5 (rang 1), enkWh

donn�ees issues de la simulation sont largement sup�erieures �a la r�ealit�e. Est ce la cons�equence d'une d�efaillance
de ce mod�ele ? Si cela avait �et�e le cas, les r�esultats produits par les deux mod�eles ne pourraient pas, apr�es
�evaluation, aboutir �a des conclusions similaires. Une analyse approfondie des donn�ees �energ�etiques du mod�ele
a permis de mettre en avant de nombreux �el�ements �a l'origine de pareils �ecarts. Les plus importants seront
d�etaill�es en suivant.

3.3.5 Pourquoi de tels �ecarts entre simulation et r�ealit�e ?

De tels �ecarts s'expliquent simplement, sans même contrôler sur la courbe de charge le d�eclenchement des
appareillages HVAC du bâtiment. Tout d'abord, on constate une consommation accrue aux inter-saisons.
Elle s'explique par un recours au syst�eme de chau�age important en automne, alors que les occupants nous
ont eux même con��e ne pas faire fonctionner leur dispositif de chau�age au cours de ces p�eriodes, ou du
moins uniquement lors d'�episodes m�et�eorologiques exceptionnels. Au printemps c'est encore pire, puisque sur
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a) Mod�ele 22 b) Mod�ele 5

Figure 3.23 { �Ecart entre donn�ees r�eelles et donn�ees issues des simulations

une plage de 24 heures, il n'est pas rare de constater le fonctionnement de la climatisation la journ�ee, puis
du chau�age la nuit, lorsque la m�et�eo pr�esente une ciel parfaitement d�egag�e. En �et�e, l'impossibilit�e d'agir
sur l'ouverture ou la fermeture des volets fait exploser les besoins en froid. Il en est de même en journ�ee
avec l'ouverture des fenêtres. En�n en hiver, ce même probl�eme de volet engendre une surconsommation des
dispositifs de chau�e la nuit.

Deux constats s'imposent suite �a l'analyse des volumes �energ�etiques mis en jeu :

{ la courbe de charge obtenue montre uniquement les consommations en �energie �nale pour le chau�age et
le refroidissement du bâtiment. Pour le moment, le mod�ele consid�ere le seul comportement thermique du
bâtiment sans prendre en compte l'action de l'homme. Cette action peut être sommairement mod�elis�ee
sous TRNSYS. Cependant, le module de prise en compte de l'action de l'homme dans le bâtiment
�etant insu�sant, il a �et�e d�ecid�e de cr�eer un syst�eme parall�ele, en d�econnectant le bloc pr�evu �a cet e�et
dans TRNSYS. Pour appuyer cette d�ecision, est consid�er�e que le poste HVAC a repr�esent�e une part
mod�er�ee des consommations d'�energie pour les bâtiments haute performance �energ�etique (voir �gure
2.3), rendant obligatoire la bonne prise en compte de l'action de l'homme sur le bâtiment,

{ d'autre part, TRNSYS ne permet pas de mod�eliser l'ouverture et la fermeture des fenêtres par l'homme
lors de sa pr�esence dans le bâtiment. C'est un point capital �a consid�erer avant le recours aux moyens de
rafrâ�chissement thermodynamique et naturellement utilis�e par une large majorit�e des occupants de
bâtiments,

{ en�n, TRNSYS ne permet pas de mod�eliser le fonctionnement d'un volet, roulant ou battant, qui est
pourtant le premier dispositif utilis�e dans le monde pour lutter contre la chaleur excessive dans les
bâtiments. L'av�enement des bâtiments haute e�cacit�e �energ�etique engendre un renouveau technologique
pour cette technique, alors qu'elle est consid�er�ee d'un autre temps par certains architectes. Si l'on
n�eglige ce point, il en r�esulte un usage de la climatisation d�eraisonn�e et des consommations aberrantes.

Avant de poursuivre en a�nant le pas de temps de simulation par l'usage de donn�ees m�et�eorologiques
adapt�ees, il convient de r�esoudre ces probl�emes nuisant �a la qualit�e de l'�etude. L'objectif est de r�eduire l'�ecart
entre les donn�ees de consommation obtenues et la r�ealit�e (�g. 3.23).

3.4 Am�elioration des mod�eles

3.4.1 Limites de TRNSYS

3.4.1.1 Les modules TRNSYS permettant de simuler les di��erents apports de chaleur fatale
possible

Les syst�emes HVAC et la structure du bâtiment ne sont pas les deux seuls �el�ements �a g�en�erer de la chaleur.
TRNSYS est essentiellement un logiciel de mod�elisation thermique. A ce titre, il permet de prendre en compte
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un certain nombre de param�etres pr�esent�es par la �gure 3.24.

Figure 3.24 { Capture d'�ecran TRNSYS montrant les gains possibles

Voici les di��erents apports possibles :

{ l'apport g�en�er�e par la pr�esence humaine :
{ selon la norme ISO 7730. Cette norme d�e�nit le d�egagement thermique li�e �a l'activit�e moyenne,
{ selon la norme VDI 2078, un autre standard. Comme la pr�ec�edente, cette norme d�e�nit le d�egagement

thermique li�e �a l'activit�e moyenne,
{ il y a aussi l'apport �energ�etique des appareils �electroniques. Le choix n'est pas tr�es large puisque seuls 4

niveaux de puissance sont con�gurables : 50, 80, 140 et 230 W,
{ l'�eclairage arti�ciel est un poste important de consommation �electrique et donc de chaleur fatale. Le

module propos�e par TRNSYS est relativement complet et tient compte de la particularit�e de chacune
des technologies d'�eclairage (incandescente, uo compacte...),

{ en�n, le dernier apport dont TRNSYS propose la prise en charge est un apport g�en�erique capable
d'endosser toutes les d�enominations. Douche, lave-linge, s�eche linge... Tous ces apports peuvent être
regroup�es au sein d'un seul apport unitaire auquel on applique un coe�cient de puissance en fonction
du type d'�equipement que l'on souhaite enclencher. Il faut alors d�eterminer le plus grand diviseur
commun pour les puissances �electriques de l'ensemble des �equipements consid�er�es puis reconstituer par
un coe�cient multiplicateur les consommations. Par exemple, si pour une pi�ece on consid�ere un r�eveil
de 22 W, une lampe de 9 W, un chargeur de t�el�ephone portable de 9 W et un �equipement hi-� dont
la consommation moyenne est de 55 W, le PGDC est 1. Donc le s�electeur unitaire est 1 W. Si l'on
souhaite simuler l'enclenchement d'un r�eveil qui engendre l'allumage de la lumi�ere, on a un apport de
22 �a l'instant t puis 31 �a l'instant t � 1.

Lorsque l'ensemble de ces param�etres est renseign�e, le travail n'est pas termin�e pour autant. Il faut d�e�nir
un planning d'enclenchement. D�eterminer des apports permanents en fonction de moyennes serait absurde
dans l'utilisation que nous souhaitons faire de nos mod�eles. TRNSYS permet de consid�erer un planning
sp�eci�que pour chacun des apports pr�ec�edemment d�ecrits. Il s'agit l�a d'un travail fastidieux, r�ealis�e pour le
premier mod�ele seulement.
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3.4.1.2 Les inconv�enients de ces modules

Premier inconv�enient de taille, un tel planning peut être d�e�ni sur une journ�ee, ou, dans le meilleur des
cas, sur une semaine, ce qui multiplie par un facteur allant de deux �a sept le travail.

Ce syst�eme pr�esente de s�erieuses lacunes. La plus grave r�eside dans le fait que de tels plannings sont
uniquement proc�eduraux. Dans ces circonstances, d'une semaine sur l'autre, la seule chose qui change est
la consommation des �equipements HVAC. Il est donc impossible d'int�egrer un sc�enario sp�ecial vacances ou
encore de tenir compte de l'inuence m�et�eorologique sur le comportement des occupants.

Les volets d'un bâtiment constituent le premier rempart contre le froid et le chaud. Ils permettent d'agir
signi�cativement sur la temp�erature int�erieure. TRNSYS ne permet pas de simuler l'ouverture ou la fermeture
des volets. Ne pas pouvoir agir sur ce param�etre constitue un grave manquement.

La ventilation n'est pas en reste, bien qu'�etant le principal vecteur de rafrâ�chissement en �et�e sous nos
latitudes. Il existe la possibilit�e d'�editer des pro�ls de ventilation sous TRNSYS, l'�editeur pr�esente les mêmes
limitations que pour les di��erents apports pr�esent�es pr�ec�edemment : le caract�ere proc�edural et la plani�cation
fastidieuse. Cette caract�eristique ne re�ete en rien la r�ealit�e puisque le renouvellement de l'air d�epend de
la temp�erature int�erieure, de la temp�erature ext�erieure et de la saison concern�ee. TRNSYS ne peut tenir
compte d'aucun de ces param�etres.

3.4.1.3 Pr�eambule �a la solution

Il faut donc imaginer des correctifs pour palier �a ces limites logicielles. Ainsi, il est n�ecessaire de :

{ g�erer l'�etat d'ouverture des volets,
{ g�erer le rythme de renouvellement de l'air,
{ si possible, tenir compte de l'occupation r�eelle du lieu simul�e. Ce mod�ele compl�ementaire sera �a l'origine

du d�eclenchement des consommations �a l'int�erieur du bâtiment.

Pour chacun des points �enonc�es il faut que la solution propose une activation dynamique et que la
plani�cation soit intelligente. Une plani�cation activ�ee par une logique ou un programme adapt�e est facile �a
mettre en �uvre.

Un seul objectif pour ces modules compl�ementaires : r�eduire l'�ecart entre simulation et r�ealit�e tout en
permettant une variabilit�e des courbes de charge automatique et intelligente d'une semaine sur l'autre.

Dans un premier temps, seuls les deux premiers mod�eles additionnels seront d�evelopp�es. Le sc�enario d'occu-
pation sera d�evelopp�e par la suite. Ce n'est qu'en dernier lieu que les deux premiers modules compl�ementaires
int�egreront une variable d'occupation en entr�ee pour tenir compte de l'occupation r�eelle.

3.4.2 Prise en compte des volets

De part sa conception, TRNSYS ignore l'impact que peut avoir l'utilisation d'un volet pour l'obturation
des ouvertures la journ�ee en �et�e et la nuit en hiver. Fort de ce constat, un mod�ele compl�ementaire (MC)
additionnel a �et�e d�evelopp�e. Ce mod�ele compl�ementaire consid�ere la performance thermique du volet, ainsi
que celle du bâtiment mod�elis�e. Le volet est consid�er�e comme un �ltre aux donn�ees brutes du gain ou des
pertes thermiques des ouvertures. En pratique, il s'agit de r�einjecter les calories transmises par les ouvertures
d�e�nies en interne par TRNSYS, pour chaque pas de temps, et de recalculer un nouveau gain, en tenant
compte de la protection thermique o�erte par le volet. On identi�e deux gains qui posent probl�eme : QSOLT R
et QTSOUT.

3.4.2.1 R�ea�ectation des gains QSOLTR et QTSOUT

3.4.2.1.1 Le gain QSOLTR
Le gain QSOLT R correspond au gain d'�energie solaire au travers d'une surface vitr�ee, exprim�e enkJ ‡ h� 1.
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QSOLTR est nul en l'absence de rayonnement solaire direct, ou lorsque le vitrage n'est pas directement
expos�e au rayonnement lumineux provenant du soleil.QSOLTR sera conserv�e en hiver et aux inter-saisons,
tant que la temp�erature int�erieure ne d�epasse pas 25°C, ce qui correspond �a l'�etat "volet ouvert". Au del�a,
QSOLTR est automatiquement remplac�e par un nouveau gain,Gœ, faisant �etat de la protection thermique
additionnelle o�erte par le volet et de l'action de la lame d'air, situ�ee entre le volet et le vitrage (voir �gure
3.25). Nous ne consid�ererons que deux cas :

{ volet ouvert,
{ volet ferm�e.

Le volet est ouvert
Si le volet est ouvert,
{ la ventilation de l'espace, entre le volet et la fenêtre, est consid�er�ee comme in�nie,
{ TOUT � TV ,
{ le gain QSOLTR s'applique naturellement �a la pi�ece concern�ee.

Le volet est ouvert
Si le volet est ferm�e :
{ la ventilation de la pi�ece est 0; 1‡ V m3:h� 1 (valeur consid�er�ee par NICE, fabriquant de motorisations

pour volets roulants, a�n d'anticiper la chaleur maximale pouvant être dissip�ee par le moteur),
{ le gain QSOLTR est soustrait �a la pi�ece (annulation de l'action du soleil sur le vitrage),
{ le gain (GE ) mesur�e sur la surface �etalon (1m2 du mat�eriau utilis�e pour le volet expos�e sous un axe

identique au soleil dans une pi�ece factice) est multipli�e par la surface de l'ouverture puis inject�e dans la
pi�ece interm�ediaire, TV devenant di��erent de TOUT ,

{ le nouveau gain (Gœ) est calcul�e (�equation 3.2) en fonction de la temp�erature de la lame d'air, de la
temp�erature int�erieure et du coe�cient d'isolation W (Window en W:m2:� T) de la fenêtre. Gœest alors
ajout�e �a la pi�ece concern�ee.

Gœ� � ˆTV ; TIN • ‡ W (3.2)

a) Volet ouvert b) Volet ferm�e

Figure 3.25 { Prise en compte d'un volet

La lame d'air est consid�er�ee comme une pi�ece additionnelle, en ne traitant pas compl�etement la probl�e-
matique des pertes par le mur dans le cas d'une isolation par l'int�erieur ou l'absence d'isolation (voir �gure
3.26).

Une telle solution pr�esente les avantages d'̂etre �a la fois tr�es simple �a impl�ementer et surtout, elle apporte
une information suppl�ementaire : la temp�erature de la lame d'air entre le volet et la fenêtre. Une telle
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a) Isolation par l'ext�erieur b) Isolation par l'int�erieur

Figure 3.26 { Plan virtuel

information permet de valider le choix d'une technologie de volet par rapport �a une autre. Seule manque la
prise en compte du gain thermique durant la journ�ee, en fonction de la couleur de la surface. On arrive l�a aux
limites du logiciel TRNSYS dans la version utilis�ee pour cette �etude.

3.4.2.1.2 Le gain QTSOUT
QT SOUT : ici, il s'agit de la chaleur perdue vers l'ext�erieur par le vitrage, exprim�ee en kJ ‡ h� 1. Il s'agit

d'une valeur quasiment n�egligeable pour les vitrages haute performance les plus modernes, tel qu'un 4*16*4
FE Argon utilis�e localement. Elle doit cependant être consid�er�ee dans un des cas suivants : pour les autres
cat�egories de vitrage, lorsque les surface en jeu sont importantes ou bien lorsque le bâtiment est situ�e dans
une zone climatique hostile (tr�es chaude ou tr�es froide). Il faut consid�erer deux �etats :

{ La journ�ee, QTSOUT est n�egligeable lorsque le volet est ouvert,
{ Lorsque le volet est ferm�e, ou bien la nuit, il convient de calculer QTSOUTœ.

3.4.2.1.3 Correction des gains QSOLTR et QTSOUT
Ces deux gains sont en r�ealit�e compl�ementaires et bien que leur calcul et leur prise en compte n�ecessite un

jeu habile lors de l'�edition du studio, cette op�eration permet de prendre en compte l'action d'un volet sur une
ouverture. Notons que cette con�guration doit être e�ectu�ee et multipli�ee par le nombre d'ouvertures du
bâtiment �equip�e d'un volet. L'ensemble de ces manipulations est synth�etis�e par le logigramme 3.27.

Une premi�ere approche consistant �a traiter l'op�eration en interne dans TRNSYS ayant �echou�e, l'alternative
du mod�ele ou compl�ementaire a rapidement �et�e d�ecid�e.

3.4.2.2 Mod�ele compl�ementaire pour les volets

Le volet est un �el�ement le plus souvent manipul�e par l'homme, qu'il soit actionn�e �electriquement ou
manuellement. C'est un ordre donn�e par l'homme a�n d'asservir l'�etat du volet qui est �a l'origine de la
fermeture ou de l'ouverture. Dans un premier temps, une dizaine de lignes de code, constitu�ees de tests
conditionnels de type "SI (condition) ALORS (action)", parfois combin�es sur plusieurs niveaux, permettaient
de g�erer l'�etat des volets. Mais il est rapidement apparu comme ine�cace dans certains cas et hasardeux,
lorsque des nuages �etaient pr�esents en �n de soir�ee, par l'apparition d'�etats oscillants pour la position des
volets. Ainsi, il est apparu naturel d'utiliser un mod�ele ou, en tant que mod�ele compl�ementaire, permettant
la prise en compte de la connaissance experte. Son architecture est pr�esent�ee �gure 3.28. L'utilisation d'un
mod�ele ou et le choix de formes particuli�eres pour les fonctions d'appartenance vise �a r�eduire, voire �eliminer,
la pr�esence des ces �etats oscillants qui ne re�etent en rien la r�ealit�e et biaisent le r�esultat des consommations
HVAC.
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n � n � 1

Bâtiment (pi�ece)

Calcul du gain

� T � Tin � Tout

QSOLTRˆn•QTSOUTˆn•

n++

jour(�et�e)

nuit

Gain ˆn•

XC

� GQSOLT R ˆn•� GQT SOUT ˆn•

Figure 3.27 { Logigramme pr�esentant la prise en compte de l'action d'un volet

Figure 3.28 { Architecture du MC "volet"

3.4.2.2.1 Architecture du mod�ele compl�ementaire "volet"
Le MC "volet" consid�ere l'�etat de trois entr�ees pour asservir une sortie :

{ TIN , la temp�erature int�erieure de la pi�ece,
{ TOUT , la temp�erature ext�erieure,
{ le "Rayonnement solaire global" comme indication de l'�etat de luminosit�e ext�erieure,
{ la sortie "Fermeture", indiquant le pourcentage de fermeture du volet (100 % correspond �a un volet

ferm�e, 0 % �a un volet ouvert).

3.4.2.2.2 Fuzzi�cation des entr�ees du mod�ele compl�ementaire de volet
Les graphes pr�esent�es par la �gure 3.29 correspondent aux fuzzi�cations de ces di��erentes entr�ees et sorties.

Les univers de discours propres aux temp�eratures sont consid�er�es comme non born�es. Pour ces univers
de discours, les valeurs externes sont identi��ees grâce aux fonctions d'appartenance, de forme trap�ezo•�dale,
permettant d'en consid�erer pleinement le caract�ere non born�e, "Froid" et "Chaud". Une autre fonction
identi�e les temp�eratures consid�er�ees comme confortables. Cette derni�ere est de forme triangulaire car la
perception d'une temp�erature confortable est fugace et s'articule autour de la valeur 24°C, valeur par ailleurs
commun�ement admise dans la litt�erature [ 95]. La seule di��erence entre les deux fuzzi�cations, pour la
temp�erature int�erieure et la temp�erature ext�erieure, se situe au niveau de l'amplitude de la zone de "confort"
�etiquet�e "Bon", qui pour TIN (�gure 3.29.b) varie de 22 �a 26°C, soit un �ecart de 4°C, et pour TOUT (�gure
3.29.c) varie de 20 �a 28°C, soit un �ecart de 8°C.

3.4.2.2.3 Cas particulier de la variable "Rayonnement solaire global"
La fuzzi�cation de "Rayonnement solaire global" fut la plus complexe et devant le peu d'informations
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a) Fuzzi�cation du rayonnement solaire direct b) Fuzzi�cation de la temp�erature int�erieure

c) Fuzzi�cation de la temp�erature ext�erieure d) Fuzzi�cation de l'�etat du volet

Figure 3.29 { Fuzzi�cation des entr�ees et sorties du MC volet

disponibles sur l'�etat de cette variable, cette derni�ere a �et�e exp�erimentalement fuzzi��ee. Le laboratoire CNRS
PROMES dispose d'un pyranom�etre pour les installations du four solaire situ�e �a Odeillo. Un pyranom�etre
est un capteur permettant la mesure du ux d'�energie solaire global sur une surface donn�ee. L'id�ee est
relativement simple : trouver un poste d'observation satisfaisant puis attendre le lever de soleil. Lorsque la
luminosit�e ambiante peut justi�er une ouverture des volets, l'heure est relev�ee dans l'optique de consulter
plus tard la puissance du rayonnement solaire global enregistr�ee par le pyranom�etre. En tout, trois mesures
ont �et�e e�ectu�ees �a partir des courbes d'ensoleillement pr�esent�ees �gure 3.30 :

{ ciel d�egag�e :
{ seuil nuit-jour,
{ seuil jour-soleil,

{ ciel couvert :
{ seuil nuit-jour.

La question du seuil nuit-jour s'est pos�ee pour le ciel couvert a�n de voir si la perception de "jour" �etait
di��erente en cas de ciel d�egag�e (�gure 3.30.a) ou couvert (�gure 3.30.b). L'exp�erience a d�emontr�e que ce
n'�etait pas le cas et un seul seuil est retenu pour le passage de l'�etat nuit �a jour : 20W:m2 � 1. L'autre seuil,
d�esignant l'�etat "soleil", est utile pour l'obturation des ouvertures lorsqu'un apport d'�energie provenant du
soleil n'est pas souhait�e. Le seuil "soleil" est �x�e �a 130 W:m2 � 1.

3.4.2.2.4 Fuzzi�cation de la sortie du mod�ele compl�ementaire de volet
La sortie du MC "volet" a �et�e un sujet de r�eexion tr�es int�eressant. La totalit�e des volets pr�esents sur le

march�e, qu'ils soient roulants, battants ou persiennes, r�epondent �a des caract�eristiques qui leur sont propres.
Un volet roulant ou battant peut o�rir une certaine isolation vis-�a-vis de l'environnement ext�erieur, mais
�a l'inverse, un volet persienne n'en est pas capable. D'autre part, un volet ne se r�esume pas �a deux �etats :
ferm�e ou ouvert. Il est possible d'ajourer un volet en n'atteignant pas la �n de course pour un volet roulant
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a) Journ�ee �etalon pour le seuil "jour" b) Journ�ee �etalon pour le seuil "soleil"

Figure 3.30 { �Etablissement des seuils "jour" et "soleil"

ou bien en entrebâillant un volet battant. Le volet persienne est consid�er�e comme naturellement ajour�e de
par sa conception, même si son �etat s'apparente �a une fermeture. Malgr�e l'ensemble de ces constats, il a �et�e
d�ecid�e de consid�erer deux �etats pour les volets : "ouvert" et "ferm�e", dont les fonctions d'appartenance sont
de type singleton. Ce choix est justi��e par plusieurs �el�ements :

{ il n'existe que peu de bâtiments �equip�es de volets persiennes. En e�et, ce type de volets tend �a disparâ�tre
et seuls quelques rares artisans et industriels en fabriquent encore,

{ l'�evolution en terme de capacit�e d'isolation des nouvelles gammes entrantes de volets, qu'ils soient
battants ou roulants, bousculent les habitudes. Il devient en e�et inutile d'ajourer un volet car les
coe�cients d'isolation sont sup�erieurs ou �egaux �a ceux des meilleures fenêtres.

Roulants Battants Persiennes

Figure 3.31 { Les di��erents types de volets existants

3.4.2.2.5 �Ecriture des r�egles pour le mod�ele compl�ementaire "volet"
Avant de d�etailler l'�ecriture des r�egles de ce mod�ele compl�ementaire d'ouverture de volet, il y a un

autre �el�ement important �a consid�erer : la pr�esence ou non d'un brise-soleil. Le brise-soleil est un dispositif
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architectural parfois actif mais le plus souvent passif, permettant de b�en�e�cier de l'apport thermique des
rayons solaires en hiver et de casser cet apport en �et�e, comme le montre le sch�ema de principe pr�esent�e �gure
3.32. Il existe deux formes possibles de brise-soleil :

{ le brise-soleil casquette (�gure 3.33.a), mat�erialis�e par une avanc�ee de la couverture a�n de prot�eger les
ouvertures des rayonnements de soleil �elev�es en �et�e, tout en pr�eservant l'apport de lumi�ere naturelle,

{ le brise-soleil dit "pare-soleil" (�gure 3.33.b), �el�ement pouvant être repris sur l'ensemble de la fa�cade ou
seulement sur les parties vitr�ees, constitu�e de lames orientables ou �xes permettant de �ltrer une partie
des rayons solaires �elev�es.

Figure 3.32 { Sch�ema de principe d'un brise-soleil

a) Casquette b) Pare soleil

Figure 3.33 { Les di��erents types de brise-soleil existants

La pr�esence d'un tel dispositif modi�e profond�ement la strat�egie d'ouverture et de fermeture. Elle n�ecessite
l'�elaboration d'une base de r�egles propre aux bâtiments �equip�es de brise-soleil et �a ceux qui n'en sont pas
pourvus (tableau 3.8). Les di��erences concernant les sorties avec et sans brise-soleil sont localis�ees sur les
r�egles 3 et 5 (cas avec soleil). En cas de pr�esence d'un brise-soleil, il est pr�ef�erable de laisser les volets ouverts
a�n de pro�ter de la lumi�ere naturelle apport�ee par le soleil. Dans sa premi�ere version, le MC "volet" comptait
plus de r�egles. La sortie "Fermeture" �etait fuzzi��ee par trois ensembles ous auxquels �etaient associ�ees des
fonctions d'appartenance de forme triangulaire caract�erisant les �etats : "ferm�e", "entrebâill�e" et "ouvert". Le
gain de performance �energ�etique s'est av�er�e insu�sant �a la vue de la complexit�e d'une telle fuzzi�cation et des
temps de calculs engendr�es par ces choix. Cet ancien mod�ele avait l'autre d�esavantage de laisser planer une
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incertitude notoire, n�ecessitant syst�ematiquement un choix de la part de l'op�erateur de simulation concernant
la r�eponse �a la question suivante : en cas d'absence, doit ont laisser la possibilit�e aux volets d'̂etre entrebâill�es
ou non ? Ce choix d�ependait de l'emplacement g�eographique du bâtiment, de la fr�equence �a laquelle les
habitants revenaient dans leur bâtiment, ayant alors la possibilit�e de modi�er l'�etat du volet, et d'autres
crit�eres di�ciles �a �evaluer et source d'impr�ecision. En�n, l'arriv�ee sur le march�e de brise-soleil rend caduque
la consid�eration de l'�etat ajour�e pour le volet. Pour le moment, seuls quelques rares bâtiments sont �equip�es
de brise-soleil, il est cependant admis que de tels dispositifs devraient se g�en�eraliser au cours des ann�ees �a
venir [19]. Avoir recours �a des fonctions d'appartenance de type singleton s'est rapidement impos�e de par la
simplicit�e de la base de r�egles que ce choix engendrait.

Explications sur le base de r�egles :

{ la r�egle num�ero un est une r�egle permettant d'�economiser de l'�energie pour le poste d'�eclairage arti�ciel.
Le but est de pro�ter du moindre rayon de soleil pour r�eduire le recours �a ce type d'�eclairage,

{ si le soleil est pr�esent, il est important de pro�ter de son apport �energ�etique lorsque la temp�erature
int�erieure le requiert, c'est notamment le cas des r�egles 2 et 4. A l'inverse, si la temp�erature int�erieure
ne requiert pas d'apport thermique suppl�ementaire, on ferme les volets a�n de limiter un apport qui
serait d�efavorable au confort thermique du bâtiment, c'est l'objet des r�egles 2 et 5.

R�egle 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Soleil Jour Soleil Soleil Soleil Soleil Nuit Nuit Nuit Nuit Nuit

TOUT - - - Froid Chaud - Froid Froid Chaud Chaud

TIN - Froid Chaud Bon Bon Bon Froid Chaud Froid Chaud

Absence d'un pare soleil
Fermeture F F O F O O O F F O

Pr�esence d'un pare soleil
Fermeture F F F F F O O F F O

Tableau 3.8 { R�egles du mod�ele compl�ementaire "volet"

Un telle politique de gestion des ouvertures permet de r�eduire les besoins �energ�etiques pour l'�eclairage
arti�ciel ainsi qu'un apport d'�energie thermique pour le chau�age ou le rafrâ�chissement. L'�eclairage arti�ciel
tiendra forc�ement compte de l'�etat des volets, en plus de la luminosit�e ambiante, et sera d�etaill�e dans une
prochaine section de ce chapitre.

De cette fa�con, il est possible de mod�eliser l'impact d'un volet sur le comportement thermique d'un
bâtiment. De ce fait, il est possible d'obtenir des donn�ees de consommation plus proches des valeur relev�ees
sur le terrain. Les gains obtenus pour les mod�ele 22 et 5 sont report�es dans les tableaux 3.9 et 3.10.

3.4.2.3 R�esultats partiels obtenus avec le mod�ele compl�ementaire "Volet"

P�eriode 365 jours hiver printemps �et�e automne

Simulation r1 35545 10757 12675 5778 6335

Simulation r2 28520 10510 7900 4190 5920

R�ealit�e 20150 9400 4100 2700 3950
�Ecart r2/real (%) 41 11 92 55 49

Tableau 3.9 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 22 (rang 2), enkWh
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P�eriode 365 jours hiver printemps �et�e automne

Simulation r1 26842 6913 9331 4490 6108

Simulation r2 21311 6904 5915 3402 5090

R�ealit�e 14900 6120 3110 2160 3510
�Ecart r2/real (%) 43 12 90 57 45

Tableau 3.10 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 5 (rang 2), enkWh

Les r�esultats de cette s�erie de simulations de rang 2 montrent une nette convergence de l'ensemble des
r�esultats obtenus vers les r�esultats exp�erimentaux. Ce constat est particuli�erement vrai pour les p�eriodes d'inter-
saison. Pourtant, les r�esultats des simulations sont encore largement sup�erieurs aux r�esultats exp�erimentaux.
L'objectif de la suite de ce chapitre est donc de proposer des solutions visant �a r�eduire l'�ecart entre les donn�ees
exp�erimentales et les donn�ees issues des simulations.

3.4.3 Gestion de la ventilation d'une pi�ece VMC

La ventilation d'une pi�ece est un �el�ement important de d�eperdition thermique. Dans la deuxi�eme moiti�e
des ann�ees 1990, les habitudes de construction en France ont �et�e profond�ement modi��ees. En cause, l'arriv�ee
sur le march�e de fenêtres �etanches. Dans le cas de la r�enovation de bâtiments anciens, non pourvus de
syst�emes de renouvellement d'air forc�e (VMC), ces fenêtres sont trop �etanches. S'en est suivi de nombreux cas
d'intoxication au monoxyde de carbone ayant induit une loi imposant des crit�eres stricts de renouvellement
de l'air dans une pi�ece lors de la pose de fenêtres �etanches. Il a donc �et�e d�ecid�e de d�egrader volontairement
les qualit�es de ces fenêtres en mati�ere d'�etanch�eit�e par l'ajout d'un a�erateur int�egr�e au châssis de l'ouvrant
de la fenêtre, comme pr�esent�e sur la �gure 3.34. Il est ais�e de remarquer sur cette photo que les a�erateurs

Figure 3.34 { A�erateur 30 m3:h� 1 PVC pos�e en 2001

sont r�eguli�erement obstru�es a�n de r�eduire la quantit�e d'air chaud perdue. En l'absence d'un dispositif de
renouvellement de l'air forc�e (VMC) ou d'une politique volontaire de la part des occupants de renouvellement
de l'air par ouverture manuelle de la fenêtre, il est dangereux d'obstruer ainsi une a�eration. Dans le cas d'une
construction neuve, les normes de construction exigent la pr�esence d'un dispositif d'a�eration performant et,
lorsque c'est possible, permettant la r�ecup�eration des calories contenues dans l'air vici�e avant de le rejeter �a
l'ext�erieur.

3.4.3.1 Module VMC de TRNSYS

TRNSYS permet de consid�erer les ph�enom�enes de renouvellement de l'air pour chacune des pi�eces du
bâtiment mod�elis�e. Malheureusement, il n'est pas possible d'indiquer une quantit�e d'air renouvel�ee en m3:h� 1.
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Le renouvellement de l'air est exprim�e en fonction du volume d'air contenu dans une pi�ece sur une dur�ee
d'une heure. Le codage est r�ealis�e comme montr�e dans l'extrait de code suivant (�gure 3.35).

VENTILATION VMC_SDB
TEMPERATURE=OUTSIDE
AIRCHANGE=INPUT 10*VMC_SDB
UMIDITY=OUTSIDE

Figure 3.35 { Exemple d'un des pro�ls de ventilation du mod�ele 14

On peut donc d�e�nir pour chacune des pi�eces du bâtiment le rythme de renouvellement de l'air, qui peut
être dynamique si l'on a�ecte une variable au champ "AIRCHANGE". Dans l'exemple pr�esent�e, on applique
un coe�cient �egal �a 10 �a l'entr�ee provenant des indications fournies par le MC "VMC1", d�etaill�e ci-apr�es.
Pour chaque pro�l, il est �egalement possible de d�e�nir la temp�erature et l'humidit�e de l'air entrant. Dans
le cas d'une ventilation double ux, on utilise un bloc additionnel dans lequel on ajuste deux param�etres
(transmission humidit�e, temp�erature). Ce bloc fournit �a chaque pas de temps de la simulation les informations
n�ecessaires aux champs "TEMPERATURE" et "UMIDITY" qui prennent par d�efaut les valeurs "OUTSIDE",
permettant d'identi�er soit une ventilation m�ecanique simple ux, soit la pr�esence d'un a�erateur mural ou
int�egr�e �a une fenêtre de la pi�ece.

3.4.3.2 G�en�eralit�es en mati�ere de VMC

Le renouvellement de l'air dans un bâtiment peut se faire de fa�con naturelle, par la pr�esence dans le
bâtiment d'a�erateurs passifs, comme celui qui est pr�esent�e par la �gure 3.34, ou bien �a l'aide d'une sou�erie
�electrom�ecanique, on parle alors de VMC ou Ventilation M�ecanique Contrôl�ee. La premi�ere solution requiert
la cr�eation d'un pro�l de ventilation, tandis que la seconde n�ecessite la prise en compte de la consommation
des auxiliaires que sont le ou les moteurs de turbines et le syst�eme de contrôle, si la VMC en est pourvue.
Les VMC sont consid�er�ees comme les seules solutions techniques valides pour les nouvelles constructions
[29]. Par exemple, un moteur de VMC simple ux consomme 35 �a 50 W pour assurer le besoin en air frais
d'une habitation de 100 m2 habitables en France. Pour un �equipement �equivalent �a double ux, il faut
compter entre 80 et 100 W. Ces consommations doivent être prises en compte car elles repr�esentent une
source de d�epenses non n�egligeable, voir tableau 3.11. Ce constat est exacerb�e pour les maisons HPE ou
THPE. Ce tableau montre les volumes d'�energie consomm�ee que peut engendrer un syst�eme de VMC mal
contrôl�e ou inadapt�e. Le syst�eme de contrôle est clairement inutile lorsque le fonctionnement de la VMC
n'est requis qu'occasionnellement ou �a l'inverse si la VMC doit fonctionner 24h/24. Pour tenir compte de
la consommation d'un tel auxiliaire, il faut d�e�nir une variable sp�eciale dans le studio et capturer en sortie
dans le �chier regroupant les donn�ees post trait�ees. Cette variable est incr�ement�ee de la quantit�e d'�energie
consomm�ee �a chaque pas de temps a�n de tenir compte de l'�energie consomm�ee par les auxiliaires ext�erieurs
au bâtiment et dont la chaleur fatale n'entre pas en compte dans son bilan �energ�etique thermique interne.
Notons que de nombreux travaux de R&D portent sur la r�eduction de la consommation �energ�etique dans
ce type d'applications. Les travaux les plus aboutis ont d�ebouch�e sur des dispositifs passifs �a assistance
�electrique lorsque cela est requis. Cette technologie a �et�e impl�ement�ee pour la premi�ere fois dans le quartier
BEDZED. BEDZED est l'acronyme pour Beddington Zero Energy Development. Les logements ont �et�e
�equip�es de syst�emes de renouvellement d'air �a double ux et passifs, pr�esent�es photo 3.36 [140, 128, 29]. Cette
technologie repose sur deux e�ets : l'e�et venturi et l'e�et chemin�ee et permet, d�es qu'il y a du vent ou d�es
que la di��erence entre la temp�erature int�erieure et la temp�erature ext�erieure est positive, de renouveler l'air
sans apport d'�energie �electrique. Apr�es sept ann�ees de service, le recours �a la turbine �electrique n'a jamais �et�e
requis.
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Type Simple M Double M Passif C Simple C Double C

PuissanceW 35 85 15 35 (3) 85 (3)

TVQ ˆ 1• 30 / 60 minutes (rare / classique)

Consommation kWh:an � 1 6,4 / 12,8 15,5 / 31 131 32,7 / 39 41 / 57

Coût e 0,8 / 1,7 2 / 4 17 / 5 4,2 5,4 / 7,5

TVQ ˆ 1• 2 / 5 heure (fr�equent)

Consommation kWh:an � 1 26 / 64 62 / 155 131 52 / 90 88 / 181

Coût e 3,3 / 8 8 / 20 17 7 / 11 11 / 24

TVQ ˆ 1• 12 / 24 heure (fr�equent / extrême)

Consommation kWh:an � 1 153 / 307 372 / 745 131 180 / 333 399 / 771

Coût e ˆ 2• 20 / 40 48 / 97 17 23 / 43 52 / 100

ˆ 1• Temps de Ventilation Quotidien
ˆ 2• Estimation selon le tarif bleu d'EDF en vigueur au 01/01/2009
Simple C Contrôle par un syst�eme de r�egulation, M contrôl�e Manuellement par l'occupant.

Tableau 3.11 { Consommation d'une VMC pour trois sc�enarios 80 m2, selon le catalogue Atlantic de 2008

Figure 3.36 { A�erateur BEDZED UK

3.4.3.3 Mod�ele compl�ementaire de ventilation version 1 (VMC1)

Le contrôle d'une VMC doit permettre un taux d'humidit�e acceptable dans le bâtiment. Lorsque celui-ci
d�epasse une valeur de consigne, la VMC se d�eclenche. Un mod�ele relativement simple permet de couvrir la
majorit�e des situations. Cependant, est il possible d'utiliser la VMC pour l'am�elioration du confort thermique
dans un bâtiment ? L'id�ee est d'utiliser les calories, gratuites, de l'ext�erieur et de les pulser vers l'int�erieur : par
exemple, en hiver, enclencher la VMC en journ�ee o�u l'air est plus chaud, dans le but de remplacer l'air vici�e �a
l'int�erieur et inversement, l'�et�e, provoquer le renouvellement de l'air int�erieur en deuxi�eme partie de nuit,
lorsque la chaleur de la journ�ee s'est dissip�ee. Aux inter-saisons, il serait �egalement int�eressant d'utiliser les
calories, naturellement pr�esentes �a l'ext�erieur, a�n de r�eguler la temp�erature �a l'int�erieur du bâtiment. Nous
avons vu pr�ec�edemment que la consommation est largement sur�evalu�ee aux inter-saisons par nos mod�eles. Un
mod�ele, prenant en consid�eration la pr�esence ou non d'un individu dans une pi�ece d'un bâtiment, le taux
d'humidit�e et les temp�eratures int�erieure et ext�erieure, pourrait donc simuler le comportement de certaines
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VMC, mais �egalement de l'attitude de l'homme vis-�a-vis des ouvertures du bâtiment. Car, jusque ici, le fait
qu'une personne physique ouvre une fenêtre n'est pas g�er�e. Or, ce type de comportement est tr�es largement
r�epandu aux inter-saisons a�n d'�eviter le recours aux dispositifs de chau�age et de climatisation. Ainsi, le
mod�ele compl�ementaire de ventilation a �et�e cr�e�e.

La premi�ere version du mod�ele de ventilation tenait compte des temp�eratures int�erieure et ext�erieure
et �etait bas�ee sur le postulat suivant : le nombre de d�eclenchements de la VMC, engendr�es par le mod�ele
au regard des temp�eratures int�erieure et ext�erieure, a�n d'augmenter le niveau de confort thermique des
occupants, su�rait �a garantir la qualit�e sanitaire de l'air int�erieur. Plus tard, la pr�esence des occupants a �et�e
consid�er�ee a�n de prendre en compte le cas o�u l'occupant ouvre une fenêtre. Ce mod�ele est par cons�equent
constitu�e de trois entr�ees et d'une sortie, dont l'architecture est pr�esent�ee �gure 3.37.

Figure 3.37 { Architecture du mod�ele compl�ementaire VMC1

La fuzzi�cation des entr�ees et sorties est pr�esent�ee �gure 3.38. On observe pour les entr�eesTin et Tout une
fuzzi�cation hybride, constitu�ee de fonctions d'appartenance de types triangulaire et trap�eze. Les trap�ezes sont
utilis�es lorsque le ressenti d'une plage de temp�erature d�esign�ee par un même label linguistique est sup�erieure
�a 0,5°C. Ce d�ecoupage est le fruit d'une enquête e�ectu�ee sur les occupants des bâtiments mod�elis�es. Pour une
�echelle de temp�eratures allant de -10 �a +40°C, les labels linguistiques sont respectivement pourTin et Tout :

{ "tr�es froid", "froid", "frais", "juste", "bon", "chaud", "tr�es chaud",
{ "tr�es froid", "froid", "frais", "bon", "chaud", "tr�es chaud".

Les labels ayant re�cu le moins d'a�ectations �a des temp�eratures ont �et�e supprim�es, simpli�ant la base de r�egles.
L'autre simpli�cation de ce mod�ele consista en un contrôle probabiliste de l'amplitude des temp�eratures.
L'objectif est de d�eceler des cas rares qui ne justi�ent pas l'�ecriture d'une r�egle propre. Dans ce cas, la r�egle
attach�ee �a l'ensemble ou le plus proche est activ�ee par d�efaut. Autre variable importante du mod�ele : le
taux d'occupation, propre �a chacune des pi�eces. Ici, le d�ecoupage et le type de fonction d'appartenance sont
l'exacte r�eplique que pour la sortie du mod�ele compl�ementaire "occupation". La sortie du MC "VMC1" est le
rythme de renouvellement de l'air dans une pi�ece. Sachant que cette sortie sera requise �a chaque pas de temps
et pour chacune des pi�eces, des fonctions d'appartenance de type singleton se sont impos�ees d'elles même
comme �etant le seul moyen de r�eduire la dur�ee de la simulation. De plus, ce type de fonction est relativement
bien adapt�e �a notre cas, puisque nous consid�ererons trois �etats :

{ arrêt : la fenêtre est ferm�ee, la VMC est �a l'arrêt. Il n'y a donc aucun �echange d'air avec l'ext�erieur,
{ VMC : la fenêtre est ferm�ee, la VMC est en fonctionnement. L'�echange d'air avec l'ext�erieur est faible

mais su�sant pour agir sur le taux d'humidit�e �a l'int�erieur, sans toutefois agir massivement sur la
temp�erature int�erieure,

{ fenêtre : la fenêtre est ouverte, la VMC est �a l'arrêt. L'�echange d'air avec l'ext�erieur est important et
permet d'agir simultan�ement sur la temp�erature et le taux d'humidit�e int�erieur.

Ce choix, en mati�ere de fuzzi�cation, a engendr�e 21 r�egles pour le mod�ele, pr�esent�ees dans le tableau 3.12.

3.4.3.3.1 Analyse du mod�ele compl�ementaire VMC V1
Malgr�e l'int�eressante convergence de l'ensemble des r�esultats de simulation vers les donn�ees relev�eesin

situ, le postulat selon lequel le nombre de d�eclenchements de la VMC engendr�es par le mod�ele au regard
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a) Fuzzi�cation de la temp�erature int�erieure b) Fuzzi�cation de la temp�erature ext�erieure

c) Fuzzi�cation de la sortie du MC d'occupation d) Fuzzi�cation de la sortie du MC VMC1

Figure 3.38 { Fuzzi�cation des entr�ees et sorties du MC VMC1

R�egle 1 2 3 4 5 6 7 8

Occupation - Pr�esent - - Pr�esent - - -

TOUT Frais Bon Froid Frais Bon Chaud TChaud Frais

TIN Froid Froid Frais Frais Frais Frais Frais Juste

Ventilation At Fen At At Fen VMC At At

R�egle 9 10 11 12 13 14 15 16

Occupation Pr�esent - - - - Pr�esent - Pr�esent

TOUT Bon Chaud TChaud Froid Frais Bon Chaud Frais

TIN Juste Juste Juste Bon Bon Bon Bon Chaud

Ventilation Fen VMC At At VMC Fen At Fen

R�egle 17 18 19 20 21

Occupation - - Pr�esent Pr�esent -

TOUT Bon Chaud Frais Bon Chaud

TIN Chaud Chaud TChaud TChaud TChaud

Ventilation VMC At Fen Fen At

Tableau 3.12 { R�egles du mod�ele compl�ementaire VMC V1

des temp�eratures int�erieure et ext�erieure su�rait �a garantir la qualit�e sanitaire de l'air int�erieur est faux.
Car, pour la majorit�e des simulations, le taux d'humidit�e s'est r�ev�el�e particuli�erement �elev�e durant la p�eriode
hivernale.

Autre constat important : l'utilisation des r�egles montrait que certaines de ces r�egles �etaient trop peu
utilis�ees. Le tableau 3.13 pr�esente les taux d'activation des r�egles du mod�ele compl�ementaire VMC V1 (mod�ele
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22). Pour obtenir de telles analyses, il su�t de voir l'�etat des entr�ees �a chaque pas de temps de simulation

R�egle 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Tx d'activation 5 2 4 8 4 1 0 5 3 2 0

R�egle 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21

Tx d'activation 2 3 3 17 2 4 12 3 7 13

Tableau 3.13 { Taux d'activation des r�egles du MC de VMC V1 pour le mod�ele 22 situ�e �a Perpignan, sans
climatisation

et de v�eri�er ainsi quelle est la r�egle ayant le plus inuenc�e la sortie. L'analyse fait �egalement apparâ�tre
une autre information importante : un bit d'instabilit�e qui est activ�e si, au moins une fois sur l'intervalle
d'�etude, le statut "majoritaire" d'une r�egle a fait l'objet d'un �echange important entre deux r�egles. Le seuil
�x�e pour identi�er un �etat "instable" est de 5 �echanges. Par exemple, pour que les r�egles 7 et 8 soient d�ecr�et�ees
instables, il faut que leurs �etats soient d�e�nis comme illustr�e par le graphe 3.39.

t t+1 t+2 t+3 t+4 t+5 t+6 t+7 t+8

7 8 7 8 7 8 7 8 7

Cas d'instabilit�e

t++ t++ t++ t++ t++ t++ t++ t++

Figure 3.39 { Illustration de ce qu'est un �etat instable entre deux r�egles

Notons qu'auparavant l'�etat stable d'une r�egle �etait d�eclar�e si elle �etait majoritaire au cours d'un minimum
de 5 cycles, soit 5 minutes dans le cas qui nous int�eresse. Ce crit�ere a �et�e abandonn�e �etant donn�e le peu de
r�egles d�ecr�et�ees "instables" et des simpli�cations, jug�ees insu�santes, apport�ees par la m�ethode.

3.4.3.3.2 Analyse de l'interaction entre les r�egles
L'�etablissement d'un tableau des transitions permettant d'identi�er les r�egles co-activ�ees con�rme ce

constat. Les r�egles co-activ�ees sont des r�egles activ�ees les unes apr�es les autres de fa�con quasi-syst�ematique.
Un exemple de ce type de graphe est pr�esent�e par la �gure 3.40, dont voici la nomenclature :

{ N : num�ero de la r�egle �etudi�ee,
{ AV N n°1 : la r�egle la plus activ�ee avant la r�egle N de rang 1,
{ AV N n°2 : la r�egle la plus activ�ee avant la r�egle N de rang 2,
{ AP N n°1 : la r�egle la plus activ�ee apr�es la r�egle N de rang 1,
{ AP N n°2 : la r�egle la plus activ�ee apr�es la r�egle N de rang 2,

Exemple d'application de la m�ethode de simpli�cation par identi�cation sur le tableau d'activation des r�egles,
pour les r�egles 3 et 15.

{ R�egle 3 : le cas de la r�egle trois est un cas tr�es r�ecurrent illustrant parfaitement une situation de
sur-d�ecoupage d'un univers de discours. Trop d'ensembles ous sont associ�es �a un intervalle de l'univers
de discours. Il s'en suit, de par la variation de la grandeur physique consid�er�ee, une instabilit�e entre
deux r�egles. Il su�t alors de voir quelle est la di��erence entre les entr�ees des r�egles 3 et 4, concern�ees
par cette instabilit�e. Il s'agit ici de Tout qui est �a l'�etat "froid" pour la r�egle 3 et "frais" pour la r�egle 4.
Clairement identi��e, deux solutions sont alors possibles :
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Figure 3.40 { Exemple de tableau des transitions pour une r�egle N

{ fusionner les deux ensembles ous. C'est de loin la solution la plus simple entrâ�nant le moins de
modi�cations �a la base de r�egles. Il est possible de modi�er la forme de la fonction d'appartenance
a�n de caract�eriser pleinement l'�etat de l'ensemble ou nouvellement cr�e�e,

{ red�e�nir l'amplitude des valeurs possibles pour un ensemble ou. Dans ce cas, il s'agit d'agir sur les
valeurs des fonctions d'appartenance et donc de biaiser l'information que celle ci re�ete. Il peut en
r�esulter une perte partielle ou totale d'information. Cette solution ne permet pas de proposer une
solution de simpli�cation du MC VMC V1.

Ce cas est appel�e instabilit�e sym�etrique : deux r�egles s'activant mutuellement et instables. La solution
choisie fut la suppression de la fonction d'appartenance "frais" pour la variableTout entrâ�nant la
suppression de 4 r�egles et la modi�cation d'une des r�egles,

{ R�egle 15 : un tout autre cas di��ere totalement de la r�egle 3 pour son traitement. Il s'agit de la r�egle la
plus activ�ee et, d�etail important, l'�etat de la variable Tin est "bon", ce qui signi�e que le contrôleur
remplit parfaitement sa mission. Mais on constate que parmis les r�egles activ�ees avant et apr�es cette
r�egle, une r�egle marginale (dont le taux d'activation n'atteint pas 5 %) est instable. Or, la r�egle qui fait
l'objet de l'�etude ne l'est pas. Cette situation est possible lorsque cet �etat d'instabilit�e implique trois
r�egles (voir graphe 3.41). Le traitement appropri�e de ce type de cas est la suppression de la r�egle, �etant

t t+1 t+2 t+3 t+4 t+5 t+6 t+7 t+8

15 11 15 10 11 15 11 15 10

Cas d'instabilit�e

t++ t++ t++ t++ t++ t++ t++ t++

Figure 3.41 { Illustration de ce qu'est un �etat instable entre trois r�egles

donn�e de la faible occurrence de son activation. Mais ce cas met en lumi�ere un point important : ce n'est
pas tant la temp�erature individuellement prise en compte pour l'int�erieur et l'ext�erieur du bâtiment qui
nous int�eresse, mais l'�ecart entre ces deux grandeurs. C'est �a ce moment pr�ecis de la r�eexion qu'il a �et�e
d�ecid�e de refondre, dans sa majorit�e, MC VMC1, pour obtenir MC VMC2.

La version 2 du mod�ele compl�ementaire de ventilation (MC VMC2) tient cette fois-ci compte des di��erences
de temp�erature et d'hygrom�etrie entre l'int�erieur et l'ext�erieur du bâtiment. Ce choix a vocation �a simpli�er
e�cacement le nombre de r�egles en diminuant le nombre d'entr�ees, au vu des constats r�ealis�es lors des
tentatives de simpli�cation du MC VMC1, sans toutefois n�egliger la performance du MC VMC1 en mati�ere
de comportement recherch�e, car ici l'humidit�e devient le facteur cl�e du d�eclenchement de la VMC.
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a) Tableau de la r�egle 3 b) Tableau de la r�egle 15

Figure 3.42 { Tableaux des transitions des r�egles 3 et 15 du MC VMC1

3.4.3.4 Mod�ele compl�ementaire de ventilation version 2 (VMC2)

Le mod�ele compl�ementaire de ventilation VMC1 n'ayant pas r�epondu aux attentes de qualit�e sanitaire de
l'air int�erieur, c'est en tirant les le�cons acquises pour MC VMC1 que VMC2 a vu le jour. L'id�ee principale est
de consid�erer le taux d'humidit�e int�erieur comme le facteur principal et de d�ecider de l'enclenchement de
la VMC uniquement lorsque le taux d'humidit�e �a l'ext�erieur permet d'agir sur le taux d'humidit�e int�erieur.
Les premiers r�esultats sont concluants, permettant de g�en�eraliser le processus �a la temp�erature. Ainsi,
l'architecture du MC VMC2 (�gure 3.43) est fondamentalement di��erente de celle du MC VMC1. Avec la
suppression de l'entr�eeTout et l'arriv�ee de deux nouvelles variables � T et � HR , la di��erence entre valeur
int�erieure et valeur ext�erieure pour chacune des grandeurs, nous avons l'occasion de simpli�er la base de
r�egles. Cette simpli�cation est possible car l'information "quelle valeur est la plus grande" est d�e�nie par le
signe de � T et � HR . Ainsi, pour un même cas o�u 5 r�egles �etaient n�ecessaires pr�ec�edemment :

{ un cas ou l'�ecart est n�egatif et important,
{ un cas ou l'�ecart est n�egatif et faible,
{ un cas ou l'�ecart est nul,
{ un cas ou l'�ecart est positif et faible,
{ un cas ou l'�ecart est positif et important,

on ne traite plus maintenant que trois cas :

{ un cas ou l'�ecart est n�egatif,
{ un cas ou l'�ecart est nul,
{ un cas ou l'�ecart est positif.

La notion d'�ecart "faible" ou "important" n'est pas satisfaisante. Pour l'impl�ementation du MC VMC1, cette
notion n'�etait employ�ee que lorsqu'un occupant �etait pr�esent dans le bâtiment a�n d'ouvrir les fenêtres. De
plus, ces di��erents �etats engendrent un sur-d�ecoupage de l'univers de discours et de trop nombreuses r�egles.
Il en r�esulte des p�eriodes d'instabilit�e lors de l'ex�ecution du mod�ele compl�ementaire VMC2. Dans le but
d'att�enuer ce caract�ere instable, une nouvelle variable fait son apparition : la variable "saison". Cette variable
est g�en�er�ee �a chaque pas de temps. Un bloc additionnel permet de convertir les donn�ees natives allant de 0 �a
10 en donn�ees �xes. Seules trois valeurs sont alors possibles :

{ 1 lorsque la p�eriode est hivernale,
{ 3 lorsque c'est une des deux inter-saisons,
{ 10 lorsque c'est l'�et�e.

Pour ce qui est de la fuzzi�cation des entr�ees et sorties, la seule variable �a conserver "Occupation".
"Occupation" conserve sa fuzzi�cation pour des raisons techniques, propres au traitement e�ectu�e par le
mod�ele. La fuzzi�cation de la temp�erature int�erieure a �ecop�e d'un s�erieux lifting, avec seulement trois ensembles
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Figure 3.43 { Architecture du mod�ele de VMC dans sa version 2

ous, contre 6 pour VMC1. Cette fois-ci, les fonctions d'appartenance sont de forme trap�ezo•�dale, une forme
impos�ee par la plage importante de valeurs couvertes par chacune des trois fonctions d'appartenance :
"Froid", "Bon" et "Chaud". Les transitions d'un ensemble �a l'autre sont relativement courtes : 1 °C, pr�evenant
d'�eventuelles phases d'instabilit�e pour le mod�ele. Le sous-ensemble "Bon" de cet univers de discours a �et�e
consid�erablement �elargi a�n de r�eduire le temps d'activation du moteur de la VMC, dont la consommation
devient non n�egligeable pour les bâtiments de type BBC. Le taux d'humidit�e, appel�e HR pour humidit�e
relative, a fait l'objet d'une importante r�eexion lors de la fuzzi�cation de cette grandeur.

a) Fuzzi�cation du taux d'humidit�e int�erieur b) Fuzzi�cation de la temp�erature int�erieure

c) Fuzzi�cation de la di��erence entre humidit�es
int�erieure et ext�erieure

d) Fuzzi�cation de la di��erence entre les
temp�eratures int�erieure et ext�erieure

Figure 3.44 { Fuzzi�cation des entr�ees et sorties du contrôleur de VMC version 2
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Deux objectifs �a atteindre :

{ maintenir la qualit�e sanitaire de l'air pour l'homme,
{ maintenir un taux d'hygrom�etrie non pr�ejudiciable au bâtiment.

Les mat�eriaux qui constituent le bâtiment contiennent de l'eau. Le plus courant des mat�eriaux, le b�eton, doit
conserver un taux minimum d'eau (3 �a 4 %) a�n de ne pas redevenir poussi�ere [139]. Pour l'homme, un rapport
du CSTB sur l'impact de l'usage des climatisations dans les bâtiments indique que la fonction respiratoire
peut être gên�ee lorsque l'humidit�e relative est inf�erieure �a 30%. De même, lorsque ce taux d�epasse les 60%,
pour les individus fragiles, la fonction de sudation qui est alors impact�ee, d�egrade le processus corporel de
thermogen�ese [7]. Ce même rapport statue sur le constat suivant : "Pour des temp�eratures comprises entre 18
et 25°C, l'humidit�e relative peut varier sans inconv�enient entre 30 et 70 %". D'autres sources recommandent
un taux entre 30 et 60 %. En�n les constructeurs de dispositifs de ventilation avec hygrostat int�egrent dans le
r�egulateur une consigne de d�eclenchement �a 50 % d'humidit�e relative [42]. C'est �a la lumi�ere de ces nombreux
�el�ements que la consigne a �et�e port�ee �a 50 % d'humidit�e relative dans l'air ambiant. Ce taux "consigne" est
incarn�e par la fonction d'appartenance triangulaire associ�ee �a l'ensemble ou "Bon" de la variable "HR" dont
l'amplitude des valeurs accept�ees a �et�e resserr�ee autour de la consigne 50% d'humidit�e relative dans l'air.

Une fois les r�ef�erentiels d'humidit�e et de temp�erature int�egrant les consigne �etablis, il faut identi�er l'�ecart
entre les situations int�erieure et ext�erieure pour en tirer pro�t. Deux variables permettent de remplir cette
fonction, pr�esent�ees �gure 3.44 c) et d). L�a aussi, la volont�e d'obtenir un contrôleur relativement simple a
abouti �a un d�ecoupage avec trois ensembles ous pour les univers de discours "di��erence entre humidit�es
int�erieure et ext�erieure" et "di��erence entre temp�eratures int�erieure et ext�erieure". Les seuils sont d�e�nis en
fonction de :

{ ce qui a �et�e trouv�e dans la litt�erature pour la "di��erence entre humidit�es int�erieure et ext�erieure" [ 42].
Dans trois documents constructeurs de dispositifs de ventilation �a r�egulation hydrostatique, le seuil est
�x�e �a +/- 10% d'humidit�e relative par rapport �a la consigne, �x�ee par l'usager,

{ l'intuition et l'empirisme pour la "di��erence entre temp�eratures int�erieure et ext�erieure", �x�ee �a +/-
4�C. Tout d'abord, l'intuition : au vu des quantit�es d'air renouvel�ees plutôt modestes, il faut un � T
important a�n d'agir e�cacement sur la temp�erature int�erieure. Puis l'empirisme, au vu de simulations
d�ej�a e�ectu�ees il a �et�e possible de constater �a plusieurs reprises qu'une variation de la temp�erature
int�erieure devenait perceptible pour � T de 4�C.

Les variables suivantes ont �et�e fuzzi��ees suivant les contraintes impos�ees par le traitement �a la source de
ces grandeurs. Ainsi pour la variable saison, repr�esent�ee �gure 3.45 b), trois singletons tiennent compte des
trois valeurs possibles. En�n, la sortie du mod�ele VMC2 reprend les caract�eristiques du mod�ele VMC1.

Les r�egles pour le contrôleur ou ont pro�t�e de l'analyse e�ectu�ee sur le mod�ele de VMC1, mais �egalement
d'une auto-analyse, ayant permis de supprimer 4 des r�egles d�e�nies �a l'origine. La con�guration pr�esent�ee n'a
pas �et�e �a l'origine d'�etats instables avec les mod�eles 22 et 5. Les r�egles du mod�ele VMC2 sont �enum�er�ees,
class�ees par saison, dans le tableau 3.14. Les r�esultats obtenus avec ce nouveau mod�ele de ventilation d�epassent
les attentes en permettant d'e�acer entre 12 % et 9 % net des besoins en chau�age pour les mod�eles 22 et
5. Ces r�esultats ont ouvert la voie �a un d�eploiement massif sur l'ensemble des mod�eles de bâtiment. A�n
d'illustrer les propos pr�ec�edents, voici les r�esultats des simulations avec les mod�eles 5 et 22 pr�esent�es dans les
tableaux 3.15 et 3.16.

Les r�esultats obtenus avec le mod�ele 5 sont les plus proches de la r�ealit�e pour l'ann�ee 2010. L'�ecart moyen
sur l'ann�ee est de 3,2 % et de 4,5 % pour les ann�ees 2009 et 2008, r�esultats valid�es avec les relev�es compteurs
r�eels EDF. Il s'agit l�a du meilleur r�esultat de simulation obtenu sur l'ensemble des mod�eles. Globalement, on
constate que plus la quantit�e d'�energie consomm�ee est importante, plus la simulation est �able. Le mois d'�et�e
est particuli�erement compliqu�e, notamment en raison des vacances, qui pour le mod�ele 5 correspondent �a 3
semaines d'absence des occupants. L'�ecart important relev�e est ainsi justi��e par la mod�elisation des vacances
et la r�eduction des consommations d'�energie engendr�ee pour cette p�eriode. Au d�epart �etonn�e par de tels
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a) Fuzzi�cation de la variable d'�etat d'occupation b) Fuzzi�cation de la variable d'�etat saisonni�ere

c) Fuzzi�cation de la sortie VMC2

Figure 3.45 { Fuzzi�cation des entr�ees et sorties du mod�ele de VMC version 2

r�esultats, les tests ont �et�e �etendus aux deux ann�ees pr�ec�edentes. L'intervalle de validation du mod�ele est
alors pass�e de 1 mois �a 6 mois (rythme des relev�es compteurs EDF). A�n d'aller plus loin, la consommation
des occupants de ce bâtiment a �et�e relev�ee avec un pas de 10 minutes au cours d'une journ�ee compl�ete. Les
r�esultats �a cette �echelle con�rment ceux obtenus �a plus grande �echelle.

Les r�esultats obtenus avec le mod�ele 22 re�etent ce qu'il est possible d'obtenir classiquement avec un
mod�ele valid�e. Les �ecarts moyens annuels sont 10,1 %, 7,1 % et 7,3 % pour les ann�ees allant de 2008 �a 2010,
r�esultats valid�es avec les relev�es compteurs r�eels EDF pour les deux premi�ere ann�ees et les donn�ees fournies
par les occupants pour la derni�ere. Il est possible de faire le même constat que pour le mod�ele 5 : plus la
quantit�e d'�energie consomm�ee est importante, plus la simulation est �able. Le mois d'�et�e est �a nouveau celui
qui pose le plus de probl�emes avec pourtant cette fois-ci une absence de seulement deux semaines. Nous allons
maintenant entamer la derni�ere partie de ce chapitre traitant des sc�enarios d'occupation.

3.4.4 Sc�enarios d'occupation

Les sc�enarios d'occupation sont des outils permettant de simuler l'occupation d'un bâtiment par l'homme.
Il existe de nombreuses techniques permettant de simuler cette pr�esence. Malheureusement, TRNSYS ne
permet qu'une prise en compte partielle et pour le moins rustique de la pr�esence de l'homme dans un bâtiment,
par l'int�egration du d�egagement de chaleur corporelle dans une pi�ece occup�ee. Au mieux, on essaiera de
s'approcher de la r�ealit�e par l'�etablissement d'un ou plusieurs sc�enarios d'occupation it�eratifs et r�ep�et�es
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R�egle 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Occupation - - - - - 100 - - - -

TIN - - Bon Froid Froid Froid Chaud Froid Froid Froid

HgIN �Elev�e Faible Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

� T - - - T+ T- T- T+ T- Null T+

� Hg H- H+ - - - - - - - -

Saison - - - H. H. H. H. I.S. I.S. I.S.

Ventilation VMC VMC At At VMC Fen At At At VMC

R�egle 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Occupation 100 - - - 100 - - - 100

TIN Froid Chaud Chaud Chaud Chaud Froid Chaud Chaud Chaud

HgIN Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon Bon

� T T+ T+ Null T- T- T+ Null T- T-

� Hg - - - - - - - - -

Saison I.S. I.S. I.S. I.S. �Ete �Ete �Ete �Ete �Ete

Ventilation Fen At At VMC Fen VMC At VMC Fen

Tableau 3.14 { R�egles du mod�ele de ventilation VMC V2

P�eriode 365 jours hiver printemps �et�e automne

Simulation 15465 6290 2950 2505 3720

R�ealit�e 14900 6120 3110 2160 3510
�Ecart (%) 3,7 2,7 -5,1 15,9 5,9

Tableau 3.15 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 5, enkWh

P�eriode 365 jours hivers printemps �et�e automne

Simulation 21623 9129 4691 3294 4509

R�ealit�e 20150 9400 4100 2700 3950
�Ecart (%) 7,3 -2,8 14,5 22 14

Tableau 3.16 { Consommations en �energie obtenues pour le mod�ele 22 (rang 2), enkWh

hebdomadairement, comme le montre l'exemple �gure 3.46. Ainsi, il est possible d'alterner l'activation de 2,

Cas 1 S1 S1 S1 S1 S1 S2 S3

Cas 2 S1 S1 S1 S1 S1 S2 S2
j++ j++ j++ j++ j++ j++

j++ j++ j++ j++ j++ j++

Figure 3.46 { Illustration de l'utilisation de plusieurs sc�enarios plani��ees hebdomadairement

3, ou plus, sc�enarios a�n de s'approcher au plus pr�es de ce qui se passe sur le terrain. Dans tous les cas, il est
impossible de simuler la vie dans le bâtiment mod�elis�e. Que ce soit dans un cadre domestique ou professionnel,
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TRNSYS n'int�egre pas d'outils permettant de tenir compte de la consommation d'un �equipement �electrique
(photocopier, cafeti�ere, r�efrig�erateur, etc). Plus grave pour un logiciel de mod�elisation thermique, cette
n�egligence en mati�ere de prise en compte de l'action de l'homme sur le bâtiment aboutit �a l'impossibilit�e
de tenir compte de la chaleur fatale d�egag�ee par ces �equipements. Les e�ets sont multiples et peuvent être
constat�es �a toutes les saisons :

{ en hiver, on constate une sur-estimation des besoins en chaleur depuis le dispositif de chau�age,
{ les inter-saisons constituent des cas particuliers. En e�et, sur les constructions modernes, nous avons

vu la pr�epond�erance que prennent peu �a peu les postes de ventilation et de rafrâ�chissement. Ainsi,
en inter-saison, la temp�erature ext�erieure va passer en dessous puis au dessus, par alternance, de la
temp�erature id�eale d�e�nie pour l'int�erieur des locaux, ayant une inuence sur la temp�erature int�erieure.
Toute la di�cult�e r�eside alors dans le maintien de la temp�erature, au sein d'intervalle acceptable, que
l'on soit dans une pi�ece �equip�ee d'une baie vitr�ee et expos�ee plein sud ou bien dans une pi�ece expos�ee
plein nord, sans recours �a la climatisation pour les uns ou encore au chau�age pour les autres. N�egliger
la chaleur fatale issue des appareils �electriques utilis�es dans le bâtiment aurait deux e�ets graves :
{ le sous-dimensionnement du syst�eme de ventilation, utilis�e pour �evacuer les calories en exc�es dans le

bâtiment, impliquant un recours accru aux syst�emes de thermor�egulation,
{ ce premier point engendrerait alors une augmentation importante de la consommation pour le poste

HVAC, non pr�evue. Il conviendrait dans de tels cas de revoir les composants de ventilation inclus
dans le bâtiment, voire une modi�cation architecturale de ce dernier,

{ en�n, c'est en �et�e que le pire est �a craindre. Consid�erer la chaleur d�egag�ee par l'homme ainsi que les
calories �a �evacuer du bâtiment est un premier point important mais n�egliger la chaleur fatale issue
de la consommation �electrique aboutit obligatoirement �a un sous-dimensionnement du syst�eme de
thermor�egulation en mode de production de froid. Dans la pratique, les cabinets d'architecte se livrent �a
des estimations grossi�eres et les multiplient par 2. Dans ces conditions, le risque de sous-dimensionnement
est inexistant, au d�etriment �nancier du donneur d'ordre qui devra s'acquitter de l'achat d'un �equipement
on�ereux, mal dimensionn�e et dont le fonctionnement sera saccad�e, impliquant une baisse de rendement.

L'exemple par excellence est celui de la tour Elithis, �evoqu�e pr�ec�edemment, pour laquelle les besoins en
�energie pour le fonctionnement des bureaux ont �et�e mal �evalu�es (ordinateurs, imprimantes, brassage internet,
besoins frigori�ques pour ces baies...). Quant aux besoins frigori�ques, ils sont dans l'intervalle des estimations
[1]. Un sc�enario d'occupation adapt�e serait donc en mesure de r�epondre aux attentes des thermiciens, pour
le dimensionnement du syst�eme de ventilation, et pour les �energ�eticiens, qui pourront alors fournir des
estimations de consommation en r�eelle ad�equation avec ce qui est constat�e sur le terrain. Pour notre exemple,
TRNSYS impose un fonctionnement proc�edural. Autrement dit, on d�e�nit pour un intervalle d'�etude consid�er�e,
une consommation type engendr�ee par l'enclenchement d'appareils �electriques. Une journ�ee type est obtenue
apr�es enquête aupr�es des occupants ou futurs occupants. Un premier essai d'impl�ementation d'un sc�enario
proc�edural a �et�e lanc�e sur le mod�ele 22. Apr�es un mois d'�etude et d'ajustements, 3 sc�enarios ont �et�e propos�es :

{ un sc�enario "jour de semaine", ce sc�enario sera r�ep�et�e lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi,
{ un sc�enario "samedi", ce sc�enario est construit autour d'une consid�eration : un des deux occupants

adultes est en cong�es,
{ un sc�enario "jour f�eri�e", ce sc�enario tient compte du fait que tous les occupants sont en cong�es.

Ces sc�enarios sont �etablis proc�eduralement dans un schedule interne �a TRNSYS.

3.4.4.1 Les limites des sc�enarios d'occupation

L'�elaboration de sc�enarios d'occupation requiert un grand nombre d'informations. Pour être pr�ecis, il faut
poss�eder tous les d�etails de la vie des occupants en appliquant des seuils de tol�erance incarnant les di��erences
de comportement d'un jour sur l'autre. Au �nal, on obtient un sc�enario moyen, n'�etant ni compl�etement
proche ni totalement �eloign�e de la r�ealit�e. Malgr�e le soin apport�e �a l'�elaboration de ces sc�enarios, leur ex�ecution



3.4 Am�elioration des mod�eles 141

s'est av�er�ee insatisfaisante. Le point le plus important �etait la "robotisation" de la courbe de charge qui d'un
jour sur l'autre �etait quasiment identique, comme le montre un extrait des courbes de charges du mod�ele 22
(�gure 3.47). Le mod�ele 22 fut le seul mod�ele ayant b�en�e�ci�e du d�eveloppement d'un sc�enario it�eratif. Notons
seulement qu'une telle impl�ementation pour un sc�enario d'occupation �a un mod�ele est tr�es performante.

Figure 3.47 { Illustration du ph�enom�ene de "robotisation" des courbes de charge sur un extrait des courbes
obtenues pour le mod�ele 22

Sur cet extrait de courbes de charge du mod�ele 22, deux courbes pour deux jours distincts ont �et�e
superpos�ees a�n d'en faire ressortir les di��erences. Les caract�eristiques m�et�eorologiques de ces deux jours
sont identiques et ne requi�erent pas le d�eclenchement d'un des dispositifs HVAC. La seule di��erence entre les
deux courbes est localis�ee vers 2 h 30 du matin o�u, pour le jour 1, l'enclenchement se poursuit plus tard dans
la nuit. Se r�ev�elant longues �a d�evelopper et incapables d'humaniser la consommation estim�ee par les mod�eles,
les approches proc�edurales ont �et�e abandonn�ees et la r�eexion s'est orient�ee vers une approche permettant
d'humaniser les mod�eles. Le but est de trouver une solution simple �a impl�ementer et requ�erant un minimum
de calculs �a chaque pas de temps.

3.4.4.2 Les solutions logicielles pour passer outre ces limites

De nombreuses solutions existent pour "humaniser" les courbes de charge issues d'une simulation. Les
voici �enonc�ees par ordre de complexit�e :

{ randomiser les courbes de charge existantes. Cette solution, relativement primaire, consiste en un
d�ecalage temporel, allant de quelques minutes �a une heure, de la courbe de charge pr�evue par le sc�enario.
Ce d�ecalage induit donc une modi�cation du d�eclenchement des dispositifs HVAC les jours concern�es,

{ utilisation de r�eseaux de neurones,cette solution n�ecessite �egalement une connaissance totale de l'occu-
pation d'un bâtiment pour les phases d'entrâ�nement et de validation du r�eseau. Ne disposant pas des
informations n�ecessaires, cette solution a �et�e rejet�ee,

{ utilisation d'un moteur d'inf�erence . Dans ce cas, on utilise des �el�ements pouvant être repris d'une
simulation �a une autre et facilement personnalisables. C'est cette solution que sera retenue pour une
impl�ementation massive sur la plupart des mod�eles.

3.4.4.3 Moteur d'inf�erence d'occupation

Le moteur d'inf�erence d'occupation permet de r�epartir les occupants du bâtiment a�n de mieux prendre
en compte la production de chaleur fatale, issue de l'homme ainsi que des di��erents appareils activ�es par
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l'homme dans les pi�eces occup�ees. Ce moteur d'inf�erence consid�ere les donn�ees environnementales telles que :
{ les conditions m�et�eorologiques,
{ l'�etat du tra�c,
{ l'avancement dans la journ�ee, symbolis�e par les �etats "jour" et "nuit",
{ l'emploi du temps de la personne concern�ee.

L'objectif est de fournir une carte de l'occupation du bâtiment. En th�eorie, il est n�ecessaire de cr�eer un emploi
du temps et d'utiliser un moteur d'inf�erence pour chacun des occupants. Cependant, cette solution s'av�ere
probl�ematique lorsqu'il s'agit d'un mod�ele de bâtiment �a vocation tertiaire ou industrielle, car chaque moteur
d'inf�erence utilis�e, lors de la simulation, ralentit cette derni�ere. Il est donc int�eressant de regrouper les "pro�ls
comportementaux" similaires entre eux. Par exemple : dans une habitation, il parait int�eressant de g�en�erer
des donn�ees distinctes pour les adultes et les enfants. Les enfants, si ils sont d'ages proches, peuvent être
regroup�es dans un seul est même pro�l comportemental. Il en est de même, pour les adultes, lorsque l'activit�e
des deux individus est similaire. Autre exemple : dans l'industrie, il est possible de faire des regroupements de
masse, en consid�erant l'activit�e de chacun des protagonistes ayant un rapport avec le bâtiment. L'architecture
de ce moteur d'inf�erence est pr�esent�ee par la �gure 3.48.

Figure 3.48 { Architecture du moteur d'inf�erence d'occupation

Le pro�l comportemental est �elabor�e �a l'aide de trois sous-pro�ls :
{ le sous-pro�l "vacances"correspond �a une p�eriode de temps o�u l'occupant est en vacances, donc loin de

son lieu de travail ou de son domicile,
{ l'�etat "travail" identi�e une journ�ee travaill�ee. Il est possible de d�edoubler les moteurs d'inf�erence pour

un même bâtiment a�n de consid�erer des emplois du temps di��erents,
{ parmi les sous-pro�ls transitoires, il est int�eressant de dissocier ceux de courte dur�ee et ceux de longue

dur�ee. Les �etats transitoires de longue dur�ee sont mat�erialis�es par l'�etat "absent". Cet �etat permet de
tenir compte d'une absence de l'individu consid�er�e comprise entre 1 h et 4 h. Ce laps de temps peut
être consid�er�e comme normal si la personne est :
{ au domicile :

{ un travailleur �a temps partiel, dont les horaires continus les plus longs sont inf�erieurs �a 4 h,
{ partie faire des courses,
{ d̂�ne chez un ami,
{ etc,

{ sur son lieu de travail :
{ la personne est en d�eplacement,
{ la personne assiste �a une r�eunion,
{ etc,

{ l'autre �etat transitoire possible, "trajet" , permet d'identi�er des moments de trajet dans le sens du
retour vers le lieu de l'�etude uniquement. Les trajets pour partir du bâtiment de l'�etude ne sont
pas trait�es, consid�erant l'�etat suivant (vacances, travail ou absent) activ�e d�es que la personne quitte
physiquement son domicile,

{ en�n, l'�etat "pr�esent" signi�e que la personne est pr�esente dans le bâtiment �etudi�e (jour de cong�es,
week-end, etc).
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Notons que di��erentes versions ont exist�e [101, 97, 17], je pr�esente ici la plus aboutie. A l'aide des �etats
possibles pour chacun des individus et des informations recueillies sur le terrain, il est possible d'�etablir
un sc�enario type permettant d'identi�er sur une journ�ee le comportement des occupants. Un extrait est
disponible pour une journ�ee travaill�ee (�gure 3.49), pour une journ�ee de cong�es (�gure 3.50) et, en�n, pour
une journ�ee de vacances (�gure 3.51). Dans la premi�ere partie, il s'agit du code original issu des informations
fournies par les occupants. En seconde position, le cod�e g�en�er�e par un post traitement des donn�ees, prêt a
être trait�e par le moteur d'inf�erence.

448 P !P=present 448=7h28 (7*60+28) depuis l'origine 0h00 |448 1,5
449 P |449 1,5
450 W !W=work |450 1,4
451 W |451 1,3
452 W |452 1,2
453 W |453 1,1
454 W |454 1
455 W |455 0,9
456 W |456 0,8
457 W |457 0,7
458 W |458 0,6
459 W |459 0,5
460 W |460 0,4
461 W |461 0,3
462 W |462 0,2
463 W |463 0,1
464 W |464 0
465 W |465 0

Figure 3.49 { Extrait de code d'un pro�l comportemental pour une journ�ee de travail

1168 P !P=present 19h28 |1168 1,5
1169 P |1169 1,5
1170 A !A=absent |1170 1,4
1171 A |1171 1,3
1172 A |1172 1,2
1173 A |1173 1,1
1174 A |1174 1
1175 A |1175 0,9
1176 A |1176 0,8
1177 A |1177 0,7
1178 A |1178 0,6
1179 A |1179 0,5
1180 A |1180 0,4
1181 A |1181 0,3
1182 A |1182 0,25
1183 A |1183 0,25

Figure 3.50 { Extrait de code d'un pro�l comportemental pour une journ�ee de vacances

9999 H !9999=1 code appliqu�e �a toute la journ�ee H=vacances | 9999 -0,5

Figure 3.51 { Extrait de code d'un pro�l comportemental pour une journ�ee de cong�es

Le code saisi est compil�e pour être liss�e avec un pas de 0,1. Cela permet d'utiliser toute la puissance de la
logique oue. D'autre part, un pro�l annuel est d�evelopp�e permettant d'activer l'un des pro�ls pr�ec�edemment
d�e�nis, dont voici un extrait pr�esent�e �gure 3.52.

Selon le pro�l, les donn�ees charg�ees dans le moteur d'inf�erence sont di��erentes mais jamais doubl�ees. Il ne
peut y avoir deux moteurs d'inf�erence traitant les mêmes donn�ees. Par contre, il est possible que les donn�ees
issues d'un même moteur d'inf�erence soient attribu�ees �a deux pi�eces di��erentes. La valeur issue des sc�enarios
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#define0 1 1 2 1 !Nombre de personne par profil
#define1 Ch_1 *Bureau !Pi�ece �a usage restreint attribu�ee (*secondaire avec une dur�ee d'une heure)
#define2 Ch_1
#define3 Ch_2 Ch_4
#define4 Ch_3

1 H H H H !H=Vacances (premier jour de l'ann�ee)
2 H H H H
3 W C C C !W=Travail C= Cong�e
4 W C W W
5 W W W W
6 W W W W
7 W W W W
8 C W C C
9 C C C C
10 W W W W

Figure 3.52 { Extrait de code d'un pro�l annuel d'une habitation occup�ee par 5 personnes

est fuzzi��ee par cinq ensembles ous sur l'univers de discours "pr�esence", dont les valeurs s'�echelonnent
entre -0,5 et 1,5 (�gure 3.53). Il y a deux sous-pro�ls possibles : tout d'abord un pro�l adapt�e �a l'�etude du
fonctionnement d'un bâtiment utilis�e comme lieu de travail (�gure 3.53.a) et, d'autre part, un pro�l adapt�e �a
l'�etude du fonctionnement d'un bâtiment �a vocation d'habitation (�gure 3.53.b). Cette di��erenciation s'est
av�er�ee n�ecessaire a�n d'identi�er plus �nement l'action des individus interagissant avec le bâtiment.

a) Fuzzi�cation de l'emploi du temps "work" version b) Fuzzi�cation de l'emploi du temps "home" version

Figure 3.53 { Fuzzi�cation des deux versions de l'entr�ee "emploi du temps" du moteur d'inf�erence

A�n d'induire un comportement particulier et dynamique, jour apr�es jour, il faut tenir compte de la
situation m�et�eorologique. Il s'agit d'identi�er trois pro�ls m�et�eorologiques, chacun ayant une inuence plus
ou moins importante sur l'activit�e humaine. Une variable m�et�eorologique a donc �et�e cr�e�ee tenant compte
de la temp�erature, du vent et des pr�ecipitations. La variable m�et�eorologique a comme valeur maximale 100,
obtenue uniquement lorsque la temp�erature ext�erieure est de 25�C, sans vent et sans pr�ecipitations. Si la
temp�erature augmente ou diminue, la valeur de la variable m�et�eorologique diminue progressivement. En cas
de pr�ecipitations, la variable m�et�eo baisse et ne peut d�epasser 0,7. Plus les pr�ecipitations sont intenses, plus
la valeur est impact�ee. Trois �etats cl�es ont �et�e ainsi identi��es :

{ les conditions m�et�eorologiques "bonnes" permettent un d�eroulement normal des activit�es humaines, en
particulier �a l'ext�erieur des bâtiments. C'est dans ces cas l�a que l'on choisira de partir en ballade (pro�l
habitation), ou encore de programmer une intervention sur site (pro�l professionnel),

{ de "mauvaises" conditions m�et�eorologiques nuisent �a l'activit�e humaine �a l'ext�erieur du bâtiment,
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favorisant de fait l'activit�e dans le bâtiment. Le lien avec le bâtiment est �evident : l'activit�e de l'homme
dans le bâtiment �etant renforc�ee par mauvais temps, fait augmenter l'�energie consomm�ee. D'autre part,
lorsque le temps est mauvais, les d�eplacements sont impact�es et durent en g�en�eral plus longtemps. Tous
ces �el�ements seront trait�es par le moteur d'inf�erence et permettront d'inuencer la courbe de charge du
bâtiment,

{ le dernier �etat permet d'identi�er de "tr�es mauvaises" conditions m�et�eorologiques. Dans ce cas, l'activit�e
est tr�es impact�ee, obligeant parfois un maintien �a domicile. Cet �etat concerne en moyenne moins de 3
jours par an mais m�erite d'̂etre consid�er�e pour son caract�ere exceptionnel et visualiser son impact sur
les courbes de charge.

Ces trois �etats ont �et�e pleinement int�egr�es lors de la fuzzi�cation de la variable m�et�eorologique par les trois
ensembles ous "tr�es mauvaises", "mauvaises" et "bonnes". Pour les deux premiers, les fonctions d'appartenance
sont de type triangulaire a�n de caract�eriser des �etat transitifs pour l'ensemble ou "mauvaises" et un �etat
exceptionnel pour l'ensemble ou "tr�es mauvais" (voir �gure 3.54).

a) Fuzzi�cation des conditions m�et�eorologiques b) Fuzzi�cation de l'�etat du tra�c

c) Fuzzi�cation de l'�etat de la journ�ee d) Fuzzi�cation de la sortie du moteur d'inf�erence
d'occupation : occ %

Figure 3.54 { Fuzzi�cation des entr�ees du moteur d'inf�erence d'occupation

Autre param�etre important : l'�etat du tra�c routier. Ici encore, il faut d�e�nir manuellement un pro�l
d'occupation du r�eseau routier pour le trajet commun (domicile< -> travail), ou bien le contexte g�en�eral du
r�eseau routier sur un rayon de 5 km. On utilise pour cela une valeur num�erique allant de 0%, correspondant �a
un tra�c nul, �a 100 %, correspondant �a un r�eseau routier bloqu�e. Dans un premier temps, il faut d�e�nir des
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pro�ls journaliers, contenant 144 champs (un toutes les 10 minutes). Pour la r�egion de Perpignan, cinq pro�ls
journaliers ont �et�e d�e�nis :

{ "jour semaine",
{ "vendredi",
{ "samedi",
{ "dimanche",
{ "vacances scolairesete".

On combine ensuite ces pro�ls journaliers dans un pro�l hebdomadaire, il y en a trois pour Perpignan :

{ "vacances ete",
{ "vacances",
{ "normal".

Et pour �nir, on d�ecide de la r�epartition sur une ann�ee des pro�ls hebdomadaires pr�ec�edemment d�e�nis,
�a l'aide d'un pro�l annuel contenant 52 champs. Concernant la fuzzi�cation de la variable "Tra�c routier",
deux �etats ont �et�e retenus pour simpli�er la base de r�egles : "Fluide" et "Satur�e". Ces �etats sont caract�eris�es
par des fonctions d'appartenance de type triangle, volontairement non sym�etriques et strictement oppos�ees,
comme le sont par ailleurs les labels linguistiques. L'ensemble ou "uide" pr�esente une amplitude sup�erieure
�a l'ensemble "satur�e" car la fonction d'appartenance associ�ee �a "satur�e" induit un blocage du tra�c, tandis
que la fonction d'appartenance associ�ee �a "uide" correspond �a une situation de circulation "id�eale". Pour
caract�eriser un �etat intermittent, ni uide, ni satur�e, on introduit volontairement une certaine instabilit�e
autour d'un �etat du tra�c compris entre 0,51 et 0,55, permettant de retirer pas moins de 8 r�egles de la base
de r�egles originale.

Dernier param�etre pris en compte par le sc�enario d'occupation : l'�etat du jour ou de la nuit. Cette variable
est utilis�ee pour transf�erer les occupants des pi�eces de jour vers les pi�eces de nuit. Largement inspir�es de la
fuzzi�cation utilis�ee pour le mod�ele compl�ementaire de gestion des volets, on reprend ici les mêmes seuils, �a
ceci prêt que la fonction d'appartenance "soleil" a �et�e supprim�ee, n'�etant d'aucune utilit�e dans le cas pr�esent.

La sortie du mod�ele occupation s'appuie sur la performance et l'exclusivit�e de quatre fonctions d'apparte-
nance de type singleton :

{ "absent" : cet �etat est tr�es int�eressant pour la r�eduction de la chaleur fatale issue des simulations
classiques. Grâce �a cet �etat, on ne compte que les calories r�eellement d�egag�ees par la pr�esence de
l'homme. Lorsque l'occupant est consid�er�e absent, pas d'�eclairage, pas de t�el�evision et pas d'ordinateur
virtuellement enclench�es. La consommation est r�eduite �a son minimum. Il est même possible d'a�ecter
une consigne aux dispositifs HVAC des pi�eces normalement occup�ees par la personne concern�ee. Un
ajustement de la consigne permettrait alors de gagner quelques kWh au d�etriment de la temp�erature,
sans pour autant nuire au confort des occupants, la consigne �etant r�etablie peu avant leur arriv�ee.

{ l'�etat "proche" induit lui un rapprochement du ou des occupants. Dans cette situation, on peut maintenir
une consigne de temp�erature plus exigeante encore que la consigne de d�epart a�n de pr�eparer l'arriv�ee
des occupants et �eviter ainsi une p�eriode d'inconfort,

{ "arrive" est un �etat transitoire, indiquant une arriv�ee imminente des occupants. C'est l'occasion de
pousser les dispositifs HVAC au maximum de leur capacit�e si cela est n�ecessaire,

{ en�n, l'�etat "pr�esent" indique la pr�esence physique des occupants dans une pi�ece.

La valeur issue du moteur d'inf�erence est ensuite trait�ee et r�epartie entre les di��erentes pi�eces, selon ce qui a
�et�e d�e�ni pour les pi�eces pour le pro�l des occupants mais aussi du type de pi�ece : de jour ou de nuit.

La base de r�egles du moteur d'inf�erence "occupation" pr�esent�ee ci-apr�es (tableau 3.17) a �et�e �elabor�ee
avec la fuzzi�cation de la variable "emploi du temps" pour un bâtiment de type habitation (�gure 3.53.b).
La version pr�esent�ee est la plus �elabor�ee de toutes les versions existantes et fonctionne parfaitement. Au
d�epart, pas moins de 53 r�egles constituaient cette même base. Alors, le principal probl�eme �etait le temps
d'ex�ecution de la simulation, qui pouvait facilement atteindre 2 �a 3 jours. L'ensemble des mesures que sont la
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simpli�cation par �etude statistique, la red�e�nition des fonctions d'appartenance et l'utilisation massive de
fonctions d'appartenance de type singleton a permis de diminuer le temps de simulation bien en de�ca de 12
heures et le nombre de r�egles dans le moteur d'inf�erence "home" �a 19 seulement. Un progr�es obtenu sans
transiger sur les performances obtenues en simulation.

R�egle 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Edt Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet Trajet

M�et�eo TM M M B B TM M M B B

Tra�c rout. - S F S F - S F S F

Ray. sol. J J J J J N N N N N

Occ. jour Pro. Pro. Pr�e. Arrive Pr�e. Pro. Pro. Pro. Pro. Arrive

Occ. nuit Abs. Abs. Pro. Abs. Pr�e. Pro. Pro. Arrive Arrive Pr�e.

R�egle 11 12 13 14 15 16 17 18 19

Edt Vac Trava. Abs. Abs. Abs. Abs. Abs. Pr�esent Pr�esent

M�et�eo - - B B M M TM - -

Tra�c rout. - - - - - - - - -

Ray. sol. - - J N J N - J N

Occ. jour Abs. Pro. Pro. Pro. Arrive Pro. Pro. Pr�e. Pro.

Occ. nuit Abs. Pro. Pro. Pr�e. Pro. Arrive Pro. Pro. Pr�e.

Tableau 3.17 { R�egles du moteur d'inf�erence d'occupation

L'id�ee de cette base de r�egles est de promouvoir le confort des occupants, tout en r�ealisant des �economies
d'�energie. Encore une fois, c'est ce qui est d�e�ni sous TRNSYS, dans le build, qui permet au sc�enario
d'occupation d'agir dynamiquement sur les param�etres du mod�ele lors de la simulation. On peut donc faire
dans un premier temps une mod�elisation classique, sans ajustement de la consigne en fonction de la pr�esence
ou non des occupants. Et, dans un second temps, pr�esenter le gain �energ�etique possible sans perte de confort,
par l'impl�ementation d'un syst�eme de chau�age innovant, ou plus simplement une meilleure gestion de
l'�energie par les occupants. Le sc�enario d'occupation est l'�el�ement ayant permis les progr�es les plus signi�catifs
grâce �a l'ensemble des am�eliorations qui en d�ecoulent :

{ gestion des ouvertures,
{ gestion intelligente d'�eclairage arti�ciel,
{ gestion dynamique de la temp�erature,
{ gestion avanc�ee de la ventilation.

La �gure 3.55 pr�esente les �evolutions successives apport�ees par les di��erents mod�eles compl�ementaires. La
courbe rouge pr�esente l'�evolution permise par le sc�enario d'occupation. Sur la courbe noire, est visible
l'�evolution apport�ee par les di��erents mod�eles compl�ementaires bas�es sur un sc�enario d'occupation. Important,
l'ensemble de ces constatations s'e�ectue sans perdre de vue la courbe bleue qui est la valeur cible, issues de
la campagne de mesures e�ectu�ee sur site. Il est possible d'aller au del�a, pour simuler ce que donnerait, en
termes d'�economie d'�energie, des �evolutions sur le bâtiment (courbe rose) ou le comportement des occupants
(courbe verte). D'une consommation �energ�etique deux fois sur�evalu�ee par les toutes premi�eres versions du
mod�ele r�ealis�e pour l'un des �etalons, le mod�ele num�ero 5, la consommation simul�ee a �et�e presque divis�ee par
deux et l'erreur est devenue n�egligeable.

Ce sch�ema de pens�ee a donc �et�e progressivement propag�e �a la majorit�e des mod�eles. Les r�esultats sont
pr�esent�es dans le prochain chapitre.
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Figure 3.55 { �Evolution des r�esultats de simulation du mod�ele num�ero 5

3.5 Le chau�age, la ventilation et la climatisation

Grâce aux pr�ec�edents travaux, on dispose maintenant de mod�eles performants et �ables re�etant les besoins
r�eels des occupants. Pr�ec�edemment dans ce chapitre, nous avons clairement �etabli qu'il fallait di��erencier
�energie primaire et �energie �nale. TRNSYS a permis jusque l�a la fourniture de donn�ees relatives �a l'�energie
primaire n�ecessaire au maintien de la temp�erature en fonction de la consigne. Ainsi, pour chacune des pi�eces
d'un bâtiment, il est possible de savoir quelle quantit�e d'�energie �nale est n�ecessaire au suivi de consigne par les
dispositifs HVAC. Seulement, cette quantit�e d'�energie doit être transform�ee en une quantit�e d'�energie primaire
exploit�ee sur site (�electricit�e, gaz, bois, �oul...) a�n de confronter les donn�ees issues des simulations aux
donn�ees r�eelles. Poste par poste, la question de la consommation �energ�etique des appareillages de ventilation,
production de froid et de chaud sera abord�ee et trait�ee.

3.5.1 Ventilation

Il existe deux technologies de ventilation, l'une dite "simple ux", l'autre "double ux". Pour chacun de ces
cas, il faut consid�erer pleinement la puissance des auxiliaires et prendre en compte leurs consommations dans
le bilan �nal. Lorsque l'on mod�elise un bâtiment existant, un simple relev�e de plaque signal�etique fait l'a�aire.
Dans le cadre d'une construction neuve, ou bien une am�elioration des dispositifs HVAC dans un bâtiment
existant, il est n�ecessaire d'e�ectuer quelques calculs. Ayant souvent recours �a la litt�erature anglo-saxonne,
nous avons choisi une technique permettant de calculer la puissance des dispositifs de ventilation, la m�ethode
CFM [29].

CFM �
V

TRh
(3.3)

avecV le volume de la pi�ece etT Rh le temps de renouvellement requis. On peut alors choisir un �equipement
appropri�e a�n d'assurer la qualit�e sanitaire de l'air. Cette m�ethode permet de d�eterminer le rythme de
renouvellement d'air selon l'usage de la pi�ece, �a partir d'un r�ef�erentiel.

Les catalogues de constructeurs regorgent de solutions techniques pour le renouvellement de l'air. Une fois
la solution trouv�ee, il su�t de connâ�tre la consommation en veille des auxiliaires et du moteur a�n de la
reporter dans la consommation �energ�etique globale du bâtiment.
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3.5.1.1 Particularit�e des VMC double ux

Les VMC double ux sont particuli�eres. Elle permettent la r�ecup�eration de l'�energie contenue dans l'air
sortant a�n de l'injecter dans l'air entrant. Depuis peu, il existe même d'�etranges VMC �equip�ees de pompes
�a chaleur, plus volumineuses �a capacit�e �egale. Le bilan �energ�etique est parfaitement convainquant pour les

a) VMC double ux classique b) VMC double ux thermodynamique

Figure 3.56 { VMC double ux et double ux thermodynamique

VMC thermodynamiques, il est quelque peu mitig�e pour une VMC double ux, particuli�erement lorsque
l'�ecart entre temp�eratures int�erieure et ext�erieure s'amenuise. Autant il est relativement facile de d�eterminer
la quantit�e d'�energie transf�er�ee par une VMC thermodynamique, autant d�eterminer la quantit�e d'�energie
transf�er�ee par une VMC double ux est tr�es d�elicat. Il faudrait connâ�tre pr�ecis�ement les caract�eristiques de
l'�echangeur. En l'absence de ces informations, on consid�ere les donn�ees constructeurs : 60 �a 65 % des calories
seraient r�ecup�er�ees selon le site internet Atlantic en 2009. Cette valeur est sur le même site pass�ee �a 92 %,
valeur �a manipuler avec pr�ecaution. Pour simpli�er les calculs, on consid�ere pour la suite que la quantit�e
d'�energie r�ecup�er�ee par une VMC double ux est de 75 %. Quand aux VMC double ux thermodynamiques,
�a l'aide des temp�eratures de l'air int�erieur et ext�erieur, on calcule un COP que l'on applique aux valeurs de
consommation du compresseur a�n de trouver la quantit�e d'�energie restitu�ee par un tel dispositif [44].

3.5.2 Production de chaleur

La production de chaleur est le premier poste de d�epense dans la majorit�e des bâtiments du parc
foncier Fran�cais. Une multitude de sources �energ�etiques est disponible a�n de pourvoir ce poste de d�epense.
Globalement, en France, une large partie de ces applications est �energ�etiquement pourvue grâce �a la �li�ere
�electrique (nous facilitant grandement la tâche).

3.5.2.1 Cuisson

La cuisson est un �el�ement important. Au pays de la gastronomie, 6 % de l'�energie consomm�ee est utilis�e
pour cuire des aliments. C'est donc un poste non n�egligeable. Lors des simulations, les bâtiments existants
�equip�es de moyens de cuisson non �electriques se verront pourvus d'une indication suppl�ementaire : "non
�electrique fossile �energie". C'est cette variable qui sera incr�ement�ee pour un �equipement fonctionnant �a
l'�energie gaz. Le calcul de son rendement n'est pas consid�er�e, on ne consid�ere que l'�energie consomm�ee et
supposons que cette �energie est rejet�ee dans la pi�ece �a 60 %. Cette valeur est bas�ee sur les observations
concernant la fr�equence des plats entrâ�nant des r�esidus liquides �a �evacuer dans l'alimentation des occupants
que nous avons auditionn�es (30 %). Tout en consid�erant que, dans le meilleur des cas, le rendement d'une
plaque de cuisson �a combustion est de 50 �a 70 %, selon que l'usager �a recours ou non �a un couvercle (moyenne
des donn�ees constructeur).

Dans le cas d'un dispositif de cuisson �electrique, on conserve cette id�ee de chaleur fatale g�en�er�ee, bien que
celle ci soit largement inf�erieure au cas pr�ec�edent. Les rendements pour une plaque de cuisson d�ependent de
la technologie utilis�ee (plaque en fonte : 60 �a 75 % ; vitroc�eramique / halog�ene : 80 �a 85 % et induction : 99
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%). Quelle que soit la technologie, ce rendement est sup�erieur aux rendements des technologies �a combustion.
Donc pour cuire le même aliment, la quantit�e d'�energie d�egag�ee en chaleur fatale et la quantit�e d'�energie
consomm�ee seront inf�erieures.

Pour les fours, 95 % de la quantit�e d'�energie inscrite dans le sc�enario sont restitu�es en chaleur fatale.
Pour les �equipements de type cafeti�eres, micro-ondes, bouilloires, grille-pains, on consid�ere une chaleur fatale
d�egag�ee �a hauteur de 80 % de la puissance de l'appareil.

Côt�e pratique, chaque cuisine, ou coin cuisine dans le cas d'un studio, d�e�ni dans un mod�ele, dispose
d'un sc�enario activ�e al�eatoirement avec un d�ecalage de +/- 30 minutes autour de l'heure de r�ef�erence. Il est
possible d'en d�e�nir plusieurs et de les activer al�eatoirement ou bien de cibler les jours de d�eclenchement
(repas du dimanche midi par exemple).

3.5.2.2 Eau chaude sanitaire

En mati�ere de stockage, il existe un syst�eme de stockage �energ�etique particuli�erement rependu et ayant un
rôle capital pour le maintien de l'�equilibre entre o�re et demande sur le r�eseau �electrique : le chau�e-eau
�electrique. Ce dispositif permet de stocker l'�energie sous forme de potentiel thermique.

1kWh � 3600000j (3.4)

StockECSjoules � 4185‡ CAPA l ‡ � T (3.5)

StockECSkW h �
4185‡ CAPA l ‡ � T

3; 6 ‡ 105
(3.6)

StockECSkW h �
4185‡ 300‡ 50

3; 6 ‡ 105
� 17kWh (3.7)

Il est couramment possible de stocker 17kW h d'�energie avec un ballon de 300l dont la temp�erature de l'eau
serait pass�ee de 10�C �a 60�C (�equation 3.4). Pour d�e�nir une telle �energie, utilisons le potentiel �energ�etique
de l'eau.

Eppeau �
0; 981
h:m

joules (3.8)

Eppj � m ‡ h ‡ 0; 981 (3.9)

avec m la masse d'eau et h la hauteur de chute. Voyons maintenant de quelle hauteur 300 litres d'eau doivent
chuter pour produire 17kWh.

EppkW h �
17

0; 75
�

300‡ h ‡ 0; 981
3; 6 ‡ 105

(3.10)

h �
17

0;75 ‡ 3; 6 ‡ 105

300‡ 0; 981
� 27726m (3.11)

Cette �equation simpli��ee nous indique qu'il faudrait une centrale capable de supporter une hauteur de chute
de 28 km pour produire 17kW h avec 300 litres d'eau en consid�erant que cette centrale a un rendement de 75
%, ce qui est optimiste. Ramenons cela �a une installation de taille r�ealiste, d'une hauteur de chute de 200
m�etres (d�ej�a consid�er�e comme une haute chute) :

l �
17

0;75 ‡ 3; 6 ‡ 105

200‡ 0; 981
� 41590l (3.12)

Il faudrait donc 41; 6m2 d'eau sur une hauteur de chute de 200 m�etres pour produire 17 kWh d'�energie.
L'eau chaude sanitaire est �egalement un poste de d�epense �energ�etique important dans le secteur de

l'habitat. Ce poste est relativement int�eressant tant il est facile de substituer l'�energie fossile, g�en�eralement
utilis�ee pour pourvoir ce poste �energ�etique, par l'�energie solaire avec appoint. Il est facile d'identi�er une
d�epense en eau en comptabilisant l'�energie instantan�ee n�ecessaire pour chau�er l'eau. Il est plus di�cile de
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g�erer un chau�e-eau et d'�etudier le thermocline pr�esent dans tous les ballons d'eau chaude sanitaire (ECS).
Un telle �etude n�ecessite du temps processeur suppl�ementaire et n'apporterait rien �a la qualit�e des r�esultats.
Il a donc �et�e d�ecid�e de consid�erer un chau�e-eau comme un volume uni��e �a temp�erature constante dont
l'eau passerait brusquement de 65�C (ou plus dans le cas de l'utilisation d'un chau�e-eau solaire dont la
temp�erature peut atteindre 95�C) �a la temp�erature d�e�nie pour l'eau entrante (g�en�eralement 8�C : une valeur
moyenne sur 12 mesures e�ectu�ees sur l'ann�ee).

Pour chau�er l'eau, on utilise g�en�eralement soit un chau�e-eau instantan�e, soit un ballon d'eau chaude. Le
premier cas ne pose pas de probl�eme particulier, la demande en eau est imm�ediatement traduite en �energie
dans une variable r�eserv�ee �a cet e�et. Pour le second cas, il faut tenir compte des pertes thermiques du ballon
d'eau chaude. Pour cela, on calcule la surface du ballon en contact avec l'environnement et cette surface, avec
ses caract�eristiques thermiques, est programm�ee sur TRNSYS.

La gestion du ballon est relativement simple. On calcule la capacit�e thermique de ce ballon avec un premier
point T1 �a 65�C et un second point T2 �a 90�C. La capacit�e thermique de l'eau est de 4185 j:Kg � 1:K � 1. Capal

est la capacit�e en litres du ballon d'eau chaude consid�er�e.

Capaener 1 � 4185‡ Capal ‡ T1 � Tin (3.13)

Par l'�equation 3.13, on obtient donc les capacit�es thermiques du ballon. Tout appoint d'�energie fossile est
stopp�e �a partir de Capaener 1 et l'appoint en �energie solaire est stopp�e �a partir de Capaener 2.

Concernant l'�energie solaire, on utilise un bloc existant dans TRNSYS STUDIO pour connâ�tre l'�energie
issue de 1m2 de panneaux solaires thermiques. Il faut cependant mitiger ce r�esultat et tenir compte des
pertes en ligne (20 �a 30 % de l'�energie est perdue entre les panneaux et le ballon, source : manuel technique
De Dietrich). Autre point important, les auxiliaires. Un chau�e-eau solaire n�ecessite un circulateur pour la
boucle d'eau glycol�ee entre le ou les panneaux et le ballon. La puissance de ce circulateur est de 0,05We:W � 1

th

[29]. D'autre part, la carte de contrôle, aliment�ee en permanence, consomme de l'�energie : 10 �a 50W selon
les mod�eles et la puissance solaire install�ee. Ces consommations sont report�ees, au même titre que l'appoint
en �energie fossile, dans une variable r�eserv�ee �a cet e�et.

Le soutirage de l'eau est simul�e dans le pro�l de la salle de bain. Lorsqu'il y a au moins un occupant et
selon les informations transmises par les occupants, on active un soutirage avec comme information principale
un besoin d'eau chaude mitig�ee de l'ordre de 10l:min � 1 d'eau �a 38�C.

PECS � 4185‡ 10‡ 38� Tin (3.14)

L'�equation 3.14 donne donc la puissance �a soutirer une fois par minute au ballon d'ECS jusqu'�a ce que le
solde d'�energie restant dans le ballon soit �a 0 joule.

3.5.3 Chau�age et climatisation

3.5.3.1 Dispositifs de production de froid seuls ou mixtes

Tout d'abord, la production de froid. La production de froid dans un bâtiment est possible par un nombre
limit�e de techniques :

{ proc�ed�e par absorption, une solution peu rependue mais en devenir si l'on consid�ere l'augmentation du
prix de l'�energie. Un tel dispositif n�ecessite une machinerie complexe on�ereuse et dont le rendement laisse
�a d�esirer si l'on utilise une source d'�energie fossile. Cependant, comme il est possible de remplacer la
source d'�energie fossile par une source solaire thermique, ce type d'�equipement peut s'av�erer int�eressant
[29]. En ce qui nous concerne, aucun mod�ele n'a �et�e simul�e, �equip�e d'un tel dispositif. La principale
raison est la di�cult�e �a identi�er les di��erents auxiliaires ainsi que leurs consommations lors du cycle
de fonctionnement,
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{ proc�ed�e �a compression. C'est le syst�eme le plus r�epandu dont l'avantage principal r�eside dans la r�e-
versibilit�e du proc�ed�e qui peut ainsi produire de la chaleur, il s'agit donc d'un syst�eme mixte. Une
foule de techniques existent avec des rendements plus ou moins variables. Un syst�eme de r�egulation
thermique par l'utilisation d'une pompe �a chaleur permet de s'adapter �a presque toutes les installations.
Lorsque de tels mod�eles ont �et�e r�ealis�es, les caract�eristiques techniques ont �et�e tir�ees d'un m�emo produit
par un groupe d'�etude ayant pass�e au crible toutes les techniques sous-jacentes aux pompes �a chaleur
[44] : air/air, air/eau, eau/eau, simple �etage, double �etage et même triple �etage, tous les cas y sont
trait�es, avec des informations claires est d�etaill�ees sur les rendements, les consommations �electriques
en fonction de la capacit�e des pompes �a chaleur, les types de gaz frigorig�ene et les r�egions climatiques
d'implantation. Cela nous a permis d'�etablir un pro�l technologique pour ce type d'appareillage :
{ la courbe du COP en fonction de la temp�erature de la source de chaleur primaire entrante et de la

temp�erature de la source froide entrante,
{ la limite de rentabilit�e en fonction du type de gaz et de la topologie du compresseur,
{ la dur�ee et l'�energie consomm�ee lors des cycles de defrost. Le mode defrost est un mode pr�esent sur

toutes les PAC fonctionnant en a�erothermie et consiste en une inversion de marche temporaire, per-
mettant �a l'�echangeur pris dans la glace des condensats de d�egeler et ainsi retrouver des performances
optimales (durant ces p�eriodes, le dispositif ne g�en�ere pas de chaleur utilisable pour le bâtiment mais
il consomme de l'�energie).

Avec l'ensemble de ces informations, il est possible de r�ediger un pro�l technique pour identi�er les
d�epenses �energ�etiques et les comptabiliser dans TRNSYS. Pour un maximum de justesse en simulation,
nous utilisons une �equation et calculons le COP dynamiquement �a chaque pas de simulation car, comme
le montre la �gure 3.57, ce coe�cient n'est pas constant. Ce traitement est e�ectu�e cas par cas pour
chacun des �equipements et adapt�e en fonction des donn�ees fournies par le constructeur ou la plaque
signal�etique de l'appareil.

a) COP b) Consommation c) �Energie �nale disponible

Figure 3.57 { Courbes caract�eristiques du fonctionnement d'une pompe �a chaleur eau/eau utilis�ee pour
chau�er un bâtiment mal isol�e de 180 m2

{ bioclimatisation, bas�ee sur l'�evaporation de l'eau, sans uide frigorig�ene. Limit�e �a une abaissement de
temp�erature moyen, ce type d'installation pr�esente un avantage de taille : une faible consommation
comparativement au mod�ele �equip�e d'un compresseur. Ici, seuls deux propulseurs d'air sont utilis�es.
Le COP d�epend pour beaucoup de l'�ecart entre les temp�eratures int�erieure et ext�erieure, allant de
14 lorsque la di��erence est de 2�C et chutant jusqu'�a 6 lorsque cet �ecart est de 5�C. Le point de
rupture d'une bioclimatisation est de 10�C d'�ecart pour les mod�eles les plus perfectionn�es. Il est alors
impossible de rafrâ�chir d'avantage l'air. C'est un syst�eme relativement simple ne n�ecessitant que peu
d'entretien. Le seul point faible de ces appareils se situe au niveau des �evaporateurs, dont la temp�erature
de fonctionnement favorise l'apparition de bact�eries de type l�egionellose [29]. Le peu de donn�ees relatives
�a ce proc�ed�e ainsi que le peu de ressources bibliographiques rendent di�cile l'�elaboration d'une �equation
permettant un calcul dynamique du COP. Cette technologie a donc �et�e volontairement �ecart�ee de notre
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�etude.

3.5.3.2 Dispositif de production de chaleur

En France, une large partie des besoins en chau�age est assur�ee par des radiateurs �electriques. Outre le
cot�e pervers, d'un point de vue �energ�etique, o�u pour un 1 joule de chaleur restitu�ee, ce type d'�equipement
requiert au moins 3 joules d'�energie primaire, il d�epend d'un r�eseau �a ux tendu, o�u l'o�re doit tout le temps
correspondre �a la demande : le r�eseau �electrique. Pour ce type d'�equipement, les besoins de chaleur exprim�es
en joules (j ) sont convertis en Wh. Consid�erer l'usure du temps sur ce type d'appareillage serait hasardeux
car, bien qu'un ph�enom�ene de vieillissement existe, aucune �etude s�erieuse ne pr�esente des donn�ees exploitables
pour ce ph�enom�ene. Cependant, pour tenir compte de ce ph�enom�ene, on consid�ere 10 % de consommation en
plus lorsque le convecteur a plus de 10 ans.

1j � 1W:s� 1 (3.15)

1Wh � 3600j (3.16)

Pour les autres �equipements, tels que les chaudi�eres gaz, �oul ou autre, on applique le rendement de ces
�equipements, qu'il soit fourni par le constructeur pour l'�equipement �etudi�e ou qu'il s'agisse d'une estimation
de rendement fournie par l'ADEME. Par exemple, cet organisme explique qu'une chaudi�ere gaz des ann�ees
1980 pr�esente un rendement de 60 %, �a comparer avec les plus modernes chaudi�eres �a condensation, sous
r�eserve que le ph�enom�ene de condensation ait lieu, dont le rendement est annonc�e proche de 95 %. En r�ealit�e,
ces valeurs sont possibles pour les syst�emes �a tr�es basse temp�erature.

3.6 Minimisation de l'IER

Disposant de mod�eles de bâtiments adapt�es et valid�es et d'un outil permettant de constater et rendre
compte de l'impact �energ�etique d'un bâtiment sur le r�eseau �electrique dont il est d�ependant, le travail �a
venir concerne la minimisation de l'IER d'un bâtiment. Il est possible de minimiser l'IER de plusieurs fa�cons,
nous nous sommes focalis�es sur une minimisation par l'utilisation des ressources �energ�etiques disponibles
localement ainsi que par le stockage thermique de l'�energie. Au �nal, nous avons retenu trois �el�ements par
d�efaut et un �el�ement optionnel, tandis qu'un dernier param�etre concerne le stockage �energ�etique :

{ la puissance solaire thermique :SOLT H (kWc),
{ la puissance photovolta•�que : SOLP V (kWc),
{ la puissance �eolienne :EOL (kWc),
{ en option, la puissance thermique par le vecteur �energie bois :BIO BOIS (kWc),
{ la taille du ballon d'eau chaude sanitaire : CAPA E CS (l).

3.6.1 L'�equation de minimisation

A partir de ces �el�ements, il est possible d'�ecrire l'�equation de minimisation ainsi que les biais qui permettront
de minimiser l'IER (�equation 3.17).

min
SOL T H ;SOL P V ;EOL;CAP A ECS ;BIO BOIS

ˆ IER • (3.17)

Des contraintes ont ensuite �et�e d�e�nies en tenant compte des restrictions en vigueur, des r�egles de construction
dans le bâtiment en France, ou encore des restrictions techniques li�ees �a la technologie.

Nota : l'ensemble de ces bornes param�etriques peut varier d'un bâtiment �a l'autre, notamment en fonction
de sa taille et des terrains pour ce qui est de l'installation solaire, ou encore de la proximit�e avec des zones
habit�ees pour la partie �eolienne de l'installation. En�n, pour ce qui est du ballon d'eau chaude, la capacit�e
doit correspondre aux besoins du bâtiment pour une dur�ee comprise entre une journ�ee et 4 jours.
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Logement Industriel tertiaire

min max min max

SOLT H kWc 1 90 T1 2 T

SOLP V kWc 0,5 9 L2 1 12 MW L

EOL kWc 0,1 12 0,1 12 MW L

BIO BOIS kWc 3 40 T n.a.3 n.a.

CAPA ECS l 50 500 T 150 5000 T
1 T= variable en fonction de la taille du bâtiment
2 L= limite l�egale
3 n.a. = non applicable

Tableau 3.18 { Limites de dimensionnement pour les di��erents dispositifs �energ�etiques

3.6.2 Cas particulier du ballon d'ECS

Le seul �el�ement requ�erant un traitement particulier est la capacit�e du ballon d'eau chaude sanitaire. En
e�et, la politique de gestion de ce dernier d�epend de la source d'�energie consid�er�ee. Par exemple, un ballon
d'eau chaude �electrique fonctionnera en p�eriode d'heure creuse pour atteindre une temp�erature donn�ee.A
contrario, un ballon d'eau chaude solaire fonctionnera avec une valeur limite permettant la pr�eservation du
ballon, couramment 90�C, avec un appoint �electrique dont le d�eclenchement peut être cantonn�e aux heures
creuses du contrat �energ�etique souscrit et uniquement lorsque la temp�erature en bas du ballon est inf�erieure
�a 40�C. La capacit�e d�etermine le besoin en �energie thermique et le cas �ech�eant, quand le chau�e-eau est
reli�e �a une installation solaire thermique, l'appoint n�ecessaire par une �energie conventionnelle. Or �a chaque
lancement, on obtenait syst�ematiquement une valeur minimale. Ce r�esultat s'explique par le fait que plus
un chau�e eau pr�esente une capacit�e �elev�ee, plus la consommation d'�energie est importante, �a cause de la
d�eperdition thermique. Il est ais�e de comprendre l'int�erêt de sur-dimensionner un chau�e-eau solaire, alors
qu'il parait absurde de sur-dimensionner un chau�e-eau �a �energie conventionnelle. Ces pertes s'expriment de
fa�con simpli��ee par un calcul de d�eperdition surfacique en fonction de l'isolant (�equation 3.18).

perteECS � � ‡ E ‡ ˆ2 ‡ ˆ � ‡ r 2• � 2 ‡ � ‡ r ‡ h• ‡ ˆTeau � Tambiant • (3.18)

avec � la conductivit�e thermique de la paroi du ballon, exprim�ee en W ‡ ˆm ‡ k• � 1, E l'�epaisseur de
l'enveloppe (en m) et h et r la hauteur et la largeur du ballon (en m) qui d�ependent directement de sa
capacit�e. Les temp�eratures de l'eau �a l'int�erieur du ballon et de la pi�ece sont exprim�ees de fa�con uniformis�ee,
sans tenir compte de l'e�et thermocline dans le ballon, en degr�e Celsius. Lorsqu'il y a soutirage d'eau chaude
dans le ballon, une partie de l'eau chaude est remplac�ee par de l'eau �a temp�erature ambiante, cr�eant un
gradient de temp�erature �a une hauteur pr�ecise du ballon en fonction du soutirage, appel�e thermocline.

3.6.3 Les di��erentes m�ethodes de minimisation

Dans un premier temps les m�ethodes ont �et�e confront�ees et analys�ees. Au d�epart les r�esultats obtenus
n'�etaient pas identiques. Mais avec l'utilisation de la m�ethode pr�esent�ee ci dessous les performances en terme
de r�esultat sont identiques [99].

3.6.3.1 La m�ethode empirique

Dans un premier temps, la minimisation a �et�e r�ealis�ee par une m�ethode empirique, en essayant toutes
les combinaisons possibles. Une telle m�ethode prend beaucoup de temps, malgr�e la r�eduction du nombre de
combinaisons possibles aux cas techniquement impl�ementables. Voici les combinaisons possibles consid�er�ees :
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{ taille du ballon d'eau chaude sanitaire en litres (possibilit�e de couplage �a une installation solaire �a partir
de 200 l) : 25, 50, 100, 150, 200, 250, 300, 400, 500, 600, 1000, sur mesure,

{ taille de l'installation solaire ( kWc) :
{ thermique : 1, 2, 3, 4, 6, 8, 10, 15, 20, 30, sur mesure pour les grosses installations,
{ �electrique : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, sur mesure au del�a,

{ puissance de l'�eolienne (kWc) : 0.4, 0.8, 1, 1.5, 2, 2.5, 3, sur mesure au del�a (�etablie selon l'�etude du
catalogue Air Dolphin, Zephir energie et Windeo),

{ puissance de la chaudi�ere bois (kWc) : 3, 6, 9, 12, 18, 24, sur mesure au del�a (�etablie en fonction des
catalogues fournisseur Invicta et Supra).

Ayant ainsi d�e�ni des pas minimums, pour les plages de puissance ou de capacit�e les plus couramment
utilis�ees, le temps de minimisation de l'IER s'est vu fortement r�eduit. L'algorithme alors utilis�e fonctionne en
progressant pas �a pas, avec l'objectif de r�eduire l'IER pour les syst�emes pr�esent�es dans la pr�ec�edente liste.

3.6.3.1.1 Traitement de la particularit�e du ballon d'ECS par la m�ethode empirique
Pour le ballon, l'objectif est di��erent et consiste �a disposer d'une capacit�e su�sante pour tenir 3 jours

sans apport, en tenant compte des d�eperditions, ou 4 jours sans en tenir compte, pour le cas d'un syst�eme
identi��e comme �etant hybrid�e avec une source solaire thermique. Ce param�etre est ramen�e �a 2 et 3 jours
pour un syst�eme de production d'ECS conventionnel par �energie fossile.

3.6.3.1.2 Algorithme de la m�ethode empirique
L'algorithme �gure 3.58 pr�esente comment ce probl�eme de minimisation est trait�e. On y distingue clairement

une premi�ere partie, dont le rôle est de permettre ces 4 jours d'autonomie. La notationECS1� 4 d�e�nit l'�ecart
entre la valeur ECS1 et 4. Dans le cas pr�esent�e, nous sommes en pr�esence d'un bâtiment �equip�e d'une source
d'�energie renouvelable de type solaire thermique et dont on ne peut connâ�tre les d�eperditions du ballon.
C'est typiquement le cas lorsque le ballon est post�e en ext�erieur sur le toit, ou encore dans une vide sanitaire
ventil�e. La seconde partie traite de la minimisation de l'IER �a proprement parler. Chacun des param�etres
sera trait�e de fa�con proc�edurale a�n de ne n�egliger aucune piste. Chaque fois qu'un minimum est atteint,
on conserve la puissance cibl�ee par l'algorithme puis on passe �a un autre �el�ement. On obtient alors l'image
du mix �energ�etique du bâtiment en termes de puissance install�ee, d'�energie produite et de disponibilit�e de
chacune des ressources utilis�ees.

3.6.3.1.3 Les limites de la m�ethode empirique
Malgr�e le perfectionnement de la technique empirique, deux �el�ements apparaissent comme �etant probl�ema-

tiques :

{ de par la fa�con dont le probl�eme est trait�e, le risque d'aboutir �a un minimum local est bien r�eel. Sur ces
quelques mod�eles, l'occurrence d'un minimum local est de 1/4 et seuls 3 des mod�eles n'ont �et�e touch�es
pour aucun des 4 ou 5 param�etres,

{ le temps de calcul qui, dans le cas ou il est n�ecessaire d'it�erer une fois de plus avec la m�ethode empirique,
peut atteindre 30 h.

Ainsi et même si la probl�ematique des minimas locaux est partiellement trait�ee, reste le probl�eme du temps
de calcul.

3.6.3.2 M�ethode de minimisation des moindres carr�es non-lin�eaires

Pour r�ealiser la minimisation de l'IER et r�esoudre le probl�eme d'optimisation pr�esent�e en un temps
acceptable, on utilise l'algorithme de minimisation des moindres carr�es non-lin�eaires [88, 111] par la m�ethode
de la r�egion de con�ance de Newton [36, 37, 130].
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Init

IER 2 � 100
Capaballon � 25

ConsoECS 2 � �ª

ConsoECS 1 �
ECSˆ•

ConsoECS 1 @
ConsoECS 2

Capaballon � �
ConsoECS 2 �
ConsoECS 1

STEP1 END
Capaballon � �

IER 1 � IER ˆ•

IER 1 @
IER 2

param � �
IER 2 � IER 1

param � �

if
typeparam ��

4

FINAL STOP typeparam � �

oui
non

oui
non

oui
non

Figure 3.58 { Algorithme de minimisation de l'IER

3.6.3.2.1 G�en�eralit�es
C'est un algorithme num�erique de minimisation. A partir de xk , on cherche le pointxk � 1 tel que f ˆxk • A

f ˆxk � 1• jusqu'au point xn tel que f ˆxn • � min ˆ f ˆx•• . Donc, pour r�esoudre le probl�eme min
x

ˆ f ˆx•• , on

approchef ˆxk • par une fonction mˆxk • plus simple dans une r�egion de con�ance, un sous espaceRk , dans
lequel m a un comportement proche def pour des valeurs proches dexk . On r�esout alors le probl�eme
d'optimisation simpli��e (3.19) dans ce sous espace, c'est le sous-probl�eme d'optimisation de la r�egion de
con�ance [53].

¢̈
¨
¦
¨̈
¤

min
p

ˆmˆp•• Sp >Rk

Rk � ˜ xk � r ; Yr Y2 B� •
(3.19)

r repr�esente le rayon de la r�egion de con�ance Rk autour de xk . � est un scalaire qui permet de
dimensionner ce rayon. La solution d�etermin�ee aura beaucoup de chance de convenir sip >Rk est tel que
f ˆxk � p• � m ˆxk � p•. On �evalue ensuite le point xk � p avec la fonction f et si f ˆxk � p• @f ˆxk • alors on a
trouv�e un nouveau minimum tel que xk � 1 � xk � p et on peut continuer l'optimisation �a partir de ce nouveau
point. Dans le cas contraire, cela signi�e que la r�egion de con�ance n'est pas adapt�ee et qu'il faut la r�eduire
car m ne correspond plus assez �af quand on s'�eloigne trop de xk .
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3.6.3.2.2 Mise en pratique de la m�ethode de minimisation des moindres carr�es non-lin�eaires
En pratique, l'algorithme consid�ere les informations relatives aux di��erents postes �energ�etiques que sont :
{ les d�epenses �energ�etiques :

{ le besoin en chaud ou en froid pour le confort thermique des occupants,
{ les calories n�ecessaires pour l'eau chaude sanitaire,
{ l'�energie sp�eci�que �electrique.

{ d'�eventuelles sources d'�energie candidates :
{ thermiques : soleil ou g�eothermie, co-g�en�eration,
{ �electriques : solaire, �eolien, co-g�en�eration, etc.

Selon la disponibilit�e des ressources et leur niveau de corr�elation avec les moments o�u l'�energie est utilis�ee sur
place, la source d'�energie la mieux adapt�ee sera mise en avant, sans verser dans l'exc�es. L'objectif reste une
minimisation de l'IER, sans transformer un bâtiment en centrale �electrique.

3.6.4 Temps de simulation

Cette solution s'est r�ev�el�ee particuli�erement e�cace, donnant les mêmes r�esultats que la m�ethode empirique
originelle pour 10 fois moins de temps.

Ce gain de temps n'est pas vraiment signi�catif si l'on souhaite �etudier individuellement un bâtiment.
Par contre, si l'on souhaite simuler le fonctionnement d'un r�eseau �electrique, �a l'�echelle d'un quartier par
exemple, ce même gain de temps de calcul devient pr�ecieux. Le tableau 3.19 pr�esente les donn�ees relatives au
fonctionnement selon les di��erents modes pr�ec�edemment �enonc�es. On y retrouve notamment l'�ecart au point
nominal : la �abilit�e et le taux d'erreur, qui re�ete l'occurrence avec laquelle les erreurs interviennent.

Type de minimisation d'IER Temps de minimisation Fiabilit�e Taux d'erreur

Exhaustive 32 heures 100 % 0 %

Exhaustive avec arrêt 4 heures 92 % 24 %

M�ethode de la r�egion de con�ance 3 minutes 86 % 8 %

Tableau 3.19 { Conclusion en mati�ere de minimisation
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Conclusion du chapitre

Le chapitre 3 pr�esente la m�ethodologie employ�ee pour d�evelopper des mod�eles de bâtiments. Tenir compte
de la complexit�e du rapport de l'homme �a l'�energie au travers du bâtiment est un v�eritable d�e�, si bien
qu'aucun logiciel ne permet �a ce jour une prise en compte exhaustive de cette interaction, de fa�con dynamique
est intelligente. Les di��erentes �etapes de la mod�elisation permettent l'obtention de donn�ees tr�es proches de la
r�ealit�e, malgr�e le fait qu'elles soient issues d'une simulation.

La mod�elisation thermique constitue l'�el�ement de base indispensable �a ce travail. Les mod�eles d�evelopp�es
avec le logiciel TRNSYS permettent l'obtention de donn�ees �energ�etiques du bâtiment mod�elis�e. Cependant,
une simple observation des courbes de charge obtenues su�t pour comprendre le vrai but de TRNSYS : la
mod�elisation thermique d'un bâtiment sans consid�erer pleinement l'ensemble des informations et interactions
de l'homme et du bâtiment. Il est impossible de mod�eliser l'action de l'homme sur le bâtiment. Cela peut
parâ�tre un d�etail, et pourtant une seule question permet de r�ealiser l'importance d'une telle prise en
compte : lors d'une journ�ee d'�et�e en plaine est il supportable d'obtenir plus de 40�C dans une pi�ece, sans
avoir le r�eexe d'ouvrir la fenêtre ? Pour prendre en compte ces actions r�eexes, qui constituent le plus
important travail en mati�ere de r�egulation thermique dans les pays au climat temp�er�e, il est n�ecessaire
de d�evelopper des mod�eles additionnels. Ainsi la consommation des postes HVAC, qui est tr�es largement
sur�evalu�ee avec des comportements oscillants �a supporter par les dispositifs de r�egulation, peut être ramen�ee
�a des valeurs coh�erentes, qu'il est possible de valider avec des relev�es de consommation �energ�etique sur site.
De plus, TRNSYS sou�re de nombreuses approximations en mati�ere d'�equipement des bâtiments. Notamment
l'impossibilit�e d'ajuster le rendement d'un panneau solaire photovolta•�que en fonction de la temp�erature
des cellules. Pourtant, le ph�enom�ene est connu des scienti�ques de la discipline. De nombreux blocs ont �et�e
modi��es pour palier �a ces probl�emes. Quand cela n'�etait pas possible, des couplages avec des codes externes
en FORTRAN 95 (format de d�eveloppement des blocs internes TRNSYS), matlab (abandonn�e par la suite car
trop complexe et instable) ou encore en PERL, pour le rendement des pompes �a chaleur, ont �et�e d�evelopp�es.

Les am�eliorations successives des mod�eles se sont faites par la prise en compte de l'homme et de son
action, qui devrait être, �a mon sens, l'�el�ement central d'une mod�elisation et en agissant sur une multitude
d'�el�ements : temp�eratures de consigne, �etat d'ouverture des fenêtres, activation d'�equipements �electriques
sources de chaleurs fatales, autant d'�el�ements sur lesquels les occupants du bâtiment sont susceptibles d'agir,
inuant ainsi la courbe de charge de ce bâtiment. Les am�eliorations de ces di��erents points permettent de
r�eduire l'�ecart entre les donn�ees fournies par les simulations et les relev�es �energ�etiques sur site. Un �el�ement
signi�catif est �a signaler : l'�elaboration d'un sc�enario d'occupation dynamique. Malgr�e son d�eveloppement
tardif, cet �el�ement est la cl�e en mati�ere d'humanisation des mod�eles.

D'autres am�eliorations concernant l'externalisation des traitements ont �et�e apport�ees. Ces am�eliorations
concernent les processus HVAC. Avec l'apparition des �equipements dont le COP est di��erent de 1, que sont
les pompes �a chaleur et les chau�e-eau solaires et thermodynamiques, il faut tenir compte de la particularit�e
�energ�etique de ces �equipements. Le point le plus important concerne les PAC, dont le rendement est dynamique
et d�epend directement de la temp�erature ambiante du point de captation ou refoulement des calories et de
l'�ecart avec la consigne �x�ee en sortie du syst�eme.

En�n, ce chapitre pr�esente les di��erentes m�ethodes utilis�ees pour minimiser l'IER. Depuis la m�ethode de
r�ef�erence, la m�ethode empirique, jusqu'�a la m�ethode des moindres carr�es non-lin�eaires avec un algorithme de
r�egion de con�ance de Newton, l'objectif a �et�e largement atteint, ce que va montrer le chapitre 4.



Chapitre 4

Minimisation de l'impact �energ�etique

et analyse d'un r�eseau �electrique

virtuel

Ce dernier chapitre synth�etise les r�esultats des travaux pr�ec�edemment pr�esent�es. L'objectif �nal �etant
l'obtention de la courbe de charge d'un r�eseau �electrique virtuel. Les informations fournies par une telle

courbe de charge seront capitales dans la remise en question du mix �energ�etique actuel.
Dans un premier temps, sont pr�esent�ees les courbes de charge des di��erents bâtiments mod�elis�es et le

r�esultat de la minimisation de l'impact �energ�etique r�eseau. A la �n de cette premi�ere partie, quelques exemples
de d�elocalisation de mod�eles seront pr�esent�es. Ces d�elocalisations permettent de mieux comprendre l'action
du climat sur la courbe de charge d'un bâtiment. Autre aspect int�eressant, au travers de cette d�elocalisation,
la possibilit�e de constater ce que serait la courbe de charge d'un bâtiment en cas de changement climatique et
si les dispositifs HVAC pr�evus pour un emplacement g�eographique sont adaptables �a une nouvelle donne
climatique.

La seconde partie revient sur l'un des objectifs de cette th�ese : la cr�eation d'un r�eseau �electrique virtuel
�a large bande. Partant des informations, fournies conjointement par ERDF et l'ENTSOE, nous verrons
comment il est possible de reconstruire une courbe de charge acceptable. Le but n'est pas la pr�evision
de le consommation �a l'�echelle d'un pays pour les temps �a venir, travail d�ej�a r�ealis�e avec s�erieux par les
organismes pr�ec�edemment �evoqu�es, mais bien au contraire de voir qu'elle serait l'�evolution d'une courbe de
charge en pr�esence d'une perturbation (refroidissement ou r�echau�ement global, l'introduction de la mobilit�e
�electrique avec les voitures et autres moyens de locomotion �electriques...). En l'occurrence, nous verrons le
cas d'un d�eploiement massif des sources d'�energie renouvelable et ce que pourrait apporter les techniques de
minimisation de l'impact �energ�etique r�eseau pr�esent�ees dans le chapitre 3.

A la �n de ce chapitre, nous entamerons une r�eexion concernant le d�eploiement et la technologie de
production d'�energie pour les centrales �electriques. Ce d�eploiement est consid�er�e dans un contexte actuel de
diminution de la part des �energies fossiles dans le mix �energ�etique. De nouvelles pistes d'exp�erimentation
seront propos�ees en vue d'approfondir la travail r�ealis�e et pr�esent�e dans ce manuscrit.
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4.1 R�esultat des simulations

4.1.1 Les r�esultats valid�es

Les r�esultats valid�es correspondent �a des mod�eles, su�samment pr�ecis et pr�esentant un �ecart entre r�ealit�e
et simulation inf�erieur �a 15 %. Ce seuil peut parâ�tre �elev�e, pourtant la plupart du temps, les premiers
r�esultats obtenus pr�esentent un �ecart entre 52 et 190 %, pour les raison �evoqu�ees dans le chapitre trois.

Les mod�eles sont pr�esent�es selon trois groupes :

{ groupe 1 : les mod�eles �a vocation r�esidentielle,
{ groupe 2 : les autres types de bâtiments, divis�es en deux sous-groupes :

{ les mod�eles �a vocation tertiaire,
{ les mod�eles �a vocation industrielle.

La num�erotation suit un ordre complexe. Elle d�epend :

{ de la richesse des informations permettant le d�eveloppement des mod�eles,
{ de la facilit�e �a identi�er le rendement des �equipements HVAC,
{ de la sobri�et�e �energ�etique.

4.1.2 Groupe 1 : les mod�ele de bâtiments r�esidentiels

Nous allons maintenant aborder les r�esultats remarquables obtenus pour chacun des mod�eles list�es ci-apr�es.
Pour chacun des cas �evoqu�es ci-dessous, les caract�eristiques techniques des bâtiments seront �evoqu�ees sans
toutefois froisser les rigueurs de la loi informatique et libert�e. Ainsi, certaines informations parâ�trons occult�ees
d'un mod�ele �a l'autre. Cela d�epend uniquement des autorisations �a divulguer les informations fournies par les
occupants.

Pour la minimisation de l'IER, sur l'ensemble de ces mod�eles, les options de calcul sont les suivantes :

{ favoriser l'injection r�eseau avec k5 � 0; 5 ‡ k1,
{ pas de prise en compte tarifaire,
{ les mod�eles 5 et 22 sont les seuls �a tenir compte de la charge du r�eseau au cours d'une journ�ee type.

4.1.2.1 Mod�ele n °1

L'�etude commence par une maison 4 faces de 150 m2 habitables. L'implantation est comparable �a celle du
mod�ele num�ero 5. Cependant, le mod�ele n°1 pr�esente une caract�eristique particuli�erement int�eressante : il
s'agit, en th�eorie, d'un bâtiment BBC dont les caract�eristiques des syst�emes HVAC sont particuli�erement
remarquables :

{ syst�eme de chau�age et climatisation g�eothermique (2 puits de 60 m chacun), hybrid�e avec les exc�edents
de l'installation solaire thermique,

{ l'eau chaude sanitaire est fournie par une installation solaire thermique, avec un appoint possible depuis
la PAC g�eothermique,

{ l'installation est compl�et�ee par une micro centrale �electrique photo-volta •�que de 2kWc.

Autre param�etre important, cette maison est �equip�ee, de s�erie, d'un appareil de mesure de puissance de type
StarBOX. Cet �equipement permet de relever les volumes �energ�etique �electriques g�en�er�es ou consomm�es par :

{ l'installation solaire thermique (1m 2),
{ l'installation solaire �electrique (PV) (800 Wc),
{ la PAC (9 kWth , 3 kWe),
{ Enr spe du bâtiment ( Enr spe).

En tout, ce ne sont pas moins de 4 informations di��erentes qui peuvent être fournies par ce compteur, dont
un extrait est pr�esent�e tableau 4.1.
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�El�ement Janv. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct.

Prod. Solth ˆ 2• 145 115 157 161 204 239 287 307 300 220

Prod. SolP V
ˆ 3• 126 120 128 130 201 240 205 215 237 n.c.̂ 1•

Conso. PAC ˆ 3• 596 610 57 0 15 80 93 102 0 0

Conso.Enr spe
ˆ 3• 671 709 641 630 639 588 591 683 499 508

ˆ 1• n.c. Non Communiqu�e, erreur de manipulation
ˆ 2• en kWhth
ˆ 3• en kWhe

Tableau 4.1 { Consommations et productions mesur�ees au cours de l'ann�ee 2011

Avec Prod. Solth la production �energ�etique de l'installation solaire thermique exprim�ee en kWhth , Prod.
SolP V la production �energ�etique de l'installation solaire photovolta •�que exprim�ee en kWhe, Conso. PAC
l'�energie consomm�ee par la pompe �a chaleur pour le chau�age et le refroidissement du bâtiment exprim�ee
kW he et Conso.Enr spe l'�energie consomm�ee par les occupants qui occupent le bâtiment exprim�ee enkW he.

Avoir un tel bâtiment �a mod�eliser n'est pas pour autant plus simple, et ce malgr�e l'�etroite coop�eration
dont ont fait preuve les occupants. Il a fallu redoubler de vigilance en ce qui concerne la mod�elisation des
�equipements tels que la PAC, ou encore l'installation solaire thermique et en particulier l'hybridation entre
l'installation thermique, le chau�age et le ballon d'eau chaude. Une telle hybridation est forc�ement asservie
par un automate, lequel ob�eit �a une certaine logique de contrôle. En l'absence de cette information capitale,
la d�ecision a �et�e prise de consid�erer une logique de contrôle, interne au mod�ele additionnel, telle qu'elle est
d�e�nie sur la notice de l'installation (voir algorithme 4.1). Notons que cet algorithme n'a�ecte pas le travail

PsolT H A
Besoin

Mode
Solaire

Mode PAC
PP AC A
Besoin

Mode
Appoint

Oui
Non

Oui
Non

Figure 4.1 { Gestion de l'hybridation dans le mod�ele

de minimisation de l'IER qui sera fait en amont. Par la suite, cet algorithme a �et�e adapt�e pour application �a
des cas similaires.

4.1.2.1.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °1
Les r�esultats obtenus sont �a la hauteur de nos esp�erances avec un excellent taux de validation. J'en veux

pour preuve un extrait de la base de r�esultats, pr�esent�e tableau 4.3. De tels r�esultats n'ont pas �et�e obtenus
d�es le d�epart. Il y a eu un total de 14 ajustements pour arriver aux r�esultats pr�esent�es ci-apr�es [99, 97].

D'apr�es l'erreur de mod�elisation pr�esent�ee par le tableau 4.3, on constate tr�es nettement la pertinence des
mod�eles compl�ementaires d�evelopp�es. Ceux ci ont permis d'�eviter un recours syst�ematique �a la PAC pour
r�eguler la temp�erature dans le bâtiment, alors qu'une simple ouverture de fenêtre est su�sante au bien être
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�El�ement Janv. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct.

Prod. Solth ˆ 2• 144 110 161 170 209 241 290 297 304 250

Prod. SolP V
ˆ 3• 122 119 127 131 199 235 190 199 204 n.s.̂ 1•

Conso. PAC ˆ 3• 670 599 101 3 17 91 141 109 7 13

Conso.Enr spe
ˆ 3• 655 650 630 610 610 610 610 650 590 500

ˆ 1• n.s. Non Signi�catif
ˆ 2• en kWhth
ˆ 3• en kWhe

Tableau 4.2 { Consommations et productions simul�ees au cours de l'ann�ee 2011

�El�ement Janv. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct.

Prod. Solth ˆ 1• 1 5 4 9 5 2 3 10 4 30

Prod. SolP V
ˆ 2• 4 1 1 1 2 5 15 16 33 0

Conso. PAC ˆ 2• 74 11 44 3 2 11 48 7 7 13

Conso.Enr spe
ˆ 2• 16 59 11 20 29 22 19 33 91 8

ˆ 1• en kWhth
ˆ 2• en kWhe

Tableau 4.3 { Erreur de mod�elisation exprim�ee en kWhe

thermique des occupants. Ces donn�ees sont �a comparer aux premi�eres donn�ees obtenues pour la PAC, avant
le d�eveloppement des mod�eles compl�ementaires, pr�esent�ees tableau 4.4.

�El�ement Janv. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sep. Oct.

Conso. PAC ˆ 1• 670 599 127 501 430 580 618 601 85 180

Conso. PAC ˆ 2• 670 599 101 3 17 91 141 109 7 13

Conso. PAC ˆ 3• 596 610 57 0 15 80 93 102 0 0
ˆ 1• Donn�ees simul�ees, sans les mod�eles compl�ementaires
ˆ 2• Donn�ees simul�ees, avec les mod�eles compl�ementaires
ˆ 3• Donn�ees mesur�ees

Tableau 4.4 { Consommations mesur�ees et simul�ees de la PAC, avec et sans prise en compte des mod�eles
compl�ementaires (2011, exprim�ees enkWhe)

Comme nous pouvons le constater, l'�ecart entre les donn�ees fournies par la simulation et le bâtiment
r�eel est contenu. Ainsi, on peut ais�ement identi�er la principale source d'erreur pour ce mod�ele : le sc�enario
d'occupation. L�a, il est di�cile d'estimer si l'erreur est due �a :

{ l'oubli d'informations de la part des occupants,
{ l'interpr�etation lors de l'informatisation des informations fournies,
{ une cause interne au mod�ele.
Sachant qu'il est possible d'̂etre en pr�esence d'une combinaison de plusieurs types d'erreurs. On remarque

une nette di��erence entre les s�eries de donn�ees relev�ees et simul�ees SolP V dûe �a une absence de relev�e de
la part des occupants pour le mois d'octobre. Si l'on n�eglige la valeur du mois d'octobre et celle du mois
de novembre, sur lequel s'est cumul�e le volume d'�energie des deux mois, le mod�ele des panneaux solaires,
interne �a TRNSYS, fonctionne correctement. L'int�erêt des mod�eles additionnels se concr�etise ici par une
variation signi�cative d'un mois sur l'autre donnant un semblant de r�ealit�e au mod�ele. De plus, les �ecarts
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entre les consommations r�eelles et simul�ees pour le poste HVAC restent dans une fourchette acceptable pour
un bâtiment BBC. Si l'on se r�ef�ere �a la �gure 4.2.b., le seul �ecart important est dû �a une absence de valeur,
qui a �et�e report�ee sur le mois d'apr�es.

a) Consommations mesur�ees (M) et simul�ees (S) b)�Ecarts entre simulation et r�ealit�e

Figure 4.2 { Consommations �energ�etiques

Les courbes de charge obtenues sont �egalement tr�es satisfaisantes, au vu de la m�ethode employ�ee pour
leur obtention.

a) Une journ�ee d'hiver (temp�erature cl�emente) b) Une journ�ee d'�et�e (temp�erature basse)

Figure 4.3 { Courbes de charge du mod�ele n°1

Les courbes pr�esent�ees �gure 4.3 a�chent un pro�l relativement di��erent :
{ a) Pro�l de charge pour une journ�ee ensoleill�ee d'hiver. On y distingue clairement le d�eclenchement de

la PAC. En journ�ee, les larges baies vitr�ees et l'installation solaire permettent un apport su�sant en
chaleur pour ne pas avoir �a recourir �a la PAC. Cependant, on peut observer les 150 W de puissance de
fond absorb�es en plus. Cela correspond �a la puissance cumul�ee des circulateurs pour le circuit solaire et
�a celle du plancher chau�ant.

{ b) Pour une journ�ee moyennement ensoleill�ee d'�et�e, choisie parce qu'elle ne requiert pas le d�eclenchement
de la climatisation, on observe des pics de consommation d'une dur�ee variable. Ces pics correspondent �a
la piscine dont le syst�eme de �ltration consomme de l'�energie.

4.1.2.1.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °1
Pour ce mod�ele, la m�ethode de minimisation de l'IER utilis�ee est la m�ethode empirique. Les particularit�es de

ce mod�ele, hybridation PAC et solaire, en font un cas di�cilement solvable pour la m�ethode de minimisation
des moindres carr�es non-lin�eaires (MMCNL) qui a �et�e utilis�ee pour des cas plus standards. Les bornes des
installations HVAC pour la minimisation de l'IER sont �x�ees comme indiqu�ees dans le tableau 4.5.
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�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 1 5 2

DIM SOLP V kWc 0,8 9 3

DIM EOL kWc 0 0 0

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 200 500 400

Tableau 4.5 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°1

Avec DIM SOLT H la puissance crête de l'installation solaire thermique enkWc, DIM SOLP V la puissance
crête de l'installation solaire photovolta•�que enkWc, DIM EOL la puissance crête de l'�eolienne enkWc,
DIM BIO BOIS la puissance crête thermique du poêle �a bois enkWc et DIM CAPA ECS la capacit�e du
ballon d'eau chaude sanitaire. Les dispositifs de production d'�energie �eolienne et bois ont �et�e bloqu�es car,
d'une part, la maison est abrit�ee des vents par un relief environnant d�efavorable �a leur �ecoulement et, d'autre
part, l'impossibilit�e de stocker massivement du bois. L'IER passe de 16 �a 8,1, il est calcul�e selon les mêmes
param�etres pour l'ensemble des mod�eles pr�esent�es dans cette �etude.

L'algorithme de minimisation d'IER a choisi des valeurs largement en de�c�a des valeurs limites. Pour
le solaire thermique, la puissance de l'installation a �et�e port�ee de 1,5 �a 2 kWc. Le ballon d'ECS voit lui
sa capacit�e port�ee �a 400 l. La modi�cation de ces deux param�etres permet d'empêcher le d�eclenchement
d'un syst�eme additionnel. Le mod�ele 1 jouit d'une eau chaude 100 % d'origine solaire. Autre impact de ce
dimensionnement : pour des journ�ees tr�es froides en hiver mais b�en�e�ciant quand même d'un ensoleillement
moyen, le d�eclenchement de la PAC se veut plus rare, voire inexistant. Autre param�etre modi��e, la puissance de
l'installation solaire PV. Cette puissance, port�ee �a 3 kWc, ne parait pas vraiment judicieuse pour une journ�ee
ensoleill�ee d'hiver (�gure 4.4.a). Pour autant, en �et�e, ce choix est parfaitement justi��e et permet l'e�acement
de la consommation de la pompe de la piscine. Autre avantage d'une installation solaire surdimentionn�ee : en
hiver, lorsque le soleil se fait rare et l'air ext�erieur tr�es frais (�gure 4.5), la PAC se d�eclenche souvent. Le fait
d'avoir surdimentionn�e l'installation permet de maintenir une injection r�eseau et de le soulager un petit peu
dans une p�eriode di�cile pour le maintien de l'�equilibre entre l'o�re et la demande �energ�etique �electrique.

a) Une journ�ee d'hiver (temp�erature cl�emente) b) Une journ�ee d'�et�e (temp�erature basse)

Figure 4.4 { Courbes de charge du mod�ele n°1 avec et sans minimisation de l'IER

4.1.2.1.3 Conclusion sur le mod�ele n °1
Le mod�ele n°1 est un mod�ele particuli�erement riche d'enseignements par la multitude des syst�emes

�energ�etiques mis en �vre a�n de r�eduire l'empreinte �energ�etique du bâtiment. Consommer si peu d'�energie
pour une maison de 150 m2 occup�ee par 4 individus est la preuve qu'il est possible d'allier confort des
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Figure 4.5 { Courbe de charge du mod�ele n°1 avec minimisation de l'IER pour une journ�ee d'hiver nuageuse

�El�ement Janv. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct.

Prod. Solth ˆ 2• 90 143 238 309 364 461 489 450 341 221

Prod. SolP V
ˆ 3• 147 215 338 425 486 594 608 562 432 n.s.̂ 1•

Conso. PAC ˆ 3• 536 479 80 0 2 15 80 105 60 0

Conso.Enr spe
ˆ 3• 655 650 630 610 610 610 610 650 590 500

ˆ 1• n.s. Non Signi�catif
ˆ 2• en kWhth
ˆ 3• en kWhe

Tableau 4.6 { Consommations et productions simul�ees au cours de l'ann�ee 2011, apr�es minimisation de l'IER

occupants et sobri�et�e �energ�etique. Cependant, des am�eliorations sont encore possibles : augmenter la part
des �energies renouvelables dans le mix �energ�etique de ce bâtiment et adapter les dispositifs de stockage
�energ�etique �a ce nouveau dimensionnement.

4.1.2.2 Mod�ele n °2

Le mod�ele n°2 est en soi compl�etement di��erent du mod�ele n °1 par le fait qu'il a �et�e r�ealis�e �a partir d'une
habitation existante de type appartement. Ce logement a�che une surface de 75 m2 et est situ�e entre deux
�etages, la meilleure situation possible en mati�ere de d�eperdition thermique. D'un point de vue �energ�etique,
ce logement est particuli�erement bien not�e avec un excellent DPE �a B. L'ensemble est relativement "haut
de gamme", comme en t�emoignent les �equipements HVAC : une PAC r�eversible coupl�ee �a un ballon d'eau
chaude pour la production d'ECS et �a un plancher chau�ant et rafrâ�chissant. La pompe �a chaleur travaille en
couplage air/eau. Particularit�e de cette installation, l'appareil de mesure �energ�etique en d�epart d'installation
ne peut pas dissocier l'�energie �electrique utilis�ee pour la production d'eau chaude ou le conditionnement de
l'air de l'habitation car c'est le même appareil qui r�ealise les deux fonctions, parfois en même temps. L'isolation
est r�ealis�ee par l'int�erieur �a l'aide de laine de roche appliqu�ee derri�ere une cloison de type placoplatre BA10
ou BA13, selon l'emplacement.

Il s'agit d'un appartement b�en�e�ciant de l'apport thermique de l'appartement en dessous et d'un volume
d'air chaud au dessus. Pour traiter ce cas, les surfaces du toit et du sol sont con�gur�ees comme adjacentes
�a une même pi�ece additionnelle virtuelle chau��ee et refroidie, respectivement �a 21 °C et 26 °C, dont les
consommations sont ignor�ees.

La PAC de ce bâtiment est particuli�ere par son fonctionnement dit "inverter". Il s'agit d'un fonctionnement
avanc�e, r�esultant des �evolutions en mati�ere d'�electronique de puissance. Conscient qu'un moteur triphas�e
pr�esente syst�ematiquement un meilleur rendement et un meilleur fonctionnement dynamique, les ing�enieurs
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ont imagin�e un syst�eme �electronique acceptant tous types de courant en entr�ee (250 V monophas�e ou 415 V
triphas�e) et permettant de jouer sur la vitesse de rotation du moteur triphas�e du compresseur et donc sur
l'�energie thermique disponible en sortie de ce dernier. Cela se traduit par une courbe de charge di��erente et
sans pics de demande, pr�esent�ee �gure 4.6.a, prise le même jour que la �gure 4.5 du mod�ele 1.

a) Semaine 4, jour 2 b) Semaine 4, jour 3

Figure 4.6 { Courbes de charge du mod�ele n°2

En outre, ce mod�ele b�en�e�cie d'une avanc�ee int�eressante bas�ee sur l'utilisation de deux fonctions al�eatoires.
Pour la premi�ere, il s'agit de piocher au hasard dans deux sc�enarios de base pr�ed�e�nis pour l'occupation.
Pour la seconde, elle d�ecale ces sc�enarios de quelques minutes (maximum +/-15 minutes). Ces deux fonctions
s'ajoutent aux mod�eles compl�ementaires pr�ec�edemment �enonc�es. Les �gures 4.6.a et 4.6.b pr�esentent deux
courbes de charge obtenues pour une journ�ee en semaine (a) avec activation du pro�l travail et en week-end
avec activation du pro�l soir�ee en ext�erieur (b).

4.1.2.2.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °2
Les r�esultats obtenus pour ce mod�ele sont excellents, comme le montre le tableau 4.7.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. PAC ˆ 1• 1053 942 425 6 23 90 248 488 9 308 293 1139

Conso. Enr spe
ˆ 1• 299 307 250 285 296 258 279 284 299 314 301 311

Conso. PAC ˆ 2• 1148 1035 610 13 19 98 248 503 38 281 304 1343

Conso. Enr spe
ˆ 2• 308 311 280 293 300 270 293 266 293 323 308 311

Conso. PAC ˆ 3• 95 93 186 7 4 8 1 15 29 26 11 203

Conso. Enr spe
ˆ 3• 9 5 30 8 5 12 14 18 7 9 7 0

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.7 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

Comme pour le mod�ele 1, on observe une "irr�egularit�e" pour le mois de mars. Cette irr�egularit�e s'explique
par le fait que les occupants sont partis en vacances deux semaines durant cette p�eriode. Le comportement
g�en�eral du mod�ele en pr�esence d'une perturbation d'une dur�ee �egale �a la moiti�e du pas de temps de l'�etude
statistique est plus que satisfaisant.

4.1.2.2.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °2
R�eduire l'impact d'un bâtiment dans son ensemble est une chose, mais qu'en est il si l'on se concentre sur
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la cas d'un appartement ? En France, les lois relatives au fonctionnement des copropri�et�es rendent di�cile
l'installation d'�equipements �a usage privatif dans des parties communes. Les syst�emes de production solaire
et �eolien sont donc exclus pour une minimisation de l'IER individuelle. Cette information a volontairement
�et�e ignor�ee, le but de ces travaux �etant simplement la constitution d'une base de donn�ees de consommations.

Pour ce mod�ele, la m�ethode de minimisation de l'IER utilis�ee est la m�ethode MMCNL. Les bornes des
installations HVAC pour la minimisation de l'IER sont �x�ees comme indiqu�e dans le tableau 4.8.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 9 0,6

DIM EOL kWc 0 9 1,4

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 250 250 250

Tableau 4.8 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°2

Les dispositifs de production d'�energie solaire thermique et bois ont �et�e bloqu�es car la PAC qui �equipe
le bâtiment est tr�es performante et ne permet pas une hybridation avec un autre moyen de chau�age. La
capacit�e du ballon est �egalement �xe puisque ce ballon est interne �a la PAC. Il est vrai que virtuellement il
serait int�eressant de consid�erer quand même ces �energies. Deux bonnes raisons s'y opposent : d'une part, les
di�cult�es rencontr�ees pour la cr�eation du mod�ele n °1 et l'exp�erience acquise en simulation qui montre que
plus le syst�eme mod�elis�e est complexe, plus l'erreur de simulation est importante.

Comme pour le mod�ele n°1, l'algorithme de minimisation d'IER a choisi des valeurs largement inf�erieures
aux valeurs limites. L'introduction de l'�energie �eolienne s'est r�ev�el�ee particuli�erement pro�table �a l'IER.
L'emplacement g�eographique du mod�ele y est forc�ement pour quelque chose, tant la vall�ee de la Têt jouit de
longues p�eriodes venteuses. Les p�eriodes de froid intense correspondent souvent �a des p�eriodes venteuses, voir
�gure 4.7.a. En �et�e, ce choix est cependant discutable par l'absence de consommations importantes. Ceci dit,
avec une installation solaire de tr�es faible capacit�e, la minimisation de l'IER a permis d'�eviter une installation
surdimensionn�ee par rapport aux besoins et donc des injections massives d'�energie sur le r�eseau �electrique �a
des p�eriodes peu souhaitables. En�n, avec une temp�erature d'eau froide sanitaire sup�erieure et un air dont la
temp�erature l'est �egalement, la PAC fonctionne tr�es peu pour le même r�esultat (�gure 4.7.b).

a) Temp�erature ext�erieure basse b) Temp�erature cl�emente

Figure 4.7 { Courbes de charge du mod�ele n°2 avec minimisation de l'IER

Avec % auto-conso. la part d'�energie produite, par le ou les dispositifs de production d'�energie �electrique
et consomm�ee sans transit par le r�eseau �electrique.



4.1 R�esultat des simulations 169

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. 1455 1346 890 305 319 368 540 769 330 603 611 1653

Injection 183 242 260 325 218 254 283 225 207 157 208 141

% auto-conso. 80 90 91 67 49 55 71 73 53 76 85 91

Tableau 4.9 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimisa-
tion de l'IER pour l'ann�ee 2010

4.1.2.2.3 Conclusion sur le mod�ele n °2
Le mod�ele n°2 est un mod�ele particuli�erement riche d'enseignements par la multitude des syst�emes

�energ�etiques mis en �uvre a�n de r�eduire l'empreinte �energ�etique du bâtiment (IER avant minimisation :
13,9 ; apr�es minimisation : 7,7). Consommer si peu d'�energie pour une maison de 150 m2 occup�ee par 4
individus est la preuve qu'il est possible d'allier confort des occupants et sobri�et�e �energ�etique. Cependant, des
am�eliorations sont encore possibles : augmenter la part des �energies renouvelables dans le mix �energ�etique de
ce bâtiment et adapter les dispositifs de stockage �energ�etique �a ce nouveau dimensionnement.

4.1.2.3 Mod�ele n °3

Le mod�ele n°3 est un clone du mod�ele n°2. Seul le sc�enario d'occupation di��ere. Le type d'�equipement
HVAC est aussi sensiblement di��erent : tout �electrique �a e�et joule (r�esistance COP= 1) pour l'ECS et PAC
(non inverter comme pr�ec�edemment) pour le conditionnement de l'air ambiant. Le fait de ne pas calculer un
COP sur d'hypoth�etiques temp�eratures de fonctionnement internes �a l'�echangeur paraissait un bon moyen
d'a�cher un bon taux de validation. Hors il n'en est rien, c'est même le contraire. Ce ph�enom�ene n'est pas
isol�e, il en est de même pour tous les mod�eles ayant au moins un �equipement de ce type. C'est le premier
mod�ele pr�esent�e bas�e sur un bâtiment non instrument�e avec un compteur �a plusieurs voies. La validation est
donc particuli�erement d�elicate.

4.1.2.3.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °3
Les r�esultats obtenus pour ce mod�ele sont excellents, comme le montre le tableau 4.10.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. ˆ 1• 842 772 357 97 132 299 236 439 261 247 246 938

Conso. ˆ 2• 1180 1002 620 160 161 317 401 643 380 264 422 1244

Conso. ˆ 3• 338 230 263 63 29 18 165 204 119 17 175 306
ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.10 { Consommations r�eelles et simul�ees pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees enkWhe)

Le fait de ne pas disposer de donn�ees d�etaill�ees par poste rend di�cile les ajustements des param�etres du
mod�ele. Sur ce mod�ele, trois tentatives d'ajustement ont �et�e initi�ees pour �nalement revenir aux param�etres
de d�epart au vu des m�ediocres r�esultats obtenus. Fort de ce constat, les bâtiments de l'�etude qui ne disposent
pas d'�equipements de mesure �evolu�es ne feront pas l'objet d'ajustements param�etriques.

4.1.2.3.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °3
Pour la minimisation de l'IER les bornes choisies sont volontairement larges. L'int�erêt est de tester la
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robustesse de l'algorithme de minimisation de l'IER. Finalement, le test est r�eussi car aucun des param�etres
propos�es �a l'issue de la simulation n'a�che la valeur maximum.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 9 0,6

DIM EOL kWc 0 9 1,2

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 0 300 100

Tableau 4.11 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°3

Le choix de l'algorithme est parfaitement justi��e. Les occupants �etant absents 6 jours par semaine entre
12 heures et 14 heures, la pertinence d'une installation solaire cons�equente n'est clairement pas d�emontr�ee
(�gure 4.8). Encore une fois, la pr�esence de vents favorables, dans la vall�ee de la Têt explique clairement le
choix de l'algorithme. L'IER, initialement de 15,2, passe �a 8,9.

a) �Et�e b) Hiver

c) Inter-saison

Figure 4.8 { Courbes de charge du mod�ele n°3 avec minimisation de l'IER

Autre point important concernant ce mod�ele : on observe une diminution signi�cative de la part d'�energie
auto consomm�ee, selon les crit�eres �enonc�es dans le chapitre 2. La raison de cette baisse se trouve dans le
sc�enario d'occupation. En e�et, les occupants coupent le syst�eme de chau�age ou de climatisation en leur
absence. Travaillant tous deux en journ�ee, moment ou l'injection r�eseau de l'installation PV est importante,
les occupants n'agissent pas sur la courbe de charge durant ces p�eriodes et, pire encore pour le r�eseau,
d�eportent la demande en soir�ee. Ce type de comportement s'observe 6 jours par semaine, ce qui explique un
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tel dimensionnement pour l'�eolienne. Notons que si seulement 1/3 de la population fran�caise avait de tels
comportements, toutes les centrales install�ees en France seraient incapables de fournir su�samment d'�energie
�electrique pour le pic de puissance entre 18 et 20 heures. D'un autre cot�e, peu de logements sont encore
�equip�es de PAC r�eversibles, même si de tels �equipements tendent �a se d�emocratiser, en partie grâce aux aides
de l'ADEME. Notons que ces aides ont �et�e supprim�ees en janvier 2011, en même temps que le cr�edit d'impôt
accord�e en cas de r�enovation. Ces mesures ont peut être un lien avec la remarque formul�ee pr�ec�edemment...

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. 1180 1002 620 160 161 317 401 643 380 264 422 1244

Injection 161 213 233 291 201 235 260 209 190 144 183 125

% auto-conso. 61 43 54 69 71 31 35 39 46 57 54 62

Tableau 4.12 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011

4.1.2.3.3 Conclusion sur le mod�ele n °3
Le mod�ele n°3 est le premier du genre �a engendrer des di�cult�es importantes lors de la validation. De telles

di�cult�es obligent �a prendre des mesures. Ainsi, les ajustement sur les mod�eles dont les informations sont
partielles se feront non plus syst�ematiquement mais au cas par cas en fonction de l'�ecart entre donn�ees relev�ees
et simul�ees. Un r�esultat comparable �a celui obtenu pour le mod�ele n°3 est consid�er�e comme acceptable.

4.1.2.4 Mod�ele n °4

Le mod�ele n°4 est un clone du mod�ele n°3 dont le sc�enario de l'unique occupant est calqu�e sur un des
sc�enarios du mod�ele n°1. Le pro�l de l'occupant est le suivant, un adulte de 30 ans f�eru de jeux vid�eo.
Ce cas est particuli�erement int�eressant car il montre l'impact que peuvent avoir de tels �equipements sur
les consommations. Malgr�e la prise en charge pr�ecise des temps de jeu et des consommations sp�eci�ques
de l'ensemble des �equipements en veille et en fonctionnement, le mod�ele a �et�e induit en erreur lors de la
simulation. C'est un cas rare ou l'on ne distingue aucune tendance de sur�evaluation ou sous �evaluation sur les
courbes de charge obtenues.

4.1.2.4.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °4
Les r�esultats obtenus pour ce mod�ele paraissent excellents, comme le montre le tableau 4.13.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. ˆ 1• 970 899 403 208 129 327

Conso. ˆ 2• 1085 957 532 177 120 251 375 607 295 254 349 1101

Conso. ˆ 3• 115 58 129 31 9 76
A partir de juillet la simulation a �et�e r�ealis�ee avec les donn�ees de 2011
ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.13 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2012 (exprim�ees enkWhe)

L'hypoth�ese majeure pour justi�er un tel comportement du mod�ele reste une mauvaise prise en compte
des informations fournies par l'occupant lors de l'�etablissement des r�egles du moteur d'inf�erence d'occupation.
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La r�eduction de l'�ecart entre simulation et r�ealit�e �etant alors attribu�ee au fruit du hasard, tant sur les ann�ees
pr�ec�edentes cet �ecart n'est pas reproduit de la même fa�con, comme le pr�esente le tableau 4.14.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. ˆ 1• 227 413 380 710 301 269 354 999

Conso. ˆ 2• 1112 908 520 209 239 405 399 801 289 287 530 1250

Conso. ˆ 3• 12 8 19 91 12 18 176 251
ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.14 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees enkWhe)

En�n, ce mod�ele, d�evelopp�e grâce aux informations relatives �a un logement situ�e au dernier �etage d'un
immeuble, est plus sensible aux �el�ements climatiques ext�erieurs que lorsqu'il s'agit d'un appartement situ�e
entre deux �etages ou en rez de chauss�ee. Ceci explique que malgr�e la pr�esence simul�ee d'un seul occupant, le
r�esultat de la simulation soit comparable au r�esultat du mod�ele pr�ec�edent, qui pr�esente 10 m2 de surface au
sol suppl�ementaire et 1 occupant en plus.

4.1.2.4.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °4
Pour la minimisation de l'IER, les bornes sont identiques �a celles du mod�ele n°3, le r�esultat est tr�es di��erent

(voir tableau 4.15).

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 9 1,6

DIM EOL kWc 0 9 2

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 0 300 75

Tableau 4.15 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°4

Le choix de l'algorithme peut parâ�tre �etonnant, avec une puissance solaire PV et une puissance �eolienne
sup�erieures malgr�e des consommations inf�erieures. Seule diminution : la capacit�e du ballon d'eau chaude
sanitaire est diminu�ee de 25 l, ce qui est logique �etant donn�e qu'il y a une douche de moins par jour. Ce
dimensionnement, bien qu'�etonnant, permet d'am�eliorer le r�esultat du calcul de l'IER de 18,5 �a 10,9. Un IER
aussi �elev�e apr�es minimisation s'explique par une courbe de charge tr�es "agit�ee", voir �gure 4.9.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. 1112 908 520 209 239 405 399 801 289 287 530 1250

Injection 298 399 456 570 432 510 556 461 403 298 342 236

% auto-conso. 41 44 51 30 27 35 49 55 44 57 60 63

Tableau 4.16 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011
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a) �Et�e b) Hiver

c) Inter-saison

Figure 4.9 { Courbes de charge du mod�ele n°4 avec minimisation de l'IER

4.1.2.4.3 Conclusion sur le mod�ele n °4
L'instrumentation faisant d�efaut, le d�eveloppement du mod�ele n °4 est di�cile. Cependant, au vu des

particularit�es de l'occupant et de la courbe de charge obtenue, je consid�ere ce mod�ele comme �etant un mod�ele
remarquable par la variabilit�e de sa courbe de charge, engendr�ee par un seul occupant. Cela d�emontre la
n�ecessit�e de consid�erer l'impact des occupants dans les processus �energ�etiques des bâtiments.

4.1.2.5 Mod�ele n °5

Le mod�ele n°5 est le premier mod�ele de notre �etude dont le DPE est C. Il s'agit d'une tr�es grande maison
4 faces de 152m2 occup�ee par une famille de deux adultes et deux enfants. Le sc�enario d'occupation est donc
issu �a plus de 60 % du sc�enario d'occupation du bâtiment n°1. Seule di��erence de taille pour le sc�enario
d'occupation : la maison est d�eserte entre 7h30 et 19h30, 5 jours par semaines. Autre di��erence par rapport au
mod�ele n°1, le syst�eme de chau�age n'est pas r�eversible et pr�esente un COP de 1 (convecteur �electronique �a
inertie). Ces convecteurs ont �et�e install�es �a la suite des conseils de techniciens d'EDF bleu ciel pour �economiser
de l'�energie. La facture est de 7439e HT pour 8 radiateurs et une centrale de pilotage. Voici l'�economie
r�ealis�ee par cette famille suite aux travaux pr�esent�es dans le tableau 4.17.

Une facture divis�ee par deux grâce aux travaux de doublage des murs par l'int�erieur. Des travaux peu
coûteux puisqu'ils ont �et�e e�ectu�es avec les "moyens du bord". L'installation des nouveaux radiateurs n'aura
pas fait baisser la facture d'un seulkWh, mais a, grâce au programmateur, permis de transf�erer une petite
partie de la demande vers les heures creuses. Entre 130 et 150e �economis�es par an. Plus de 60 ans pour
amortir ces radiateurs coûteux. Cependant, les occupants attestent que depuis l'installation de ces radiateurs,
la maison est mieux chau��ee. Sur les courbes de charge, cela va se traduire par des pics de consommation
syst�ematiques en hiver entre 1 h et 7 h et de 15 h �a 17 h. De nombreux bâtiments ont �et�e �equip�es avec de
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�El�ement 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Travaux non isolation radiateurs

Conso. 45175 47120 21507 19100 22790 21504 23911

�El�ement 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012*

Travaux radiateurs

Conso. 19930 24008 23091 25512 24010 23920 25000
2012 : donn�ees compl�et�ees par simulation

Tableau 4.17 { Relev�es de consommations en fonction des di��erents travaux ayant �et�e r�ealis�es (exprim�ees en
kWhe)

tels mix �energ�etiques en raison de l'arriv�ee sur le march�e de l'�energie du tarif TEMPO. Successeur de l'EJP,
le TEMPO se distingue par une classe tarifaire journali�ere suppl�ementaire. Moins int�eressante que l'EJP,
cette option tarifaire est un �echec commercial. Par la suite, les fabricants de convecteurs ont d�evelopp�e une
�li�ere industrielle concernant le convecteur �a inertie. Solution pl�ebiscit�ee par les commerciaux d'EDF qui
incitaient ainsi �a faire de coûteux travaux pour r�eellement diminuer la consommation d'�energie �electrique les
jours rouges.

C'est le cot�e atypique de ce bâtiment qui a engendr�e son instrumentation par un compteur multivoie
MultyWatt. Il fournira les donn�ees pr�esent�ees dans le tableau 4.18.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age ˆ 1• 4768 4880 456 0 0 0 0 0 0 0 2328 6416

Conso. Enr spe
ˆ 1• 780 796 709 690 681 673 510 514 644 698 705 771

Conso. Chau�age ˆ 2• 5360 4792 808 24 0 0 0 0 56 104 2416 6408

Conso. Enr spe
ˆ 2• 675 662 699 626 638 635 589 561 651 665 669 677

Conso. Chau�age ˆ 3• 592 88 352 24 0 0 0 0 56 104 88 8

Conso. Enr spe
ˆ 3• 105 134 10 64 43 38 79 47 7 33 36 94

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.18 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

4.1.2.5.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °5
Les r�esultats obtenus pour le mod�ele n°5 sont bons et constitueront une bonne base de travail pour observer

le comportement de l'algorithme de minimisation de l'IER en pr�esence d'un bâtiment plus gourmand en
�energie. Notons cependant qu'en simulation, le mod�ele pr�esente un �ecart plus important en d�ebut d'ann�ee
qu'en �n d'ann�ee. Une tendance qui tend �a se reproduire avec les donn�ees d�ej�a r�ecolt�ees pour 2012.

4.1.2.5.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °5
Notons qu'initialement l'installation solaire pour l'ECS disposait d'une capacit�e de 300 l avec 2; 2kWc de

panneaux solaires thermiques. L'installation solaire thermique a�ecte des calories uniquement au ballon d'eau
chaude. Cette particularit�e a �et�e int�egr�ee dans l'algorithme de gestion.

Avec un IER avant minimisation de 32,1 il parait di�cile de descendre en dessous de 20 pour plusieurs
raisons. Tout d'abord, il y a l'absence de consommation HVAC l'�et�e qui pourrait absorber l'�energie �electrique
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�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 1 6 3

DIM SOLP V kWc 0 12 1

DIM EOL kWc 0 12 6

DIM BIO BOIS kWc 0 16 6

DIM CAPA ECS l 0 500 400

Tableau 4.19 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°5

produite sur place et justi�er un dispositif de production plus puissant. L'hiver, la consommation de chau�age
engendre de forts transits �energ�etiques sur le r�eseau et qui plus est pas forc�ement au moment o�u l'�energie est
syst�ematiquement disponible. Pourtant, avec ce dimensionnement, l'IER passe honorablement la barre des
20 pour a�cher 19,7. Le dimensionnement de l'�eolienne a �et�e judicieux car une grande partie de l'�energie
consomm�ee en hiver l'est de nuit. Une installation solaire a donc une incidence minime sur l'IER, tant le
poste �energ�etique d�edi�e au chau�age est cons�equent. A noter que pour la premi�ere fois une tentative de
dimensionnement d'un chau�age additionnel par poêle �a bois a �et�e initi�ee. En l'�etat actuel des travaux et des
connaissances au moment o�u le mod�ele n°5 a �et�e d�evelopp�e, les courbes de charge et les volumes �energ�etiques
exprim�es ne tiennent pas compte de ce param�etre, tout comme le calcul de l'IER avant et apr�es minimisation.
Pour le moment, le seul objectif de ce param�etre est de souligner le poste �energ�etique chau�age comme
nuisible �a l'IER.

a) �Et�e b) Hiver

c) Inter-saison

Figure 4.10 { Courbes de charge du mod�ele n°5 avec minimisation de l'IER
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Le r�esultat d'un tel dimensionnement se fait particuli�erement sentir l'�et�e avec un taux d'�energie auto-
consomm�ee tr�es faible (tableau 4.20). Les courbes de charge de la �gure 4.10 montrent la pertinence d'un tel
dimensionnement en hiver, ce qui est moins �evident l'�et�e et encore moins en inter-saison par une journ�ee tr�es
vent�ee.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Enr spe 675 662 699 626 638 635 589 561 651 665 669 677

Conso. Chau�age 5331 4769 792 0 0 0 0 0 0 55 2309 6299

Injection 710 924 940 1171 681 777 897 669 662 524 797 534

% auto-conso. 42 40 33 27 19 4 5 6 11 25 41 44

Tableau 4.20 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2010

4.1.2.5.3 Conclusion sur le mod�ele n °5
Le mod�ele n°5 est l'exemple même d'un bâtiment construit dans les ann�ees 1980 et dont les travaux

de r�enovation successifs, e�ectu�es sans une �etude thermique s�erieuse, se sont r�ev�el�es impuissants dans la
r�eduction de la facture des occupants. Pour ce qui est de la consommation d'�energie �electrique, ce bâtiment
est heureusement pourvu d'un ballon d'ECS particuli�erement e�cace. Dans le cas contraire, il faudrait
carr�ement souscrire un contrat de fourniture sup�erieur aupr�es d'ERDF. Il s'agit d'un exemple particuli�erement
int�eressant �a d�evelopper par sa complexit�e �energ�etique et int�eressant �a optimiser par les nombreux gisements
d'�economie d'�energie encore inexploit�es.

4.1.2.6 Mod�ele n °6

Pr�ec�edemment, nous avons observ�e les r�esultats pour une maison BBC occup�ee par 4 personnes (mod�ele
n°1). Partant de l'exp�erience acquise sur ce premier mod�ele du genre, un nouveau mod�ele a �et�e cr�e�e �a
partir d'un autre bâtiment existant. Plus petit de 50 m2 que le mod�ele n°1, il pr�esente �egalement un DPE
moindre : C. Le chau�age et la production d'eau chaude sont assur�es par une PAC haute temp�erature non
r�eversible. Autre particularit�e de ce bâtiment, c'est le premier bâtiment deux faces mod�elis�e. Une particularit�e
int�eressante qui constitue un r�eel d�e� en mati�ere de mod�elisation.

Figure 4.11 { Particularit�e du mod�ele 6

La �gure 4.11 montre comment le bâtiment est implant�e dans son voisinage. Une chose parait tr�es
rassurante, une des adjacences n'a pas �a être trait�ee de fa�con complexe, la d�ependance de cette adjacente
se faisant avec une pi�ece non chau��ee : le garage, lui même adjacent �a un autre garage. Pour prendre en
compte cette particularit�e, une pi�ece additionnelle a �et�e gre��ee au mod�ele, dont le chau�age �a pour consigne
la temp�erature du garage de la maison mod�elis�ee et dont la consommation est ignor�ee pour les calculs �a
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venir. Pour l'adjacence situ�ee de l'autre côt�e de la maison, c'est un peu plus complexe. Ne disposant pas
d'informations sur les habitudes des voisins, nous avons �emis deux hypoth�eses :

{ la pi�ece adjacente est chau��ee �a 21 °C l'hiver. Cette hypoth�ese s'appuie sur le constat relatif au type
d'occupants : deux personnes âg�ees de plus de 60 ans,

{ en �et�e, le bâtiment n'�etant pas climatis�e, on consid�ere les fenêtres ouvertes lorsque la temp�erature de la
pi�ece d�epasse les 26°C.

Pour traiter ce cas, une autre pi�ece adjacente a �et�e gre��ee au mod�ele avec les param�etres pr�ec�edemment
�enonc�es. La technique est semblable �a celle utilis�ee pour les mod�eles 2, 3 et 4 sur des surfaces horizontales.

4.1.2.6.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °6
Les r�esultats obtenus pour le mod�ele n°6 sont bons, bien que l'�energie sp�eci�que pr�esente un �ecart important

entre r�ealit�e et simulation. La solution de mod�elisation pr�ec�edemment pr�esent�ee a donc fait ses preuves et
fera loi pour les mod�eles similaires �a venir.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age ˆ 1• 3525 3658 340 210 203 176 171 168 208 261 1520 4693

Conso. Enr spe
ˆ 1• 881 1006 892 791 775 759 697 704 780 833 901 1057

Conso. Chau�age ˆ 2• 3310 3575 299 191 183 176 163 150 197 259 1428 4602

Conso. Enr spe
ˆ 2• 950 929 933 921 895 850 755 750 801 839 935 950

Conso. Chau�age ˆ 3• 215 83 41 19 20 0 8 18 11 2 92 91

Conso. Enr spe
ˆ 3• 69 77 41 130 120 91 58 46 21 6 34 107

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.21 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

Notons cependant une l�eg�ere tendance �a sous estimer les consommations de la simulation, alors qu'en
r�egle g�en�erale ce serait plutôt le contraire.

4.1.2.6.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °6
Quelques remarques sur les limites de la minimisation de l'IER pour le mod�ele n°6. Tout d'abord, ce

bâtiment est �equip�e d'une PAC dernier cri. Il n'est donc pas question de proposer une hybridation solaire
impossible �a r�ealiser dans notre cas. Autre point important, le ballon d'ECS dont la capacit�e est �x�ee �a 250 l,
capacit�e du ballon interne �a la PAC.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 9 3,5

DIM EOL kWc 0 9 4

DIM BIO BOIS kWc 0 16 6

DIM CAPA ECS l 250 250 250

Tableau 4.22 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°6

Avant minimisation, l'IER est estim�e �a 25,7. Apr�es minimisation, l'IER n'est plus que de 13,5. Une baisse
importante rendue possible grâce �a la PAC qui �evite des courbes de charge tr�es agit�ees comme c'est le cas
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pour le mod�ele pr�ec�edent, malgr�e le fait que cette PAC ne soit pas "inverter" et ne b�en�e�cie pas des amortis
de consommation qu'o�re une telle technologie (voir �gure 4.12.b).

a) �et�e b) hiver

c) inter-saison

Figure 4.12 { Courbes de charge du mod�ele n°6 avec minimisation de l'IER

Encore un exemple montrant que le fait de s�evir sur le changement d'�etat du bâtiment (producteur vers
consommateur d'�energie et vice versa) favorise un juste dimensionnement en fonction des puissances install�ees
pour les �equipements HVAC.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age 3310 3575 299 191 183 176 163 150 197 259 1428 4602

Conso. Enr spe 950 929 933 921 895 850 755 750 801 839 935 950

Injection 612 819 946 1181 913 1079 1172 977 850 625 701 486

% auto conso. 42 43 37 35 12 9 9 10 9 25 39 46

Tableau 4.23 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011

4.1.2.6.3 Conclusion sur le mod�ele n °6
Le mod�ele n°6 est le dernier des mod�eles d�evelopp�es sous TRNSYS, �a proprement parler. Par la suite, les

mod�eles fonctionneront d�etach�es de TRNSYS bien que se basant sur les informations relatives au comportement
thermique des bâtiments fournies par le logiciel. Pour ce dernier mod�ele, une attention toute particuli�ere
a permis de faire correspondre l'o�re �a la demande en �energie �electrique par une adaptation pouss�ee des
param�etres. Pour l'anecdote, pas moins de 7 adaptations ont �et�e n�ecessaires pour arriver �a ce r�esultat.
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4.1.2.7 Mod�ele n °8

Le mod�ele n°8 est le premier d'une longue liste de mod�eles. C'est un mod�ele externe, ne reposant pas sur
l'utilisation de TRNSYS. L'id�ee est d'utiliser un squelette de mod�elisation thermique existant, comprenez une
image des besoins �energ�etiques thermiques pour le chau�age et le refroidissement d'un bâtiment, et d'utiliser
une r�egle de proportionnalit�e qui consid�ere la surface, si celle ci est di��erente des squelettes d�evelopp�es.
Autrement dit, pour une isolation identique et un emplacement g�eographique, on mod�elise deux squelettes
sur TRNSYS puis on interpole les r�esultats obtenus pour des dimensions interm�ediaires. L'avantage essentiel
de cette technique est qu'elle permet de simpli�er la mod�elisation et de rendre la simulation tr�es rapide.

Le mod�ele n°8 h�erite des propri�et�es du squelette du mod�ele n °6 avec lequel il partage de nombreux points
communs. Les sc�enarios et mod�eles additionnels sont alors appliqu�es au mod�ele en post-traitement.

Notons que ce bâtiment est normalement chau��e grâce �a une chaudi�ere �a gaz. Cette particularit�e est
n�eglig�ee, nous consid�ererons que ce bâtiment est �equip�e d'une PAC haute temp�erature �a bas rendement non
"inverter".

4.1.2.7.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °8
Le mod�ele n°8 �etant le premier du genre, pas moins de 31 ajustements ont �et�e n�ecessaires. Un temps investi

�a bon escient tant il a permis de mettre en place des proc�edures d'ajustement des mod�eles permettant de
reproduire facilement de tels r�esultats. Ces proc�edures portent sur l'ajustement des coe�cients appliqu�es �a la
r�egle de proportionnalit�e pour la prise en compte du squelette du bâtiment.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age ˆ 1• 4406 4573 425 263 0 0 0 0 260 326 1900 5866

Conso. Enr spe
ˆ 1• 700 740 710 630 700 600 550 550 620 660 710 830

Conso. Chau�age ˆ 2• 4605 4650 685 301 0 0 0 0 267 483 2186 6999

Conso. Enr spe
ˆ 2• 750 740 750 735 690 665 590 595 625 715 725 1010

Conso. Chau�age ˆ 3• 199 78 260 39 0 0 0 0 7 157 286 1133

Conso. Enr spe
ˆ 3• 50 0 40 105 10 65 40 45 5 55 15 180

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.24 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

4.1.2.7.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °8
A nouveau type de mod�ele, nouvelles pratiques et nouvelles bornes. C'est l'un des premiers mod�eles �a

b�en�e�cier de l'algorithme de minimisation des consommations de chau�age ou/et de production d'ECS par
hybridation solaire. Une telle hybridation tri-�energie permet de r�eduire la capacit�e install�ee pour chacun des
�lons �energ�etiques (voir la tableaux4.25 et 4.13).

On observe nettement la perc�ee op�er�ee par le solaire thermique sur la courbe de charge verte (�gure
4.13). Ces courbes int�egrent �egalement une information suppl�ementaire : l'�etat de la courbe de charge pour le
dimensionnement standard d'une installation solaire de 3kWc.

Comme nous l'avons d�ej�a observ�e pr�ec�edemment mais dans une moindre mesure, la quantit�e d'�energie
auto consomm�ee augmente �a mesure que la consommation du bâtiment augmente.

4.1.2.7.3 Conclusion sur le mod�ele n °8
Le mod�ele n°8 est un mod�ele unique qui marque un tournant dans la fa�con de mod�eliser un bâtiment.
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�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 1 30 30

DIM SOLP V kWc 0,5 9 6

DIM EOL kWc 0,2 6 6

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 75 300 300

Tableau 4.25 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°8

a) Journ�ee d'hiver "classique" b) Journ�ee d'hiver "froide"

Figure 4.13 { Courbes de charge du mod�ele n°8 avec minimisation de l'IER

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age 4100 3861 130 0 0 0 0 0 18 209 1598 5101

Conso. Enr spe 750 740 750 735 690 665 590 595 625 715 725 1010

Injection 625 857 1089 1364 1231 1478 1563 1364 1124 797 728 519

% auto-conso. 61 75 63 51 24 38 36 17 42 58 60 68

Tableau 4.26 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011

Les prochains mod�eles seront peut être moins pr�ecis que celui ci, qui a fait l'objet d'une attention toute
particuli�ere en sa qualit�e de premier d'une s�erie, mais la technique acquise va permettre un gain de temps
consid�erable. C'est �a partir de ce mod�ele qu'a �et�e r�ealis�ee la plupart des d�eclinaisons pr�esent�ees [100, 101].

4.1.2.8 Mod�ele n °10

Bas�e sur le squelette du mod�ele n°3, l'objectif �x�e est d'obtenir des r�esultats acceptables avec seulement un
ajustement si n�ecessaire. Au niveau des caract�eristiques g�en�erales, il s'agit d'un appartement en RDC d'une
surface habitable de 40m2, occup�e par un jeune couple. Les �equipements HVAC sont constitu�es d'�el�ements
chau�ants par e�et joule, ce qui va grandement faciliter la tâche lors de la validation. Avec l'accord du
propri�etaire, surpris par la d�emarche, nous avons eu l'autorisation d'installer un compteur multivoie.

4.1.2.8.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °10
Apr�es seulement 1 seul ajustement portant sur la puissance install�ee des radiateurs, les r�esultats obtenus

sont pr�esent�es tableau 4.27. Il s'agit l�a de r�esultats remarquables, d�emontrant la pertinence de la solution de
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�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Chau�age ˆ 1• 1264 1159 535 146 198 449 354 658 392 371 371 1407

Enr spe
ˆ 1• 248 244 255 241 239 190 244 188 192 293 301 290

Chau�age ˆ 2• 1299 1253 539 149 188 405 364 642 430 338 376 1310

Enr spe
ˆ 2• 232 266 265 221 252 194 262 175 205 270 299 294

Chau�age ˆ 3• 36 95 4 4 10 44 10 16 38 32 5 97

Enr spe
ˆ 3• 16 22 10 19 13 4 18 13 13 24 2 5

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.27 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

mod�elisation retenue.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 3 0,6

DIM EOL kWc 0 3 2,5

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 75 150 150

Tableau 4.28 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°10

4.1.2.8.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °10
Sur les courbes de charge pr�esent�ees �gure 4.14, on observe tr�es distinctement la pr�edominance du syst�eme

de chau�age sur l'IER. Avec un DPE �a D, ce type de bâtiment n�ecessite une quantit�e consid�erable d'�energie.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age 1299 1253 539 149 188 405 364 642 430 338 376 1310

Conso. Enr spe 232 266 265 221 252 194 262 175 205 270 299 294

Injection 304 398 412 513 313 360 410 313 302 236 343 231

% auto-conso. 66 77 67 51 25 40 39 16 43 56 60 66

Tableau 4.29 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees en kWhe)

4.1.2.8.3 Conclusion sur le mod�ele n °10
Avec une fois de plus une quantit�e d'�energie auto consomm�ee en hausse, ce mod�ele d�emontre �a quel point

les �energies renouvelables peuvent ais�ement être int�egr�ees dans le paysage �energ�etique actuel �a l'�echelle locale,
particuli�erement sur des bâtiments �energivores ou ces sources d'�energie excellent en mati�ere d'e�acement de
la demande.

4.1.2.8.4 Mod�ele n °12
Le mod�ele 12 est un autre cas particulier dans la mesure o�u le bâtiment est chau��e au �oul. Particularit�e
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a) Hiver b) Inter-saison

c) �Et�e

Figure 4.14 { Courbes de charge du mod�ele n°10 avec minimisation de l'IER

de ce moyen de chau�age, on ne dispose pas de relev�es mensuels d'�energie mais de relev�es mensuels du niveau
de la cuve, qui par chance est de forme rectangulaire. Ainsi, il est possible d'estimer approximativement
l'�energie qui a �et�e n�ecessaire pour le chau�age et l'ECS. Autre particularit�e de ce mod�ele, la pr�esence d'une
installation solaire photovolta•�que de 1,2kWc datant de 2007. Une source de donn�ees providentielle pour la
validation du mod�ele TRNSYS de l'installation solaire. Dans le cadre de notre �etude, l'�energie absorb�ee par
la chaudi�ere sera convertie en unit�es �electriques.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Prod. Solaireˆ 1• 147 215 337 424 486 594 607 561 291 179 137 135

Conso. Chau�ageˆ 1• 7239 5761 2856 0 0 0 0 0 2068 1959 6969 7011

Enr spe
ˆ 1• 540 666 515 523 549 537 574 622 608 668 658 674

Prod. Solaireˆ 2• 161 208 308 391 533 576 606 541 445 267 182 139

Conso. Chau�ageˆ 2• 6716 6189 3627 0 0 0 0 0 0 1586 1725 8012

Enr spe
ˆ 2• 561 564 521 528 608 584 566 566 534 585 664 560

Prod. Solaireˆ 3• 14 6 29 33 47 17 1 20 13 24 2 1

Conso. Chau�ageˆ 3• 523 428 771 0 0 0 0 0 0 481 234 1042

Enr spe
ˆ 3• 20 102 5 58 46 7 56 74 82 43 5 114

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.30 { Consommations et productions mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkW he)
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4.1.2.8.5 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °12
Les r�esultats fournis par ce mod�ele sont moins bons que les pr�ec�edents. Les volumes d'�energie importants

ont augment�e l'erreur constat�ee.

4.1.2.8.6 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °12
Pour ce cas particulier, nous avons voulu savoir si le dimensionnement tel quel de l'installation solaire

serait e�cace,

{ dans un premier temps (cas 1) si l'on ne consid�ere pas la consommation en �oul de la chaudi�ere mais
seulement celle des auxiliaires,

{ si l'on consid�ere le bâtiment comme �etant chau��e par une PAC haute temp�erature (voir le mod�ele
pr�ec�edemment �enonc�e) (cas 2).

L'IER du bâtiment avant optimisation est de 17,9.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 1,2 6/18 3,5/15

DIM EOL kWc 0 3 2,2

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 50 50 50

Tableau 4.31 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°12
(cas 1/cas 2)

IER=7,1
a) Hiver b) Mi-saison

c) �Et�e

Figure 4.15 { Courbes de charge du mod�ele n°12, avec et sans minimisation de l'IER (cas 1)
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IER=34
a) Hiver b) Mi-saison

c) �Et�e

Figure 4.16 { Courbes de charge du mod�ele n°12, avec et sans minimisation de l'IER (cas 2)

Pour la suite de l'�etude, seul le cas avec chau�age au �oul est trait�e. Le r�esultat obtenu pour le cas 1 n'est
pas assez pertinent pour justi�er une suite.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age 6716 6189 3627 0 0 0 0 0 0 1586 1725 8012

Conso. Enr spe 561 564 521 528 608 584 566 566 534 585 664 560

Injection 171 251 394 495 567 693 709 655 504 340 209 160

% auto-conso. 31 28 26 19 14 13 13 12 18 25 32 36

Tableau 4.32 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees en kWhe)

L'utilisation d'un chau�age utilisant une �li�ere �energ�etique autre qu'�electrique impacte signi�cativement
le pourcentage d'�energie auto consomm�ee.

4.1.2.8.7 Conclusion sur le mod�ele n °12
Le mod�ele n°12 est un mod�ele peu signi�catif sur le plan �energ�etique �electrique. Cependant, il peut s'av�erer

utile si l'on n�eglige la chaudi�ere et que l'on consid�ere ce bâtiment comme tout �electrique. Son caract�ere
�energivore est particuli�erement appr�eciable et permet de repr�esenter toutes les cat�egories de bâtiments en
France.
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4.1.2.9 Mod�ele n °26

Le dernier mod�ele �a vocation d'habitation que je d�etaillerai dans cette th�ese est issu d'un bâtiment que
l'on pourrait ais�ement quali�er d'�epave thermique. Pourtant, ce n'est pas le pire de tous, le mod�ele n °33 est
un chef d'�uvre en mati�ere d'�epave. Le mod�ele n °26 est une maison 4 faces de 100m2 habitables chau��ee
�electriquement par des convecteurs et dont l'ECS est produite par un ballon passablement d�egrad�e par les
ann�ees pass�ees dans une cave humide.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age ˆ 1• 6837 5881 3479 0 0 0 0 0 0 1585 1721 7611

Conso. Enr spe
ˆ 1• 669 695 605 760 691 653 633 655 827 737 674 710

Conso. Chau�age ˆ 2• 9994 10252 3948 0 0 0 0 0 0 3281 3075 12208

Conso. Enr spe
ˆ 2• 802 851 731 713 793 666 689 704 729 818 772 807

Conso. Chau�age ˆ 3• 3157 4371 469 0 0 0 0 0 0 1696 1354 4597

Conso. Enr spe
ˆ 3• 133 156 126 47 101 13 56 49 97 81 98 97

ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.33 { Consommations mesur�ees et simul�ees pour l'ann�ee 2010 (exprim�ees enkWhe)

4.1.2.9.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele n °26
A nouveau, l'�ecart se creuse entre mod�elisation et r�ealit�e. Avec plus de 25 % d'�ecart pour le mois de

d�ecembre, il semblerait que tous les ponts thermiques et fuites n'aient pas �et�e relev�es... Autre explication pour
un tel �ecart, les occupants ne chau�ent pas que dans les pi�eces ou ils se trouvent. Le sc�enario d'occupation,
bien que tr�es renseign�e sur les habitudes des occupants, montre l�a ses limites.

4.1.2.9.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele n °26
La minimisation de l'IER parait bien d�erisoire. Les limites sont pouss�ees au maximum de ce que peut

accueillir la toiture en panneaux solaires et le maximum l�egal pour l'�eolienne. Avant minimisation de l'IER,
sa valeur pour le mod�ele n°26 est 135.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 15 15

DIM EOL kWc 0 12 12

DIM BIO BOIS kWc 0 0 0

DIM CAPA ECS l 75 500 300

Tableau 4.34 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele n°26

C'est le seul cas ou les deux algorithmes de minimisation de l'IER plafonnent et convergent extrêmement
rapidement vers les limites du probl�eme d'optimisation. Cela s'explique en partie au vu des courbes de la
�gure 4.17. Ces derni�eres montrent tr�es clairement que l'installation solaire impacte positivement la courbe
de charge en hiver, ce qui n'est par contre pas le cas ni en inter-saison ni en �et�e. Cependant, au vu du peu de
changement d'�etat, l'IER apr�es optimisation est de 29.
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a) Journ�ee d'hiver "classique" b) Journ�ee d'�et�e

c) Inter-saison

Figure 4.17 { Courbes de charge du mod�ele n°26 avec minimisation de l'IER

Cette situation fait la part belle �a l'auto consommation l'hiver (tableau 4.35). Les quantit�es d'�energie
inject�ees au r�eseau restent consid�erables en �et�e et aux inter-saisons.

�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. Chau�age 9994 10252 3948 0 0 0 0 0 0 3281 3075 12208

Conso. Enr spe 802 851 731 713 793 666 689 704 729 818 772 807

Injection 2058 2782 3345 4182 3469 4131 4428 3774 3199 2313 2373 1665

% auto-conso. 81 84 79 68 25 8 4 1 3 19 61 80

Tableau 4.35 { �Energies consomm�ees, inject�ees (exprim�ees enkW he) et auto-consomm�ees (%), apr�es minimi-
sation de l'IER pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees en kWhe)

4.1.2.9.3 Conclusion sur le mod�ele n °26
C'est le dernier des mod�eles d�etaill�es dans cette section. Ce mod�ele a engendr�e un surcrô�t de travail

important pour comprendre les r�esultats obtenus. Le mod�ele n°26 est un mod�ele tr�es riche d'enseignements
en mati�ere de gisements d'�economie d'�energie. Il faut cependant une mise de d�epart a�n d'am�eliorer les
caract�eristiques thermiques d'un bâtiment. Actuellement, les occupants sont dans un �etat de pr�ecarit�e
�energ�etique. Ils empruntent de l'argent pour payer les traites des factures d'il y a deux ans. Pourtant, quelques
conseils de bon sens devraient d�ej�a permettre de changer la tendance. Par exemple, n'activer la VMC que
lorsque cela est n�ecessaire et non pas 24/24 h comme c'�etait le cas lors de ma premi�ere visite. On clôt donc la
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partie r�esidentielle des mod�eles pour s'int�eresser maintenant au monde du travail.

4.1.3 Mod�eles de bâtiments �a vocation tertiaire et industrielle

Mod�eliser un bâtiment �a vocation tertiaire ou industrielle est particuli�erement complexe. A cela il y a une
raison qui prime sur toutes les autres : il est impossible d'obtenir les donn�ees de consommation �energ�etique
de tels bâtiments. Industriels et commer�cants traitent ces donn�ees comme si elles relevaient du secret d�efense.
Il n'y a donc pas eu de validation sur ces mod�eles. L'empirisme dans les mat�eriaux, les processus industriels
et le savoir acquis en mati�ere de mod�elisation du comportement d'individus m'ont �et�e pr�ecieux. Ces mod�eles
ont �et�e pr�esent�es dans un article de revue [101] et un article de conf�erence. [100].

4.1.3.1 Mod�ele I1

Pour commencer, prenons le cas d'un petit data center. L'activit�e de ce data center consiste �a s�ecuriser les
donn�ees des clients. Il s'agit le plus souvent de donn�ees comptables, des donn�ees sensibles.

Situ�e en plein c�ur de Carcassonne, il pr�esente une surface au sol de 250m2. Quatre groupes de
climatisation de 26000 BTU assurent le refroidissement du local et de ses quelques 500 lames, de la centrale
inertielle et des onduleurs (ASI), y compris en hiver. Situ�e dans un site class�e, impossible de parler de
panneaux solaires et encore moins d'�eolienne. Cependant, ce mod�ele est important car il s'av�ere être le seul
mod�ele pour lequel je dispose de donn�ees de consommation (2 par an pendant 1 an et demi).

�El�ement Fev. 2010 Août. 2010 Fev. 2011

Consommation ˆ 1• 78980 78844 78593

Consommation ˆ 2• 92650 65672 82900

Consommation ˆ 3• 13670 13172 4307
ˆ 1• Donn�ees mesur�ees
ˆ 2• Donn�ees simul�ees
ˆ 3• �Ecarts entre donn�ees mesur�ees et simul�ees

Tableau 4.36 { Consommations mesur�ees et simul�ees (exprim�ees enkWhe)

4.1.3.1.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele I1
A partir de si peu d'information, arriver �a construire une courbe de charge est tr�es complexe. Il faut tenir

compte de la puissance des ordinateurs, la puissance de maintien des deux ASI et la puissance des groupes de
climatisation. Partant de cela, un des ouvriers nous fait une con�dence tr�es int�eressante : "vers 17 h, quand
les premiers bureaux se vident chez nos client, des vagues de traitement back o�ce a�uent aux serveurs. En
�a peine 5 minutes, la temp�erature de la pi�ece augmente de 5°C. De nuit, certains serveurs se mettent en arrêt
pour �economiser les disques durs. La p�eriode de pointe se situe entre 17 et 20 h. Les p�eriodes creuses sont
chaque jour de 23 h �a 6 h et les WE et jours f�eri�es". Avec de telles informations, il ne me restait plus qu'�a
�etudier la structure du bâtiment et d�ecouvrir quelle puissance thermique il fallait lib�erer dans ce local pour
que la temp�erature augmente de 5°C en 5 minutes malgr�e les puissants climatiseurs. Avec cette puissance,
je peu alors d�eterminer quelle quantit�e d'�energie a �et�e consomm�ee par des composants �electroniques pour
g�en�erer un tel TDP. On obtient la courbe de charge pr�esent�ee �gure 4.18.

Cette courbe de charge est peut être proche, peut être �eloign�ee de la r�ealit�e, impossible de le savoir. Seule
certitude, le pic de puissance semble correspondre. Durant une journ�ee, j'ai eu personnellement l'occasion
d'observer sur le compteur �electrique ce fameux pic de puissance. Lors de ma pr�esence, j'ai pu observer
un pic de puissance appel�ee 4 fois sup�erieur �a la puissance absorb�ee g�en�eralement observable le reste de la



188 Chapitre 4 : Minimisation de l'impact �energ�etique et analyse d'un r�eseau �electrique virtuel

Figure 4.18 { Courbe de charge du mod�ele I1

journ�ee. Autre particularit�e, la courbe de charge n'est pas lisse. En journ�ee, entre deux mesures du compteur
�electronique EDF (15 secondes), la puissance appel�ee varie constamment entre 1 et 3kW . Ainsi, même si la
r�ealit�e est sûrement di��erente de ce que nous avons obtenu, cette courbe de charge est pr�ecieuse car c'est la
seule ayant fait l'objet d'ajustements.

L'IER calcul�e pour ce mod�ele est de 28,6.

4.1.3.1.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele I1
La minimisation de l'IER a bien �et�e tent�ee mais sans succ�es. Ni une �eolienne, ni le solaire ne permet de

r�eduire l'IER. L'utilisation de la m�ethode de minimisation empirique ayant con�rm�e le r�esultat obtenu avec
la m�ethode des moindres carr�es sur ce mod�ele, la d�ecision a �et�e prise de le conserver en tant qu'outil pour la
cr�eation d'un r�eseau �electrique virtuel.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 0 0

DIM SOLP V kWc 0 15 0

DIM EOL kWc 0 12 0

DIM CAPA ECS l 75 150 150

Tableau 4.37 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele I1

4.1.3.1.3 Conclusion sur le mod�ele I1
Sans donn�ees permettant de valider un tel mod�ele, celui ci fonctionne en roue libre de fa�con robotique. D'un

jour sur l'autre, la seule di��erence est induite par la consommation des groupes climatiques, qui adaptent
leur puissance en fonction de la temp�erature ext�erieure pour maintenir la consigne dans la salle des machines
�a 19 °C.

4.1.3.2 Mod�ele n °I6

Le mod�ele I6 est librement inspir�e d'une briqueterie situ�ee sur la commune de Labastide-d'Anjou et
appartenant au groupe Terreal. Cette briqueterie fabrique essentiellement des tuiles mais sert �egalement de
plate-forme logistique pour des briques �a haut rendement �energ�etique. Bien entendu, l'unit�e de production
n'est ni chau��ee ni climatis�ee. Seuls les bureaux (une centaine de m�etres carr�es), ainsi que les vestiaires et
douches sont �equip�es de chau�ages. Comparativement aux besoins �energ�etiques de l'unit�e de production, les
besoins HVAC sont tout simplement n�egligeables (il y a un rapport de 1000 entre les puissances install�ees
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pour chacun des postes). Partant de ce constat, seuls les �equipements de l'unit�e de production ont �et�e audit�es.
En voici une liste des plus puissants, fonctionnant 24/24 h :

{ le malaxeur. Tel un p�etrin d'une puissance de 3MW e, son rôle est de m�elanger la glaise avec l'eau et les
�eventuels adjuvants,

{ le concasseur. Un puissant broyeur d'une puissance de 2,2MW e dont le rôle est de broyer la production
qui pr�esente un d�efaut,

{ la d�epileuse. �Equip�ee d'un puissant moteur de 1,5 MW e, cette machine permet de d�ecoller le produit
�ni en sortie de four,

{ le train roulant. V�eritable pi�ece angulaire de l'usine, c'est une v�eritable r�eseau ferroviaire qui parcourt
l'usine, le four et une grande partie du parc ext�erieur. Il existe 4 motrices de 600kWe, chacune
fonctionnant en binôme,

{ les ponts roulants, 45 kWe. Il y en a 22 dans toute l'usine.

Les �equipements list�es ci dessus repr�esentent plus de 95 % de la puissance install�ee sur le site et 99 % de
l'�energie consomm�ee. Ces �equipements consomment beaucoup d'�energie et sont vitaux �a la survie de l'usine, �a
tel point que l'usine dispose de son propre groupe �electrog�ene d'une puissance de 4MW e. En cas de coupure
au niveau du r�eseau, cela permet d'�evacuer la production qui se trouve en cours de cuisson dans le four. Cette
puissance est �a peine su�sante pour maintenir le fonctionnement du d�epileur, des trains et des auxiliaires
du four. L'usine fonctionne 24/24 h toute l'ann�ee sans interruption, hormis durant le mois d'août pour la
maintenance de l'impressionnant four �a gaz de 9MW th .

La courbe de charge d'un tel bâtiment ne pr�esente pas un grand int�erêt, elle est compl�etement plate 330
jours par an. Lors de mes deux visites de l'usine, la puissance absorb�ee indiqu�ee par la cellule HT �etait de
4,95 MW et 4,91 MW . L'usine engloutit chaque mois 3,5GW h, et je ne parle l�a que d'�energie �electrique. La
quantit�e de gaz absorb�ee fait l'objet d'un v�eritable tabou.

4.1.3.2.1 Minimisation de l'IER pour le mod�ele I6
En mati�ere d'�energie renouvelable, l'usine n'est pas en reste. L'int�egralit�e de la toiture a �et�e recouverte de

panneaux solaires PV en 2011. L'entreprise a fait coup double en se d�ebarrassant d'une toiture en �everite
contenant de l'amiante et en r�ealisant une campagne de greenwashing. 4500m2 de panneaux solaires PV
pour une puissance install�ee de 945kWc. Voyons maintenant quel est l'e�et sur le brin du r�eseau qui alimente
l'usine (�gure 4.19).

4.1.3.2.2 Conclusion sur le mod�ele I6
Certes, l'IER est amoindri par un tel d�eploiement et s'av�ere excellent : 5,1. Un tel r�esultat s'explique par

la r�egularit�e de la courbe de charge qui, malgr�e une amplitude consid�erable, varie tr�es peu. Pire encore, le
calcul de l'IER montre que ce dernier est moins bon si l'on consid�ere l'unit�e de production solaire : 19. Ce
r�esultat est tr�es int�eressant et souligne l'incapacit�e de l'outil IER �a traiter les cas pr�esentant des courbes de
charge atypiques et tr�es r�eguli�eres. La variabilit�e, alors introduite par le d�eploiement d'une source d'�energie
renouvelable, p�enalise l'IER.

4.1.3.3 Mod�ele n °I2

Le mod�ele I2 tente de reproduire le comportement �energ�etique d'une petite unit�e de production de mati�eres
plastiques. Une telle unit�e fabrique des mati�eres plastiques par injection. Leur production s'�etend des feux de
v�ehicules aux collerettes de t�etines de biberons. Ici aussi, l'unit�e de production n'est ni chau��ee ni climatis�ee.
Seuls les bureaux (175m2), ainsi que les vestiaires et douches, sont �equip�es de chau�ages. A la di��erence
du bâtiment pr�ec�edent, les besoins �energ�etiques de l'unit�e de production et les besoins HVAC doivent être
pleinement consid�er�es. Liste des des �equipements de production :
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a) Hiver b) �Et�e

c) Inter-saison

Figure 4.19 { Courbes de charge du mod�ele I6

{ 9 thermo-couleuses permettant de mouler les pi�eces en plastique de 30kW chacune. Particularit�e sur le
fonctionnement : lorsque l'appareil est recharg�e en mati�ere premi�ere, une nouvelle p�eriode de chau�e
des appareillages de coulage est n�ecessaire,

{ 2 broyeuses pour les pi�eces non conformes aux exigences de qualit�e et divers �equipements permettant le
contrôle de qualit�e (4 kW ),

{ la fonction de pr�echau�age des �equipements de coulage est automatiquement r�ealis�ee a�n d'̂etre disponible
�a l'arriv�ee des employ�es de la production �a 7 h 30,

{ l'ensemble des �equipements de s�ecurit�e (BAES, surveillance incendie, alarme...) : pr�es de 2,2kW
consomm�es en permanence,

{ une mise en pression des �equipements pneumatiques est r�ealis�ee 30 minutes avant le d�ebut de la mise en
production (compresseur de 6kW ).

Particularit�es �a programmer dans le sc�enario :

{ �a 12 h, l'ensemble des �equipements de production sont mis en veille, l'inertie des presses plastiques est
telle que peu d'�energie est n�ecessaire lors de la reprise de la production qui intervient peu avant 14 h,

{ l'�equipe dont le carnet de commande est le moins fourni d�ebraye en premier aux alentours de 16h,
{ la marge de puissance lib�er�ee est alors a�ect�ee au broyage et �a la fonte des pi�eces non conformes aux

exigences stipul�ees par le cahier des charges,
{ pass�e 17 h, l'activit�e ralentit en fonction du rythme ou lorsque l'objectif journalier �x�e est atteint,
{ la production est d�e�nitivement stopp�ee �a 18 h 30.
{ une �equipe sp�eciale s'occupe alors du nettoyage des locaux et des presses,
{ l'activit�e dans les bureaux se termine vers 20 h.
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Le mod�ele I2 est le seul �a b�en�e�cier des mod�eles compl�ementaires pr�ec�edemment d�evelopp�es pour les
bâtiments �a vocation d'habitation. Compar�e aux bâtiments �a vocation d'habitation, le mod�ele de bâtiment
industriel n'int�egre pas de sc�enario d'occupation dynamique r�egit par un moteur d'inf�erence. N�eanmoins,
on retrouve le contrôleur de ventilation permettant d'am�eliorer, dans la mesure du possible, la temp�erature
du bâtiment de production, particuli�erement en �et�e o�u le d�egagement de chaleur fatale provoqu�e par le
fonctionnement des presses peut engendrer des temp�eratures au del�a de 35° C. Le sc�enario de fonctionnement
de l'usine est pour le reste it�eratif, avec adaptation des temps de chau�e des presses en fonction de la
temp�erature ext�erieure. D�e�nissant une large part des consommations d'�energie, le volume de production est
adapt�e en fonction des tendances mensuelles ajust�ees le 15 du mois et liss�ees jusqu'au 15 du mois suivant.
R�epartition de la consommation d'�energie estim�ee pour le bâtiment : production 67,5 %, bureau 11,5 %,
NTIC 2 %, ventilation 9 %, hygi�ene et s�ecurit�e 10 %.

D�etails sur les mod�eles additionnels : seul le contrôleur de ventilation a �et�e maintenu pour ce mod�ele de
bâtiment �a vocation industrielle. Ce retour en arri�ere vers un sc�enario proc�edural s'explique pour plusieurs
raisons. Tout d'abord, il est n�ecessaire de d�e�nir autant de moteurs d'inf�erence que de pro�ls de postes
existants, pour l'occupation de l'usine. De plus, il est n�ecessaire de poss�eder l'ensemble des informations sur
les caract�eristiques de chacun des postes. Si tel �etait le cas, le temps d'ex�ecution de la simulation s'allongerait
consid�erablement.

4.1.3.3.1 Minimisation de l'IER pour le mod�ele I2
Quelques explications concernant les contraintes et limites pour la minimisation de l'IER :
{ les �equipements solaires sont limit�es par la surface de la toiture (PV : 270kWc si 0 kWcth. La limite de

l'installation solaire thermique est �x�ee �a 80 kWc. Dans ce cas, la limite pour le PV est de 250kWc),
{ l'�eolien est �x�e arbitrairement �a 100 kWc, en raison de la proximit�e de l'usine vis �a vis des lotissements

environnants,
{ pour l'ECS, les besoins journaliers estim�es sont de 820 l en moyenne, avec un maximum �a 1700 l lorsque

le laboratoire est nettoy�e.

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 80 36

DIM SOLP V kWc 0 250 180

DIM EOL kWc 0 12 0

DIM CAPA ECS l 0 5000 500

Tableau 4.38 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele I2

Pr�ec�edemment, avant l'uniformisation des param�etres relatifs au calcul de l'IER et �a sa minimisation,
une tentative avait d�ej�a �et�e men�ee avec les r�esultats suivants : SOLT H 95 kWc, SOLP V 36 kWc, EOL 12
kWc, CAPA ECS 1000 l. Ce mix �energ�etique propos�e l'avait �et�e en consid�erant l'injection r�eseau comme
n�efaste au bon fonctionnement de ce dernier. Au �nal, le bilan indiquait clairement que la quantit�e d'�energie
produite, bien qu'elle soit quasi totalement auto consomm�ee, �etait insigni�ante comparativement au 340 GW h
engloutis chaque ann�ee. Classiquement, dans un pareil cas, un dimensionnement standard viserait �a couvrir un
maximum de surface en PV. Le r�esultat obtenu di��ere cette fois ci. Le choix de l'�energie �eolienne est �etonnant
�etant donn�e que nous sommes en pr�esence d'une activit�e professionnelle diurne, o�rant une corr�elation
naturellement meilleure avec l'�energie solaire. C'est du moins ce qu'expriment les nouveaux r�esultats obtenus
dans le tableau 4.38, permettant d'obtenir un IER de 21 contre 37 avant minimisation. Ces valeurs ont permis
d'obtenir les courbes pr�esent�ees �gure 4.20.

Pour une journ�ee moyennement ensoleill�ee de mai, on ne peut valider le choix de l'algorithme qui permet
d'annuler l'IER. Un dimensionnement standard, bien que peu di��erent, a tendance �a trop injecter d'�energie
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Figure 4.20 { Courbes de charge du mod�ele I2

sur le r�eseau. Dans ce dernier cas, l'IER est de 24 au lieu de 21 pour la solution pr�esent�ee comme optimale.

4.1.3.3.2 Conclusion sur le mod�ele I2
Mod�ele embl�ematique, le mod�ele I2 correspond parfaitement au type de courbe de charge n�ecessaire pour

compl�eter un r�eseau �electrique virtuel. Son activit�e se re�ete en pseudo n�egatif sur sa consommation �electrique
si on la compare �a celle d'un bâtiment �a vocation d'habitation, dont les occupants rentrent chez eux pour la
pose du d�ejeuner.

4.1.3.4 Mod�ele n °T2

Le dernier mod�ele trait�e dans cette section est celui d'un salon de coi�ure. D'une taille modeste (75m2),
il est climatis�e et �equip�e d'un ballon d'ECS de 300 l. L'enveloppe du bâtiment n'est pas r�ecente, cependant
tout a �et�e doubl�e et l'emplacement du local, entre un sous sol chau��e (galeries marchandes) et une autre
galerie marchande au dessus, est gage de faibles d�epenses en mati�ere de chau�age.

D�etails sur l'activit�e :

{ ce salon compte 3 coi�eurs �a plein temps,
{ ouverture de 8 h �a 12 h puis de 13 h �a 19 h et en continu le samedi,
{ �equipements �electriques relatifs �a l'activit�e :

{ s�eche-cheveux 1300 �a 2200W ,
{ fer �a friser 50 W ,
{ plaque �a lisser 100 W ,
{ casque chau�ant 800 W ,
{ consommation de fond li�ee �a la recharge des tondeuses sur batterie : 150W ,

{ un client homme requiert en moyenne 12l d'eau mitig�ee �a 38 °C et 5 minutes de s�eche-cheveux (3 �a
1300W et 5 �a 2200 W ),

{ une cliente femme requiert en moyenne 20l d'eau mitig�ee �a 38 °C et 12 minutes de s�eche-cheveux (5 �a
1300W et 7 �a 2200 W ), 10 minutes de fer �a lisser ou 15 minutes de fer �a friser et 7 minutes de casque
chau�ant,

{ sur une p�eriode de 6 jours, le salon a pratiqu�e 75 coupes femme et 21 coupes homme.

4.1.3.4.1 R�esultats obtenus pour le mod�ele T2
Les r�esultat de la simulation ne sont malheureusement pas valid�es par des relev�es su�samment rigoureux

sur site. La seule source disponible est des relev�es bi-annuels d'EDF.
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�El�ement Jan. F�ev. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Conso. HVAC 1589 1627 152 164 297 830 872 910 307 397 776 2139

Conso.Enr spe 586 564 592 569 604 600 561 563 569 586 561 565

Tableau 4.39 { Consommations simul�ees pour l'ann�ee 2011 (exprim�ees enkWhe)

4.1.3.4.2 Minimisation de l'IER pour le mod�ele T2
La minimisation de l'IER du mod�ele T2 s'e�ectue en consid�erant une disponibilit�e de surface sur le toit.

Un dimensionnement des plus logiques au vu des �el�ements en pr�esence : une forte demande en eau chaude et

�El�ement Unit�e min max Optimisation

DIM SOLT H m2 0 16 5

DIM SOLP V kWc 0 9 7

DIM EOL kWc 0 3 0

DIM CAPA ECS l 0 500 500

Tableau 4.40 { Dimensionnement des syst�emes de production et de stockage d'�energie pour le mod�ele T2

une consommation essentiellement de jour.

a) �Et�e b) Inter-saison

c) Hiver

Figure 4.21 { Courbes de charge du mod�ele T2

Les courbes de charge de la �gure 4.21 illustrent un cas de tr�es bon dimensionnement. Avec un IER �a
seulement 9 pour le cas optimis�e (16 pour le cas normal), pour une consommation tr�es peu r�eguli�ere. L'impact
de la petite installation thermique �evite d'utiliser les heures creuses pour la fabrication de l'ECS la nuit même
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en hiver.

4.1.3.4.3 Conclusion sur le mod�ele T2
Un mod�ele int�eressant, si ce n'est de ne pas vraiment avoir pu le valider. Cependant, au vu des r�esultats

et des courbes de charge obtenus, l'ensemble parait coh�erent. La technique de superposition al�eatoire de
sc�enarios de coupe a �et�e relativement simple �a mettre en place et donne des r�esultats al�eatoires d'une journ�ee
sur l'autre.

4.1.4 H�eritage avec modi�cation des caract�eristiques de l'enveloppe

Nota : dans les deux sections suivantes, des r�esultats partiels, obtenus entre mars 2011 et mai 2011,
sont repris. Ces r�esultats n'ayant pas fait l'objet d'une harmonisation pour le calcul de l'IER, pr�esent�e
pr�ec�edemment, la valeur de l'IER obtenue ne correspond pas �a l'�echelle �enonc�ee chapitre 2. Il ne faut donc
pas comparer le r�esultat de l'IER de cette section avec ceux pr�esent�es dans le reste de cette th�ese.

Malgr�e la consigne de d�epart �xant le cadre de l'�etude �a l'optimisation du dimensionnement des sources
d'�energie renouvelable, quelques exp�eriences ont �et�e men�ees sur des mod�eles de bâtiments r�eels et valid�es
en faisant varier les caract�eristiques de l'enveloppe. Seul e�et d'une telle modi�cation des param�etres, une
modi�cation du temps de d�eclenchement des �equipements HVAC, jusqu'au fonctionnement en continu de
ces derniers dans les cas extrêmes. Ceci dit, lorsque l'on fait varier la consommation engendr�ee par les
dispositifs HVAC, cela modi�e le dimensionnement des dispositifs de production pr�econis�e par l'algorithme
de minimisation de l'IER. Les tableaux 4.41 et 4.42, extraits d'un article pr�esent�e lors du congr�es Building
Simulation 2011 en Australie [100], illustre ce constat.

Pour le volet r�esidentiel, on constate que plus les performances thermiques des bâtiments sont faibles,
plus la puissance crête des �equipements de production d'�energie renouvelable est �elev�ee. Le d�eploiement
s'e�ectue al�eatoirement, plutôt dans le sens de l'installation �eolienne ou dans le sens de l'installation solaire
PV. En r�ealit�e, ce ph�enom�ene n'est pas vraiment al�eatoire et d�epend d'une caract�eristique particuli�ere propre
�a chacun des mod�eles que l'on peut regrouper en fonction du comportement des occupants :

{ ceux qui rentrent chez eux pour manger le midi ou bien dont un membre est consid�er�e comme homme ou
femme au foyer. Dans ce cas, l'appel de puissance engendr�e en journ�ee justi�e plus un dimensionnement
accru de l'installation solaire que de l'�eolienne par la r�egularit�e de la ressource. Car, �a la di��erence de
l'�eolienne qui peut ne pas produire un seulW h pendant plusieurs jours, même les jours les plus sombres,
une installation solaire PV saura tirer quelquesW h d'un rayonnement solaire di�us. Ce qui explique la
pr�ef�erence de l'algorithme de minimisation de l'IER pour ce cas,

{ ceux qui ne rentrent pas chez eux. Dans ce cas, l'absence d'occupants, parfois corr�el�ee avec la mise en
arrêt des �equipements HVAC, engendre une consommation dite de base durant de longues p�eriodes et
ce plusieurs jours par semaine. Dans ces conditions, l'installation solaire PV verra sa puissance moindre
comparativement au cas pr�ec�edemment �enonc�e. Cela explique de fait la pr�ef�erence de l'algorithme pour
l'�energie �eolienne.

Cependant, ce constat s'appuie sur des mod�eles valid�es qui ont �et�e thermiquement d�egrad�es ou am�elior�es,
selon les cas. Dans ces circonstances, il est di�cile d'�evaluer si le comportement des occupants est le même
pour une maison isol�ee et non isol�ee, notamment en mati�ere de d�eclenchement des appareillages HVAC. On
est alors en droit d'�emettre l'hypoth�ese suivante : plus les occupants occupent un bâtiment mal isol�e, plus ils
auront tendance �a maintenir le fonctionnement du chau�age durant leur absence pour �eviter d'avoir froid
lors de leur retour dans le bâtiment en question. Une hypoth�ese qui s'appuie sur les courbes de temp�erature
obtenues pour un bâtiment dont les performances ont �et�e fortement d�egrad�es (de B �a F) o�u, sur une p�eriode
de seulement 5 heures, la temp�erature a chut�e de 12°C. En l'absence de donn�ees pour valider les r�esultats
obtenus, ceux ci sont �a consid�erer avec la plus grande pr�ecaution.

Voyons maintenant le cas de bâtiments �a vocation tertiaire ou industrielle avec le tableau 4.42.
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A B 3,6 8 3,6 0 0 0/50
NB B 5,2 6 5,2 0 0 0/50

E D 9 6 9 0 0 0/50
A B 3,6 4 3 15 1/0 2/150

OB B 5,2 5 4,1 17 1,5/0 4/150
E D 9 4 3,5 30 1,5/0 6/150

65
A B 5,8 7 5,8 0 0 0/50 N
A B 5,8 3 4 47 1/1 3/150 O

100

A B 8,5 10 8,5 0 0 0/250

N
B C 12 10 12 0 0 0/250
C C 15 13 15 0 0 0/250
D D 19 19 19 0 0 0/250
E F 40 53 40 0 0 0/250
A B 8,5 10 5,9 23 2/1 4/300

O
B C 12 9 9,1 35 3/1 4/300
C C 15 11 10 36 3/2 6/300
D D 19 17 11 37 4/2 8/300
E F 40 25 20 46 6/3 16/300

150

A B 13,5 12 13,5 0 0 0/300
NB C 22 20 22 0 0 0/300

D D 31 49 31 0 0 0/300
A B 13,5 8 9,5 33 3/2 4/300

OB C 22 12 8,6 42 6/3 8/300
D D 31 17 9 60 6/2 18/300

Tableau 4.41 { Pr�esentation de l'e�et d'une variation de l'enveloppe d'un bâtiment sur le r�esultat apr�es
minimisation de l'IER (1/2)

Ces bâtiments sont un cas tr�es particulier dont la courbe de charge est un quasi n�egatif de la courbe de
charge des bâtiments �a vocation d'habitation. Sauf exception, l'algorithme pr�ef�ere l'�energie solaire pour ces
bâtiments et ce quelles que soient les performances thermiques a�ch�ees par l'enveloppe. Une enveloppe qui
ne constitue pas le premier crit�ere de dimensionnement pour les sources d'�energie renouvelable. Ce crit�ere
majeur est en fait l'activit�e de l'entreprise.



196 Chapitre 4 : Minimisation de l'impact �energ�etique et analyse d'un r�eseau �electrique virtuel

T
yp

e

S
ur

fa
ce

P
er

fo
rm

an
ce

T
he

rm
iq

ue

D
P

E

C
on

so
m

m
at

io
n

(G
W

h
)

IE
R

B
ila

n
en

er
g

et
iq

ue
ˆG

W
h

•

A
ut

o
co

ns
o

(%
)

D
IM

S
O

L
P

V
~E

O
L

ˆk
W

c
•

D
IM

S
O

L
T

H
ˆk

W
c
•~

C
A

P
A

E
C

S
ˆl

•

O
pt

i.
IE

R
(O

ui
ou

N
on

)

In
du

st
rie

250
A B 23 11 23 0 0 0/200

N

D F 105 34 105 0 0 0/200

1k
A B 79 10 79 0 0 0/1k
D F 340 52 340 0 0 0/1k

4k
A B 360 9 360 0 0 0/2k
C E 1300 97 1300 0 0 0/2K

250
A B 23 6 7 80 6/10 4/200

O

D F 105 20 60 82 7/10 30/200

1k
A B 79 9 30 71 10/8 10/1k
D F 340 38 100 86 36/12 95/1k

4k
A B 360 8 90 89 36/25 60/2k
C E 1300 60 700 90 50/50 120/2K

Te
rt

ia
ire

10
0m

2 10 A B 62 16 62 0 0 0/500

N500
A B 438 4 438 0 0 0/100
E E 390 4 390 0 0 0/100

10 A B 62 11 40 80 3/1 16/500

O500
A B 438 4 328 100 50/50 0/100
E E 380 3 290 100 50/50 0/100

Tableau 4.42 { Pr�esentation de l'e�et d'une variation de l'enveloppe d'un bâtiment sur le r�esultat apr�es
minimisation de l'IER (2/2)

4.1.5 R�esultats de simulations d�elocalis�es

Variante d�evelopp�ee �a partir d'un cas de base, h�erit�ee des mod�eles 6 et 8, �a partir desquels ont �et�e simul�ees
quatre situations particuli�eres de d�eploiement des sources d'�energie renouvelable. Ces cas sont synth�etis�es
dans le tableau 4.43 et d�etaill�es en suivant.

4.1.5.1 Pr�esentation des candidats �a la d�elocalisation

Ces bâtiments sont consid�er�es comme tout �electrique.

{ Cas 1 : sans exploiter de syst�emes de production d'�energie renouvelable. Le DPE est forc�ement �elev�e,
tout comme l'IER, re�etant l'impact sur le r�eseau de l'utilisation d'un tel bâtiment par l'homme. En
l'absence de dispositifs de production, nous avons proc�ed�e �a l'optimisation du dimensionnement du seul
dispositif de stockage thermique : le ballon d'ECS. L'utilisation d'un tel dispositif permet de r�eduire
sensiblement l'IER de 35 %, comparativement �a un chau�e eau instantan�e.

{ Cas 2 : est ici consid�er�ee l'adjonction des dispositifs de production d'�energie renouvelable, correctement
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dimensionn�es. Il en r�esulte une diminution signi�cative de l'IER et de la consommation, une grande
partie de l'�energie thermique n�ecessaire �etant fournie par l'installation solaire thermique. Les dispositifs
de production ont �et�e dimensionn�es au plus juste suivant deux crit�eres : la minimisation de l'IER et le
maintien des coûts de l'installation (un amortissement sur 15 �a 17 ans), par les seuls revenus du solaire
photovolta•�que. Notons ici que la baisse de l'IER correspond �a une diminution de la valeur du DPE.

{ Cas 3 : en optimisant les quatre crit�eres (DIM SOLP V , DIM SOLT H , DIM EOL , DIM CAP A ECS et
l'�epaisseur de la dalle (dalle l�eg�ere)), le cas 3 est optimal en mati�ere de dimensionnement des moyens de
production et de stockage. Les coûts de construction sont �egalement mâ�tris�es avec un amortissement
sur les 20 ann�ees d'exploitation de la centrale PV. Ici, l'�ecart se creuse entre le DPE et l'IER. �A DPE
sensiblement �egal, l'IER y est bien meilleur. Ceci r�ev�ele l'impossibilit�e d'exploiter le DPE comme
marqueur d'impact d'un bâtiment sur le r�eseau �electrique.

{ Cas 4 : sur-dimensionnement des dispositifs de stockage thermique. Ici, plus de limite de coût. Ce mauvais
dimensionnement engendre une augmentation de la valeur du DPE et de l'IER. L'inertie thermique est
probl�ematique, entrâ�nant une augmentation de la consommation �energ�etique. Le sur-dimensionnement
des dispositifs de production a pour e�et positif une am�elioration nette de la valeur deBilan ener , mais
au d�etriment de l'IER.

Cas 1 2 3 4

DPE* 129 80 76 92

Consommation (kWh) 19380 12050 11000 14200

IER 3,7(5) 2,2 1,6 2,9

Bilan ener 19380 5170 4370 2015

ACener n.a. 31 % 40 % 58 %

DIM SOLP V ~EOL ˆkWc• 0/0 2,4/3,1 2,5/3,2 3/4

DIM SOLT H ~CAPA ECS ˆkWc•~ˆl• 0/300 3,5/400 8/300 22/500

EpDal ˆmm• 100 100 180 250
* calcul�e production d'�energie renouvelable d�eduite

Tableau 4.43 { Pr�esentation des 4 cas candidats �a une implantation g�eographique d�elocalis�ee. Donn�ees pour
une implantation �a Perpignan

Avec Bilan ener la di��erence entre l'�energie consomm�ee et inject�ee au r�eseau par l'installation solaire le
cas �ech�eant et ACener le pourcentage d'�energie produite sur place et auto-consomm�ee.

Dans tous les cas, l'ajout d'un dispositif de stockage n'annule pas la demande en �energie, elle l'amortie.
Ainsi, plus le dispositif de stockage pr�esente une inertie thermique importante, plus l'amortissement entre
baisse de temp�erature ext�erieure et baisse de la temp�erature int�erieure, est important. Cependant, une
masse thermique trop importante engendre un temps de r�eponse du dispositif de chau�age plus important.
Autre e�et induit par la masse thermique, une diminution des pics de consommation par �etalement et
d�ephasage de la demande. Le sous-dimensionnement d'un tel dispositif implique un d�ephasage insu�sant. Un
sur-dimensionnement peut par contre induire une baisse de confort pour les occupants du bâtiment, due �a
l'incapacit�e du dispositif de chau�age �a agir sur la masse thermique avec une dur�ee acceptable. La puissance
du dispositif �etant identique, il faut plus de temps pour une même puissance de chau�e pour agir sur une
masse thermique.

4.1.5.2 Les r�esultats de la d�elocalisation

L'�etude de l'implantation g�eographique d'un bâtiment sur son impact �energ�etique est r�ealis�ee grâce au
mod�ele �etalon pr�ec�edemment pr�esent�e. Les r�esultats obtenus pour Perpignan sont les r�esultats de r�ef�erence.
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Quatre autres lieux g�eographiques ont �et�e choisis pour leurs pro�ls m�et�eorologiques : Lisbonne, Glasgow,
Oslo et Paris.

{ Lisbonne pr�esente un climat temp�er�e, en raison de sa proximit�e imm�ediate avec l'oc�ean atlantique et de
l'inuence du Gulf Stream, la temp�erature y est comprise entre 15 °C et 30 °C. La proximit�e de l'oc�ean
assure une exposition r�eguli�ere au vent, tandis que la latitude assure une omnipr�esence du soleil.

{ Glasgow, avec son climat continental froid, a �et�e choisi en raison du faible ensoleillement de la ville
(moins de 700kWh:m � 2:an� 1). En contre partie, la ville est balay�ee par les vents quotidiennement.

{ Oslo pr�esente un climat presque polaire. Il s'agit l�a d'un cas extrême mais int�eressant, o�u malgr�e le
faible rayonnement solaire per�cu, l'�energie solaire a un rôle �a jouer.

{ Paris, avec son climat continental temp�er�e, est une ville de choix pour e�ectuer ce type de simulation.
L'irradiation solaire moyenne annuelle y est correcte (1050kW h:m � 2:an� 1), les vents pouvant atteindre
40 kmh � 1.

Emplacement Lisbonne Glasgow

Cas 1 2 3 1 2 3

DPE* 93 55 41 167 130 110

Consommation 18951 8280 7504 27080 19620 18109

IER 6,2 2 1,7 2,9 1,7 1,6

Bilan ener 18951 2854 2518 27080 10580 9948

ACener (%) n.a. 40,9 60 n.a. 53,6 57

DimSol pv ˆkWc• 0 2,2,5 2 0 1,5 1,5

DimEol ˆkWc• 0 1,5 1,5 0 3,5 4

DimSol th ˆkWc• 0 2 4 0 2 10

DimECS ˆ l• 150 200 250 150 200 300

EpDal ˆmm• 100 100 120 100 100 250
* calcul�e production d'�energie renouvelable d�eduite

Tableau 4.44 { Inuence de l'emplacement g�eographique sur la consommation �energ�etique et l'IER

Emplacement Oslo Paris

Cas 1 2 3 1 2 3

DPE* 217 140 109 144 103 90

Consommation 34551 21107 22347 22008 15428 15940

IER 5,1 3 2,8 4,3 3,6 3,6

Bilan ener 34000 13571 13880 22008 7654 7205

ACener (%) n.a. 60 58 n.a. 23 28

DimSol pv ˆkWc• 0 3 3 0 2,5 3

DimEol ˆkWc• 0 4 4 0 2 1,5

DimSol th ˆkWc• 0 4 10 0 4 10

DimECS ˆ l• 150 300 300 150 400 300

EpDal ˆmm• 100 100 250 100 100 190
* calcul�e production d'�energie renouvelable d�eduite

Tableau 4.45 { Inuence de l'emplacement g�eographique sur la consommation �energ�etique et l'IER (suite)
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Dans chacun des cas, le comportement des occupants est standardis�e et ne repr�esente pas forc�ement la
r�ealit�e sur site. Les habitudes di��erent d'un pays �a un autre, en particulier pour les heures des repas et les
rythmes de vie. A�n de comparer les r�esultats obtenus, l'ensemble des param�etres consid�er�es pour la simulation
a �et�e �g�e. Ces r�esultats sont pr�esent�es par les tableaux 4.45 et 4.44. On constate qu'une consommation
�energ�etique accrue engendre naturellement une augmentation de l'IER, sauf cas particuliers li�es �a la fa�con de
consommer, comme �a Glasgow o�u la faible disponibilit�e des ressources �energ�etiques renouvelables contraint
�a une consommation permanente pour le maintien d'un confort acceptable. A l'inverse, �a Lisbonne, o�u les
besoins en �energie sont faibles, l'IER y est moins bon qu'a Glasgow, en raison des oscillations observ�ees sur la
courbe de charge. Même observation pour Oslo et Paris. Oslo, malgr�e un climat extrême, n'obtient pas le
plus mauvais IER, en raison de la disponibilit�e des ressources �energ�etiques renouvelables, en particulier le
vent. Tous les cas �etudi�es font �etat d'une am�elioration des performances et de l'e�cacit�e �energ�etique li�ee
�a l'optimisation, en mati�ere de dimensionnement, de la masse thermique propre au bâtiment. Elle est peu
coûteuse et tr�es e�cace pour l'�etalement de la demande et le stockage de l'�energie thermique solaire. Les
marges de dimensionnement sont toutefois limit�ees �a un intervalle allant de 0 �a 250 mm pour l'�epaisseur de
la dalle chau�ante et entre 0 et 300 l pour le ballon d'ECS. A aucun moment l'algorithme d'optimisation
des param�etres du mod�ele n'a jug�e bon de diminuer la taille des dispositifs de stockage. Par contre, pour
Lisbonne, il a �et�e n�ecessaire de r�eduire la taille des dispositifs de production d'�energie a�n de pr�eserver le
niveau de performance et l'e�cacit�e �energ�etique. Pour Glasgow et Oslo, les �epaisseurs de dalle pr�econis�ees par
l'algorithme, comme cons�equence du climat de ces deux cit�es (froid et peu ensoleill�e), d�epassent les limites
�x�ees.

4.1.5.3 Conclusion de l'exp�erience de la d�elocalisation

La d�elocalisation d'un mod�ele d�evelopp�e �a partir d'un bâtiment existant dans une r�egion donn�ee est
soumise �a caution. En e�et, les mat�eriaux et techniques employ�es di��erent selon les r�egions au sein d'un
même pays. Cependant, la d�elocalisation engendre une diversi�cation des r�esultats de simulation. De plus, la
tendance est �a l'harmonisation des techniques. Les r�eglementations thermiques vont clairement en ce sens
[98].

4.1.6 Conclusion sur l'ensemble des mod�eles

Qu'il soit valid�e ou non, complexe ou simple, int�eressant ou banal, un mod�ele reste un mod�ele. Ainsi, la plus
grande m�e�ance est de mise vis-�a-vis des donn�ees issues des simulations. Pourtant, l'usage que nous souhaitons
faire de ces donn�ees requiert qu'elles soient coh�erentes. Or, plus les volumes �energ�etiques augmentent, plus
l'erreur augmente.

Certains mod�eles particuli�erement �energivores ont �et�e purement et simplement exclus en raison d'un doute
sur les r�esultats obtenus (n°7, 15, 19, 27, 28, 30, 33, T3, T8, I4). L'origine de cette m�e�ance �etait soit induite
par la connaissance trop approximative du bâtiment �a mod�eliser, soit en raison des occupants eux même qui
ne paraissaient pas honnêtes dans leurs relev�es. Ces mod�eles ne feront donc pas partie de la suite de l'�etude.

4.2 Cr�eation d'un r�eseau �electrique virtuel

La cr�eation d'un r�eseau �electrique virtuel implique de disposer de donn�ees relatives �a ce r�eseau les plus
exhaustives possible. N'�etant pas dans cette situation, des mod�eles de bâtiments, qui constituent l'extr�emit�e
du r�eseau, ont �et�e d�evelopp�es. Partant des hypoth�eses suivantes, il est possible de cr�eer un r�eseau �electrique
virtuel.

Hypoth�ese n°1 : le r�eseau doit syst�ematiquement transporter l'�energie consomm�ee �a son extr�emit�e.
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Hypoth�ese n°2 : les centrales �electriques adaptent leurs puissances �a l'�etat de la demande en extr�emit�e du
r�eseau.

L'id�ee est d'agr�eger les r�esultats pr�ec�edemment obtenus pour cr�eer un r�eseau �electrique virtuel.

4.2.1 �Etude de la composition d'une courbe de charge

La courbe de charge d'une r�eseau �electrique s'observe sur une journ�ee. C'est le pas de temps id�eal. Il
permet notamment de s'attarder sur les d�etails de cette courbe. Une courbe de charge raconte une histoire.
Elle raconte les coutumes, les habitudes et les fêtes d'un pays. Ainsi, si l'on observe attentivement la courbe
de charge relev�ee le 17/12/2008 en France par l'UCTE (courbes 4.22), on peut �emettre un certain nombre
d'hypoth�eses. Par exemple :

{ la plupart des Fran�cais se l�event entre 6 et 8 h et se couchent entre 21 et 23 h,
{ ils prennent un repas le soir aux alentours de 20 h et s'octroient une pose pour le d�ejeuner aux alentours

de 12 h...

Ces hypoth�eses sont d'autant plus vraies que le nombre de bâtiments fonctionnant au tout �electrique est
important.

Figure 4.22 { Comprendre une courbe de charge

Globalement, on peut observer trois �el�ements de d�ecryptage :

{ la base : c'est une zone de confort identi��ee sous la courbe rouge du graphique �gure 4.22. Il s'agit d'un
axe horizontal virtuel que la courbe de charge ne franchit jamais,

{ les pics : mat�erialis�e par l'axe horizontal bleu, un pic est identi��e lorsqu'il se distingue par son �eloignement
de l'axe des abscisses,

{ la zone d'�evolution : c'est la zone dans laquelle �evolue la demande.

D'apr�es les informations contenues dans le chapitre 1, il est possible d'identi�er les centrales qui alimentent
chacune de ces tranches �energ�etiques.

{ la base : c'est la partie la plus simple. Comme il s'agit d'une demande constante �a l'�echelle d'une journ�ee
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